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* limité ici aux seules sources écrites sans confrontation avec les données archéologiques

 TABLEAU SYNOPTIQUE DE L’HISTOIRE
 DE 

CHÂTEAU-THIERRY
 (VIIIe-XIXe siècle)

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

Env. 720 Acception sans fondement 
de la tradition érudite locale 
où Charles Martel aurait 
construit cette forteresse pour 
y enfermer Thierry IV dit 
Thierry de Chelles1 dont le 
château aurait retenu le nom2.

Vers 870/877 Charles le Chauve aurait 
fait cadeau du château à 
Herbert I (descendant de 
Charlemagne) seigneur de 
Péronne et de Saint-Quentin3.

910 Herbert II comte de 
Vermandois († 942/43) 4.

Vers 909/910 Dépôt des reliques de Saint 
Cénéric dans l’église Notre-
Dame du château par les 
religieux d’une communauté 
monastique rattachée à Saint 
Evroult fuyant les Normands5.

923 Herbert II, retient le roi 
Charles le Simple captif au 
château pendant quatre ans6. 
La tour dans laquelle il était 
gardé prisonnier aurait été 
détruite par la suite dans un 
incendie7.



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

933 Le roi Raoul assiège le 
château dont la garnison 
capitule après six semaines8.

933/934 Herbert II reprend le 
château9.

934 Le roi Raoul et le comte 
Hugues assiègent le château 
pendant quatre mois. La 
garnison s’est retranchée 
dans la « tour »10. L’armée 
de Hugues et de Raoul se 
retire11.

Mention d’un espace défendu 
(bourg ?) par un muros autre 
que le castrum situé entre les 
marécages de la Marne et le 
château12.

934 Hugues et Raoul assiègent à 
nouveau la place. Herbert est 
obligé de l’abandonner13.

936 À la mort de Raoul, Herbert 
II reprend possession du 
château14.

946 Au partage de l’héritage 
l’aîné des fils de Herbert II, 
Herbert III dit le Vieux, comte 
de Troyes et de Meaux 
(† 980/4) reçoit la forteresse 
de Château-Thierry avec le 
comté d’Omois15.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

947 Mention d’un certain Thierry, 
seigneur de Château-
Thierry16.

Ce Thierry aurait augmenté 
et réparé le château et les 
fortifications17.

983 À la mort de Herbert le Vieux 
son neveu, Herbert le Jeune 
(† 995) lui succède18.

995 À la mort de Herbert III, son 
fils Étienne I († vers 1023) lui 
succède19.

1020 Fausse charte de fondation 
d’Eudes II, comte de Blois et de 
Champagne et Hermengarde 
qui auraient donné une partie 
de leurs biens aux chanoines de 
Notre-Dame et de Saint Cénéric20.

Vers 1020 Château-Thierry fait peut-
être partie du domaine royal 
sous Robert II le Pieux21.

1023 À la mort d’Étienne I, Eudes 
II († 1037) lui succède22.
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Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1037 À la mort d’Eudes II, Étienne 
II son fils, lui succède. À 
la disparition de celui-ci, 
son fils Hugues († 1090) lui 
succède23.

vers 1060 Mention d’Isambart, dit post-
comes de Château-Thierry24.

1076 Mention de Hugues, dit le 
Blanc, seigneur de Château-
Thierry25.

1086/87 Première mention du chapitre 
de l’église Notre-Dame du 
Château26.

1090 À la mort de Hugues, fils 
d’Étienne II27, sans héritier 
direct, un des ses neveux, 
Théolfe lui succède28.

Dès le 
XIIe siècle

Le seigneur de Montmirail 
est possessionné à Château-
Thierry29.

Présence d’une communauté 
juive à Château-Thierry, Foyer 
tossafiste et synagogue30.

1105 Thibaud-le-Grand 
(1105-1152), comte de 
Champagne31.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain

 et activités

Entre 1105 
et 1152

Sur les ordres de Thibaud 
une haute tour aurait été 
construite sous le dernier 
seigneur des Thierry, 
Hugues, dans l’avant-cour 
pour y placer un moulin32, 
peut-être dans les grands 
travaux au château qu’on lui 
attribue33.

Thibaud-le-Grand aurait fait 
ériger une chapelle en l’honneur 
de Saint-Thibaud34 et fait 
agrandir l’église Notre-Dame du 
Château35.

1119-1122 Mention de Gaucher ou 
Vaucher, seigneur de 
Château-Thierry, comme 
héritier d’Hugues-le-Blanc36.

1120 Privilège des religieux de Notre-
Dame du Château37.

1133 Josselin, évêque de Soissons 
substitue le clergé régulier 
(chapitre de chanoines) par 
des religieux de l’ordre de 
Prémontré38.

1140 Charte de Josselin, évêque de 
Soissons, de transplantation de 
la communauté des Prémontrés 
à l’abbaye de Val-Secret39.

1152 Henri Ier, le riche et le libéral 
(† 1181)40.

Première mention d’un pont 
pour traverser la Marne lequel 
un péage est perçu41.
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Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1153 Première mention de l’église 
Saint-Crépin et d’une possession 
de l’abbaye de Chézy-sur-
Marne42.

Possession d’un tiers des 
moulins de Château-Thierry 
par l’abbaye de bénédictine de 
Chézy-sur-Marne43.

1167 Existence de la léproserie-
maladrerie attestée par privilège 
pontifical d’Alexandre III44.

1181-1186 Marie de France, veuve de 
Henri Ier gouverne pendant la 
minorité de son fils Henri II45.

1181 (1186) Henri II le Jeune (†1197)46.

1184 Moulins attestés sur la rivière de 
Marne sous le pont47. Présence 
d’un marché à Château-Thierry48

1197 Thibaud III († 1201)49.

1201 Thibaud IV († 1253)50.

1211 Création par Guy de la Barre 
d’une maison-Dieu51.

1223 Thibaud IV confirme l’existence 
de deux maisons-Dieu et d’une 
léproserie dans la ville52.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1235 Fondation de l’abbaye augustine 
de la Barre à la place l’ancienne 
maison-Dieu53.

1249 Confirmation par privilège 
pontifical d’une grange 
monastique dépendante de 
Chézy à Saint-Crépin54

1253 Thibaud V dit le Jeune
(† 1271)55.

1259 Thibaud V réside presque 
toute l’année à Château-
Thierry56.

Entre
1251-1271

Thibaud-le-Jeune aurait fait 
élever des moulins à vent 
dans la baille57.

1271 Henri III dit le Gros († 1274)58.

1273 Halles au pont de Château-
Thierry. Perception d’une rente 
de 15 l. par l’abbaye cistercienne 
d’Igny59. Existence d’une foire60.
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Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1274 Blanche d’Artois, veuve 
de Henri III, est nommée 
usufruitière du comté de 
Château-Thierry61.

1274 Sire Guillaume d’Acy doit la 
garde au château62.

Après 1274 Blanche d’Artois répare et fait 
en partie reconstruire l’église 
Notre-Dame et la consacre 
au nom de Saint-Blaise 
sans changer l’ancien titre : 
L’Assomption de la Sainte-
Vierge et sans diminuer la 
vénération des reliques de Saint-
Cénéric63..

1285 Le prieur du château perçoit 
XV Ib64.

1287 Mention de Raon de Bu, 
châtelain de Château-
Thierry65.

Séjour de Philippe le 
Bel à Château-Thierry66.
Réparations de murs au 
château67.

Le prieur reçoit le cens des 
maisons appartenant au roi68. 
Mention d’une maison-dieu de 
Château-Thierry69.

Achat de 16 muids de chaux 
pour le pont70.

1288 Versement de XIb. XIIs. IIId. à 
deux portiers du château71.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1301 Le domaine de Château-
Thierry est cédé par le Duc 
de Bourgogne au roi Philippe 
le Bel qui avait épousé Jeanne 
de Navarre, fille de Blanche 
d’Artois à condition de retour 
à cette même Jeanne si le roi 
mourait sans enfants mâles73.

Charte de commune accordée 
par Philippe IV le Bel72.

1302 À la mort de Blanche 
d’Artois : les comtés Brie et 
Champagne sont rattachées à 
la couronne74.

Séjour de Philippe le Bel du 
21 au 23 mars et du 4 oct. à 
Château-Thierry75.

1303 27 mars : Philippe le Bel à 
Château-Thierry76. Il y tient le 
5 octobre une assemblée des 
grands77.

Maisons urbaines à Château-
Thierry de l’abbaye de 
Prémontré78.

1304 20 nov : Philippe le Bel y 
donne une charte79.
Intervention du fontainier 
royal, Ernoulet, sur les 
châteaux de Vincennes, 
Château-Thierry et de 
Jaulgonne80. 

Fondation par Jeanne de 
Navarre de l’hôtel-Dieu de 
Château-Thierry81.

1307 Philippe IV fonde la chapelle 
Sainte-Madeleine au nord de 
Saint-Crépin82.
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Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain

 et activités

1311 Recensement d’imposition
des juifs à Château-Thierry83.

1317 Exaction contre les juifs, 
synagogue ou école mise 
à mal (Disparition de la 
communauté ?)84.

1321 Philippe IV échange avec le 
chapelain de la chapelle du 
château des terrains contre des 
cens85.

1326 10 et 12 oct. : Séjour de Charles 
de Bel ; signature deux lettres 
patentes86.

Mention de halles « au pain et 
aus tanneurs, aus draps, aus 
bouchiers »87. 

1336 Traité du 14 mars : le comté de 
Champagne est définitivement 
réuni à la couronne88. Philippe 
VI donne la seigneurie de 
Château-Thierry à la veuve 
de Charles IV le Bel, Jeanne 
d’Evreux († 1370). Elle et sa 
fille Blanche la conservent 
sous le règne de Jean II et de 
Charles V.

Gauthier de Montigny et Agnès 
sa femme fonde sur la première 
arche du pont la chapelle 
Saint-Nicolas suivi de celle de 
Toussaints89.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1347-1348 Compte mentionnant le 
chauffage du château90.

Mention d’un port à Château-
Thierry91 enceinte urbaine 
comporte quatre porte (du pont, 
de la Barre, Saint-Crépin et de 
Beauvais).

1349 Accroissement du cimetière de 
l’église de Saint-Martin suite aux 
grandes mortalités du temps92.

1370 À la mort de Jeanne d’Evreux 
(4 mars) Blanche de France 
femme de Philippe d’Orléans 
hérite de Château-Thierry93.

Siège par les Anglais sous le 
commandement du prince de 
Galles, Edouard.94

1375 Séjour de Charles V pendant 
lequel il signe deux chartes : 
16 oct. et 14 nov95.

1376 Séjour de Charles V du 31 
oct.-16 nov96.

1377 19 janv. : Charles VI de 
passage à Château-Thierry97.

1380 27 et 28 nov. : séjour de 
Charles VI à Château-
Thierry98.
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Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1386 Charles VI fait don en 
apanage de (...) toutes les 
villes, châteaux etc, que 
tenait la Duchesse Blanche 
d’Orléans tant de son 
patrimoine que de son 
douaire99.

1391 Fondation de la chapelle Notre-
Dame du Bourg100.

1392 Les Anglais attaquent la 
ville101.

1400 La seigneurie est érigée en 
duché-pairie (mai)102. Charles 
VI donne le 1er duché de 
Château-Thierry à la mort 
de sa tante Blanche par lettre 
patente en vertu des deux 
chartes (1386 et 1392) à son 
frère Louis de France, duc 
d’Orléans103.

21 mai : Louis d’Orléans 
nomme Jean Fourcy, maître 
maçon pour gouverner les 
ouvrages de maçonnerie, 
maître Jean Lafleurier 
receveur et payeur des œuvres 
du château et Jacquemin 
Troussoit à l’office de garde 
des conduits et fontaines104.   
1er sept. Louis d’Orléans 
nomme Jean Chevalier à 
la place de Jean Lafleurier 
payeur des œuvres105.

1402 Compte des ouvriers qui ont 
réparé le château de Château-
Thierry106.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1403 7 avril et 3 mai : Jean 
Chevalier reçoit deux fois 
2500 l. t. pour le paiement des 
travaux107.

1404 2 juin : Louis d’Orléans 
nomme Denis de Poissy 
comme payeur des œuvres 
du château. Il reçoit le 
13/14 juin 1000 l. t. pour le 
paiement des travaux108.

1404 24/28 nov. : paiement de 300 
l. t. à Denis de Poissy pour les 
bâtiments de cuisine109.

1404 18 déc. : paiement à Denis de 
Poissy de 2000 l. t. pour les 
ouvrages du château etc.110.

1405 23 juin/18 juillet : paiement 
de 1000 l. t. à Denis de 
Poissy pour réparations au 
château111.

1406 Mars : comptes des 
réparations et fournitures 
faites au château112.
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Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1407

Après l’assassinat de Louis 
d’Orléans Château-Thierry 
est de nouveau réuni à la 
couronne114.

16 oct. : certificat par Jean 
Fourcy, maître des œuvres 
de maçonnerie qu’il est dû 
à Demangin le Tellier 72 s. 
10 d. t. pour des travaux au 
château113.

Plusieurs pièces concernant 
indirectement les travaux au 
château115.

1415 Lettre de Charles VI 
portant mandatement aux 
gouverneurs et échevins de 
Château-Thierry de réédifier 
et mettre en bon état les murs 
du château et ceux de la 
ville116.

Reconstruction du pont et 
de l’enceinte de la ville par 
mandement de Charles VI117.

1421 Les Anglais assiègent 
Château-Thierry alors 
défendu par le commandant 
La Hire118.

1421-1429 Les Anglais occupent 
Château-Thierry119.

De nombreuses destructions 
frappent la ville120.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1429 Jeanne d’Arc délivre la ville121

Charles VII au retour de son 
sacre s’arrête à Château-
Thierry et y délivre des 
lettres122.

1468 Le duché est à nouveau aliéné 
en faveur du duc de Berry123.

1472 Réunion du comté à la 
couronne124.

1473 Mai : Louis XI donne 
Château-Thierry au 
connétable de Saint-Pol. en 
échange des îles de Ré et de 
Marant125.

1473 novembre : Louis XI réside 
avec un grand nombre de 
seigneurs au château jusqu’au 
12 déc.126.

1475 Après l’exécution du comte 
de Saint-Pol (19 déc.) la 
châtellenie de Château-
Thierry est à nouveau réuni à 
la couronne127.
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Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain 

et activités

1478 Louis XI donne  Château-
Thierry en apanage à Antoine 
dit le Bâtard de Bourgogne128.

Halles aux grains et la place 
du marché de Saint-Crépin très 
ruiné129.

1488 Fondation du couvent des 
Cordeliers intra muros et premier 
ordre mendiant de la ville130.

Transfert de la place du marché, 
anciennement à Saint-Crépin, 
à l’intérieur du bourg avec la 
salle d’audience et la halle aux 
grains131.

Entre 1478-
1504

L’ancien donjon aurait été 
transformé en bastion132.

Restauration de l’église Saint-
Crépin et de Saint-Martin133.

1504 À la mort d’Antoine Château-
Thierry redevient propriété 
de la couronne134.

1520 Cloches offerte par Balhan pour 
le beffroi de l’hôtel du Mouton 
d’Or ou du fort Saint-Jacques135.

1526 François I octroie Château-
Thierry à Robert III de la 
Marck136.

1543 Après Robert de la Marck 
retour de Château-Thierry au 
domaine. Il est donné à Henri 
de Lenoncourt137.

Dates
 

Seigneurs  Mentions au château
descriptions - hôtes

 
Références au domaine 

ecclésiastique
Références au domaine urbain

 et activités

1544 Début sept. : Charles Quint 
s’empare de Château-
Thierry138.

1547 Août : séjour de Henri II qui 
y donne un édit139.

1551 Baillage royal et siège 
présidial remplace la prévôté 
de Château-Thierry140.

1552 Séjour de Henri II et de 
Catherine de Médicis au 
château141.

1557 Château-Thierry est donné à 
Robert de la Marck, duc de 
Bouillon142.

Construction de l’hôtel de la 
Chancellerie143.

1558 Château-Thierry est à 
nouveau réuni au domaine144.

1566 Charles IX érige Château-
Thierry en duché-pairie pour 
son deuxième frère François 
duc d’Alençon (8 fév.)145.
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Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

Après 1566 Construction d’une habitation 
seigneuriale : Galerie des 
Princes par François, duc 
d’Alençon. Au premier étage 
de corps du logis est établie 
une chapelle privée146.

1569 Charles IX séjourne à Château-
Thierry : il y signe deux 
délibérations147.

1573 Inondation importante liée à la 
crue de la Marne, destructions 
des moulins. Nécessite de fortes 
réparations pour le pont148.

1576-1582 Le duc d’Alençon donne 
Château-Thierry au duc 
Casimir149.

1584 Le duc d’Alençon meurt à 
Château-Thierry (10 juin). 
La reine mère, Catherine de 
Médicis, fait démeubler le 
château et transporter à Paris 
les meubles les plus précieux150. 
Château-Thierry retourne à la 
Couronne étant donné que le 
prince était mort sans enfants.

Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

1588 Henri III donne à Claude 
Pinard, seigneur de Cramailles 
la ville de Château-Thierry 
avec la qualité de gouverneur 
militaire151. Pinard sollicite sa 
retraite et Henri III donne le 
gouvernement de Château-
Thierry au fils de Pinard, le 
vicomte de Comblisy152.

1590
Henri IV séjourne le 15 nov. 
à Château-Thierry et laisse la 
place sous le commandement 
du Sire de la Noue153.

1591
Mars : L’armée de la Ligue sous 
le Duc de Mayenne assiège et 
occupe la ville et le Château 
défendus par Pinard, seigneur 
de Cramailles, gouverneur du 
château et son fils le vicomte 
de Comblizy. Capitulation le 16 
avril154.

Destruction importante de 
l’enceinte urbaine et incendie des 
maisons du bourg155. 20 avril : 
Ordonnance du duc de Mayenne 
pour une contribution de guerre 
de 1 000 écus sur certains 
bourgs pour les réparations et 
fortifications nécessaires des 
villes et des châteaux156.

1607 Fondation du couvent des 
Minimes proche de l’église Saint-
Crépin.
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Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

1608 L’église du château serait en partie 
démolie157.

1613 Lettre de Louis XIII ordonnant 
la coupe des bois pour une 
charpente158.

1614 La fronde sous le 
commandement du duc de 
Bouillon assiège Château-
Thierry et s’en empare159.

1616 12 août : réparation du 
château160.

1616 Louis XIII donne Château-
Thierry en apanage au compte 
de Saint-Pol, duc de Fronsac161.

Deux ports attestés 
simultanément : l’un à tuiles 
l’autre à bûche

1625 Création du couvent des Capucins 
dans le quartier Outre-Marne162.

Restauration d’arches du pont163.

1631 Avec la mort de François 
d’Orléans, compte de Saint-
Pol (7 oct.), le duché de 
Château-Thierry retourne à la 
couronne164.

Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

1631 Séjour de six semaines de Louis 
XIII, d’Anne d’Autriche et 
Richelieu au château à partir 
du 23 oct. jusqu’après le 12 
déc.165.

1633 Séjour de Louis XIII à Château-
Thierry après le 16 août 
jusqu’au 19 oct166.

1635 Séjour de Louis XIII du 16 mai 
au 8 juin au château167.

1639 Ordonnance par François 
Sublet, surintendant et 
ordonnateur général des 
bâtiments, arts et manufactures 
de France de dresser un 
état des dépenses faites aux 
bâtiments royaux, entre autre 
Château-Thierry168.

Entre 1646 et 
1650

Plusieurs inventaires des 
meubles169.

1648 Deux plans documentent le 
projet d’une réfection des 
habitations seigneuriales. Le 
premier plan porte la mention 
« fait par un certain Dubet »170.
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Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

1651 À la suite du traité d’échange 
des principautés de Sedan et 
de Raucourt contre les duchés 
de Château-Thierry et d’Albret, 
Château-Thierry est cédé à 
Gaudefroi Maurice de la Tour 
d’Auvergne, duc de Bouillon171.

1652 Mi-mai : Château-Thierry est à 
nouveau assiégé et occupé par 
les troupes de la Fronde ; troupes 
lorraines (Duc de Condé et 
Prince de Condé)172. 
22 août : Mazarin au château 
où il occupe la « maison 
Richelieu »173.

1654 Transformation de la maladrerie 
en hôpital confié aux frères Saint-
Jean de la Charité par Eléonore de 
Berg duchesse de Bouillon174.

1683 Reconstruction de l’hôtel-Dieu 
par la générosité de Pierre Stoppa, 
lieutenant général des gardes 
suisses et d’Anne de Gondi sa 
femme175.

1688 Mariage de Mauricette Fébronie 
dite la princesse d’Evreux avec 
Maximilien de Bavière dans 
l’église Notre-Dame du château176.

Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

1695 État des fortifications de la ville 
de Château-Thierry réalisé à la 
demande de Louis XIV177.

1698 Le père Joseph, prémontré, prieur-
curé de l’église Notre-Dame du 
château obtient une ordonnance 
de Fabio Brûlast de Sillery, évêque 
de Soissons pour diminuer la 
longueur de l’église178.

Après 1700 Après le départ de Marie-Anne 
de Mancini, épouse du duc 
de Bouillon, on abandonne 
entièrement ce séjour. Château-
Thierry ne loge plus que 
quelques officiers ou anciens 
serviteurs du prince179.

vers 1730 Abandon du puits dit de 
l’Abîme180.

vers 1740-
1743

Contestation entre le prieur du 
château et le duc de Bouillon 
concernant le passage dans la 
Tour rouge etc.181.
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Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

Entre 1760 et 
1780

Création de la route royale        
n° 3 par Trudaine. Comblement 
d’une partie de la rivière, 
arasement d’une partie de 
l’enceinte du bourg et reprise 
totale du pont. Création au sud 
du quartier Outre-Marne du 
canal de la « Fausse Marne ». 
Construction d’un nouveau pont 
par Perronet182.

1770 Sous le prieur Sutil l’église est 
diminuée encore de plusieurs 
pieds183.

1785 ou 1786 Démolition du pavillon carré184. 
Diminution d’un étage des 
portes d’entrée du château185.

1788 Godefroi-Charles-Henri de 
la Tour d’Auvergne, duc de 
Bouillon186.

1791 Un décret du directoire du 
département (12 avril 1791) 
réunit les trois paroisses de la 
ville (Saint-Crépin, Saint-Martin, 
et Notre-Dame du Château) en 
une seule desservie par Saint-
Crépin187.

Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

1791 
(suite)

En vertu de la loi de l’assemblée 
nationale (4 mai 1791) l’église 
Notre-Dame du Château est 

1792 Mort du dernier seigneur de 
Château-Thierry, Godefroy-
Charles-Henri de la Tour 
d’Auvergne, dans son château 
de Navarre près d’Evreux 
(3 déc.)189.

1793 10 août : les archives du 
château sont pillées et brûlées 
par la foule190.

1798 Démolition de l’église Notre-
Dame du Château, de l’église 
Saint-Martin191.

1808 L’Arsenal ainsi que les « ruines » 
de la galerie des princes sont 
démolis par ordre du préfet192.

1809 3 mai : La ville de Château-
Thierry demande la concession 
de l’emplacement du 
château193.
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Dates Seigneurs Mentions au château
descriptions - hôtes

Références au domaine 
ecclésiastique

Références au domaine urbain 
et activités

1813 Décret impérial du 10 avril à 
Saint-Cloud : Le château est 
donné à la ville qui accepte 
toutes les charges et conditions 
à l’entretien du site194.

1814-1815 Plusieurs rapports concernant 
la mise en état de défense des 
ouvrages du château195.

1832-1846 Plusieurs décisions du 
Conseil municipal concernant 
l’utilisation du site voire des 
pierres du château196.

1-  POMMIER 1910, p. 1 ; POQUET 1839 [1977], t. I, p. 4 et 6, note 1 ; DELBARRE & 
BOVENNE 1858, p. 5 et suiv. font allusion à un passé gallo-romain probable 
du site du château. LONGNON 1904, II, p. 104-105, voir note 2 : « Les origines 
de Château-Thierry sont fort obscures. Il est cependant probable que cette 
ville occupe l’ancien emplacement d’un antique vicus, Odomus, dont le 
nom se lit sur des monnaies mérovingiennes et qui était probablement 
encore, au IXe siècle, le chef-lieu du pagus Otmensis répondant à la partie 
méridionale du diocèse de Soissons.»

2 - D’après certains auteurs, la fondation du château remonterait au 
plus tôt à l’an 945. Ceci est contradictoire avec ce que nous savons sur 
la captivité de Charles le Simple à partir de 923. Pour les différentes 
appellations de la place voir en particulier : POQUET 1839 [1977], I, p. 2 et 
suiv. ; MATTON 1871, p. 60 et suiv. ; POMMIER 1910, p. 146 ; ANDRY 1930-31, p. 
35 et suiv. ; BnF, Collection Picardie, t. 168, fol. 30.

3 - HÉBERT, I, 1806, p. 138 et suiv. ; POMMIER 1910, p. 118 ; ANDRY 1930-31, 
p. 35 et suiv. : Louis le Bègue aurait donné le château à Herbert I (depuis 
877) ; POQUET  1839 [1977], I, p. 21 : Herbert, comte de Vermandois, réunit 
dans son gouvernement les comtés de Soissons, Senlis et Château- 
Thierry. Or, on ignore s’il tenait réellement Château-Thierry. BUR 1977, p. 
89 mentionne que Herbert I devient comte de Vermandois peu après 896 
et comte de Soissons avant 898. Il est assassiné entre 900 et 907.

4 - POQUET 1839 [1977], I, p. 26 ; POMMIER 1910, p. 32, citant HÉBERT ; 
POQUET 1839 [1977], I, p.25 : Herbert II hérite du comté de Vermandois et 
de Château-Thierry en 902. BUR 1977, p. 89 : Il est abbé laïque de Saint-

Médard de Soissons dès 907. LONGNON 1904, II, p.104-105, note 2 : Herbert 
est à coup sur en possession de Château-Thierry en 923.

5 - HÉBERT 1806, I, p. 159 et suiv. ; POMMIER 1910, p. 5 et p. 118 et suiv. ; 
DELBEZ 1930, p. 41 et suiv. ; à propos de Saint-Cénéri, voir PASTOUREAU 1965, 
p. 3-29, PASTOUREAU 1966, p. 3-53, PASTOUREAU 1967, p. 3-45, PASTOUREAU 
1968, p. 3-44, PERSIGNAN 2008, p. 47.

6 - BnF, Collection Picardie, t. 168, fol. 30 ; FLODOARD Annales, [1636], p. 593 : 
an 924 : « Indeque his, qui cum eo venerant, remissis, Karolum in quandam 
munitionem suam, quae vocatur Castellum-Theodorici, super maternam 
fluvium, deduci fecit: ibique illum, subministratis victui necessariis, sub custodia 
detinuit.»; HÉBERT 1806, I, p. 166 et suiv. ; POQUET 1839 [1977], I, p. 32 et suiv. ; 
BUR 1977, p.91.

7 - POQUET 1839 [1977), I, p. 38 ; FLODOARD Annales. [1636], p. 595 : an 
924 : « Praesidii etiam Heriberti turris super maternam fluvium, ubi Karolus 
custodiebatur, subitaneo conflagravit incendio.»

8 - POMMIER 1910, p. 118 ; HÉBERT, 1806, I, p. 178 et suiv. ; POQUET, 1839 
[1977], I, p. 42 ; BnF, Collection Picardie, t. 168, fol. 31; FLODOARD Annales 
[1636], p. 600-601: an 933 : « Rodulfus rex munitionem Heriberti quae dicitur 
Castellum-Theoderici, obsidet ebdomades sex.»

9 - BnF, Collection Picardie, t. 168, fol. 31.  

10 - MELLEVILLE 1857, p. 214 ; B.n.F, Collection Picardie, t. 168, fol. 31.
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11 - BnF, Collection Picardie, t. 168, fol. 31

12 - FLODOARD Annales p. 58.

13 - Ibid., donne comme date pour ce nouveau siège 944 ce qui est 
certainement inexact.

14 - On trouve pour cette époque la mention d’un certain Walon, châtelain 
du château de Château-Thierry (alternativement sous Herbert II et Raoul), 
qui fut exécuté pour raison de trahison par le premier) : BnF, Collection 
Picardie, t. 168, fol. 32 r°.

15 - BUR 1977, p. 97 ; LONGNON 1957, p.125 ; ANDRY 1931-32, p. 38 ; POQUET 
1839 [1977], I, p. 53.

16 - MELLEVILLE 1857, p. 217. Quatre seigneurs de ce nom se suivent dont le 
dernier, Théolfe aurait cédé la seigneurie à un certain Thibaud ; POMMIER 
1910, p. 118 et suiv. ; HARDY 1960, p. 48 ; ANDRY 1930-31, p. 40 : « Que 
Château- Thierry eût appartenu au comtes de Champagne, au comte de 
Meaux ou au roi, il ne peut être mis en doute qu’il fut pendant un certain 
temps sous l’autorité de seigneurs du nom de Thierry, ce qui ne veut pas 
dire qu’ils étaient comtes [...] tout semble indiquer que ces seigneurs ont 
gouverné cette ville au nom du roi ou du comte de Champagne [...] » ; voir 
également BUR 1977, p. 97, note 49 qui en revanche souligne l’indépendance 
de l’Omois au IXe et au Xe siècle. ANDRY 1930-31, p. 42 et suiv. : « On ne 
possède sur les seigneurs Thierry, sauf sur Hugues (i. e. probablement 
Hugues-Thierry), que les renseignements que donnent d’après les anciens 
manuscrits aujourd’hui disparus des abbés Hébert et Poquet».

17 - POQUET 1839 [1977], I, p. 53 et 56 : Ces travaux supposés ont fait 
présumer que Thierry était le fondateur du château.

18 - Il partage le gouvernement probablement avec son cousin Eudes, 
comte de Troyes, de Blois et de Tours (mort en 996) : LONGNON 1957, p. 125.

19 - ANDRY 1930-31, p. 39.

20 - POQUET 1839 [1977), I, p. 61, note 1 ; DELBEZ 1930, p. 41 et suiv. ; ANDRY 
1930-31, p. 42 ; BnF, Collection Picardie, t. 168, fol. 34 v° ; Gall. Christ. t. IX, 
col. 496, note (a) ; ARBOIS DE JUBAINVILLE 1859-1869, p. 303-304.

21 - C’est ce que laisse supposer un passage dans la «Vie de saint 
Thierry », évêque d Orléans, mort en 1022 dans lequel Château-Thierry 
est mentionné parmi les castra regalia : Longnon 1904, II, p.104-105, note 2.

22 - Ibid., p. 45.

23 - ANDRY 1930-31, p. 45.

24 - lbid. 1857, p. 217.

25 - MELLEVILLE 1857, p. 218.

26 - LOHRMANN 1976, p. 159 ; Gallia Christiana, t. IX, coll. 101 ; voir   Pièces 
justificatives, pièce n°1.

27 - ANDRY 1930-31, p. 46.

28 - Ibid. : HÉBERT, I, 1806, p. 245 : « Theolfus de Castro-Theodorici ». D’après 
HÉBERT « Théolfe eût vendu sa seigneurie au comte Thibaut, soit [...].»

29 - Son fief avait apparemment comme chef-lieu la tour du château : 
LONGNON 1904, II, p.1, note 1 et id. I, n° 1073 et 2454. Id., II, p. 2, note 2 : 
retranscription d’un factum manuscrit de 1628 : dont « résulte [...] que le 
seigneur de Montmirail était avec le comte de Champagne et le vicomte 
de Château-Thierry, l’un des trois principaux seigneurs de Château-
Thierry. Son fief [...] avait pour siège la tour ou donjon de la ville, qu’il 
détenait probablement à titre de successeur, par les femmes, de Hugues 
de Château- Thierry, fameux chevalier de la seconde moitié du XIe siècle.»

30 - Rigord, chroniqueur de Philippe Auguste évoquant les tossafistes  
mentionne la communauté de Château-Thierry. DELABORDE & RIGORD 
1832 ; SCHWARZFUCHS 1991 ; MALKA 1993.

31 - POMMIER 1910, p.118. et suiv. ;  MELLEVILLE 1857, p. 218 ; ANDRY 1930-31, p. 58.

32 - POQUET 1839 [1977], I, p. 81 : « Ce fut par les ordres de ce prince qu’on 
éleva dans l’avant-cour une haute tour pour y placer un moulin à vent et 
quantité de moulins à bras. [...] à l’aide de conduits et de longs tuyaux, 
on amena l’eau jusque sur le sommet où il y avait deux jets d’eau, un 
abreuvoir et un canal qui séparait les deux forts » ; ANDRY 1930-31, p. 52 ; 
LAPLANCHE 1927, p. 9 et suiv.

33 - HÉBERT, I, 1806, p. 219 et suiv. situe Hugues-Thierry aux alentours de 
1059 ; POMMIER, 1910, p. 6 ; POQUET, 1839 [1977], I, p. 63 : « Hugues fit aplanir 
le haut de cette montagne que quelques manuscrits nomment le Mont-
Blanc et en rendit l’accès plus facile du côté de la ville ». L’ensemble aurait 
été entouré de murs d’enceinte : ANDRY 1930-31, p. 44 ; ibid, p. 46 : « Les 
seigneurs de Thierry s’étaient succédés de père en fils jusqu’à Hugues 
Thierry. Sur la plupart de ces seigneurs les manuscrits ne donnent pas de 
renseignements, ils n’indiquent même pas leurs noms.»

34 - POMMIER 1910, p. 118 et suiv. D’après Hébert elle est située derrière 
l’église Notre-Dame ; POQUET, 1839 [1977], I, p. 80-81 : « Cette chapelle 
était placée à gauche de l’entrée du second fort, derrière l’église et près 
de cette plate-forme carrée, appelée la tour Saint-Thibaud, sans doute 
parce qu’elle fut élevée sur l’emplacement de cette chapelle. Lisiard de 
Crépy, évêque de Soissons, qui en avait autorisé la fondation, en fit un 
bénéfice. Le comte assigne un revenu pour le chapelain, en se réservant 
à lui et à ses successeurs le droit de nomination. Lorsque cette chapelle 
fut démolie, on la remplaça en mettant sous l’invocation de ce saint un 
des autels collatéraux de l’église paroissiale du château » ; ANDRY 1930-
31, p. 51-52 ; LONGNON 1904, t. II, p. 2, note 2 : cette chapelle a été détruite 
pendant les troubles de la Ligue.

35 - DELBARRE BOVENNE 1858, p. 12.

36 - MELLEVILLE 1857, p. 218 : prétend qu’après lui Château-Thierry semble 
n’avoir plus eu de seigneurs particuliers, et les comtes de Champagne 
prennent seuls ce titre.

37 - POQUET 1839 [1977], I, p. 95 ; DELBEZ 1930, p. 62 et suiv. : « Thibaud 
le Grand renonce par une charte à certains de ses droits seigneuriaux et 
subrogea à sa personne le prieur du château (tous les ans deux fois 24 
heures au jour de la Saint Crépin le prieur jouissait personnellement en 
lieu et place du seigneur du château de tous les impôts de bailliage, de 
péage et de tous les autres droits seigneuriaux) » ; voir   Pièces justificatives, 
pièce n° 2.

38 - POMMIER 1910, p. 118 et suiv. ; POQUET 1839 [1977], I, p. 93 et suiv. ; 
HENRIET 1914-1919, p.65 : au sujet de cet acte il faut citer, à défaut d’autres 
documents, ce qu’en dit l’abbé POQUET, 1839 [1977], I, p. 4 et p. 93 et suiv. ; 
ANDRY 1930-31, p. 55 ; BnF, Collection Champagne, t. 136, fol. 17. Auparavant 
l’évêque de Soissons, Lisiard, prédécesseur de l’évêque Josselin remplace 
à la demande du comte les prêtres séculiers de Notre-Dame du Château 
par des chanoines réguliers : POQUET 1839 [1977), I, p. 96 ; Bibl. nat., 
Collection Picardie, t. 168, fol. 34 v°. Gallia Christiana, t. IX, coll. 496 ; voir 
Pièces justificatives, pièce n° 2.

39 - HÉBERT, I, 1806, p. 280 et suiv. ; POQUET 1839 [1977], I, p. 96 et suiv. et 
p. 100 : L’église Notre-Dame du Château et ses revenus restent annexés à 
l’abbaye du Val-Secret ; ANDRY 1930-31, p.55 ; BnF, Collection Picardie, t. 168, 
fol. 34 v° ; BnF, Collection Champagne, t. 111ter, fol. 17 ; Pièce justificative 
n° 3. Confirmation de l’institution de l’ordre de Prémontré à Val-Secret 
par Rome en 1142, 15 janv. : Migne, t. 179, coll. 577/78, n° DXV ; HUGO 
1734-1736, t. II, p. 643-644.

40 - POMMIER 1910, p.118 et suiv. ; MELLEVILLE 1857 p. 218 ; LONGNON 1904, 
II, p. 3.

41 - LONGNON 1901.

42 - BnF, Picardie, Dom GRENIER, T. XXII ; voir   Pièces justificatives, pièce 
n° 55.

43 - Idem note précédente.
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44 - Arch. Hôtel-Dieu, Château-Thierry, BG 1. Inventaire des titres en 
1538.

45 - LONGNON 1904, II, p.3.

46 - POMMIER 1910, p. 118 et suiv.

47 - LONGNON 1904, II.

48 - Idem.

49 - Ibid., LONGNON 1904, II, p. 3.

50 - POMMIER 1910, p. 118 et suiv. ; LONGNON 1904, II, p. 1, note a : entre 
1201 et 1222, Blanche de Navarre gouverne le comté de Château-Thierry 
pendant la minorité de son fils Thibaud IV.

51 - Arch. nat. L 1003 n° 44.

52 - Arch. nat. KK 1064 fol. 833 r°/v°. « duobus domibus dei de 
Castrotheodorici et domui leprosorum ejusdem ville »

53 - HÉBERT, I, 1806 ; POQUET 1839 [1977] ; Arch. nat. K 185 n° 116.

54 - BnF, Picardie, Dom GRENIER, T. XXII ; voir : Pièces justificatives, pièce 
n° 57.

55 - POMMIER 1910, p. 118 et suiv. ; MELLEVILLE 1857, p. 218 : 1254 : Thibaud 
le Jeune, comte de Champagne et de Brie, roi de Navarre.

56 - BnF, Collection Picardie, t. 168, fol. 32 v°, citant plusieurs chartes de 
l’abbaye de Chézy.

57 - POMMIER 1910, p. 21.

58 - Ibid., p. 118 sq ; MELLEVILLE 1857, p. 218 : 1270 : Henri III, comte de 
Champagne, seigneur de Château-Thierry. 

59 - voir Pièces justificatives, pièce n° 70.

60 - HÉBERT 1806, I.
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185 - HÉBERT I, 1806, p. 223. 

186 - MELLEVILLE 1857, p. 218. 

187 - DERAINE 1909, p. 171 ; DELBEZ 1930, p. 64. 

188 - DERAINE 1909, p. 171 ; HENRIET 1904, p. 2 et suiv. : Remise d’une 
liasse d’anciens registres de baptêmes et d’inhumations de la paroisse 
supprimée au maire de la ville et à deux officiers municipaux de la ville ; 
description de quelques meubles et divers objets trouvés dans la sacristie 

qui sont mis dans des armoires dont les portes sont scellées. Enlèvement 
hors de l’église des sept chasses renfermant des reliques de divers saints 
et leur transport à l’église St-Crépin. DELBEZ 1930, p. 66 donne la copie du 
procès-verbal : « Après quoi, [...] avons fait enlever de ladite église de la 
ci-devant paroisse du château les châsses et reliques au nombre de sept, 
savoir : 1° Saint Cénéric ; 2° Une autre châsse dans laquelle est la tête du 
même saint Cénéric ; 3° Une autre de saint Hélaire, abbé et confesseur ; 
4° Une autre, appelée le bras de saint Blaise, en cuivre doré ; 5° Une autre, 
appelée Saint Jean-Baptiste porté par deux anges ; 6° Une autre, appelée 
saints Timothée et Apollinaire, martyre de Reims, et autres saints ; 7° Enfin une 
autre châsse de saint Charles Borhommé [...] ». 

189 - DERAINE 1909, p. 181 ; MELLEVILLE 1857, p. 218.

190 - POMMIER 1910, p. 7 ; DERAINE 1909, p. 185 ; POQUET 1839 [1977], II, 
p. 228 ; DARAS 1849, p. 126 et suiv.,  lois du 24 juin, du 17 juillet... arrêtant 
la destruction des archives nobiliaires. 

191 - POMMIER 1910, p. 34 ; Deraine 1909, p. 204 ; HÉBERT 1806, II, p. 492.

192 - POMMIER 1910, p. 35 et 42 ; HÉBERT 1806, II, p. 30 : « […] l’arsenal ou 
pavillon qui est entre le presbytère et la grande cour, et que je crois être 
l’ancien logement des comtes de Champagne ».

193 - POQUET 1839 [1977], II, p.354 et suiv. ; Arch. mun. Château-Thierry, 
D 5, n° 269 ; voir : Pièces justificatives, pièce n° 40.

194 - POMMIER 1910, p. 43 ; POQUET 1839 [1977], II, p. 356 et suiv. ; Voir  : 
Pièces justificatives, pièce n° 41.

195 - Service historique de l’Armée de Terre, Vincennes, art 8 : places 
abandonnées ; Château-Thierry, voir : Pièces justificatives, pièces n° 42 
à 44.

196 - Arch. mun. Château-Thierry, D 6, n°183 ; D 6, n° 236 ; D 8, n° 11 ; D 8, 
n° 117 ;  D 8, n° 231 ;  D 10, n° 134 ; D 10, n° 50 et D 10, n° 224 ; voir : Pièces 
justificatives, pièces n° 45 à 52.
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urBanisé DE cHâtEau-tHiErrY

DE 1987 à 2012
 



CHÂTEAU-THIERRY – Trame urbaine actuelle
Principales observations archéologiques et repères de topographie historique          (cartographie : F. Blary)

43. Rue de l’abbaye (2007) ; occupation médiévale et moderne, fosses dépotoirs, 
canalisation ;
44. Route de Soissons (2007) ; occupation moderne et contemporaine ;
45. La Charité (2001-2007) ; occupation moderne
46. Route de Verdilly (2007) ; occupation moderne et contemporaine ;
47. Impasse du Champ-Fleuri (2008) ; occupation gallo-romaine, médiévale et 
moderne ;
48. Place du Jeu de Paume (2008) ; occupation moderne ;
49. Route de Paris (2008) ; occupation contemporaine ;
50. Rue de la Madeleine (2008-2010) ; occupation gallo-romaine, médiévale et 
moderne ; officine de potier gallo-romain,  nécropole carolingienne, quartier 
urbain ;
51. Maison de l’amitié franco-américaine (2009) ; occupation médiévale (XVe s.) et 
moderne, enceinte XIIIe s. ;
52. Rue des Praillons (2009) ; zone marécageuse et tourbeuse, occupation du 
haut Moyen Âge ;
53. Rue Roger Catillon (2010) ; zone agricole et mort-terrain 
54. Rue des Chopinettes (2011) ; chemin médiéval et moderne ;
55. La Rotonde (2011) ; occupation gallo-romaine, caves ;
56. Avenue de Soissons (2007) ; occupation moderne ;
57. Rue du Buisson, Brisebêche (1993) ; puits de mine de silex néolithique ;
58. Les Chesneaux Est (2001) ; limite nord cimetière mérovingien ;
59. Rue du Pâtis Saint-Martin (2004) ; bief de moulin du XIXe s.

Principaux éléments du site urbain ancien :

a : Eglise paroissiale Saint-Martin (mentionnée au XIIe s., restaurée à la fin du 
XVe s., détruite en 1793) ;
b : Eglise paroissiale Saint-Crépin (mentionnée au XIIe s., restaurée à la fin du 
XVe s. dessert depuis la Révolution française toute la ville) ;
c : Chapelle Sainte-Madeleine construite à la fin du XIIIe s. transformée après 1730 

CHÂTEAU-THIERRY – Cadastre de 1820 dit « napoléonien» 
Principales observations archéologiques et repères de topographie historique          (cartographie : F. Blary)

en hôpital des pauvres puis prison de 1824 à 1852, ancienne  bibliothèque mu-
nicipale depuis 2001 conservatoire de musique ;
d : Grange et halle au grain (mentionnée en 1151, désaffectée en 1488) ;
e : Halle au cuir (mentionnée au XIIIe s.) remplacé en 1607 par le Couvent des 
Minîmes (détruit en 1918) ;
f : Couvent des Cordeliers (1488, détruit en 1793, Collège au XIXe s.) ;
g: Maison-Dieu (fondée en 1180) puis abbaye de la Barre (fondée en 1235 ordre 
des Augustins, rasée à partir de 1793) ;
h : Léproserie-maladrerie (mentionnée à la fin du XIIe s., orphelinat et hospice au 
XVIIe s., actuellement maison de retraite) ;
i : Eglise castrale puis paroissiale Notre-Dame (mentionnée au XIIe s. détruite 
en 1798) ;
j : Château (IXe s-XVe s., l’essentiel de l’enceinte date des XIIIe s. et XIVe s., ruiné en 
1793) ;
k : Hôtel-Dieu (fondé en 1304 sur une ancienne maison-dieu connue dès la fin 
du XIIe s., hôpital de la ville jusqu’en 1984) ;
l : Tour Bahlan, vestige du fort Saint-Jacques (connu au XIVe s.-XVIe s. transformé 
en hôtel du Mouton d’Or, Beffroi en 1520) ;
m : Hôtel de ville (1488 ? détruit en 1892 et remplacé par un théâtre à la fin du 
XIXe s.) ;
n : Halles au grain et au cuir (construites en 1488, rebâties en 1836 et remplacé 
en 1893 par l’Hôtel de ville actuel) ;
o : Chapelle Notre-Dame du Bourg (XIVe s. détruite à la fin du XVIIIe s.) ;
p : Pont (attesté au XIIe s. péages, plusieurs fois remanié et détruit par les crues 
et les guerres) ;
q : Palais de justice (1843);
r : Chapelles Toussaint et Saint-Nicolas (attesté au XIVe s., détruites avant 1760) ;
s : Monastère dela Congrégation (1633, disparu à fin du XIXe s.) ;
t : Couvent des Capucins (1623 , actuellement collège Jean-Racine) ;
u : L’Arquebuse (XVIe s./ XVIIe s.).

24. Château la Basse cour (1977-85 ; 1990-92) ; occupation et développement du 
XIIe-XVIIIe s. ;
25. Château Porte Saint-Thibaud (1987 ; 1994) ; enceinte, donjon, porte de la 
haute-cour du IXe-XVIIe s. ;
26. Château enceinte nord de la haute-cour (1986-1998) ; IVe-Ve s. fortin de l’anti-
quité tardive,basse-cour et enceintes du castrum carolingien, enceintes du châ-
teau médiéval, complexe monumental culinaire XIVe-XVe s. ;
27. Hôtel-de-Ville (1893-94) ; céramiques de la fin du haut Moyen Âge.
28. Centre Jean Macé (1996-1999) ; atelier de taille de l’os, occupation médiévale, 
couvent des Cordeliers, sépultures ;
29. Avenue Joussaume Latour (1997-2000) ; marécage et bras de rivière à 
l’époque antique, enceinte urbaine XIIIe s., bras de rivière canalisé intra muros, 
habitat du XIVe s. au XVIIIe s.
30. Avenue de Soissons (1988-2006) ; occupation moderne.
31. Ruelle de Saint-Crépin (1994) ; sépultures médiévales (XIIIe s.) en sarcophage ;
32. Avenue d’Otmus (1992) ; zone marécageuse et tourbeuse ;
33. Le Port (1993) ; habitat médiéval et moderne ;
34. Rivière de Marne (1991 -1993) ; observation subaquatique du pertuis médié-
val et moderne ;
35. Rue Carnot, Quai Galbraith (1992) ; quai du portus (?) XIe s., habitat médiéval 
et moderne ;
36. & 37. Collège Jean Racine (1990) ; Couvent des Capucins, jardins et occupa-
tion moderne ;
38. Rue de Montmirail (2003) ; occupation moderne et contemporaine ;
39. Rue de la Mare aux Canes (2004) ; occupation gallo-romaine ;
40. Rue du Village Saint-Martin (2004) ; occupation gallo-romaine, moderne et 
contemporaine ;
41. Ruelle des Prêtres (2006) ; occupation moderne ;
42. Rue des Garats (2006) ; occupation moderne ;

Sondages, diagnostics, fouilles préventives et programmées :  
  1. Les Terres Rouges (1994-2008) ; voie romaine à double fossé ;
  2. Rue des petits Champs (1993) ; aménagement du ru, assainissement gallo-
      romain ;
  3. Les Penses molles (1991) ; activité agricole gallo-romaine ;
  4. Rue Robert Lecart (1992) ; voirie, bâtiments, fosses dépotoirs du Ier au IVe s. ;
  5. Groupe scolaire no 2 des Vaucrises (1965) ; four de potier gallo-romain ;
  6. Vaucrises (1964-65) ; habitat, voiries, Haut et Bas Empire ;
  7. Rue du Champ-Sot (1994-2008) ; sépulture Hallstatt final, habitat de la Tène I, 
      habitat gallo-romain ;
  8. Rue des Hérissons (1988) ; puits, fosses dépotoirs des Ier au IVe s. ;
  9. Rue Jacques Hazard (1988) ; occupation gallo-romaine ;
10. Rue Jules Maciet (1884-1887-2001) ; théâtre gallo-romain ;
11. Avenue d’Otmus (1965 ?) ; sépultures médiévales et moderne;
12. Avenue d’Essomes (1998) ; observations sur l’ancien lit de la rivière ;
13. Rue Pierre et Marie Curie (1987) ; observations sur l’ancien lit de la rivière ;
14. Ruelle des prêtres (1993) ; occupation à partir du XIVe s. ;
15. Rue de la Madeleine (1994) ; occupation moderne ;
16. Cimetière militaire (1920) ; sarcophages mérovingiens ;
17. Voie express, percement de l’ancienne voie de chemin de fer (1862) : sépul-
tures et sarcophages Ve s.-VIIe s. ;
18. Rue de Tillancourt (1994) ; aménagement du haut Moyen Âge, fossés ;
19 : Rue de Tillancourt (1991) ; aménagement du haut Moyen Âge, fossés ;
20. Rue du Faubourg de la Barre (1994) ; occupation moderne ;
21. Rue des Chopinettes (1992) ; fossé, enclos de l’Abbaye de la Barre, médiéval 
et moderne ;
22. Maison de retraite Bellevue (1988-1989) ; léproserie XIIe s., cimetière de mala-
drerie XIVe-XVIe s., dépendances XV.e-XVIIIe s. ;
23. Porte Saint-Pierre (1987-88) ; occupation Xe-XIe s., porte urbaine construite au 
XIIe s., rasée et remplacée par la porte Saint-Pierre construite au début du XIIIe s. ;
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INVENTAIRES SOMMAIRE DES DONNÉES 
ARCHÉOLOGIQUES ACQUISES ENTRE 
1987 ET 2012 : LES ARCHIVES DU SOL
 

Les fouilles essentiellement programmées 
réalisées sur le site du château de Château-Thierry 
(fig. 1 et 2) sont exposées intégralement dans le livre 
et n’ont pas été reprises dans cette présentation (1). 
Les investigations archéologiques (sondages, 
évaluations, diagnostics, fouilles de sauvetage et 
préventives faites entre 1987 et 2012, sont présentées 
ici sommairement, en respectant l’enchaînement 
chronologique de leur réalisation. Ne figure ici 
que les cinquante-neuf interventions réalisées sur 
les secteurs urbanisés aux époques antiques et 
médiévales (2). 

1 - Les études concernant ce site médiéval majeur sont com-
plétées par plusieurs publications scientifiques (Blary et al., 
2004 ; Blary, 2006 ; Blary, 2008 ; Blary, 2009 ; Blary, 2012).

2 - Huits opérations archéologiques concernant les secteurs 
ruraux situées au nord du territoire communal ne sont pas 
rapportées ici. Il s’agit de diagnostics menés aux lieux-dits 
de La Moiserie (2001, 2005 et 2008), Les Côteaux de la Marne 
(2008), Le Lauconnois (2011) et Route d’Étrépilly (2012). Deux 
fouilles préventives ont été réalisées à l’issue de ces dia-
gnostics sur l’emplacement d’une modeste ferme éphémère 
de la fin du XVe au début du XVIe s. (La Moiserie en 2011) et 
d’un complexe de forges des Âges du fer (Le Lauconnois en 
2012).

Fig. 1 – Le château. Haute cour. Secteurs CT-D1 et E1. Fouilles programmées menées de 1993 à 1999, complexe des grandes 
cuisines, xive-xviie siècle (cl. UACT).

Fig. 2 – Le château. Haute cour. Secteurs CT-C1 et D1. 
Fouilles programmées menées de 1988 à 1992, évolution 
du site, ive-xixe siècle. (cl. UACT).

 Porte Saint-Pierre (point no 23)

Période d’intervention : hiver 1987.
Nature de l’intervention : fouille de sauvetage urgent.
Surface d’intervention : 100 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,80 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François et DUREY-BLARY Véronique (1988) –
Château-Thierry « Vieux Château ». Rapport préliminaire 
de fouilles de sauvetage, dactylographié et multicopié, 
44 p. et 38 fig., UACT, Château-Thierry.

Cette intervention paraît indissociable de 
l’analyse du bâti. Elle est présentée dans l’analyse du 
bâti, les fortifications urbaines : Porte Saint-Pierre ou 
de la Barre (tour 2b et 3b), dans le livre la présentation 
et son étude complète.

La fouille a permis de retrouver les éléments 
composant l’ouvrage d’entrée de la porte urbaine 
avant le XIIIe siècle. Deux phases antérieures ont ainsi 
pu être observées. La première très lacunaire est 
constituée aux Xe-XIe siècle. La seconde, datant de la 
première moitié du XIe siècle présente un probable 
passage défendu par une tour à l’est et un fossé à 
l’ouest.

Fig. 3 – Porte Saint-Pierre. Plan synthétique des structures 
du xiie siècle découvertes dans les salles basses lors ds 
fouilles de 1988 (dessin François Blary / UACT).

Fig. 5 – Porte Saint-Pierre. Vue de la fouille de la tour est  
(cl. UACT).

Fig. 4 – Porte Saint-Pierre. Détail de l’élévation intérieure 
de la tour ouest construite au début du xiiie siècle (cl. 
UACT).
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Rue des Hérissons – Jacques Hazard (points no 8 et 
no 9)

Période d’intervention : février 1988.
Nature de l’intervention : fouille de sauvetage urgent.
Surface d’intervention : 110 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,70 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François et DUREY-BLARY Véronique (1988) 
– Château-Thierry (Aisne), rue Jacques Hazard. Rapport de 
fouilles, dactylographié et multicopié, 25 p. et 12 fig., 
UACT, Château-Thierry.

Juste avant la construction d’une habitation, la 
fouille de sauvetage a permis de découvrir une zone 
de 22 fosses-dépotoirs du IIe au IVe siècles contenant 
de nombreux objets témoignant d’activités 
domestiques des insulae du vicus connu dès la fin 
du XIXe siècle et très perturbé par les constructions 
du quartier H.L.M. des Vaucrises en 1964 et 1965. Ce 
petit secteur très dense a permis pour la première 
fois à Château-Thierry d’observer précisément les 
contextes stratigraphiques des traces matérielles 
de l’occupation gallo-romaine. Cette zone de 
rejet pourrait avoir réutilisé d’anciennes fosses 
d’extraction de limon utilisé pour la construction. 
Il est à noter également l’absence d’occupation 
postérieure en particulier médiévale.   

Fig. 6 – Rue des Hérissons – Jacques Hazard. Fouille de 
sauvetage urgent de la parcelle (cl. UACT).

Fig. 8 – Rue des Hérissons – Jacques Hazard. Quelques exemples caractéristiques des céramiques gallo-romaines du iie 
siècle recueillies dans les fosses-dépotoirs fouillées a : gobelet en céramique métallescente ; b, c et d : bols et écuelle en 
céramique sigillée ; e, f et g : assiette et coupes en céramique craquelée bleutée (dessins. UACT).

Fig. 7 – Rue des Hérissons – Jacques Hazard. Exemple 
d’une des nombreuses fosses-dépotoirs découvertes sur 
cette parcelle en 1988 (cl. UACT).

a.

b.

c.

d.

e.

f.

g.

La Charité-Bellevue (point no 22)

Période d’intervention : décembre 1988 et janvier 1989.
Nature de l’intervention : évaluation - 3 sondages.
Surface d’intervention : 45 m2.

Période d’intervention : juillet-août 1989.
Nature de l’intervention : fouille de sauvetage urgent.
Surface d’intervention : 130 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,80 m. 
Sol géologique atteint.
Opération achevée.

Sources : 
BLARY François, BAYEUX Michel et LHEYET Pascal 
(1989) – Château-Thierry (Aisne). La Charité. Rapport 
préliminaire de sondage, dactylographié et multicopié, 
17 p. et 5 fig., UACT, Château-Thierry. 

BLARY François et DUREY-BLARY Véronique (1990) –
Château-Thierry (Aisne), « La Charité ». Rapport de fouilles, 
dactylographié et multicopié, 35 p. et 12 fig., UACT, 
Château-Thierry.

BLARY François et BOUGAULT Denis (2004) – « Étude 
archéologique et paléopathologique de la maladrerie de 
Château-Thierry », dans TOUATI François-Olivier (dir.), 
Archéologie et architecture hospitalière de l’Antiquité tardive à 
l’aube des Temps modernes, Paris, La Boutique de l’histoire, 
2004, p. 103-133.

Cette opération de fouille de sauvetage urgent 
a permis la découverte de bâtiments en matériaux 
légers appartenant à une léproserie fondée dans 

la deuxième moitié du XIIe siècle, transformée en 
maladrerie. Les constructions ont été abandonnées et 
l’espace nivelé. Au début du XIVe siècle, le cimetière 
de la maladrerie y est implanté. 175 sépultures ont 
été fouillées réparties en quatre phases. Au début du 
XVIIe siècle, le cimetière fait place à un jardin.

Les études anthopologique et paléopathologique 
de l’ensemble des individus découverts dans le 
cimetière de cette maladrerie médiévale et moderne 
ont été réalisées et intégralement publiées. 

Fig. 10 – La Charité-Bellevue. Vue partielle du cimetière de la maladrerie en cours de fouille en 1989 (cl. UACT).

Fig. 9 – La Charité-Bellevue. Situation de la fouille du 
cimetière indiquée en jaune (cl. UACT).
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Phase 1
et phase 2

Phase 3

Phase 4

Fig. 11 – La Charité-Bellevue. Cimetière de la maladrerie (xive-xvie s.). Topo-chronologie distinguée en quatre phases 
(dessins F. Blary/UACT).

Collège Jean Racine (point no 36)

Période d’intervention : septembre 1991.
Nature de l’intervention : évaluation – 4 sondages en 
tranchée.
Surface d’intervention : 50 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,80 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François (1991a) – Château-Thierry (Aisne), 
collège Jean-Racine. Septembre 1991. Rapport de sondages, 
dactylographié et multicopié, 10 p. et 3 fig., UACT, 
Château-Thierry.

Les sondages réalisés a l’emplacement des 
futures constructions du collège n’ont montré 
qu’une succession d’aménagements de jardins du 
XVIIIe siècle. Aucune trace d’occupation antérieure au 
couvent des Capucins fondé au début du XVIIe siècle 
n’a pu être observée.

Place Thiers (4), lycée-collège Saint-Joseph (point 
no 37)

Période d’intervention : juin 1991.
Nature de l’intervention : évaluation-sondage en tranchée.
Surface d’intervention : 20 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,80 m.
Sol géologique atteint.
Opération achevée.

Sources : 
BLARY François et DUREY-BLARY Véronique (1991) – 
Château-Thierry (Aisne), Lycée-collège Saint-Joseph. Septembre 
1991. Rapport de sondages. dactylographié et multicopié, 
8 p. et 2 fig., UACT, Château-Thierry.

L’extension de salles liées à l’école hôtelière du 
collège Saint-Joseph a permis la reconnaissance par 
un sondage d’une zone marécageuse en bordure de 
la rivière de Marne pendant les périodes médiévale 
et moderne. Cet espace fut remblayé et aménagé à 
partir du XVIIe siècle, ne laissant qu’une simple mare, 
comblée dans le troisième quart du XXe siècle.

Rue de Tillancourt, lieu-dit Le Parc (point no 19)

Période d’intervention : septembre 1991. 
Nature de l’intervention : évaluation – 2 sondages en 
tranchée longue.
Surface d’intervention : 126 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 à 0,80 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François (1991b) – Château-Thierry (Aisne), rue de 
Tillancourt. Étude d’impact archéologique et sondages, 
dactylographié et multicopié, 14 p. et 7 fig., UACT, 
Château-Thierry.

La construction d’une résidence dans un ancien 
jardin maraîcher a donné l’occasion d’observer sous 
forme de sondages un fossé de drainage (limite 
parcellaire ?) aménagé vers les Xe-XIe siècles. Ce fossé 
est conservé et entretenu jusqu’au XIIIe siècle. La 
zone fouillée s’inscrit dans un large espace connu 
dès cette époque comme parc à gibier appartenant 
aux seigneurs de Château-Thierry. Une deuxième 
structure plus tardive a pu être reconnue au sud de 
la parcelle observée. Il s’agit d’une voie empierrée 
permettant la circulation dans le parc forestier aux 
XVIIe-XVIIIe siècles.

Fig. 12 – Rue de Tillancourt, lieu-dit Le Parc. Vue de 
l’intervention prise depuis le nord de la haute cour du 
château (cl. UACT).

Fig. 13 – Rue de Tillancourt, lieu-dit Le Parc. Fossé de 
drainage aménagé vers les Xe-XIe siècles (cl. UACT).
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Rivière de Marne, pertuis (point no 34)

Période d’intervention : entre printemps 1991 et 1993 
Nature de l’intervention : prospection subaquatique.
Surface d’intervention : 700 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 à 0,80 m. 
Opération achevée.

Sources : 
BAUCHET Olivier (1993) – Inventaire analytique des sites 
fluviaux en la rivière de Marne aux périodes médiévales et 
modernes (entre Damery et Charly-sur-Marne), mémoire de 
maîtrise, Paris I – Panthéon-Sorbonne, 2 vol.

BAUCHET Olivier (1998) – Cours de la Marne de Trélou à 
Charly-sur-Marne (Aisne), DSF de prospection diachronique, 
Groupement de recherches archéologiques subaquatiques.

Les prospections aériennes entreprises en 1955 
ont permis de révéler l’existence de pieux et de 
pierres barrant la rivière en aval du pont  (CHEVALIER, 
1991). Les prospections subaquatiques réalisées 
sur ces vestiges, épargnés par les dragages, ont 
permis de déterminer qu’il s’agissait des restes 
d’une digue érigée obliquement sur la rivière pour 
augmenter la force hydraulique des trois moulins 
qui se tenaient entre la rive droite et un îlot. La plus 

Fig. 14 – Rivière de Marne, pertuis. Vue aérienne du pont 
et du perthuis prise en septembre 1955 lors d’une mise en 
hômage de la rivière (cl. Chevalier, 1962).

Fig. 15 – Rivière de Marne, perthuis. Vue aérienne du pont 
et du pertuis prise en septembre 1955 lors d’une mise en 
hômage de la rivière (cl. Chevalier, 1962).

ancienne mention historique de cette digue date de 
1407 où des pieux et des fascines y sont livrés pour 
son entretien de la chaussée (1). La digue assurait 
le détournement suffisant de la masse d’eau vers 
les moulins. Au sud de l’île, côté rive gauche, la 
digue était pourvue d’un pertuis pour permettre la 
circulation des bateaux. L’ouverture de ce pertuis 
mesurait 7,50 m en amont pour 9,30 m en aval, pour 
une longueur de 8 m. Une grande partie des pieux 
conservés de cette structure a pu être relevée lors de 
ces prospections subaquatiques.

1 - Voir pièce inédite no  36 Coll. Joursenvault SHACT, dans 
la partie qui lui est consacrée le cd-rom.

Quai Galbraith (2-3), Rue Carnot « Hôtel des trois 
Marchands » (point no 35)

Période d’intervention : avril à juin 1992.
Nature de l’intervention : fouille de sauvetage.
Surface d’intervention : 300 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 4 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François et PFIFFER Gilles (1993) – Château-Thierry 
(Aisne), rue Carnot et quai Galbraith (2-3), « L’Hôtel des Trois 
Marchands ». Fouilles de sauvetage, dactylographié et 
multicopié, 46 p. et 17 fig., UACT, Château-Thierry.

L’occupation la plus ancienne observée sur ces 
parcelles remonte au XIe siècle. Elle comporte deux 
structures distinctes implantées sur les berges 
alluvionnaires de la rivière. L’une, très arasée 
et perturbée par les aménagements postérieurs, 
consiste en une fondation massive en pierre, de 
forme circulaire, dont le diamètre avoisine les 4 m. 
Cette construction pourrait correspondre à une tour. 
Le caractère défensif de cette structure n’est toutefois 
pas certain. 

La seconde, longeant à l’est la structure précédente, 
est un mur de pierre orienté nord - sud, dont le retour 
devait suivre l’axe du cours d’eau. D’importantes 
masses de terres rapportées comblent l’espace ainsi 
délimité. Un abondant matériel domestique est 

issu de ce contexte. Cette plate-forme maçonnée 
dominait le cours naturel ancien de la Marne de près 
d’un mètre. Il s’agit vraisemblablement d’un quai. 
Sur ce promontoire, aucun bâtiment n’a pu être 
mis en évidence ; la présence de trous de poteaux 
isolés ne permet pas d’affirmer l’implantation de 
bâtiments. Toutefois, un grand nombre de trous de 
piquets alignés sur cette terrasse indique l’existence 
de bâtis temporaires, peut-être liés aux activités de 
pêche, comme l’entretien des filets. Les structures, 
malgré l’exiguïté des surfaces fouillées, pourraient 
permettre d’assimiler les installations à un portus 
fluvial. 

Pendant la première moitié ou le milieu du 
XIIe siècle, les structures sont arasées et l’ensemble 
de la surface est nivelé par un apport important de 
sable. Cet apport, uniforme et dépourvu de tout 
mobilier, pose le problème de la destruction de 
l’ensemble portuaire. Sans toutefois exclure, a priori, 
l’hypothèse d’une crue de la rivière, nous pensons, 
plus sûrement, à une modification complète de 
son mode de franchissement : la construction d’un 
pont-péage complète alors l’ancien gué difficilement 
utilisable pour les charrois et le port est réimplanté 
en aval de ce dernier. 

Dans le courant de la deuxième moitié du 
XIIe siècle, un imposant bâtiment en pierre est érigé, 
large de 9,5 m et d’une longueur minimum de 15 m 
hors-œuvre. Les murs, d’une épaisseur de 1,15 m, 
constitués de blocs irréguliers en calcaire et meulière 
liés au mortier de chaux, suggèrent une grande 
élévation. Le pignon ouest donne sur la rue du 
pont. Une porte, ménagée dans l’angle est du mur 
nord, mène aux berges de la Marne. Dans ce premier 
temps, le sol intérieur est de terre battue. Dans un 
deuxième temps (fin du XIIIe ou début du XIVe siècle), 
la porte est murée et l’espace intérieur est divisé par 
la création d’un mur de refend médian supportant le 
plancher du second niveau. 

La fonction de cette construction reste hypothé-
tique. Il pourrait s’agir d’un bâtiment à fonction 

Fig. 16 – Quai Galbraith (2-3), Rue Carnot « Hôtel des 
trois Marchands ». plan de situation de l’opération 
archéologique (dessin UACT).

Fig. 17 – Quai Galbraith (2-3), Rue Carnot « Hôtel des trois 
Marchands ». Vue générale de la fouille (cl. UACT).
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économique. Son implantation sur la rive gauche 
de la Marne, devant le pont, sur un axe commercial 
important en direction de Troyes va dans ce sens. 
Comme semblent le montrer les recherches récentes 
effectuées à Rouen ou à Douai ou par comparaison 
avec l’analyse de demeures conservées en élévation 
comme à Cluny ou Provins, cet édifice peut être 
rapproché de la «maison-tour» ou, par extension, 
d’une conception similaire aux « steenen » gantois.

Aux XIVe et XVe siècles, les abords immédiats, au 
sud et à l’ouest, jusque-là libres de construction, 
subissent une succession d’aménagements. Un 
bâtiment sur solin de pierre à pans de bois (?) est 

adossé au mur pignon ouest. Au sud, un nouveau 
bâtiment parallèle au précédent est édifié. Entre 
ces deux constructions, s’étend une ruelle dont le 
sol en terre battue ménage une rigole centrale pour 
l’écoulement des eaux pluviales. L’intérieur de ces 
constructions n’a pu être observé, il est très perturbé 
par leur réutilisation ou leur transformation en caves 
à vin, à partir du XVIIIe  siècle. 

À la charnière des XVIe  et XVIIe siècles, l’occupation 
de la parcelle subit une transformation radicale. La 
vaste demeure des périodes précédentes est arasée. 
Une partie des murs sert de base ou est réutilisée 
pour bâtir l’élévation d’une nouvelle construction. 

Fig. 18 – Quai Galbraith (2-3), Rue Carnot « Hôtel des trois Marchands ». Plan des quatre phases principales d’aménagements 
observés entre le xie et le xvie siècle (dessin François Blary - UACT).

L’orientation de l’habitation neuve passe alors 
en nord-sud, présentant le mur gouttereau face à 
l’axe de circulation principal donnant sur le pont. 
Cette nouvelle disposition libère une large surface 
découverte, à l’est, sous forme de cour intérieure. 
L’ancienne ruelle est également réformée et incluse 
dans cette parcelle. Elle est transformée en passage 
intérieur sous porche donnant sur cour. L’ensemble 
est pavé. Au centre de cet espace, un puits est 
ménagé ainsi qu’une cave appareillée de carreaux 
de grès, voûtée en berceau. 

La dernière grande transformation se situe entre 
1767 et 1788. Elle correspond à la création du pont 
réalisé par Perronet lors de la création de la route 
royale n° 3 qui nécessite le rehaussement de la 
chaussée et provoque l’aménagement d’un second 
niveau de caves dans la parcelle.

Cette fouille apporte de nouveaux éléments à la 
connaissance de l’émergence et de l’évolution des 
bourgs ruraux médiévaux et modifie sensiblement 
l’idée par trop incomplète du concept urbain. 

Rue Charles Guérin, le Clos Campin (point no 3)

Période d’intervention : janvier-février 1992. 
Nature de l’intervention : Évaluation - 5 sondages en 
tranchée longue.
Surface d’intervention : 400 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 à 1,80 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François, HOLDER Nick, PFEIFFER Gilles (1992) 
– Château-Thierry (Aisne). Rue Charles Guérin « Les Penses 
molles » et « Le Clos Campin » Étude d’impact archéologique. 
Mars 1992, dactylographié et multicopié, 57 p. et 30 fig. 
UACT, Château-Thierry.

Cette étude d’impact archéologique a été 
commandée par le projet de construction d’une 
zone pavillonnaire. Elle a permis de reconnaître 
sous une épaisse couche de colluvions une partie 
d’un système parcellaire gallo-romain dans une 
zone de cultures, liée au vicus situé à 250 m au sud-
ouest. La présence de nombreux fragments de tuiles 
à des stades différents de préparation ou de cuisson 
pourraient indiquer la présence à proximité d’une 
officine de tuilier.

Fig. 18 – Quai Galbraith (2-3), Rue Carnot « Hôtel des 
trois Marchands ». Coupe transversale sud-nord. Analyse 
des réhaussements successifs de la voierie secondaire. 
Numéroté de 1 à 8, soit du xiie siècle à 1760 (dessin François 
Blary - UACT).

Fig. 19 – Rue Charles Guérin, le Clos Campin. Fossé de 
parcellaire antique (cl. UACT).

Fig. 20 – Rue Charles Guérin, le Clos. Des amas de grande 
quantité de fragments de tegulae, ratées ou rebuts de 
cuisson, semblent indiquer la présence d’une officine à 
proximité (cl. UACT).
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Rue Robert-Lecart (point no 4)

Période d’intervention : Avril 1992. 
Nature de l’intervention : Fouille de sauvetage.
Surface d’intervention : 500 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,50 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources :
BLARY François et HOLDER Nick (1992) – Château-Thierry 
(Aisne), rue Robert-Lecart. Juin 1992. Fouilles de sauvetage ; 
dactylographié et multicopié, 96 p. et 62 fig., UACT, 
Château-Thierry.

Au lieu-dit « Les Comtesses » dans le quartier 
des Vaucrises, au nord-ouest de la ville de Château-
Thierry, le projet de construction d’une annexe du 
Centre de Circonscription d’Actions Sanitaires 
et Sociales a entraîné l’arasement du terrain sur 
une surface de 500 m2 jusqu’au niveau du sol 
géologique. L’intervention archéologique s’est 
faite malheureusement après cet arasement. Les 
seuls vestiges étaient des creusements recoupant 
le sol géologique. Presque toutes les relations 
stratigraphiques ont été détruites. Cependant 
quelques observations ont pu être faites dans la 
coupe formant la limite de fouille.

 
La majorité des faits archéologiques conservés 

consiste en une vingtaine de fosses-dépotoirs. Elles 
étaient de taille variable : la plus grande était large de 

2,30 m et profonde d’environ d’un mètre ; la plus petite 
était large de 1,10 m et profonde d’environ 0,30 m. 
Leurs remplissages pour la plupart semblent être 
de nature domestique : une terre sombre argileuse 
et organique, souvent charbonneuse ou cendreuse, 
contenant des céramiques et des ossements. Il y 
avait très peu d’évidence d’activité artisanale, à part 
quelques scories dans une seule fosse. Quelques 
couches de remplissage semblaient être liées à des 
destructions (présence de tuiles, moellons, clous). 

Deux caves maçonnées ont été partiellement 
conservées. L’une se trouvait dans la partie non 
fouillée, mais son parement extérieur était visible 
dans la coupe stratigraphique (longueur : 4,80 m ; 
élévation conservée : 0,80 à 1,80 m). La seconde 
cave (5 x 3,40 m) fut fouillée entièrement en plan. 
Il restait 0,40 m d’élévation conservée. Son appareil 
était en moellons avec un liant de terre argileuse. 
Il présentait une réfection à base de mortier jaune. 
Sous une couche de destruction composée de tegulae 
et imbrices se trouvait une fine séquence de sols et de 
couches d’occupation, correspondant à une première 
phase d’utilisation. La figure montre l’ensemble 
d’aménagements de cette phase : trous de poteau,

Fig. 21 – Rue Robert-Lecart. Plan de situation de la fouille 
dans le quartier HLM des Vaucrises proche de la Rotonde 
(dessin UACT).

Fig. 22 – Rue Robert-Lecart. Plan général de la fouille de ce 
secteur de l’agglomération antique (dessin UACT).

trous de piquet, creux d’aménagement domestique 
et une banquette d’argile. Son utilisation semble 
être domestique, peut-être un lieu de stockage. 
Cependant, il n’y avait pas d’élément pour lui 
attribuer une utilisation typiquement gallo-romaine 
ni comme grenier souterrain ni comme lieu de 
stockage d’argile. 

Un puits maçonné fut partiellement fouillé 
(diamètre : environ 2 m). Les déblais de creusement 
de celui-ci semblaient combler un deuxième puits 
antérieur juste à côté. Une couche de pierres et 
de gravillons dans la coupe stratigraphique a 
été interprétée comme une voirie ou chemin, qui 
aurait traversé le site à côté des deux structures 
mises en évidence par les deux caves. Grâce au 
pendage d’origine du site, la partie sud a été moins 
endommagée. Plusieurs trous de poteau et un foyer 
ont été partiellement conservés, mais la perturbation 
contemporaine a été suffisante pour que l’on ne 
puisse déterminer ni les liens entre ces faits, ni à quoi 
ces structures pourraient correspondre. Étant donné 
la destruction importante du site une chronologie 
fine ne peut pas être déterminée. Presque tous les 
indices datables (monnaies, céramiques, estampilles 
d’amphores) sont du IIe-IIIe siècle correspondant 
aux phases principales d’occupation. Un peu de 
matériel tardif (sigillée d’Argonne) fut retrouvé 
dans une couche de destruction, et indique la 
destruction / abandon du site au IVe siècle. 

Cette petite intervention nous permet de mieux 
comprendre le vicus de Château-Thierry, connu 
depuis le XIXe siècle. Il semble que cette partie de 
l’agglomération fut une zone d’habitat. L’orientation 
des deux caves et de la voirie s’insèrent dans le 
cadre d’une cadastration mise en évidence par les 
anciennes fouilles. Quelques hypothèses concernant 
la datation et l’étendue du vicus gallo-romain, 
suggérées par les recherches menées au XIXe siècle, 
par les travaux de 1964 et par les fouilles effectuées 
par l’Unité d’archéologie de Château-Thierry (1988 
et 1992) ont pu être confirmées par cette intervention.

Le Port (point no 33)

Période d’intervention : janvier 1993.
Nature de l’intervention : évaluation-sondages.
Surface d’intervention : 160 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,80 à 1,20 m. 
Sol géologique atteint.
Opération achevée.

Sources : 
BLARY François (1993c) – Château-Thierry (Aisne), « Le Port ». 
Étude d’impact archéologique et sondages,  dactylographié 
et multicopié, 18 p. et 10 fig., UACT, Château-Thierry.

À l’ancien emplacement des établissements 
Couesnon (fabrique d’instruments de musique 
fondée au début du XXe siècle), la construction 
d’immeubles d’habitation en bordure de Marne 
a nécessité la réalisation d’une série de sondages 

Fig. 23 – Rue Robert-Lecart. Une des deux caves 
découvertes sur l’emprise de la fouille. Les tuiles qui la 
recouvrent proviennent de la destruction des couvrements  
de la toiture des parties supérieures  (cl. UACT).

Fig. 24 – Rue Robert-Lecart. Fosses-dépotoirs des iie-
iiie siècles (cl. UACT).

Fig. 25 – Le Port. Les quelques rares maçonneries 
médiévales conservées sur ce secteur de la ville (cl. UACT).
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archéologiques sous forme de tranchées longues. 
Seule l’ancienne cour de l’usine a conservé des 
traces d’occupation antérieures au XIXe siècle. Une 
fouille, réalisée dans des conditions difficiles - liées 
à la remontée des eaux - livra essentiellement les 
plans des corps d’habitation en bordure de Marne, 
non loin de l’ancien port. L’absence de matériel 
archéologique et la rareté des ensembles stratifiés 
ne nous permettent pas de cerner la datation de ces 
aménagements. Toutefois, il semble que l’extension 
urbaine de Château-Thierry en cet emplacement ne 
remonte pas au-delà de la fin du XIVe siècle. 

Rue du Champ-Sot, lieu dit « La Mare aux Canes » 
(point no 7)

Période d’intervention : avril-mai 1993.
Nature de l’intervention : fouille de sauvetage.
Surface d’intervention : 125 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François et DUREY-BLARY Véronique (1993a) 
– Château-Thierry (Aisne). Rue du Champ-Sot. Rapport de 
fouilles, dactylographié et multicopié, 39 p. et 18 fig., 
UACT, Château-Thierry.

Après avoir décapé l’ensemble de la surface 
devant être occupée par un pavillon, un enclos 
et une sépulture gauloise furent mis au jour, ainsi 
que les fondations d’une construction en bois 

(matérialisée par un ensemble de trous de poteaux). 
Le vicus gallo-romain situé en grande partie dans 
l’actuel quartier des Vaucrises est connu depuis le XIXe 
siècle. Cette fouille a permis cependant de compléter 
nos connaissances sur le vicus. La découverte 
d’une sépulture gauloise associée à un système de 
fossé parcellaire constitue une donnée nouvelle 
importante. Elle permet de reculer de quelques 

Fig. 26 – Rue du Champ-Sot, lieu dit « La Mare aux 
Canes ». Plan général par phases : 1. Halstatt final ; 2. 
Tène  III ; 3. et 4. Ier-IIe siècles ; 5. IIIe siècle (dessin François 
Blary - UACT).

Fig. 27 – Rue du Champ-Sot, lieu dit « La Mare aux Canes ». Vue générale de la fouille rendue très difficile par le substrat 
géologique constitué de sable de Cuise qui rend les structures très fugaces lors de leur traitement (cl. UACT).

siècles l’histoire de l’occupation du territoire de 
notre ville. Le mobilier associé à cette sépulture étant 
difficilement datable, les ossements feront l’objet 
d’une datation C14, qui affinera la date réelle de cette 
occupation. 

Une fouille de sauvetage a été réalisée avant 
la construction d’un pavillon, au centre même de 
l’agglomération gallo-romaine de Château-Thierry. 
Après avoir décapé l’ensemble de la surface devant 
être construite, nous avons mis au jour un fossé de 
drainage et une sépulture gauloise, ainsi que les 
fondations d’une construction en bois matérialisée 
par un ensemble de trous de poteaux, de la période 
gallo-romaine.

Le fossé
 

Orienté nord/sud, il se caractérise par une forte 
dénivellation du nord vers le sud, liée au pendage 
naturel du terrain. Il présente une coupe en U et 
un remplissage homogène, visiblement antérieur à 
la période gallo-romaine. Les fragments de poterie 
présents dans le comblement appartiennent à un 
type de céramique épaisse, non tournée, à pâte 
noire, assez mal cuite. L’ensemble des structures 
principales se situe à l’ouest de ce fossé. 

La sépulture 

Située en limite sud de la fouille, cette sépulture 
a été découverte par la présence en stratigraphie 
d’une céramique. Après avoir élargi la fouille à cet 
emplacement, un squelette est apparu, orienté est-
ouest, tête à l’est. Le corps était inhumé en décubitus 
dorsal. Du fait de l’acidité du sol sablonneux 
constituant le terrain naturel à cet endroit, les os ont 
été très mal conservés. Seuls les os longs et le crâne ont 
été retrouvés. Ce squelette est actuellement en cours 
d’analyse. Deux petites céramiques étaient déposées 
près du pied droit. Faiblement caractéristiques (un 
vase bitronconique et un petit bol à fond convexe), 
elles pourraient néanmoins se rapporter à la période 
du Hallstatt final.

Les fosses
 
Quinze fosses ont été découvertes sur l’ensemble de 
la surface. Un tiers d’entre elles étaient à l’origine des 
trous de poteaux, dont le creusement de destruction 
fut réutilisé comme dépotoir. Alignés sur un axe 
nord-sud, identique à celui du fossé, ces poteaux 
semblent avoir suivi un tracé parcellaire établi dès 
la période gauloise. Il n’est cependant pas possible 
de définir la forme ni la fonction de cette structure, 
celle-ci s’étendant au-delà de l’emprise de la fouille.

L’existence d’un vicus gallo-romain dans le 
quartier des Vaucrises est connue depuis le XIXe siècle. 
Les derniers travaux menés sur cet emplacement 
par l’Unité municipale d’archéologie ont permis de 
cerner la période d’occupation principale de cette 
agglomération entre le Ier et le IIIe siècle. 

Néanmoins, la découverte d’une sépulture associée 
à un système de fossé parcellaire est nettement plus 
importante. Des découvertes fortuites de monnaies 
notamment, avaient déjà montré la probabilité 
d’une occupation gauloise antérieure au vicus gallo-
romain, dont nous avons ici une preuve matérielle.

Ruelle des prêtres (point no 14)

Période d’intervention : avril-mai 1993.
Nature de l’intervention : sondage-évaluation.
Surface d’intervention : 20 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,80 à 1,10 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY (F.), Château-Thierry (Aisne). Ruelle des Prêtres. 
Étude d’impact archéologique Sondages, dactylographié 
et multicopié, 16 p. et 8 fig. Unité municipale 
d’Archéologie de Château-Thierry, 1993.

La construction d’une maison d’habitation 
bioclimatique dans la ruelle des Prêtres, non loin 
de l’église Saint-Crépin nécessitait de procéder à 
une observation du substrat archéologique avant 
travaux. Les résultats montrent la création, à partir 
du XIIIe siècle, de ladite ruelle (axe secondaire de la 
rue de la Madeleine). Les dimensions réduites de la 
construction ne nous ont pas permis de préciser la 
présence de bâtiments à cette époque. Il s’agissait 
d’une zone de culture avec des fosses-dépotoirs. Il 
est important de noter qu’aucune trace d’occupation 
antérieure n’a été relevée lors de l’intervention.

Rue du Buisson, « Le Vignet, Brisebêche » (point 
no 56)

Période d’intervention : juin 1993.
Nature de l’intervention : sondage-évaluation.
Surface d’intervention : 150 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,40 m. 

Fig. 28 – Rue du Champ-Sot, lieu dit « La Mare aux 
Canes ». Sépulture isolée du Hallstatt final (cl. UACT).
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Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François et DUREY-BLARY Véronique (1993b) – 
Château-Thierry (Aisne), rue du Buisson, « Le Vignet, gymnase 
Brisebêche ». Étude d’impact archéologique et sondages, 
dactylographié et multicopié, 14 p. et 7 fig., UACT, 
Château-Thierry.

L’évaluation avant travaux de construction du 
gymnase rue du Buisson a permis de mettre en 
évidence quelques traces ténues d’époque gallo-
romaine (IIe ou IIIe siècle), sous la forme de fosses. 
Trois puits de mines pourraient correspondre à 
une exploitation beaucoup plus ancienne liée à 
l’extraction au Néolithique du silex blond similaire 
à celles – toutes proportions gardées – de Jablines 
(Seine-et Marne). Cependant, les trop nombreuses 
perturbations liées aux bombardements de la 
première guerre mondiale nous interdisent un plus 
grand enseignement. Malgré le mauvais état de 
conservation des éléments observés, cette évaluation 
complète des données sur le paysage rural gallo-
romain aux abords du vicus d’Odomagus.

Rue de Tillancourt (point no 18)

Période d’intervention : août-septembre 1993.
Nature de l’intervention : sondages suivis du décapage 
du secteur concerné.
Surface d’intervention : 234 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 à 0 ,80 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François et LESNIAK Dominique (1994a) –
Château-Thierry (Aisne), rue de Tillancourt. Fouilles de 
sauvetage ; dactylographié et multicopié, 25 p. et 12 fig., 
UACT, Château-Thierry.

Fig. 29 – Rue du Buisson, « Le Vignet », Gymnase 
Brisebêche. localisation des puits de mine de silex (dessin 
François Blary - UACT).

Fig. 30 – Rue du Buisson, « Le Vignet », Gymnase 
Brisebêche. Intérieur d’un des puits (cl. UACT).

Fig. 31 – Rue du Buisson, « Le Vignet », Gymnase 
Brisebêche. Un des trois puits de mine de silex (cl. UACT).

Fig. 31 – Rue de Tillancourt. Vue de l’intervention avec le 
fossé de drainage médiéval au premier plan (cl. UACT).

Durant le mois d’août et une partie du mois de 
septembre, des sondages archéologiques préalables 
à la construction d’une résidence ont eu lieu dans la 
rue de Tillancourt. Nous avons pu vérifier l’existence 
d’un fossé parcellaire de drainage orienté est-ouest, 
datant de la période médiévale au sens large (son 
abandon pourrait être effectif dans le courant du 
XIIIe siècle). Cette fouille complète et confirme les 
observations réalisées en 1991 dans la parcelle 
voisine à l’est dans cette même rue.

Rue Charles Guérin, « Le bas des Vaucrises » 
(points no 1 et no 2)

Période d’intervention : mai 1994.
Nature de l’intervention : évaluation deux sondages.
Surface d’intervention : 100 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : de 1,80 à 
2,30 m. 
Sol géologique atteint.
Intervention complémentaire : 2008.

Sources : 
BLARY François (1994) – Château-Thierry (Aisne), Rue 
Charles Guérin. Évaluation. dactylographié et 
multicopié, 10 p. et 5 fig. UACT, Château-Thierry.

L’enquête d’évaluation et celle de diagnostic 
répondent à un projet de construction d’une zone 
d’habitation. Cette investigation a été réalisée sous 
forme de deux sondages en tranchée dans les secteurs 
représentatifs de ce vaste projet. Les sondages 
montrent que l’espace fouillé se situe dans un secteur 
périphérique au nord-est du vicus gallo-romain. Le 
sondage le plus à l’est a permis de retrouver, sous 
une épaisse couche de colluvions médiévales et 
modernes, un tronçon de la voie romaine Soissons-
Sens. Cette large voie a subi trois modifications 
importantes durant son utilisation (élargissement 
puis aménagement de fossés de part et d’autre 
de l’axe de circulation empierré). Dans les deux 
sondages de nombreuses fosses montrent l’existence 
d’une carrière à extraction de limon aux IIe et IIIe 
siècles comme l’indiquent les quelques monnaies 

et les rares fragments de sigillées découverts dans 
le comblement des fosses. La découverte de la voie 
romaine infirme définitivement l’hypothèse émise 
à la fin du XIXe siècle par les membres de la société 
savante locale qui voulaient que celle-ci se situe plus 
à l’est sous l’actuelle rue de la Madeleine.

Fig. 32 – Rue Charles Guérin, « Le bas des Vaucrises ». Vue en coupe de la voie romaine recouvert après son abandon par 
d’épaisses couches de colluvionnement (cl. UACT).

Fig. 33 – Rue Charles Guérin, « Le bas des Vaucrises ». 
Restitution des phases de développement de la voie 
romaine jusqu’à son abandon (dessin François Blary 
- UACT).
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Rue de la Madeleine (point no 15)

Période d’intervention : juin 1994. 
Nature de l’intervention : évaluation sondages et 
décapages.
Surface d’intervention : 500 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 m.
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : 
BLARY François et LESNIAK Dominique (1994b) –Château-
Thierry (Aisne), rue de la Madeleine. Projet de résidence « Le 
Vox ». Étude d’impact archéologique ; dactylographié et 
multicopié, 22 p. et 10 fig., UACT, Château-Thierry.

Préalable à la construction d’une résidence pour 
étudiants, une opération de diagnostic archéologique 
a été réalisée sur les terrains concernés. Les traces 
d’occupation rencontrées sur ces parcelles ne 
remontent pas au-delà du XVe siècle. La présence 
de fosses du bas Moyen Âge et de caves modernes 
indiquent une urbanisation tardive de ce secteur de 
la ville pourtant proche des faubourgs médiévaux 
ainsi que du vicus gallo-romain.

Rue Saint-Crépin (Maison du 13) (point no 31)

Période d’intervention : mai 1995.
Nature de l’intervention : évaluation deux sondages.
Surface d’intervention : 100 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,40 m. 
Sol géologique atteint.
Poursuite de l’opération en 1999 et 2000.

Sources : 
BLARY François (1995) – Château-Thierry (Aisne). Maison du 
13 de la rue Saint-Crépin. Étude d’impact archéologique ; 
dactylographié et multicopié, 12 p. et 8 fig., UACT, Service 
du patrimoine, Château-Thierry.

Cette courte opération a été effectuée après 
démolition de la maison du XIXe siècle qui occupait 
cette parcelle. La maison détruite reposait sur 
une cave en berceau où les tessons de céramiques 
retrouvés dans les comblements de fondations 
semblent indiquer une mise en œuvre dans le 
courant du XVIe siècle. L’implantation de cette 
structure excavée a fait disparaître toute trace de 
vestiges antérieurs à l’exception peut-être d’un puits 
antérieur. La fouille du puits n’a pu être réalisée.

Rue du Faubourg de la Barre (point no 20)

Période d’intervention : avril 1995.
Nature de l’intervention : évaluation deux sondages.
Surface d’intervention : 15 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,80 m. 
Sol géologique non atteint.

Sources : 
DUREY-BLARY Véronique (1995) – Château-Thierry (Aisne). 

Rue du Faubourg de la Barre. Évaluation. dactylographié et 
multicopié, 7 p. et 2 fig. UACT, Château-Thierry, Service 
du Patrimoine, 1995.

Cette petite intervention avant la construction 
d’un pavillon situé à l’angle nord-ouest de l’enclos 
abbatial de la Barre n’a malheureusement pas 
permis de reconnaître d’anciens vestiges liés à 
cette implantation monastique du XIIIe siècle. Une 
épaisse séquence de remblais des XIXe et XXe siècles 
montre un fort rehaussement tardif des niveaux à cet 
emplacement. Les strates médiévales sont peut-être 
préservées plus profondément.

Rue des Chopinettes (point no 21)

Période d’intervention : mai 1995.
Nature de l’intervention : Évaluation deux sondages.
Surface d’intervention : 50 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 m. 
Sol géologique atteint.

Sources : 
BLARY François (1996) – Château-Thierry (Aisne). Rue des 
Chopinettes. Evaluation. dactylographié et multicopié, 8 p. 
et 4 fig. UACT, Château-Thierry, Service du Patrimoine.

La construction d’un immeuble proche de 
l’enclos monastique présumé de l’abbaye de la Barre 
justifie la réalisation de deux sondages d’évaluation 
à cet endroit. Seul un simple fossé a pu être observé. 
Il n’a pas été possible néanmoins de le dater en 
l’absence de matériel dans son comblement. Il est 
probable cependant qu’il soit à mettre en rapport 
avec l’abbaye de la Barre.

Rue Jean de la Fontaine, centre Jean Macé (point 
no 28)

Période d’intervention : mai 1997.
Nature de l’intervention : évaluation deux sondages.
Surface d’intervention : 20 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : 2,50 m. 
Sol géologique non atteint.
Poursuite de l’opération en 1999 et 2000.

Fig. 33 – Rue Jean de la Fontaine, centre Jean Macé. Plan de 
situation (dessin François Blary - UACT).

Sources : 
DUREY-BLARY Véronique (1997) – Château-Thierry 
(Aisne), centre Jean-Macé. Étude d’impact archéologique, 
avril 1997. Opérations de sondage ; dactylographié et 
multicopié, 35 p., 2 annexes et 13 fig., UACT, Service du 
patrimoine, Château-Thierry.

Le secteur se trouve à l’intérieur de l’enceinte 
urbaine, au pied du château médiéval où a été installé 
un couvent de Cordeliers en 1489. La construction 
d’un collège en 1803 sur cet emplacement a peu 
perturbé les contextes anciens. Les sondages 
réalisés à l’occasion du projet de construction de la 
médiathèque de la Ville ont permis de retrouver les 
traces d’une occupation dense du XVe et du XVIe siècles 
(voirie, dépotoir montrant la présence d’un atelier 
de taille de l’os). La présence du mur d’enceinte du 
XIIe siècle a pu être reconnue dans l’un des sondages. 
L’occupation la plus ancienne reconnue dans ce 
secteur est contemporaine à la création de la ligne 
défensive du bourg.

Collège Jean Macé (point no 28) 

Période d’intervention : juin à décembre 1999.
Nature de l’intervention : fouille.
Surface d’intervention : 320 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : 2,50 m. 
Sol géologique non atteint.

Sources :
BLARY François, PATAT Christophe et ZIEGLER 
Sébastien – Château-Thierry (Aisne). Collège Jean Macé. 
Rapport de fouilles Étude. UACT, Château-Thierry, Service 
du patrimoine, à paraître.

La fouille d’une emprise au sol de 240 m² a 
été implantée dans la moitié sud de la cour de 
l’ancien centre Jean Macé, soit au plus proche des 
futurs bâtiments de la médiathèque et de manière à 
englober le sondage 1 de l’opération de diagnostic 
de 1997.

Les vestiges les plus anciens découverts in situ 
correspondent à une partie de l’enceinte urbaine 
et à son fossé, orientés nord-sud. L’habitat privé 
correspondant à la ville intra muros n’a pu être 
retrouvé, seules des fosses ont été mises au jour, elles 
ont livré un matériel datable du début du XIIe siècle.

 Suite à la construction d’une nouvelle enceinte 
dans la première moitié du XIIIe siècle (enceinte 
située 50 m plus à l’ouest et hors emprise de la 
fouille) ce système défensif est abandonné, l’ancien 
espace extra muros demeure exempt de construction 
et d’occupation réelle jusqu’à l’implantation d’un 
cimetière au milieu du XIVe siècle. Ce cimetière, 
inconnu jusqu’alors, n’est en relation avec aucun 
édifice cultuel. Son existence pourrait être expliquée 

Fig. 32 – Rue Jean de la Fontaine, centre Jean Macé. Plan récapitulatif des secteurs investigués (en jaune) et restitution des espaces 
du couvent des Cordeliers. 1 : église ; 2 : sacristie ; 3 : salle capitulaire ; 4 : scriptorium ; 5 : librairie ; 6 : réfectoire ; 7 : cuisine ; 8 : 
hospitalité ; 9 : cloître avec puits et sépultures (dessin Christophe Patat et François Blary - UACT).
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par l’épidémie de peste de 1350-1351, épidémie 
connue à Château-Thierry par deux textes relatant 
le nombre important des décès et la saturation 
des cimetières paroissiaux, ainsi que la nécessité 
de trouver de nouveaux espaces libres afin de 
poursuivre l’inhumation des victimes. En outre, la 
brièveté d’occupation de ce cimetière (très peu de 
recoupements et de réductions), le type de population 
inhumée ainsi que le mode d’enfouissement (enfant 
de moins de six mois, adolescents, adultes de tous 
âges, sépultures simples en cercueils ou collectives 
en pleine terre, nombreux vestiges mobiliers de 
parures vestimentaires) semblent indiquer une cause 
endémique nécessitant une inhumation rapide mais 
néanmoins ordonnée. Dans la seconde moitié du XIVe 
siècle, ce cimetière est abandonné et disparaît peu à 
peu, l’espace urbain gagné grâce à la construction 
de l’enceinte du XIIIe siècle ne subit pas de réel 
aménagement, seul l’ancien quartier intra muros du 
XIIe siècle continu d’être urbanisé (fossé parcellaire et 
zones de rejets domestiques XVe siècle).

C’est sur cet espace libre de constructions, situé 
sous l’enceinte, en contrebas du château médiéval, 
qu’est implanté en 1488 un couvent de Cordeliers 
sur l’initiative d’Antoine Le Grand Bâtard de 
Bourgogne, alors seigneur de Château-Thierry. La 
construction est achevée en 1496. La fouille a permis 
de mettre au jour deux galeries du promenoir du 
cloître, ainsi que le jardin de ce monastère urbain.

La galerie-est reprend l’orientation nord-sud 
de l’enceinte XIIe siècle à laquelle elle est adossée, 

indiquant ainsi que son abandon au profit de 
l’enceinte XIIIe siècle n’a pas entraîné son arasement 
complet. Les galeries étaient délimitées coté jardin 
par un mur bahut soutenant à intervalles réguliers 
des piliers de bases carrées.

Fig. 33 – Rue Jean de la Fontaine, centre Jean Macé. Vue du jardin avec puits et aile de déambulatoire est du cloître du couvent des 
Cordeliers en cours de fouille (cl. UACT).

Fig. 34 – Rue Jean de la Fontaine, centre Jean Macé.  
(cl. UACT).

Plusieurs périodes de constructions et de 
reconstructions, s’échelonnant de la fin du XVe au 
XVIIIe siècle, ont pu être mises en évidence. Les 
sols de ces galeries étaient formés de panneaux 
présentant des décors géométriques réalisés en 
carreaux de pavement de couleur rouge ou jaune. 
Les panneaux étaient séparés par une bande centrale 
et par des bandes perpendiculaires en carreaux de 
pavement de couleur rouge relayant l’espacement 
des piliers. Il est à noter que malgré les nombreuses 
réfections, ces sols ont toujours conservé cette 
organisation, les espaces ainsi délimités servant de 
lieux d’inhumation privilégiés pour la communauté 
religieuse. Un cimetière associé à cet établissement 
religieux a également été mis au jour dans la partie 
est de la zone étudiée. Ce cimetière venait border 
l’ancienne enceinte du XIIe siècle formant le mur 
externe de la galerie est du promenoir.

La contrainte parcellaire exercée par l’axe de 
ce mur est évidente si l’on s’en réfère à l’axe nord-
sud des inhumations. L’âge des individus inhumés 
(enfants, pré-adolescents, adultes) semble indiquer 
la présence d’une population laïque au sein de cette 
aire funéraire, sans que nous puissions déterminer 
toutefois son caractère exclusif. Ce cimetière fut 
utilisé jusqu’à l’abandon du couvent des Cordeliers 
au moment de la Révolution.

Quartier Joussaume-Latour. (point no 29)

Période d’intervention : Mai-juin 1998 / janvier-
octobre 2000.
Nature de l’intervention : évaluation, sondages et 
fouille.
Surface d’intervention : 5000 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : de 1 à 1,50 m. 
Sol géologique atteint.

Sources : 
BLARY François (1998) – Château-Thierry (Aisne). 
Projet quartier Joussaume-Latour. Étude d’impact 
archéologique ; dactylographié et multicopié, 117 p., 
2 annexes et 72 fig., UACT, Service du patrimoine, 
Château-Thierry.

Les sondages avaient pour but de définir les 
contraintes des fouilles de sauvetage préalables aux 
travaux de réhabilitation du quartier Joussaume-
Latour. Ils ont permis de comprendre son évolution 
aux époques antérieures au XVIIIe siècle, depuis 
l’extension progressive du territoire urbain sur la 
rivière et le passage d’une ville fortifiée, au début 
du XIIIe siècle, à une ville ouverte, à la fin de l’époque 
moderne, par la disparition de l’enceinte urbaine. La  
fouille archéologique de ce quartier sur une surface 
de 1 300 m² a donc été réalisée préalablement aux 
travaux de réhabilitation du quartier Joussaume 
Latour. Les données de cette fouille sont essentielles 
pour connaître l’évolution du bourg fortifié aux 
abords immédiats de la rivière. Des témoignages 

sur les transformations de ce quartier aux époques 
antérieures au XVIIIe siècle ont été mis au jour.

Des aménagements sont réalisés à partir du 
XIIIe siècle sur un îlot marécageux dans un ancien bras 
de la rivière de Marne, îlot immergé à l’époque gallo-
romaine et apparu à la suite du retrait progressif 
des eaux. L’analyse micromorphologique de ces 
unités stratigraphiques réalisée par Cécilia Cammas 
montre un phénomène d’envasement progressif 
lié à une circulation d’eau de faible dynamique. 
La création d’une enceinte, creusée profondément 
dans le lit d’alluvions, assise sur un radier massif de 
fondations à cinq ressauts, marque l’extension de la 
ville sur la rivière ou du moins sur ses larges berges 
marécageuses.

La largeur maximale de cette enceinte est de 2 m 
pour le premier ressaut. L’élévation proprement dite, 
conservée sur une hauteur de 3,20 m – fondations 
comprises -, d’une épaisseur de 1,60 m, appareillée 
de matériaux mixtes (calcaire lacustre et à ditrupa 
strangulata, grès de Beauchamp, meulière), se 
distingue, contrairement aux assises des ressauts de 
fondation, par une régularité des assises de carreaux 
de grès et de calcaire. L’axe de ce mur est globalement 
est-ouest. Un fossé ou peut-être un ancien bras de 
la rivière le borde au sud, marquant ainsi la limite 
d’urbanisation de la rive droite à l’époque médiévale. 
Le mur d’enceinte urbaine agit comme une digue, 
canalisant le cours d’eau. L’ancien bras enchâssé par 
l’enceinte n’est pas asséché mais endigué formant un 
canal intra muros. Un mur témoigne de ce canal de la 
fin du XIIIe ou plus sûrement au début du XIVe siècle. 
Les blocs de fondation en matériaux mixtes (calcaire 
lacustre, grès de Beauchamp et meulière compacte), 
grossièrement équarris, de belle taille (l’un d’entre 
eux dépasse 0,80 m de long pour 0,70 m de haut) 
sont liés à l’argile brune et calés à l’aide de petites 
pierres. Le sol est terrassé et rehaussé à plusieurs 
reprises par des apports de terre à jardin tardivement 
à l’époque moderne.

À l’intérieur de la ville, un chemin de terre 
battue longe l’enceinte et dessert des maisons qui 

Fig. 35 – Quartier Joussaume-Latour. Vue générale de la  
fouille de 2000 (cl. UACT).
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Fig. 36 – Quartier Joussaume-Latour. Plan général par phases des principales structures observées. 1 : phase 1 - XIIIe s. 2 : 
phase 2 : XIVe s. 3 : phase 3 : XVe s. 4 : phase 4 - XVIe s. 5 : phase 5 -XVIe/XVIIe s. 6 : phase 6 : XVIIIe s. 7 : phase 7 : XIXe s. 8 : cours 
d’eau disparu au XVIIIe s. 9 : îlot naturel émergeant (dessin François BLARY - UACT).

Fig. 37 – Quartier Joussaume-Latour. élévation de la portion de l’enceinte urbaine retrouvée en fouille. Relevé pierre à pierre des 
parements avec indication de la nature des matériaux. 1 : grès de Beauchamp. 2 : meulière. 3. calcaire lacustre et à ditrupa strangulata  
(dessin François Blary - UACT).

ont laissé de nombreux trous de poteau et datant 
globalement des XVe et XVIe siècles. Des traces d’un 
habitat antérieur très perturbé ont été observées.

Le mur de fond de parcelle est remanié mais 
toujours réédifié sur le même axe. La technique de 
construction le situe entre les XVIe et XVIIe siècles. 
Les sols sont régulièrement exhaussés mais leur 
utilisation en jardins demeure inchangée.

En 1768 et 1769 le rempart arasé laisse place à 
une terrasse adossée à un mur régulièrement assisé 
de blocs mixtes grossièrement équarris. Sa fonction, 
outre lutter contre les crues, est de canaliser les eaux 
de l’ancien bras de la rivière. 

Au XIXe siècle, les restes du fossé sont comblés 
au sud du mur de terrasse, un égout maçonné est 
construit et une avenue rejoint le centre ville et les 
Petits Prés, artère appelée bientôt Joussaume Latour. 
La zone fouillée est un ancien bras de la rivière Marne 
marécageux ou progressivement envasé. La parcelle 
a d’abord été assainie par des apports de terres, en 
vue probablement de constituer des jardins ou des 
pâtures.

L’arasement de l’enceinte urbaine en 1768 et 
1769 perturbe les restes archéologiques et rend 
difficile la lecture d’une chronologie précise. Le 
cadastre napoléonien (vers 1820) indique qu’une 
friche urbaine persiste assez longuement après la 
disparition de la fortification urbaine. Le quartier est 
à nouveau loti dans la seconde moitié du XIXe siècle. 
Les immeubles devenus insalubres ont disparu 
récemment dans l’opération de rénovation de ce 
quartier qui marque une nouvelle transformation 
dans l’histoire de l’urbanisme de Château-Thierry.

Fig. 38 – Quartier Joussaume-Latour. Vue des restes de 
maçonneries de la tour 10b découverte lors de cette fouille 
(cl. UACT).

Fig. 39 – Quartier Joussaume-Latour.  Vue de l’enceinte 
urbaine. Détail des parements à ressauts. Les assises de bases 
sont constituées de grand appareil en remploi(cl. UACT).

Fig. 40 – Quartier Joussaume-Latour. Essai d’évolution du 
quartier. 1 : période antique. 2 : haut Moyen Âge. 3 : fin xiiie/
début xive s. 4 : xvie/xviie s. 5 : fin xviiie/xixe s. (dessin François 
Blary - UACT).
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La Charité, secteur nord (Point no 44)

Période d’intervention : janvier à février 2001.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 10 000 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 à 1 m 
maximum. 
Sol géologique atteint.

Sources : 
BLARY François et PATAT Christophe (2001) – Château-
Thierry (Aisne). La Charité. Rapport d’évaluation.
dactylographié et multicopié, 27 p. et 14 fig., UACT, 
Service du patrimoine, Château-Thierry.

La création d’une unité de soin de longue 
durée au nord de l’emprise de l’actuelle maison de 
retraite Bellevue, elle-même située au nord-est de la 
commune, a nécessité la réalisation d’un diagnostic 
archéologique avant travaux. Une précédente 
fouille préventive réalisée en 1989 et 1990 lors de 
l’aménagement des ailes sud du corps de bâtiment 
avait permis de mettre au jour et d’étudier le 
cimetière médiéval et post-médiéval de l’ancienne 
léproserie-maladrerie de la ville. À l’arrière nord 
du corps de bâti préexistant de l’actuelle maison de 
retraite, sept tranchées de diagnostic archéologique 
orientées nord-ouest/sud-est suivant la déclivité 
naturelle du terrain ont été réalisées.

Ces sondages ont été menés jusqu’au substrat de 
marne à caillasses. L’ensemble des faits et structures 
découverts correspondent à l’occupation tardive 
du site attribuable au XIXe et XXe siècle. Il s’agit 
essentiellement de réseaux de canalisations en fonte 
chargés anciennement d’évacuer le trop-plein du 
réservoir d’eau des serres horticoles de l’hospice de 
Bellevue et de fosses-dépotoirs.

Fig. 41 – La Charité, secteur nord. Plan de situation des 
sondages de diagnostic (dessin UACT).

Fig. 42 – La Charité, secteur nord. Sondage no 10. 
Canalisation d’amenée d’eau constituée d’un lit de tuiles 
bordé par un assemblage en pierres (cl. UACT).

Cependant quelques éléments plus anciens liés à 
l’occupation de l’ancienne maladrerie médiévale et 
moderne ont été mis en évidence. Ce sont d’anciens 
réseaux chargés d’amener l’eau de captation de 
sources situées hors de la parcelle concernée à 100 
ou 150 m plus au nord en rupture de plateau. Quatre 
premiers réseaux hydrauliques mis en œuvre 
très probablement dans une même phase ont été 
reconnus. Il s’agit dans les quatre cas de canalisations 
constituées de tuyaux de céramique à pâte rouge de 
72 cm de longueur comportant aux deux extrémités 
respectivement un embout mâle de 6,5 cm de 
diamètre et d’un femelle de 15 cm. Un badigeon 
sommaire de glaçure verte recouvre les embouts 
femelles afin de renforcer l’étanchéité des jonctions 
des segments. Ils forment un conduit linéaire par 
emboîtement les uns dans les autres enchâssés dans 
une épaisse gangue de mortier hydraulique (mortier 
compact mélangé de fragments de tuileaux et de 
pierres grossièrement équarries). La morphologie 
de ces tuyaux de céramique ainsi que la technique 
d’assemblage en gangue de mortier hydraulique 
sont comparables avec celles découvertes sur le site 
du château (secteur F2, canalisation située au nord 
de la tour Thibaud) et pour lesquelles l’analyse du 
contexte stratigraphique permet de les dater de la 
seconde moitié du XVIe siècle. La ligne de canalisation 
est pourvue d’un regard réalisé en plomb trahissant 
une intervention postérieure et un entretien régulier.

Non loin de ce réseau moderne, une canalisation 
plus ancienne a été observée dans la tranchée de 
sondage (secteur 10) réalisée la plus à l’ouest de la 
parcelle. Cette canalisation orientée nord-ouest/
sud-est suit un axe quasi parallèle aux canalisations 
précédemment décrites. Elle est composée de 
deux parois de pierres de grès de Beauchamp ou 
de Fontainebleau et de meulière liées à l’argile 
formant une section intérieure de 15 cm de haut. Ces 
blocs sont taillés sur une face pour constituer un 
parement homogène à l’intérieur de la canalisation 
ainsi formée. Le fond de cette canalisation est 
recouvert de tuiles à tenon posées à plat, bord à 
bord de module identique (23,5 cm de long sur 16 
cm de large et d’une épaisseur moyenne de 1 cm). 
L’ensemble ainsi formé était recouvert de dalles 
plates grossièrement équarries de calcaire ou de 
meulière liées à l’argile. L’antériorité de ce réseau 
sur celui précédemment décrit est évidente dans 
ce contexte. Cependant la datation précise de sa 
mise en œuvre reste incertaine. Les tuiles entrant 
dans sa composition ne sont pas à elles seules des 
éléments datant. Le contexte archéologique permet 
simplement de dire que cette canalisation est 
antérieure au XVIe siècle.

Le type d’assemblage en caisson (comparable 
avec celui des réseaux observés lors des fouilles 
programmées de la grande cuisine du château du 
Château-Thierry compris entre 1304 et 1407) et le 
contexte historique connu de la maladrerie (reprise 
et restauration architecturale au  début du XIVe siècle) 
suggèrent une datation comprise entre le XIVe et le 
XVe siècle sans qu’il soit possible de l’affiner davantage.

Rue Jules-Maciet (31 bis) (Point no 10)

Période d’intervention : avril à juin 2001.
Nature de l’intervention : fouille archéologique.
Surface d’intervention : 400 m2. 
Épaisseur des sédiments archéologiques : 3 m maximum. 
Sol géologique non atteint.

Sources : 
BLARY François, CAMERINI Laurent et ZIEGLER 
Sébastien – Château-Thierry (Aisne), 31bis, rue Jules Maciet. 
Rapport de fouilles. UACT, Château-Thierry, Service du 
patrimoine, à paraître.

Suite au projet de l’association pour l’enfance 
inadaptée (APEI) de construire des logements 
supplémentaires au 13 bis rue Jules Maciet, l’Unité 
d’archéologie du Service du patrimoine de la ville de 
Château-Thierry est intervenue sur les vestiges du 
théâtre de la ville antique repérés lors de l’opération 
de diagnostic archéologique conduit en janvier 2001. 

Fig. 43 – La Charité, secteur nord. Sondage 06. Canalisation 
d’amenée d’eau en tuyaux de céramique recouverts d’une 
gangue de mortier. Réfection de ce réseau réalisée en 
plomb (cl. UACT).

Fig. 44 – 31 bis rue Jules-Maciet. Plan général de la fouille 
montrant les restes des gradins, essentiellement de la cavea 
et le grand collecteur d’eau usée qui passait sous le grand 
édifice (cl. UACT).
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La mise au jour du théâtre nous apporte une 
meilleure compréhension politique et économique 
de l’agglomération antique appelé Odomagus. La 
construction d’un tel monument de prestige nécessite 
beaucoup de moyens financiers et l’intervention de 
nombreux acteurs (main-d’oeuvre, artisans, matières 
premières...) : c’est un véritable projet d’urbanisme. 
Odomagus affirme son importance administrative 
et économique ainsi que son intégration dans la 
société gallo-romaine. Les fouilles archéologiques 
ont permis de dater la construction du théâtre de 
la seconde moitié du Ier siècle apr. J.-C. et de situer 
sa destruction à la fin du IIIe ou au tout début du 
IVe siècle. Les datations sont déterminées par le 
mobilier caractéristique (monnaies, céramiques...) 
en relation avec l’abandon des structures mises 
au jour. Le théâtre se situe sur le flanc sud de la 

colline des Vaucrises, les concepteurs ont exploité le 
dénivelé naturel du terrain pour asseoir le théâtre 
économisant ainsi beaucoup de terrassement. 

Une canalisation (probablement un collecteur 
d’eau) traverse les maçonneries du théâtre. Cela 
implique que le monument fait très certainement 
partie d’un ensemble plus vaste. Les théâtres sont 
très souvent associés à des temples, des thermes 
ou autres bâtiments publics. Outre la localisation 
et la datation de ce monument antique, les fouilles 
ont permis de reconnaître l’essentiel des structures 

Fig. 45 – 31 bis rue Jules-Maciet. Vue de la cavea par le nord 
(cl. UACT).

Fig. 47 – 31 bis rue Jules-Maciet. Vue de détail du grand 
collecteur d’eau usée observé en 2001 (cl. UACT).

Fig. 46 – 31 bis rue Jules-Maciet. Vue de détail des supports 
des gradins réalisés en grand appareil de calcaire à ditripa 
strangulata ou en grès de Beauchamp (cl. UACT).

conservées. Le mur d’enceinte, généralement en arc 
de cercle, clôt l’aire du théâtre. Son plan n’est pas 
hémisphérique mais légèrement ovoïde. La scène, 
en partie mise au jour, est en estrade. Elle avance sur 
l’orchestra, partie vide entre la scène et les gradins, 
elle est constituée de murets soutenant un plancher. 
Les gradins ne sont plus en place, seules sont 
conservées les dalles de fondation des murets qui, 
par élévations successives, accentuent le pendage du 
terrain et permettent l’installation des gradins. Les 
toutes premières rangées, peu élevées, constituent 
les rangs d’honneur, les suivantes forment la cavea. 
Les dimensions du théâtre d’Odomagus demeurent 
modestes : 60 m de diamètre. Vers la fin du IIIe siècle, 
il est arasé jusqu’aux fondations. Il est abandonné 
après avoir servi de carrière de pierres.

Le théâtre n’est plus visible, il est conservé in situ 
sous un épais remblai de sable incompressible pour 
asseoir les constructions du XXIe siècle sans porter 
atteinte à l’intégrité des vestiges antiques observés.

Les Chesneaux Est (Point no 58)

Période d’intervention : septembre 2001.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 3 176 m2.
Surface sondée : 600 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,60 m. 
Sol géologique atteint.

Sources : 
PATAT Christophe (2001) – Château-Thierry (Aisne). Les 
Chesneaux Est. Rapport d’évaluation, dactylographié et 
multicopié, 12 p. et 4 fig., UACT, Service du patrimoine, 
Château-Thierry.

Le projet de construction de deux immeubles 
locatifs sur une parcelle située à proximité 
immédiate d’une nécropole du haut Moyen Âge (Ve-
VIIe siècle) nécessitait la réalisation d’un diagnostic 
archéologique. Quatre sondages en tranchées 
linéaires ont donc été pratiqués jusqu’à l’arase du 
sol naturel. Cependant l’extrémité nord-est de la 
parcelle, recouverte d’un épais manteau végétal, n’a 
pu être sondée. D’un fossé contemporain (première 
moitié du XXe siècle) observé à l’extrémité sud de la 
tranchée T. 4, aucun vestige archéologique n’a été 
mis au jour. Ce vide archéologique constaté pour 
cette parcelle permet de mieux situer la limite nord 
de la nécropole du haut Moyen Âge déjà reconnue et 
d’affiner un des points de la carte archéologique de 
Château-Thierry.

Pâtis Saint-Martin (Point no 59)

Opération réalisée par l’INRAP.
Période d’intervention : avril à juin 2001.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 7 400 m2. 
Surface sondée : 850 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,50 m. 
Sol géologique non atteint.

Sources : 
MARECHAL Denis (2003) – « Château-Thierry. 10 rue du 
Pâtis Saint-Martin » Bull. scientifique régional DRAC - SRA 
Picardie, p. 25.

Préalablement à la construction d’immeubles, un 
diagnostic archéologique a été prévu sur cette parcelle 
localisée à 400 m environ d’une agglomération gallo-
romaine connue depuis longtemps. La parcelle visée 
par l’intervention se situe dans une vallée sèche qui 
aboutit à la Marne distante de 550 m. L’altitude 
moyenne de 72 m NGF la place dans le bas de pente 
de ce petit versant exposé au sud. L’eau affleure 
dans ce terrain dès 0,5 m de profondeur.

Les ouvertures réalisées totalisent près de 12 % 
de la surface du projet, mais aucun vestige antique 
ne ressort. Toutefois, il faut remarquer que les 
aménagements industriels du XXe siècle ont fortement 
perturbé en profondeur le terrain. Ce diagnostic a 

permis de retrouver uniquement les deux murs de 
dérivation de l’ancien moulin lié au tannage installé 
à la fin du XIXe siècle ou au début du suivant. Cette 
activité nauséabonde qui se situait au Moyen Âge 
autour de Saint-Crépin, 700 m plus à l’est du projet, 
s’est donc déplacée avec l’extension de la ville. Ce 
bâtiment était encore en élévation à la fin des années 
1990.

Fig. 48 – Patis Saint-Martin. Plan restituant le 
fonctionnement du moulin du XIXe siècle d’après les 
observations faites lors du diagnostic archéologique 
(dessin Maréchal, 2003).

Rue de Montmirail (point no 38)

Période d’intervention : 2003.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 12 700 m2, dont surface sondée  
700 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 2,2 m 
maximum. 
Sol géologique atteint.

Sources : 
BLARY François et PINOT Bernard (2004) – Château-
Thierry (Aisne). Rue de Montmirail. Rapport de diagnostic, 
dactylographié et multicopié, 30 p. et 10 fig. UACT, Service 
du patrimoine, Château-Thierry.

Cette opération n’a mis en évidence aucune 
occupation humaine antérieure à la période 
contemporaine. Un seul élément antérieur au 
XIXe siècle a été observé, il s’agit d’une ancienne 
grande étendue d’eau plus ou moins stagnante 
pour laquelle les dépôts de vase successifs ont pu 
être reconnus et délimités. Situé dans la plaine 
inondable de la rive droite de la Marne, ce secteur 
de la ville a été urbanisé tardivement en relation 
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avec le développement du chemin de fer. Les 
sources iconographiques conservées dans les centres 
d’archives, datant pour les plus anciennes du début 
du XVIIe siècle, montrent clairement la présence de 
marais régulièrement inondés constituant, de facto, la 
limite naturelle qui bordait au sud la ville médiévale 
et moderne de Château-Thierry.

Rue de la Mare aux Canes (point no 39)

Période d’intervention : 2004.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 4 000 m2, dont surface sondée  
512 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,5 à 2,5 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
PINOT Bernard (2004) – Château-Thierry (Aisne). Rue de la 
Mare aux Canes. Rapport de diagnostic, dactylographié et 
multicopié, 40 p. et 12 fig. UACT, Service du patrimoine, 
Château-Thierry.

La parcelle concernée par le projet se situe sur la 
partie sommitale de la colline dite des Vaucrises, en 
plein cœur de l’ancienne agglomération antique de 
Château-Thierry.

Le terrain se présente sous la forme d’une aire 
d’agrément séparée en deux zones par un talus 
d’axe nord-sud. La zone ouest se présentait lors de 
l’intervention sous la forme d’un square boisé situé 
au même plan que la chaussée. À l’est, le terrain est, 
au contraire, très encaissé par rapport à la chaussée. 
Ce dernier espace avait été aménagé en terrain de 
cross gazonné balisé par de vieux pneus.

Les vestiges archéologiques apparaissent dans 
la zone ouest du site (talus inclus) sous d’épaisses 
couches de remblai contemporain compris entre 
1,50 m à 2,50 m. Un ensemble de cinq fosses et 
sept trous de poteau ont été mis au jour. Dans le 
sondage no 6, cinq trous de poteau présentent une 
possible organisation et suggèrent la présence d’un 
bâtiment. L’épaisseur imposante du remblai n’a 
pas permis l’ouverture d’une fenêtre de sondage 
supplémentaire.

Le mobilier archéologique en relation avec les 
structures (céramiques culinaires et architecturales, 
ossements de faune débités, mortiers, enduits et de 
nombreux charbons de bois et cendres) suggère la 
présence en ce lieu d’un habitat gallo-romain datable 
du Ier au IIIe siècle de notre ère.

Rue du Village Saint-Martin (point no 40)

Période d’intervention : mai 2004.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 400 m2, dont surface sondée  
40 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 3 m maximum.
Sol géologique atteint.

Sources : 
BLARY François et MARQUET Karine (2004) –  Château-
Thierry (Aisne). Rue du Village Saint-Martin. Rapport de 
diagnostic, dactylographié et multicopié, 43 p. et 12 fig. 
UACT et INRAP, Service du patrimoine, Château-Thierry 
et Amiens.

Cette petite parcelle, en pendage nord-sud 
prononcé, de presque 400 m2, se situe aux Vaucrises, 

Fig. 49 – Rue de Montmirail. Vue aérienne des parcelles sondées lors du diagnostic archéologique de 2003. Ce secteur 
marécageux a été colonisé tardivement en relation avec le développement du chemin de fer à partir de 1832 (cl. UACT). quartier de la ville connu dès la fin du XIXe siècle 

pour la présence de vestiges archéologiques relevant 
d’une agglomération antique (vicus d’Odomagus). 
Deux tranchées de sondage d’axe nord-sud et 
mesurant chacune 20 sur 2 m ont été réalisées. La 
présence d’un ancien front de taille d’extraction 
d’une antique sablonnière a été reconnue dans la 
tranchée est. Le sable cuisien ferrugineux formant 
le substrat géologique était recherché pour la 
confection des mortiers utilisés dans la construction. 
Deux petites fosses et une couche d’épandage ont été 
disposées après l’abandon de cette exploitation. Les 
quelques fragments recueillis de mobilier céramique 
dans ces contextes (tessons de craquelée bleutée, 
de sigillée du Centre et de céramique à paroi fine 
notamment) permettent de dater cet abandon de 
la seconde moitié du IIe s. apr. J.-C.). Aucune trace 
d’occupation médiévale ou moderne n’a été révélée 
par ces sondages.

Au début du XIXe siècle, une maison, désormais 
détruite, avait été aménagée dans cette parcelle. Les 
fondations de ce bâtiment intégrant une cave ont 
perturbé en grande partie les contextes antiques. 

Rue du Champ-Sot (point no 7)

Période d’intervention : juin à novembre 2006.
Nature de l’intervention : fouille.
Surface d’intervention : 1 000 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,3 m. 
Sol géologique atteint.
Opération  achevée.

Sources : BLARY François (2006) – Château-Thierry 
(Aisne). Rue du Champ Sot. Rapport de diagnostic, 
dactylographié et multicopié, 60 p. et 20 fig. UACT, Service 
du patrimoine, Château-Thierry.

SIGUOIRT Jean, Château-Thierry (Aisne). Rue du 
Champ Sot. Rapport de fouille. Unité municipale 
d’Archéologie de Château-Thierry, à paraître.

Fig. 50 – Rue du Village Saint-Martin. Relevé de la coupe AB de la tranchée de sondage est (dessin François Blary - UACT).

Fig. 51 – Rue du Champ-Sot. Vue aérienne de la parcelle en 
cours de fouille (cl. François Blary - UACT).
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Fig. 52 – Rue du Champ-Sot. Plans de la parcelle : lors du diagnostic en A, puis après la fouille de 2006 ; Plans généraux, 
B : occupation protohistorique ; C : occupation gallo-romaine, Ier-IIIe siècles. Les limites parcellaires sont bien visibles dans 
l’organisation spatiale (UACT).

A

B

C

Occupation du « Néolithique tardif »

Cette occupation est caractérisée pas la présence 
de fosses et fossés. Le mobilier extrait lors de la 
fouille est essentiellement constitué d’éclats de 
taille et de fines lames en silex. D’après les quelques 
éléments observés et les faciès de taille, nous serions 
en présence d’une implantation structurée de la fin 
du Néolithique.

Occupation d’époque protohistorique

Cette occupation n’est marquée que par un 
mobilier résiduel retrouvé dans les structures 
d’époque romaine les plus anciennes.

Occupation d’époque romaine

C’est l’occupation la plus représentative du 
terrain. Elle est caractérisée, essentiellement, par des 
fossés, des trous de poteaux et des fosses dépotoirs.  
Le premier élément notable est l’organisation 
régulière des structures. Les fossés et trous de 
poteaux permettent de scinder le terrain en cinq 
sections ou parcelles en lanières orientées est-ouest 
et de largeur plus ou moins équivalente. 

Chacune de ces « parcelles » délimite des 
ensembles de structures plus ou moins organisées. 
Dans la section no 1, au sud, un mur avec deux retours 
a pu être dégagé. Il se compose de moellons calcaires 
non équarris liés au mortier de chaux. Le niveau de 
sol appartenant à la destruction de ce mur a pu être 
identifié. La section 2 est caractérisée par des niveaux 
de sol rubéfié et des foyers, qui se trouve en relation 
avec un fond de cabane dont l’extension n’a pas pu 
être appréhendée. La section 3 regroupe l’essentiel 
des trous de poteaux dont certains s’organisent pour 
former des angles de bâtiment. Malheureusement, 
le fort arasement du site n’a pas permis d’avoir 
les plans complets. Néanmoins, un silo sous abri 
semble appartenir aux différents ensembles présents 
dans cette section. La section 4 contient les vestiges 
d’un bâtiment dont la mise en œuvre est mixte 
(bois et pierre). Un mur au nord dont les retours 
se prolongent par des poteaux alignés. La section 5 
est marquée par une série de trous de poteau et un 
niveau de sol damé ainsi qu’une structure de plan 
quadrangulaire. Ces ensembles marquent également 
la présence d’un bâtiment avec dépendances, dont 
les extensions nous sont encore inconnues. 

Ces descriptions succinctes montrent la 
variabilité structurelle entre chaque section ou 
parcelle présente sur le terrain.

D’un point de vue plus général, les grandes 
structures (silo, fossé, fond de cabane) sont toutes 
stratigraphiquement cloisonnées par des couches de 
stabilisations formées de matériaux de destructions 
particulièrement cendreuses. Le mobilier qui a été 

recueilli dans ces couches atteste bien l’abandon du 
site à la fin du IIIe siècle après J.-C. 

Les différents éléments que nous avons observé sur 
cette parcelle nous montrent qu’il y a une occupation 
quasi continue de ce secteur de la ville de la fin du 
Néolithique jusqu’au IIIe siècle après J.-C. Le site est 
abandonné à cette date. À cette période on assiste 
à une rétractation du tissu urbain autour d’un petit 
noyau qui deviendra le village Saint Martin alors 
que l’essentiel de l’occupation va se déplacer vers la 
butte naturelle qui deviendra le château médiéval.

Fig. 53 – Rue du Champ-Sot. Quelques exemples de 
mobiliers issus de cette fouille. Lame de silex blond 
néolithique, lot de céramiques antiques et fragment d’un 
chenet du IIe siècle (UACT).
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Ruelle des Prêtres, Les Praillons (point no 41)

Période d’intervention : avril 2006.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 800 m2

Épaisseur des sédiments archéologiques : entre 0,70 m à 
l’est et 4 m à l’ouest.
Sol géologique atteint.

Sources : 
BLARY François (2006) – Château-Thierry (Aisne). 
Ruelle des Prêtres, Les Praillons. ODA. dactylographié et 
multicopié, 16 p. et 6 fig. UACT, Château-Thierry, Service 
du Patrimoine.

Les trois tranchées réalisées dans cette parcelle 
n’ont pas montré l’existence d’occupation avant 
l’époque moderne. Il s’agit d’espaces de jardin 
et de maréchages organisés en terrasse. Un puits 
assurait la fourniture en eau de ces cultures à partir 
du XVIIIe siècle. Il convient de noter cependant la 
présence d’un important colluvionnement en 
pendage est-ouest. Quelques tessons de céramiques 
antiques y ont été retrouvés trahissant une probable 
occupation antique à l’est de cette parcelle.

Rue des Garats (point no 42)

Période d’intervention : août 2006.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 473,4 m2 (projet 4441 m2).
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,5 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
SIGUOIRT Jean (2007a) – Château-Thierry (Aisne). Rue 
des Garats. Rapport de diagnostic, dactylographié et 
multicopié, 47 p. et 20 fig. UACT, Service du patrimoine, 
Château-Thierry.

Le secteur concerné se situe au sud de la « ferme 
des Garats » qui est connue dès la fin du Moyen Âge. 
Archéologiquement, cette zone des « Petits Près » 
est mal renseignée, car en marge du tissu urbain 
de la ville de Château-Thierry. Quatre tranchées, 
axées nord-sud, continues ont été ouvertes. Elles 
ont montré une absence quasi-totale de structures 
anthropiques. Ces observations apportent des 
données sur l’évolution géomorphologique des 
abords de la rivière en relation avec la trame urbaine 
castrothéodoricienne.

Fig. 55 – Ruelle des Prêtres, Les Praillons. Sondage Tr. 2. Plan et coupe est-ouest montrant la mise en place de la terrasse à 
la fin de l’époque moderne et une épaisse couche de colluvion à la base du pendage ouest (UACT).

Fig. 54 – Ruelle des Prêtres, Les Praillons. Plan de situation 
des sondages archéologiques de la parcelle (UACT).

Rue de l’Abbaye (point no 43)

Période d’intervention : juillet 2007.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.

Surface d’intervention : 1 000 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 2 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
SIGUOIRT Jean (2007b) – Château-Thierry (Aisne). Rue 
de l’Abbaye. Rapport de diagnostic. Dactylographié et 
multicopié, 50 p. et 18 fig. UACT, Service du patrimoine, 
Château-Thierry.

Les deux parcelles étudiées ici se situent dans le 
quartier dit de La Barre, en référence à une abbaye 
de tradition augustinienne, à vocation hospitalière, 
fondée au XIIe siècle par Guy de la Barre. Cet ilot 
urbain reprend les limites de l’enclos abbatial, 
où aucun vestige de l’abbaye n’a été conservé en 
élévation. Ce diagnostic a mis en évidence cinq 
phases d’occupation. La première regroupe deux 
apports de terres à jardin, les deux perturbés par 
des fosses. Cette phase semble correspondre à un 
espace ouvert et paysagé. La phase 2 est définie par 
des niveaux d’occupations, qui ont livré l’essentiel 
du mobilier archéologique. Structurellement, ils 
sont constitués de différents horizons argileux avec 
beaucoup d’inclusions de terre cuite architectonique 
et de quelques fosses dépotoirs dont une très riche 
en mobilier. Cette phase traduit un important 
remaniement de l’espace à partir de la seconde 
moitié du XIVe siècle. La phase 3 se caractérise par 
l’implantation d’une canalisation et d’un petit 
bâtiment, dont la superficie et la fonction n’ont pu 
être déterminées du fait de sa destruction totale lors 
de la phase suivante et de l’étroitesse du terrain. La 
phase 4 correspond à des rehaussements du niveau 
des terres, ainsi qu’à la destruction du bâtiment et à 
la récupération complète de ses matériaux. Durant 
la cinquième et dernière phase des éléments de la 
canalisation sont récupérés.

Fig. 56 – Rue des Garats. Le terrain a servi à la fin du 
XIXe et au début XXe siècle de dépotoir. Exemple de deux 
céramiques caractéristiques de ces dépôts. Celle du haut 
témoigne de l’essai de commercialisation des eaux de  
source de Château-Thierry à la fin du XIXe siècle (dessin Jean 
Siguoirt - UACT).

Fig. 57 – Rue de l’Abbaye. Situation des deux tranchées de sondage dans la parcelle. Le tracé d’une canalisation médiévale 
en relation avec l’abbaye de la Barre a été retrouvé ainsi que quelques fosses-dépotoirs du XVe siècle (dessin UACT).
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Sources : 
CAMERINI Laurent (2007)  – Château-Thierry (Aisne). 
Route de Soissons, Rapport de diagnostic, dactylographié et 
multicopié, 23 p. et 12 fig. UACT, Service du patrimoine, 
Château-Thierry.

Située entre la Charité et le nouvelle hôpital, 
à la naissance du plateau dominant le nord de la 
ville de Château-Thierry et la vallée de la Marne, la 
parcelle accuse un léger pendage d’axe nord-ouest/
sud-est. Les surfaces observées ont souffert d’une 
forte érosion des limons des plateaux. Les vestiges 
découverts, des fossés de drainages participant 
éventuellement au découpage parcellaire ne sont 
pas antérieurs à la fin de la période moderne, voire 
au début de la période contemporaine.

Avenue de Soissons (point no 56)

Période d’intervention : octobre 2007
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 1 334 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
CAMERINI Laurent (2007)  – Château-Thierry (Aisne). 
Avenue de Soissons, Rapport de diagnostic, dactylographié 
et multicopié, 66 p. et 33 fig. UACT, Service du patrimoine, 
Château-Thierry.

Située dans la vallée de la Marne, à quelques 
dizaines de mètres de la rivière, la parcelle est 
pratiquement plane, exceptée sa partie nord-est 
qui accuse un pendage nord-sud. Le diagnostic 
archéologique a montré que cette zone était 
régulièrement inondée jusqu’à la fin du Moyen Âge 
ou au début de l’époque moderne. À partir de cette 
époque la parcelle semble avoir été aménagée en 
jardin. Hormis quelques tessons de céramiques 
découverts dans les strates alluvionnaires, les 
rares fosses observées, situées plus au nord, au 
delà de cette zone inondable, ont livré du mobilier 
archéologique d’époque moderne.

La Charité et Route de Verdilly (point no 45 et 46)

Période d’intervention : fin octobre-novembre 2007.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 3 300 m2 et 6 250 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 2 m à 2,5 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
CAMERINI Laurent et RENNESSON Dorothée (2008a)  – 
Château-Thierry (Aisne). Route de Verdilly, La Maison d’Éloïse. 
Rapport de diagnostic, dactylographié et multicopié, 55 p. 
et 22 fig. UACT, Service du patrimoine, Château-Thierry. 

CAMERINI Laurent et RENNESSON Dorothée (2008b)  – 
Château-Thierry (Aisne). La Charité. Rapport de diagnostic, 
dactylographié et multicopié, 63 p. et 25 fig. UACT, Service 
du patrimoine, Château-Thierry.

Route de Soissons (point no 44)

Période d’intervention : septembre 2007.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 11 357 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 0,40 m.
Sol géologique atteint.

Fig. 58 – Rue de l’Abbaye. Détail de la canalisation 
d’amenée d’eau découverte lors du diagnostic 
archéologique de 2007 (UACT).

Fig. 59 – Rue de l’Abbaye. Quelques exemples 
caractéristiques des mobiliers céramiques découverts 
dans un des dépotoirs datant du XVe siècle (UACT).

Ces opérations se situent dans la partie jardin 
de La Charité, une maladrerie médiévale. Elles ont 
permis de mettre en évidence l’existence d’un mur 
de clôture délimitant cet ancien établissement, ainsi 
qu’une canalisation en céramique datant de la fin du 
XVIIe siècle ou du début du XVIIIe siècle. Ces vestiges 
ont été, en partie, observés sous un remblai d’une 
puissance comprise entre 2 m et 2,50 m. Ce remblai 
est issu de la destruction de bâtiments sur une 
parcelle adjacente, lors de l’extension de la maison 
de retraite en 1990.

Impasse du Champ Fleuri (point no 47)

Période d’intervention : juin 2008.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 1692 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 2,5 à 3 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
ZIEGLER Sébastien (2009a) – Château-Thierry (Aisne). 
Impasse du Champ Fleuri. Rapport de diagnostic, 
dactylographié et multicopié, 42 p. et 18 fig. UACT, Service 
du patrimoine, Château-Thierry.

La parcelle est située sur le versant sud de 
la colline dite des Vaucrises, occupée pendant 
la période antique par le vicus gallo-romain. Ce 

versant est aménagé en terrasses successives et 
montre généralement un recouvrement important 
des vestiges antiques, d’abord par des remblais 
puis par des phénomènes de colluvionnement 
récent. L’opération a permis de placer un terminus 
ante quem à l’installation de ces terrasses puisque 
les structures (un puits et des horizons d’épandage) 
scellées par les remblais remontent au XIVe siècle. 
Un large fossé suivant le sens de la pente naturelle 
du terrain a aussi été mis au jour. Il semble dater 
de la période antique mais a aussi livré du matériel 
protohistorique résiduel.

Place du Jeu de Paume (point no 48)

Période d’intervention : mai 2008.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 812 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,4 à 2 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
CAMERINI Laurent (2008)  – Château-Thierry (Aisne). 
13, Place du Jeu de Paume. Rapport de diagnostic, 
dactylographié et multicopié, 46 p. et 19 fig. UACT, Service 
du patrimoine, Château-Thierry.

Cette opération a permis de mettre en évidence 
l’aménagement tardif de se secteur. En effet, situés 

Fig. 60 – Impasse du Champ Fleuri. Coupe du fossé antique découvert lors du diagnostic de la parcelle (UACT).
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probablement à la naissance d’une ancienne île, 
dite de la Poterne, ces terrains n’ont sans doute pas 
été gagnés sur la rivière ou des marécages avant 
l’époque moderne. La création du jardin d’agrément 
des « Petits Prés », du Jeu de Paume et du Jeu d’arc 
témoigne de la structuration du quartier à la fin du 
XVIIIe siècle.

Route de Paris (point no 49)

Période d’intervention : juillet 2008.
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 1214 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1 à 2 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
ZIEGLER (S.), Château-Thierry (Aisne). Route de Paris. 
Rapport de diagnostic, dactylographié et multicopié, 
35 p. et 12 fig. Unité municipale d’Archéologie de 
Château-Thierry, 2009.

La parcelle est située à proximité d’un ru, dans 
un secteur mal connu de la ville. Seuls trois puisards, 
probablement liés à l’installation d’un dancing au 
cours du XXe siècle, ont été mis au jour. Ils sont creusés 
dans des horizons importants de colluvionnement. 
Sous ces niveaux, aucune structure archéologique 
n’a été mise au jour.

Rue de la Madeleine (3-5) (point no 50)

Période d’intervention : 2008-2009-2010
Nature de l’intervention : diagnostic (2008) et fouille 
archéologique (2009-2010).
Surface d’intervention : 4 350 m2 (diagnostic), 2000 m2 
(fouille).
Épaisseur des sédiments archéologiques : jusqu’à 4 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
ZIEGLER Sébastien (2013) – Château-Thierry (Aisne). 3-5 
Rue de la Madeleine. Rapport de Fouilles. UACT, Service du 
patrimoine, Château-Thierry (à paraître).

Ce quartier tient son nom de l’église autour de 
laquelle il s’est développé à l’époque médiévale. Elle 
est connue comme la paroisse principale de la ville, 
bien que située à l’extérieur de l’enceinte urbaine. 
Elle était desservie par des moines d’une importante 
et ancienne abbaye de la vallée de la Marne, Saint-
Pierre de Chézy-sur-Marne, située à 10 km à l’ouest 
de Château-Thierry.

Ce quartier est d’abord caractérisé par la présence, 
jusqu’à la fin du XVe siècle, du principal marché de la 
ville. Il se tenait sur le parvis de l’église Saint-Crépin 
et a conditionné l’existence de nombreuses halles 
autour de celle-ci. Les études ont permis d’identifier 

Fig. 61 – Rue de la Madeleine (3-5). Vue aérienne de la parcelle en cours de fouille. (UACT).

Fig. 62 – Rue de la Madeleine (3-5). Plans généraux des fouilles effectuées après les deux décapages mécaniques. Mise en 
phases de l’évolution de l’occupation de la parcelle du Néolithique à l’époque moderne (dessin Sébastien Ziegler - UACT).
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la présence d’une importante communauté juive 
située, par les textes, au nord de l’église jusqu’au 
début du XIVe siècle, précisément à l’endroit ou 
aux abords directs de l’emprise de la fouille (1). 
Cependant aucuns vestiges pouvant être rattachés à 
cette communauté n’ont pu être identifiés.

À partir du XIIe siècle, la multiplication des latrines 
ainsi que le creusement d’importants réseaux de 
caves, permettent de caractériser l’urbanisation 
de ce quartier. Un seul bâtiment a pu être observé, 
il a structuré l’organisation parcellaire depuis sa 
construction au XIIIe siècle jusqu’à sa démolition au 

1 - Voir dans le livre, chapitre consacré à la communauté 
tossafiste de Château-Thierry.

XIXe siècle. Ce bâtiment, long de 13 m pour 6 m de 
large présentait à l’origine une ouverture au sud-
ouest et une charpente de bois reposant sur au 
moins 6 poteaux posés sur des embases de pierres. 
Sa fonction est difficile à déterminer, il s’agissait 
soit d’une annexe artisanale, soit d’une petite 
halle. Des latrines maçonnées, dont le comblement 
d’abandon contenait du mobilier du XIIIe siècle lui 
sont directement associées.

Une construction du XIIe siècle, partiellement 
fouillée car située au sud de l’emprise et en partie 
hors de celle-ci, reste particulièrement énigmatique. 
Entièrement maçonnée, elle a montré une profondeur 
conservée de plus de 3,5 m pour une ouverture au 

Fig. 63 – Rue de la Madeleine (3-5). Construction du 
XIIe siècle partiellement fouillée située au sud de l’emprise 
de fouille (cl. UACT).

Fig. 64 – Rue de la Madeleine (3-5). Très importante fosse 
d’extraction de sable avec escalier d’accès aménagé au sud 
datant du XVe siècle (cl. UACT).

Fig. 65 – Rue de la Madeleine (3-5).  Vue d’ensemble des restes d’un bâtiment du XIIIe siècle mesurant 13 m sur 6 m. Son 
organisation interne en trois vaisseaux et au moins cinq travées évoque une halle ou une grange (cl. UACT).

sol observable de 2,4 m sur 3 m. Cette fosse était 
surplombée par un arc de décharge supportant 
probablement le mur d’un bâtiment aujourd’hui 
disparu. Au fond de la structure reposaient les vestiges 
d’un plancher en bois, directement installé sur 
l’argile, dans laquelle elle est creusée. La stratigraphie 
et le mobilier découvert ont permis d’identifier une 
réutilisation comme dépotoir au XIIIe siècle puis 
partiellement comme latrine au XIVe siècle. 

Dans une zone définie comme un fond de parcelle 
utilisé en jardin, d’importantes fosses d’extraction 
de sable ont été identifiées et datées du XVe siècle. 
L’une d’elle, profonde de 3 m, d’une longueur 
de plus de 6 m depuis son accès aménagé au sud 

jusqu’à son extrémité nord et d’une largeur de près de 
3 m. À proximité immédiate, probablement associé 
à ces fosses, un silo contenant sur près de 3 m de 
profondeur du mortier de chaux a été mis au jour. 
En l’état actuel des études la chronologie permet de 
rapprocher ces fosses de l’époque de reconstruction 
de l’église Saint-Crépin dans ses dimensions actuelles 
au XVe siècle. De la même période, mais associées à 
des habitats situés au sud de l’emprise, des latrines 
réutilisant un tonneau, assez rapidement remplacées 
par des latrines maçonnées ont été identifiées.

L’apport majeur de cette fouille est la découverte 
d’une nécropole datée par le carbone 14 des 
IXe-Xe siècles. La centaine de sépultures mises au 

Fig. 66 – Rue de la Madeleine (3-5). Cimetière des IXe-Xe siècles. Une centaine de sépultures ont ainsi pu être mises 
au jour par cette fouille urbaine (dessin UACT).

Fig. 67 – Rue de la Madeleine (3-5).  Un exemple des sépultures des IXe-Xe siècles mises au jour lors de cette fouille urbaine. 
Le corps en decubitus dorsal a été placé dans un contenant monoxyle, un tronc simplement évidé (cl. UACT).
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jour est associée à des structures d’habitat (trous de 
poteaux, fosses, silo) qui la précèdent ou la suivent de 
peu chronologiquement. L’étude anthropologique 
a montrée une population dite naturelle, dont la 
courbe des âges au décès est caractéristique de 
ces périodes, et permet de décrire une population 
probablement pauvre et victime de carences 
alimentaires. Les fosses bien conservées sur des 
profondeurs atteignant 1,5 m ont livré les vestiges 
de coffrages en bois et de contenants monoxyles. Le 
respect systématique des corps par la succession des 
creusements des sépultures démontrent la présence 
d’un marquage au sol aujourd’hui disparu et aussi 
la faible étendue chronologique de ce cimetière.

Les structures d’habitat permettent de décrire 
une petite communauté villageoise qui pourrait 
dépendre de l’abbaye de Chézy-sur-Marne, une 
de ces villae carolingiennes décrites dans les 
polyptiques de l’époque. De part sa datation elle est  
contemporaine de la construction du château autour 
duquel la ville médiévale s’est construite. Cela 
renouvelle la vision de ce quartier : de l’hypothèse 
d’un faubourg venu s’appuyer sur l’enceinte 
urbaine, il est possible aujourd’hui de supposer une 
antériorité et une évolution vers un quartier urbain 
liée au développement de la ville voisine.

Quelques vestiges de la période antique 
complètent les résultats de cette fouille. Il s’agit 
probablement d’éléments appartenant à une officine 
de potier, dont un four a pu être fouillé.

MAFA, place des États-Unis (point no 51)

Période d’intervention : 2009
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 200 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : plus de 2,5 m.
Sol géologique non atteint.

Sources : 
JOUANNETEAUD Marjolaine, MARQUET Karine et 
TRONQUOY Jean-Jules (2011b) – Château-Thierry (Aisne). 
Place des États-Unis, MAFA. Rapport de diagnostic. 
Dactylographié et multicopié, 90 p. et 28 fig. UACT, 
Service du patrimoine, Château-Thierry.

Un diagnostic archéologique a été réalisé au 
2 de la place des États-Unis, siège de la Maison 
de l’amitié franco-américaine (MAFA). Après la 
destruction de l’aile donnant sur la place datant 
de l’après seconde guerre mondiale, des sondages 
ont été réalisés dans l’espace étroit de cette parcelle. 
Ces ouvertures ont permis d’observer plusieurs 
structures maçonnées en relation avec les horizons 
d’une voirie régulièrement entretenue.

Au sud-est de la parcelle, un mur large de 80 cm 
à hauteur de son arase supérieure, a été observé 
sur plus de 2,40 m de haut sous le mur gouttereau 
du bâtiment détruit. Ce mur est composé d’assises 
irrégulières de blocs en grès de moyen appareil, 
grossièrement équarris et liés par un mortier de 
chaux et de sable de cuise. En tenant compte de sa 
position topographique, cette maçonnerie intègre 
très probablement la ligne de fortifications de la ville 
du XIIIe siècle.

Deux murs gouttereaux appartenant à une même 
construction ont été observés. Épais de 80 cm et 
lié à l’argile, ces deux murs montrent les vestiges 
des départs de voûtes de salles basses. Pour l’une 
d’elle, il est possible de reconstituer un berceau 
continu. Ces murs semblent parallèles à la ligne de 
fortification, encore visible sur un plan, daté au plus 
tard de 1751, et pour laquelle on observe une même 
inflexion de tracé. L’un d’eux jouxte une ancienne 
rue de 3 m de large. Entretenue régulièrement par 
des recharges successives, l’usage régulier de cette 
rue remonte au XVe siècle.

Fig. 68 – MAFA, place des États-Unis. Vue aérienne de la parcelle en cours de fouille. Cette petite intervention urbaine a 
permis de préciser la position de l’enceinte du XIIe siècle et de montrer une très lente urbanisation de ce secteur ne débutant 
réellement que dans la deuxième moitié du XVe siècle (cl. UACT).

Rue des Praillons (point no 52)

Période d’intervention : 2009
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 954 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,8 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
OUANNETEAUD Marjolaine, MARQUET Karine et 
TRONQUOY Jean-Jules (2011a) – Château-Thierry (Aisne). 
Rue des Praillons. Rapport de diagnostic. Dactylographié et 
multicopié, 42 p. et 15 fig. UACT, Service du patrimoine,  
Château-Thierry.

Le terrain diagnostiqué se situe sur un léger 
devers attenant au Ru des Praillons, canalisé et enterré 
aujourd’hui, mais facilement repérable sur les 
cadastres napoléoniens et actuels. Avant d’atteindre 
le substrat géologique à 1,60 – 1,80 m de profondeur, 
un important niveau de vase argileuse a été 
traversé sur un mètre en moyenne. Deux structures 
s’ouvrent au niveau du substrat géologique : un 
double alignement de pierres calcaires évoque 
une ancienne conduite d’évacuation dont il ne 
reste que des reliquats et une fosse aménagée d’un 
coffrage en bois assez bien conservé. Sa fonction 
reste assez énigmatique, d’autant plus qu’une 
orientation différente ne permet pas de l’associer 
à la canalisation. La céramique contenue dans son 
comblement semble dater des VIe-VIIe siècles.

Rue Roger Catillon (point no 53)

Période d’intervention : 2010
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 1 898 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,2 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
JOUANNETAUD Marjolaine et ZIEGLER Sébastien 
(2011a) – Château-Thierry (Aisne). Rue Roger Catillon. 
Rapport de diagnostic. Dactylographié et multicopié, 37 p. 
et 12 fig. UACT, Service du patrimoine, Château-Thierry.

La parcelle est située à l’est de l’un des sites 
d’extraction de calcaire du Lutétien de Château-
Thierry : les carrières de la COVAMA, dont l’activité 
s’étend de l’Antiquité à la fin du Moyen Âge. Aucun 
vestige archéologique n’a été mis au jour ni lors 
du diagnostic, ni lors de la réalisation des travaux. 
Cette opération a permis ainsi de montrer que 
l’important réseau souterrain connu à l’ouest de ce 
secteur de carrières médiévales et modernes servant 
à l’extraction de pierre de taille (BLARY et al., 2004) ne 
s’y poursuit pas.

Fig. 69 – Rue des Praillons. Coffre en bois à la fonction 
indéterminée découvert dans une fosse des VIe-VIIe siècles 
lors du diagnostic de 2009 (dessin UACT).

Fig. 70 – Rue Roger Catillon. Vue du très important 
creusement dans les calcaires du Lutétien réalisé à peu 
de distance des réseaux à deux niveaux des carrières 
médiévales et modernes de la ville (cl. UACT).
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Rue des Chopinettes (point no 54)

Période d’intervention : 2011
Nature de l’intervention : diagnostic archéologique.
Surface d’intervention : 9 000 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1,2 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
JOUANNETAUD Marjolaine et ZIEGLER Sébastien 
(2011b) – Château-Thierry (Aisne). Rue des Chopinettes. 
Rapport de diagnostic. Dactylographié et multicopié, 39 p. 
et 13 fig. UACT, Service du patrimoine, Château-Thierry.

Bien que la parcelle soit localisée dans le 
prolongement immédiat de l’emprise de l’abbaye 
de la Barre, seul un chemin menant probablement 
à l’enclos de cet établissement religieux a été 
découvert. 

sur une profondeur d’un peu plus d’un mètre. Le 
décapage s’étant arrêté sur le sol géologique argileux, 
après le retrait de plus d’un mètre de remblai déposé 
en 1975 lors des la construction du centre social, 
tout laisse à penser qu’avant les constructions du 
quartier dans les années soixante puis du centre 
social en 1975, l’ensemble de ces caves devait être 
conservé avec peut-être les niveaux de construction 
des maisons qui devaient les surplomber. En l’état, 
il n’est pas possible de restituer en élévation ces 
bâtiments. Seules ces structures excavées sont 
accessibles à l’étude.

Les matériaux des murs des trois caves ont 
été presque entièrement récupérés dès l’époque 
antique, pour d’autres constructions. Ce qu’il en 
reste est constitué majoritairement de blocs de grès, 
parfois très grands et à peine équarris. La cave no 2 
possède la particularité d’avoir conservé une partie 
de son escalier d’accès. Les marches de cet escalier 
sont faites de dalles de grès, calées par des cailloux 
ou des tuiles. Cet escalier n’est pas d’origine et 
correspond à un réaménagement.

La cave no 1 a montré lors de son étude, une plus 
grande complexité dans son histoire. En effet sa 
stratigraphie a permis d’isoler trois états. Dans son 
premier et son deuxième état, cette cave se distingue 
par la présence d’une structure de combustion, dont 
le conduit d’évacuation des fumées a été construit en 
hors d’œuvre, au centre de la paroi ouest. Ce genre 
de petit four domestique, est peu courant dans les 

La Rotonde (point no 55)

Période d’intervention : 2011
Nature de l’intervention : fouille archéologique.
Surface d’intervention : 200 m2.
Épaisseur des sédiments archéologiques : 1 m.
Sol géologique atteint.

Sources : 
ZIEGLER Sébastien (2013b) – Château-Thierry (Aisne). Rue 
Robert Lecart, La Rotonde, Rapport de fouilles, UACT, Service 
du patrimoine, Château-Thierry (à paraître).

Dans le cadre de la rénovation du centre social et 
culturel de la Rotonde, l’Unité d’Archéologie de la 
Ville de Château-Thierry a procédé à une surveillance 
de travaux sur les terrassements de l’aménagement, 
en extérieur, d’un terrain de jeux destiné au jeune 
public. Cette surveillance a débouché sur une fouille 
suite à la découverte des vestiges de trois caves 
datant de l’antiquité romaine. Seules deux des 
trois caves ont pu être appréhendées entièrement 
sur cette faible emprise. D’autant plus qu’il s’agit 
de constructions assez imposantes, la plus grande 
dépassant les 5 m de côté les deux autres présentant 
des côtés d’environ 4,5 m. Elles sont conservées 

Fig. 71 – Rue des Chopinettes. Vue en coupe du chemin  
découvert lors de ce diagnostic (cl. UACT).

Fig. 72 – La Rotonde. Plan générale des structures antiques 
fouillées (dessin UACT).

caves romaines, et laisse à penser que celle-ci n’était 
que partiellement excavée, avec des ouvertures 
vers l’extérieur permettant un tirage normal de 
la structure. Le deuxième état correspond à des 
réaménagements du mur nord suite probablement à 
des infiltrations d’eau importantes. Une banquette, 
d’argile verte, a servi à doubler ce mur et une partie 
des murs est et ouest. Cette argile était parementée 
de petits moellons sur la face intérieure. Le sol, 
probablement endommagé lors des infiltrations 
d’eau, est recreusé pendant la même phase. Le sol 
de la phase 1 est conservé très partiellement sous 
cette banquette d’argile. Ce sol d’origine et celui 
de la phase 2 ont gardé les empreintes des grands 
récipients en céramique qui étaient stockés dans 
cette cave. De même, des aménagements intérieurs 
en bois ont laissé comme seuls vestiges les fosses 
de leurs poteaux et piquets. Après un premier 
abandon, marqué par la présence d’une épaisse 
couche de tuiles (tegulae), cette cave a partiellement 
été réutilisée en tant que dépotoir. Puis, alors que 
les murs sont encore présents, un cellier a été creusé 
dans ces niveaux de comblement caractérisant 
ainsi un troisième état de la construction qui devait 
dominer cet ensemble.

La cave no 2, déjà évoquée, ne présente que deux 
états, un premier sans escalier d’accès, probablement 
au profit d’une simple échelle et un second avec 
un escalier venant percer son mur ouest. Le sol 
porte les mêmes empreintes et creusements que 
ceux de la cave no 1. Son comblement est massif et 
probablement issu de sa destruction définitive.

La cave no 3, la plus au sud, n’a été observée que 
sur le quart de sa surface probable. En effet, elle 
se poursuit sous la rue Robert Lecart. Lors de son 
histoire le sol a été planchéié et a subi un incendie qui 
est peut-être à l’origine de son abandon. Posée sur ce 
plancher carbonisé, la plus belle pièce de mobilier 
issue de ce chantier a été découverte. Il s’agit d’une 
phalère en bronze appartenant à l’harnachement 

d’un cheval. Cette pièce est datée de la fin du IIe ou 
du début du IIIe siècle.

L’ensemble de ces trois structures a été aménagé 
selon les premières études du mobilier pendant le 
Ier siècle après Jésus-Christ et a probablement été 
définitivement abandonné pendant le deuxième 
quart du IIIe siècle. Trois structures antérieures (des 
fosses de formes diverses) ont été perturbées par 
le creusement de ces caves. Une seule a livré du 
mobilier. Cette fosse, ainsi que du matériel résiduel 
comme deux potins gaulois, permettent d’émettre 
l’hypothèse d’une occupation remontant à la 
seconde moitié du premier siècle avant notre ère.

Ces trois caves très proches les unes des autres, 
et dont les maçonneries montrent des alignements, 
confirment la présence sur la butte des Vaucrises 
pendant la période antique d’une ville gallo-romaine, 
à laquelle la tradition attribue le nom d’Odomagus.  
Ces vestiges permettent de mieux comprendre ceux 
découverts en 1994, sous la CIPAS. Ces derniers, très 
proches morphologiquement (caves maçonnées) 
étaient très mal conservés. Ils sont aussi différents 
de ceux découverts en 2006 rue du Champ Sot. En 
effet, cette fouille avait mis en évidence un habitat 
plus léger. Ainsi se dessinent, très estompés par le 
temps, les traits d’une structuration sociale de la 
trame urbaine.

Fig. 73 – La Rotonde.  Cave no 1. Les matériaux qui 
composaient les murs de cette structure ont été récupérés   
dès l’époque antique (UACT).

Fig. 74 – La Rotonde. Cave no 1. Une structure de 
combustion disposée hors-œuvre est associé lors des deux 
premières phases de son utilisation (UACT).

Fig. 75 – La Rotonde. Fragment d’harnachement de cheval 
en bronze du IIe siècle (UACT).
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ARCHÉOLOGIE DU BÂTI
*       **

INVENTAIRE DES CAVES ET SALLES BASSES
DE

CHÂTEAU-THIERRY
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Dans cette partie, sont regroupés les éléments 
documentaires complétant le chapitre consacré au 
développement de l‘habitat urbain de Château- 
Thierry du XIIe au XVIe siècle (1). 

Cette base documentaire contient essentiellement 
la cartographique de l’inventaire des caves et salles 
basses de Château-Thierry. Il s’y ajoute les données 
typologiques et sources complémentaires ou 
comparatives.

La seconde partie est constituée des deux cents 
monographies correspondant aux salles retenues et 
étudiées. Elles contiennent les éléments descriptifs 
et d’analyses sur lesquels s’appuie notre réflexion.

CONSTITUTION DU CORPUS 

 L’analyse architecturale du bâti fait apparaître un 
faible nombre de maisons médiévales ou attribuables 
au début de l’Époque moderne conservées en 
élévation à Château-Thierry. Cependant, au cours 
de cette première approche, nous avons remarqué 
la présence de nombreuses salles souterraines 
clairement antérieures aux maisons qu’elles portent. 
Les mentions d’incendies à la fin du XVIe siècle et 
du XVIIe siècle ou de réarrangements ultérieurs 
pouvaient expliquer ce fait. L‘hypothèse initiale était 
que ces incendies (2) avaient détruit les éléments 
en surface mais pas les habitats anciens. L’étude 
de ces dernières pouvait également contribuer à 
parfaire notre connaissance de la petite ville et 
du développement de son habitat et ainsi palier 
l’aridité de nos autres sources documentaires. 
Contre toute attente, ce que nous pensions être un 
travail assez rapide de quelques dizaines de salles 
au plus au regard de la bibliographie consacrée à 
cette recherche (3), nous a permis de découvrir un 
ensemble architectural imposant dont la synthèse 
des données nouvelles qu’elle révèle est loin d’être 
aboutie à ce jour. 

Cet inventaire a été commencé en août 1994 
et a été arrêté en décembre 1998. Le travail de 
recensement prend en considération l’ensemble 
du territoire communal urbanisé. Cinq aires de 

PRÉSENTATION SOMMAIRE DE L’ÉTUDE ET DU RECENSEMENT

prospection-inventaire ont ainsi été circonscrites :
1. Le château et le bourg sous enceinte de 

Château-Thierry répartie en quatre zones ; 
2. Le quartier Saint-Crépin ;
3. Le quartier du Faubourg Saint-Martin
4. Le village Saint-Martin ;
5. Le quartier Outre-Marne dit des Filoirs.

 N’ont pas été retenus, les quartiers des Chesneaux, 
de la Poterne urbanisés tardivement à partir de la fin 
du XVIIe siècle. Les prospections initiales ont permis 
d’éliminer de notre étude, les caves construites au 
XIXe siècle et au XXe siècle. Un peu plus de trois cents 
maisons urbaines ont ainsi été visitées, avec toutes 
les difficultés que peut présenter une telle démarche 
pour leurs propriétaires ou leurs locataires.

Les caves et salles basses du bourg et du 
quartier Saint-Crépin ont fait l’objet d’une attention 
particulière et systématique. Les autres zones ont été 
prospectées plus sommairement mais donnent lieu 
à de nombreuses visites ou explorations. Dans ces 
derniers cas, ces examens de terrain n’ont pas révélé 
de nouvelles salles médiévales.

RAPIDE MÉTHODE D’INVENTAIRE

Un premier repérage de « présence-absence » 
de caves ou de salles basses a été effectué tenant 
compte des destructions ponctuelles des deux 
guerres mondiales (concernant essentiellement les 
quartiers proches du pont ou le village Saint-Martin 
détruit à 70 % par les bombardements et combats de 
1918 dits de la côte 204 et du bois Belleau) et des 
aménagements récents de l’urbanisme (percements 
de rue et remembrements au XIXe siècle, comme 

1 - Voir dans le corps du livre, p. 250 et suiv.

2 - Notamment celui de 1591, certainement un des plus 
imposants que connut la ville.

3 - De nombreuses monographies consacrées à une cave 
urbaine médiévale isolée qui parsèment la bibliographie 
mais qui n’apportent en vérité que peu de choses et ne 
constituent pas au sens strict un inventaire urbain. De tels 
recensements ont été menés notamment à Bayonne et à 
Provins ; LAMBERT (E.), « Bayonne », Bulletin monumental, 
Congrès archéologique de France, Paris, IIe session, 
Bayonne, 1939 ; Extrait des archives du Centre de 
recherches et d’études du Provins souterrain (CREPS), 
1994. Auxquels nous pouvons adjoindre : CHALBAUT (J.-D.), 
« Les caves de Lille. Premier bilan », dans actualités du 
Bulletin monumental, t. 155-11, SFA, 1997, p.148-150. BAKER 
(N.), « Underground Shrewsbury », Current archaeology, 
159, september 1998, p. 108-114.
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notamment le percement de la rue Vallée ou de la rue 
Racine, ou plus récent immeuble avec sous-sol ou 
parking souterrain). La présence constatée de cave 
entraîne le repérage des propriétés concernées au 
service du cadastre pour prévenir les propriétaires 
et convenir du jour de la visite et le premier 
examen. Si la cave présente des caractéristiques 
anciennes, après négociations avec les propriétaires, 
la ou les salles basses sont alors mises en fiches 
descriptives (4), relevées graphiquement (5) et, en 
fonction d’éléments remarquables architecturaux, 
photographiées (6). Dans certains cas fort rares, 
des portions d’agencement de parements ont été 
relevées en pierre à pierre pour pouvoir procéder 
à des comparaisons précises (7). L’enregistrement 
s’effectue maison par maison référencée par numéro 
de rue, les salles sont inventoriées à part. La cave 
d’une même maison peut parfois être constituée de 
plusieurs salles. Pour permettre une identification 
précise et parfois une datation relative de leur 
aménagement, un numéro indépendant de la 
maison est nécessaire (8).

CRITÈRES DE SÉLECTION 

Le premier critère est avant tout lié à la 
topographie urbaine. Il s’agit d’apporter des 
éléments nouveaux à la compréhension ou du 
moins à la connaissance de la ville. La salle basse 
n’est donc pas sélectionnée uniquement, comme ce 
fut le cas dans bon nombre d’études érudites, sur des 
critères architecturaux présupposés médiévaux ou 

modernes (présence de chapiteaux, voûte en croisée 
d’ogives ) mais surtout par la position qu’elle occupe 
dans la ville et sur les connaissances déjà acquises 
par les sources écrites ou archéologiques. Nous 
voulions le plus possible essayer de faire abstraction 
dans les premiers temps de cet inventaire de la part 
subjective esthétique. Après avoir visité un grand 
nombre de salles souterraines, le meilleur critère 
de sélection s’est avéré être celui du couvrement. 
Trois grandes familles ont été trouvées, les voûtes 
en berceau continu de pierre (à distinguer de ceux 
en plâtre), les voûtes d’arêtes et bien évidemment 
les croisées d’ogives. Dans certains cas de caves à 
plusieurs salles, nous avons opté pour un relevé 
in extenso des salles pour permettre d’éventuelles 
datations relatives. En procédant ainsi, nous avons 
pu faire apparaître des types de salles médiévales 
jamais encore recensées (cas des « couloirs à loges »). 
Parfois la sélection a été faite en fonction de la nature 
des parements et de leurs agencements quand les 
couvrements avaient été altérés ou détruits.

NAISSANCE D’UNE BASE TYPOLOGIQUE 

La progression de notre analyse typologique 
s’est faite peu à peu et au fur et à mesure de celle de 
l’inventaire. La rue du Château a servi pour cela de 
« zone-test ». 95 % des maisons de la rue pourvues 
de caves, sous maisons ou sous terrasse donnant sur 
cour ont été systématiquement relevées et étudiées. 
Quatre grands types ont été définis à partir de cette 
rue. Le couvrement est la base de cette typologie qui 
se résume ainsi (9) :

- Type A : « couloir à loges » ;
- Type B : voûtes d’ogives ;
- Type C : voûtes en berceau continu :
      Groupe 1 : berceau continu en calcaire ;
       Groupe 2 : berceau continu en grès oblongs ; 
       Groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès ;
      Groupe 4 : berceau continu en plâtre ;
- Type D : voûtes d’arêtes.

Nous avons ensuite poursuivi notre enquête sur 
les autres rues sans rencontrer de nouveaux « types ». 
La stratégie pour les autres quartiers, tenant compte 
des longs et fastidieux délais d’étude, a été de relever 
précisément les caves anciennes mais n’a plus fait 
l’objet de monographie aussi détaillée sauf pour 
les cas remarquables ou livrant des informations 
de datation relatives telles : salles recoupées par, 
prolongées par, ... (10).

4 - Les fiches permettent de sérier les éléments descriptifs 
à repérer systématiquement comme : le ou les modes 
d’accès ; le plan ; l’aménagement du sol de circulation ; 
le type de couvrement ; les matériaux et le mode de 
construction ; autres éléments remarquables (niches, 
puits, reemploi, etc.).

5- Les relevés prennent comme base le repérage 
topographique cadastral. La technique de relevé associe 
méthodes optiques (théodolite et lunette de chantier), 
pour positionner les accès et les niveaux NGF, et pour le 
relevé souterrain, la méthode de triangulation. Ces 
travaux ont été réalisés avec l’aide de deux autres 
personnes, bénévoles et passionnées, Laurent Camérini 
et Vincent Lézer, que nous remercions chaleureusement.

6 - Certaines photographies ont bénéficié des talents de 
Vincent Beaugé que nous remercions également.

7-  Ces relevés en pierre à pierre, très long à réaliser, 
n’ont été que rarement utilisés (caves du 15, 36 et 38 rue 
du château et au 72 Grande Rue). Les photographies des 
parements avec échelle se sont avérées plus pratique à 
mettre en œuvre, pour limiter le temps d’ « occupation » 
des lieux et ainsi rassurer les propriétaires.

8 - Ces no x, entrés de 1 à 200, permettent l’établissement de 
« mini » diagrammes chronologiques à la manière de ceux 
mis en œuvre pour la mise en phase et « périodisation » des 
unités stratigraphiques sur les chantiers de fouilles, utilisant 
la méthode définie par Harris.

9 - Voir sur la définition de ces types les monographies 
des salles basses ou se reporter au corps du texte du 
volume papier.

10 - Les monographies des salles basses à partir du 43 
Grande Rue mentionnent uniquement les éléments 
d’identification, les relevés archéologiques, et le type 
auquel appartient la ou les salles basses inventoriées. 
Dans les cas remarquables rencontrés, une notice 
complémentaire a été ajoutée.

CARTES DE L’INVENTAIRE ET D’ÉTUDES 
DES SALLES BASSES DE CHÂTEAU-THIERRY

Les cartes contenues dans cette partie permettent de rendre compte de l’espace concerné par le recensement.

Une légende commune à ces cartes se doit d’être rappelée ici :

– Les zones laissées blanches ne disposent pas de caves connues (1) ;

– Les zones tramées en grisé clair correspondent aux maisons pourvues de caves anciennes ; 

– Les zones tramées en grisé foncé ou noir correspondent à la localisation des salles concernées par le thème 
de la carte.

– Les chiffres cerclés correspondent aux numéros d’inventaire des salles ;

– Les chiffres disposés dans les rues précisent le numéro de la maison.

1 - Il est tenu compte ici des destructions guerrières ou liées aux aménagements urbains récents.
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Fig. 1 - Analyse du bâti -Étude-inventaire des salles basses. Zones urbanisées prospectées pour cette étude (dessin F. BLARY). Fig. 2 - Carte inventaire des salles basses étudiées. Château et bourg (dessin F. BLARY / L. CAMÉRINI).



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

92 93

INVENTAIRE DES SALLES BASSES

No inventaire Adresse

1 Haute cour du château

2 Haute cour du château

3 Haute cour du château

4 Basse cour du château

5 3, Faubourg de La Barre

6 3, rue du Château

7 3, rue du Château

8 3, rue du Château

9 3, rue du Château

10 3, rue du Château

11 3, rue du Château

12 3, rue du Château

13 5, rue du Château

14 5, rue du Château

15 11, rue du Château

16 11, rue du Château

17 12, rue du Château

18 12, rue du Château

19 13, rue du Château

20 14, rue du Château

21 14, rue du Château

22 14, rue du Château

23 14, rue du Château

24 14, rue du Château

25 14, rue du Château

26 14, rue du Château

27 14, rue du Château

28 14, rue du Château

29 15, rue du Château

30 17, rue du Château

31 17, rue du Château

32 19, rue du Château

33 20, rue du Château

34 22, rue du Château

35 24, rue du Château

36 25, rue du Château

37 25, rue du Château

38 25, rue du Château

39 26, rue du Château

40 27/29, rue du Château

41 27/29, rue du Château

42 27/29, rue du Château

43 27/29, rue du Château

44 27/29, rue du Château

45 27/29, rue du Château

46 30, rue du Château

47 31, rue du Château

48 31, rue du Château

No inventaire Adresse

49 32, rue du Château

50 33, rue du Château

51 33, rue du Château

52 33 bis, rue du Château

53 33 bis, rue du Château

54 33 bis, rue du Château

55 35, rue du Château

56 35, rue du Château

57 35, rue du Château

58 36, rue du Château

59 36, rue du Château

60 36, rue du Château

61 38, rue du Château

62 38, rue du Château

63 44, rue du Château

64 44, rue du Château

65 44, rue du Château

66 52, rue du Château

67 60, rue du Château

68 60, rue du Château

69 66, rue du Château

70 68, rue du Château
 

71  6, avenue Joussaume-Latour

72 6, avenue Joussaume-Latour

73 8 et 10, avenue Joussaume-Latour

74 12, avenue Joussaume-Latour

75 14, avenue Joussaume-Latour

76 5, rue Cour-Roger

77 5, rue Cour-Roger

78 6, rue Cour-Roger

79 8, rue Cour-Roger

80 11, rue Vallée

81 11, rue Vallée

82 5, place de l’Hôtel-de-Ville

83 5, place de l’Hôtel-de-Ville

84 5, place de l’Hôtel-de-Ville

85 10, place de l’Hôtel-de-Ville

86 10, place de l’Hôtel-de-Ville

87 11, place de l’Hôtel-de-Ville

88 11, place de l’Hôtel-de-Ville

89 12, place de l’Hôtel-de-Ville

90 12, place de l’Hôtel-de-Ville

91 13, place de l’Hôtel-de-Ville

92 13, place de l’Hôtel-de-Ville

93 13, place de l’Hôtel-de-Ville

94 13, place de l’Hôtel-de-Ville

95 13, place de l’Hôtel-de-Ville

No inventaire Adresse

96 12, Grande Rue

97 12, Grande Rue

98 29, Grande Rue

99 34, Grande Rue

100 35, Grande Rue

101 35, Grande Rue

102 39, Grande Rue

103 42 et 44, Grande Rue

104 42 et 44, Grande Rue

105 42 et 44, Grande Rue

106 43, Grande Rue

107 43,  Grande Rue

108 45, Grande Rue

109 47, Grande Rue

110 47, Grande Rue

111 47, Grande Rue

112 47, Grande Rue

113 51 bis, Grande Rue

114 51 bis, Grande Rue

115 51 bis, Grande Rue

116 51 bis, Grande Rue

117 62, Grande Rue

118 62, Grande Rue

119 62, Grande Rue

120 62, Grande Rue

121 64, Grande Rue

122 68, Grande Rue

123 68, Grande Rue

124 72, Grande Rue

125 72, Grande Rue

126 72, Grande Rue

127 72, Grande Rue

128 72, Grande Rue

129 72, Grande Rue

130 72, Grande Rue

131 72, Grande Rue

132 72, Grande Rue

133 74, Grande Rue

134 74, Grande Rue

135 76, Grande Rue

136 76, Grande Rue

137 76, Grande Rue

138 76, Grande Rue

139 3, rue du Docteur-Lefèvre

140 5, rue du Docteur-Lefèvre

141 5, rue du Docteur-Lefèvre

142 7, rue du Docteur-Lefèvre

143 7, rue du Docteur-Lefèvre

144 7, rue du Docteur-Lefèvre

145 8, rue Jean-de-La-Fontaine

146 8, rue Jean-de-La-Fontaine

147 8, rue Jean-de-La-Fontaine

147b 8, rue Jean-de-La-Fontaine

148 9, rue Jean-de-La-Fontaine

N° inventaire Adresse
149 9, rue Jean-de-La-Fontaine

150 9, rue Jean-de-La-Fontaine

151 9, rue Jean-de-La-Fontaine

152 10, rue Jean-de-La-Fontaine

153 10, rue Jean-de-La-Fontaine

154 10, rue Jean-de-La-Fontaine

155 12, rue Jean-de-La-Fontaine

156 12, rue Jean-de-La-Fontaine

157 12, rue Jean-de-La-Fontaine

158 12, rue Jean-de-La-Fontaine

159 12, rue Jean-de-La-Fontaine

160 14, rue Jean-de-La-Fontaine

161 14, rue Jean-de-La-Fontaine

162 14, rue Jean-de-La-Fontaine

163 14, rue Jean-de-La-Fontaine

164 14, rue Jean-de-La-Fontaine

165 14, rue Jean-de-La-Fontaine

166 14, rue Jean-de-La-Fontaine

167 11, avenue de Soissons

168 25/27, avenue de Soissons

169 25/27, avenue de Soissons

170 25/27, avenue de Soissons

171 25/27, avenue de Soissons

172 25/27, avenue de Soissons

173 12, rue Saint-Crépin

174 12, rue Saint-Crépin

175 28, rue Saint-Crépin

176 28, rue Saint-Crépin

177 28, rue Saint-Crépin

178 28, rue Saint-Crépin

179 28, rue Saint-Crépin

180 30, rue Saint-Crépin

181 30, rue Saint-Crépin

182 1, rue de La Madeleine

183 1, rue de La Madeleine

184 1, rue de La Madeleine

185 1, rue de La Madeleine

186 1, rue de La Madeleine

187 2, rue de La Madeleine

188 5, rue de La Madeleine

189 5, rue de La Madeleine

190 5, rue de La Madeleine

191 5, rue Saint-Martin

192 5, rue Saint-Martin

193 9, rue Saint-Martin

194 9, rue Saint-Martin

195 10, rue Jules Maciel

196 10, rue Jules Maciel

197 12, rue Jules Maciel

198 12, rue Jules Maciel

199 8, rue Carnot

200 8, rue Carnot
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Fig. 3 - Carte de répartition des salles basses voûtées en croisée d’ogives (dessin F. BLARY / L. CAMÉRINI). 
Fig. 4 - Carte de répartition des salles basses dites « couloirs à loges » (dessin F. BLARY / L. CAMÉRINI). 
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Fig. 5 - Carte de répartition des salles basses voûtées d’arêtes (dessin F. BLARY / L. CAMÉRINI).
Fig. 6 - Carte de répartition des salles basses voûtées en berceau continu (dessin F. BLARY / L. CAMÉRINI).
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DONNÉES TYPOLOGIQUES ET DATATION DES SALLES

Fig. 7 - Analyse typologique des caves. Type « couloirs à loges » : étapes de construction théoriques (dessin F. BLARY).

Fig. 8 - Analyse typologique des caves. Type «couloirs à loges » : Groupe 1 et 2  (dessin F. BLARY).
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Fig. 10 - Analyse typologique des caves. Type berceau continu : natures des mesures utilisées ; les quatre types 
morphologiques isolés (dessin F. BLARY).

Fig. 9 - Analyse typologique des caves. Type : voûte d’arêtes ; groupes 1, 2 et 3 (dessin F. BLARY).
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Fig. 11 - Analyse typologique des caves. Type berceau continu, exemple de voûtes en berceau continu. A - 72 Grande Rue 
no 128 ; B - 14, rue Jean-de-La-Fontaine, ancien couvent des Cordeliers fondé en 1488 (cl. F. BLARY).

A

B

Voûtes d’ogive
2 %

Couloirs à loges
14 %

Voûtes d’arête
19 %

Voûtes en berceau
65 %

Fig. 12 - Analyse de la répartition des différents 
types de couvrement des salles basses inventoriées 
de Château-Thierry (196 salles).

Fig. 13 - Exemple de données métriques : diagramme des mesures comparées des largeurs des salles basses en voûtes 
d’arêtes observées à Château- Thierry.
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Numéros d’inventaire

Fig. 14 - Exemple de données métriques : diagramme des largeurs et des hauteurs comparées des salles basses voûtées en 
berceau continu observées à Château-Thierry.

A

B C
Fig. 15 - Analyse typologique des caves. Comparaison avec des caves correspondant au type « couloirs à loges » : manoir 
de Chassin (commune de Trélou). A - Vue d’ensemble niveau n-2 ; B - Couloir d’accès ; C - Plan schématique (cl. F. BLARY). 



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

106 107

A
B

C
D

Fig. 16 - Analyse typologique des caves. Comparaison. A - caves de la maison trinitaire de Cerfroid (Brumetz, Aisne). B - Plan des caves de 
Cerfroid. (cl. et dessin F. BLARY). C - Plan de la grange aux dîmes de Provins (Seine-et-Marne). D - carte postale  du début du XXe siècle de la 
grange aux dîmes de Provins (dessins de J. MOULIN , cl. F. BLARY).

Fig. 17 - Récapitulatif des datations des quatre types de caves rencontrées à Château-Thierry.

TYPE XIIe s. XIIIe s. XIVe s. XVe s. XVIe s. XVIIe s. XVIIIe s.
A Couloir à loges
B Voûtes d’ogives

C1 Berceau
continu

Calcaire

C2 Berceau
continu

Grès 
oblongs

C3 Berceau
continu

Grès
carreaux

C4 Berceau
continu

Plâtre

D Voûtes d’arrêtes

AUTRES ÉTUDES ET INVENTAIRES DE CAVES URBAINES
RÉALISÉES OU EN COURS

Les cartes reproduites dans ce dossier documentaire sont extraites des recherches proches de celles 
entreprises pour Château-Thierry. De 1936 à 1998, l’étude de ces données architecturales pourtant nombreuses 
a donné lieu à peu d’études de topographie historique ou archéologique. Ces études nouvelles laissent 
entrevoir de nouvelles orientations ou voies de recherches en archéologie urbaine. Il nous a paru intéressant 
de regrouper ici les exemples les plus significatifs. Il est également intéressant à titre comparatif de présenter 
les résultats des premières enquêtes en cours menées dans la ville de Lille et de la petite ville anglaise de 
Shrewsbury.
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Fig. 18 - Carte d’inventaire des caves de Bayonne. Extrait de LAMBERT, 1939.

Fig. 19 - Carte d’inventaire des caves de la ville haute de Provins (Seine-et-Marne). Extrait des archives du Centre de recherches et d’études du Provins souterrain (CREPS), 1994.
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Fig. 20 - Carte d’inventaire des caves de Lille. Extrait CHALBAUT J.-D. (1997) - « Les caves de Lille. Premier bilan », dans Actualités du Bulletin monumental, t. 155-11, SPA, 1997, p. 148-150.

Fig. 21 - Carte d’inventaire des caves de Shrewsbury 
(Angleterre). Extrait de BAKER, 1998, p. 108.
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INVENTAIRE

DES SALLES BASSES DE CHÂTEAU-THIERRY

MONOGRAPHIES

Fig. 22 - Château et Bourg. Carte d’inventaire des salles basses étudiées (dessin F. BLARY).
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LE CHÂTEAU

SALLES INVENTORIÉES DU NO 1 À 4

Fig. 24 - Le château - haute cour. Salles basses no 1, 2 et 3. Plan du niveau 2 (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION
 
Adresse : Le Château - Basse cour.
Parcelle cadastrale : AD 221.
Propriétaire actuel : Ville de Château- Thierry.
Relevés archéologiques : fig. 25

DESCRIPTION

Cette salle est directement accessible à la voirie au nord non loin de la porte Saint-Jean. La porte d’accès 
devait être disposée sur le mur pignon d’une maison aujourd’hui disparue, l’emprise de cette cave devait 
néanmoins déborder de la construction en surface.

Le plan de la salle est très irrégulier, les parois sont en partie creusées à même la roche naturelle calcaire. 
Il s’agit d’une sorte de couloir pourvu de loges de dimensions variables. Des arcs en berceau ont été disposés 
sur les parois naturelles pour assurer la stabilité de la cavité. Plusieurs marches pallient la déclivité du sol de 
cette salle.

ANALYSE ET DATATION

La forme des arcs en plein-cintre chanfreiné et la proximité immédiate de la porte Saint-Jean indiquent 
une construction au XIIIe ou au XIVe siècle. Le plan de la salle souterraine et le rajout des arcs de renfort permet 
d’envisager cependant le creusement de la cavité à une époque antérieure. La forme du couloir et sa descente 
progressive, la présence d’un pilier tourné et des loges trahissent l’utilisation initiale en carrière souterraine. 
Cependant aucune trace de défermage ou de souchevage n’a pu être retrouvé sur les parois très retouchées par 
les usages postérieurs en salle de remisage. Il convient de remarquer, s’il s’agit bien d’une ancienne exploitation 
de calcaire, que son temps d’utilisation fut très court. Les dimensions modestes l’attestent. Aussi la qualité des 
blocs ne devait pas permettre autre chose que la fourniture de moellons au regard des très nombreuses failles 
et autres karsts qui scandent les parois.

ÉTAT DE CONSERVATION

La salle est stable mais l’ouvrage d’entrée mériterait d’être restauré.

CAVES DU CHÂTEAU - BASSE COUR 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES :  4

Fig. 25 - Le château - haute cour. Salles basses no 4. Plan du niveau - 1 (dessin F. BLARY).
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LE BOURG DE CHÂTEAU-THIERRY

SALLES INVENTORIÉES DU No 5 À 172

Fig. 27 - 3, Faubourg de la Barre, Abbaye de la Barre, salle basse no 5, coupe AB (dessin François BLARY).

Fig. 26 - 3, rue du Faubourg de la Barre, Abbaye de La Barre, salle basse 
no 5, plan (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 3 rue du Faubourg-de-La-Barre.
Parcelle cadastrale : AD 55.
Propriétaires actuels : M. Cément et copropriétaires du 3 rue du Faubourg-de-La-Barre.
Usage actuel : stockage divers.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 3, parcelle no 1642, La Barre.
Aucun bâtiment n’est mentionné à cet emplacement.
Rue de La Barre

Relevés archéologiques : fig. 26 et 27. 

Bibliographie : 
LAPLANCHE Albert (1927) - Autour des mystères du vieux château de Thierry, Château-Thierry, Impr. moderne , 

p. 32-33.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La cave prend naissance sous une maison pourvue d’un sous-sol et s’étend sous un débit de boisson 
attenant et un hangar établi au milieu du XIXe siècle. Aucune concordance architecturale n’existe entre la 
cave et les bâtiments actuels de surface. Comme nous l’indique Albert Laplanche dans son petit ouvrage, ces 
caves ont été découvertes fortuitement lors du creusement du sous-sol de la maison en 1854 et conservées. 
Contrairement à ce que soutient cet auteur, il ne s’agit nullement d’un souterrain de passage reliant le château 
à l’abbaye de Val Secret.

Situation 

Distant de 50 m de la porte Saint-Pierre, hors du périmètre circonscrit par l’enceinte urbaine, elle se situe 
dans l’ancien enclos monastique de l’abbaye médiévale augustine de La Barre. 

La position parcellaire de cette cave ne correspond en rien à celle développée par les bâtiments actuellement 
en surface, débordant largement au nord-ouest. Elle se développe à une profondeur de près de 6,5 mètres sous 
le sol de circulation sur rue. Aménagée dans les sables des étages cuisiens très ferrugineux, cette cave n’est 
constituée que d’une seule salle. 

Salle basse no 5

Cette salle est actuellement sans usage particulier. 

Mode d’accès - Une porte coulissante donne accès au sous-sol contemporain de la maison du 3, rue du 
Faubourg-de-La-Barre. Le sol de ce sous-sol se situe 1,5 m plus bas que le sol de circulation actuel sur rue. Dans 
le mur est de cette salle moderne maçonnée en briques, l’accès à un aménagement souterrain plus ancien, qui 
se distingue facilement par ses parements réalisés en grès, a été conservé. Un long escalier raide, assez étroit, à 
quinze hautes marches usées également en grès, descend jusqu’à 5 m. Cet escalier est disposé dans un couloir 
étroit voûté en berceau. L’ensemble est soigneusement appareillé en pierre de taille en grès de Beauchamp de 
belle facture.

Plan - La cave forme une sorte de long couloir étroit d’axe nord-ouest / sud-est. Cette salle oblongue 
mesure 9,2 m de long sur à peine 1,35 m de large. À peu de distance de l’escalier d’accès prennent naissance 
deux loges perpendiculaires aux couloirs. À la croisée du couloir principal et des deux loges, un large puits 
circulaire de 1,2 m de diamètre a été aménagé.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue. La position de la margelle du puits et la taille 
de la première marche de l’escalier indiquent une hauteur de circulation proche de la hauteur originelle de la 
construction. 

CAVES DU 3, RUE DU FAUBOURG DE LA BARRE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 5

Couvrement - Les voûtes très soignées sont en berceau. À la croisée des voûtes en berceau des deux loges, 
les arêtes sont bien marquées.

Matériaux de construction - L’ensemble des murs de cet aménagement souterrain a été réalisé en appareil 
moyen de grès de Beauchamp régulièrement assisés et liés à l’argile. Il est intéressant de noter que les grès 
formant les arêtes de couvrement sont particulièrement soignés. Ils se chevauchent régulièrement en quinconce 
et sont biseautés pour bien marquer l’arrête surplombant le puits.

 
Autres éléments : puits et gaine d’aération - Un puits, maçonné de carreaux de grès, a été disposé 

curieusement au débouché de l’escalier d’accès de la cave à la croisée des deux loges. Il semble très profond, 
dépassant largement 5 m, mais étant malheureusement partiellement remblayé, il ne nous a pas été possible 
d’en mesurer la profondeur exacte. 

Une gaine d’aération de section carrée a été disposée dès l’origine, dans la voûte en berceau au fond du 
couloir principal.

Interprétation et datation

Cette cave, très homogène dans son mode de construction, montre que le couloir d’escalier d’accès et 
le couloir  à loges sont contemporains. Malgré la disposition particulière du puits en plein centre des axes 
de circulation, la mise en œuvre de cette structure semble également de même période. La configuration de 
cet aménagement souterrain et le mode de construction employé marquent clairement une mise en œuvre 
médiévale. Sa situation dans le périmètre ancien de l’enclos monastique de l’abbaye de La Barre permet de 
dater sa construction de la deuxième moitié du XIIIe siècle ou au XIVe siècle au plus tard. Aucun indice ne permet 
d’envisager la forme de l’occupation de surface à la même époque. Le cadastre napoléonien ne montre aucune 
construction à cet emplacement au début du XIXe siècle. La construction, dans la deuxième moitié du XIXe siècle, 
de la maison actuelle, a intégré l’accès de cette ancienne cave, sous forme de deuxième sous-sol détruisant 
toutes traces des maçonneries anciennes du bâti de surface correspondant. 

État de conservation

Le soin apporté à la construction et l’attention des propriétaires actuels concourent au bon état général de 
conservation.
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Fig. 28 - Bourg castral, partie est. Inventaire des caves, zone concernée par la rue du Château.

IDENTIFICATION

Adresse : 3, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 68.
Propriétaire actuel : Maître Pelé, notaire.
Usage actuel : abandonnées ou servant de débarras. 

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2244 et 2244 bis.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre des parcelles bâties.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 29 et 30. 

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface : la restructuration du bâti de la parcelle

L’immeuble de trois niveaux hors cave est une construction très remaniée au XIxe siècle et au début du 
XXe siècle. Deux corps de bâtiment sont à distinguer. Le plus ancien, mur gouttereau sur rue, donne accès par un 
portail à deux portes jumelles à un deuxième corps en retrait sur cour en forme de L. L’implantation de l’étude 
notariale et les nombreux réarrangements suscités  par celle-ci masquent les éventuels éléments architecturaux 
anciens significatifs. La forme parcellaire du bâti actuel diffère sensiblement de celle mentionnée sur le cadastre 
napoléonien. Il existait au début du XIXe siècle une aile perpendiculaire à la rue et qui fermait la cour intérieure 
à l’ouest. À l’arrière sud et légèrement plus bas s’étend le jardin. L’observation des volumes de l’ensemble 
bâti subsistant suggère une organisation ancienne centrée sur cour accessible par un portail aménagé sur rue 
comme il en existe beaucoup à partir du XVIe siècle. Les modifications contemporaines interdisent d’en préciser 
la nature exacte.

SITUATION

Deux ensembles de caves ont pu être relevés. Le premier est accessible soit par l’intérieur de la maison soit 
par le jardin en passant sous une terrasse aménagée au XIXe siècle dominant le jardin et pourvu d’un sous-sol 
initialement utilisé comme atelier. Quatre salles basses sont ainsi desservies. Il s’agit des salles inventoriées 
de 6 à 9. Le deuxième ensemble, désormais abandonné, est accessible uniquement par un bouchon en fonte 
rectangulaire disposé à l’angle sud-est de la cour. L’accès étroit perce la voûte d’une des salles basses et permet 
ainsi de découvrir un ensemble très ruiné et en grande partie remblayé de trois salles basses, inventorié de 10 à 
12 et un puits. La situation de ce corps de cave coïncide avec l’emprise mentionnée sur le cadastre napoléonien 
et désormais disparue de l’aile est de cet « hôtel » moderne.

Salle basse no 6

Actuellement sans fonction définie, elle a servi un temps de remise à charbon

Mode d’accès - Une cage d’escalier en ciment disposée sous celle desservant les étages assure actuellement 
la circulation du rez-de-chaussée de la maison avec la salle basse. Une seconde ouverture permet de se rendre 
dans la salle no 7 voisine plus petite. Cette salle comporte de très nombreux réarrangements dommageables 
pour la lecture architecturale d’ensemble. À l’origine, deux portes de forme identique desservaient cette 
autre salle. La deuxième porte a été murée. En partie masquée par la cage d’escalier donnant sur l’intérieur 
de la maison, un retrait de maçonnerie trahit l’existence d’une ancienne ouverture condamnée qui donnait 
initialement sur le jardin. Il apparaît nettement que la desserte ancienne de cette salle s’effectuait  par le jardin, 
à l’opposé de la rue et non directement par la maison.

Plan - La salle dessine un large rectangle de 8,7 x 3,9 m, d’une superficie voisine de 34 m2.  La cage d’escalier 
et une ancienne cuve contrarient son agencement initial.

Aménagement du sol de circulation - Le sol très encombré et perturbé est de terre battue. Il semble 
correspondre peu ou prou à celui prévu lors de sa réalisation. Le niveau de circulation sur rue se situe à 2,8 m 
plus haut pour seulement 0,7 m sur jardin.

CAVES DU 3, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 6 À 12



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

124 125

Couvrement - Une voûte en berceau surbaissé prend naissance à 0,7 m sur les longs murs de côté. La 
hauteur maximale sous voûte est de 1,9 m.

Matériaux de construction - Les murs soutenant la voûte sont réalisés sans grande régularité en moellons 
de matériaux mixte de grès, calcaire en grande partie recouverts de plâtre gros. La voûte est habillée de plâtre 
gros dont certaines lacunes montrent un assemblage majoritairement constitué de grès régulièrement assisés 
en moellons réguliers.

Autres éléments - Un soupirail très remanié et partiellement bouché est encore visible dans le mur nord sur 
rue. Il perfore grossièrement la voûte et semble postérieur à celle-ci.

Salle basse no 7

Elle sert actuellement de remise à jardin et stockage de bouteilles

Mode d’accès - Initialement cette salle était accessible par deux portes percées sur son côté ouest donnant 
sur la salle 6 précédemment décrite, l’une d’elle est comme nous l’avons vu désormais murée. Une autre porte 
disposée au sud donne sur une très petite salle (no 8). 

Plan - De plan rectangulaire 5,1 x 2,35 m, soit environ 12 m2, cette salle se développe perpendiculairement 
à la rue et parallèlement à la salle 7 avec laquelle elle communique. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue irrégulière.

Couvrement - Les murs de côté supportant la voûte en berceau de cette salle ont une hauteur maximale de 
0,9 m. La hauteur sous voûte est voisine de 1,75 m. 

Matériaux de construction - La construction de cette salle est soignée. Réalisée en bloc moyen oblong (0,35 
x 0,12 m en moyenne) de grès de Beauchamp en assises régulières, les joints ont été beurrés au plâtre gros. Il 
est possible dans certaines lacunes de distinguer le mortier de chaux et sable jaune d’origine.

Autres éléments - Un soupirail a été aménagé postérieurement à la construction de la cave dans le mur nord 
sur rue.

Salle basse no 8

Elle ne semble pas avoir actuellement d’affectation particulière si ce n’est de servir de sas d’entrée à la salle no 7.

Mode d’accès - Deux portes disposées respectivement sur le mur nord et est de cette salle permettent 
la circulation dans cet espace de faibles dimensions. La porte donnant sur la salle 7 est voûtée de plâtre en 
berceau. La porte donnant sur l’atelier sous terrasse a été sommairement percée. Il s’agit d’une ouverture, 
effectuée à la hâte. Les saillants des blocs ont été à peine équarris. La salle ne communique pas antérieurement 
avec l’atelier du XIXe siècle.

Plan - Il s’agit d’une modeste pièce de 2,3 x 2 m (4,6 m2). Elle constitue une sorte de sas entre la salle 
couverte en charpente du XIXe siècle et la salle 7 précédemment évoquée.

Aménagement du sol de circulation - Le sol très chaotique de cette pièce est constitué de pierres et de terre 
grossièrement damées.

Couvrement - Les murs hauts de 1,1 m, est et ouest, portent une voûte en berceau. La voûte est régulière et 
son point culminant est de 2,15 m. 

Matériaux de construction - Les murs est, nord et ouest présentent le même mode de construction de 
moellons assisés de grès de Beauchamp et de quelques pierres en calcaire ou en meulière. Le mur sud diffère 
quelque peu par la taille des moellons employés. Il paraît avoir été repris lors de la construction de l’atelier 
voisin. La voûte bien que de même matériaux semble avoir été exécutée avec plus de soin. Une restauration de 
celle-ci a été effectuée en plâtre gros.

Autres éléments - Néant

 Salle basse no 9

Elle sert actuellement de réserve alimentaire, à pommes de terre, bocaux divers et autres bouteilles.

Mode d’accès - Une porte perce le mur est de l’atelier sous terrasse épais de 1,15 m. Elle donne accès par le 
long côté ouest portant la voûte. 

Plan - De plan irrégulier rectangulaire, la pièce ainsi formée mesure 4 x 2,9 m soit une superficie de 11,6 m2.

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été recouvert d’une couche épaisse de sable. Un rapide 
sondage permet de constater à quelques centimètres plus bas l’existence d’un sol argilo-sableux compact.

Couvrement - Cette salle est voûtée en plâtre gros portant de larges empreintes des planches qui ont servi 
à son façonnage. Les murs porteurs sont de faible ampleur avec à peine 0,6 m de haut. 

Matériaux de construction - Les quatre murs de cette pièce sont constitués de matériaux mixtes grossièrement 
équarris et liées au plâtre gros couvrant. La voûte également de plâtre gros laisse apparaître quelques pierres 
sans organisation ou en tas de charge entrant dans la composition du fourrage.

Autres éléments - Un soupirail rectangulaire perce la voûte à l’arase du mur nord donnant sur cour. Les 
modifications postérieures apportées à ce conduit ne permettent pas de savoir s’il s’agit d’un aménagement 
postérieur à la création de la voûte.

Salle basse no 10

Salle abandonnée sans usage.

Mode d’accès - Actuellement une trappe aménagée sommairement au sommet de la voûte en partie ruinée 
permet au prix de réels efforts de pénétrer dans ce lieu. L’accès initial devait se faire par la salle no 11 voisine 
au sud au centre du plus grand débattement de la voûte. Une autre porte perce le mur nord donnant ainsi 
accès à la salle 12.

Plan - Les dimensions de cette cave ne peuvent être données avec précision. Un mur de renfort de voûte, 
d’axe nord-sud, disposé à l’est en raccourcit les dimensions. En considérant que la partie sommitale de la 
voûte est au centre du petit côté, un simple report symétrique permet d’en restituer les mesures soit 4,5 x 2,9 m 
soit encore une superficie de 13 m2.

Aménagement du sol de circulation - En grande partie remblayé le sol en terre battue n’apparaît qu’en de 
rares emplacements.

Couvrement - La voûte partiellement ruinée de cette pièce forme un berceau débutant sur les murs porteurs 
est et ouest. Seul le mur ouest peut être mesuré, il est très bas avec à peine 0,4 m jusqu’au sol. Les forts 
remblaiements constatés sont à mettre en rapport.

Matériaux de construction - Cette salle est bâtie entièrement en grès, le mur ouest porteur de la voûte est 
grossièrement appareillé. Seule la voûte est régulièrement assisée de lignes de grès allongés ou oblongs. 

Autres éléments - Un étroit couloir aménagé à l’angle sud-est de la pièce mène à un puits maçonné de 
grès de 0,7 m de diamètre. Le conduit du puits se poursuit au-dessus de la voûte en berceau de ce couloir et 
permettait avant son comblement la prise d’eau en surface. 

Salle basse no 11

Salle très ruinée et encombrée de gravats divers. 

Mode d’accès - Un léger décrochement dans la maçonnerie du mur ouest marque encore l’emplacement 
de l’ancien accès à cet espace. Il s’agissait vraisemblablement d’un emmarchement donnant sur la cour de la 
parcelle voisine du 1 de la rue du Château. 

Plan - Cet espace a été très altéré et diminué par des remaniements postérieurs de grande ampleur. 
D’importantes masses de remblais ne permettent pas de rendre avec précision les dimensions réelles de la 
pièce originelle. Elle devait être plus étendue vers l’ouest.
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Fig. 29 - 3, rue du Château,  plan des salles basses no 6 à 12 (dessin F. BLARY).

Aménagement du sol de circulation - Impossible à déterminer sans déblaiement.

Couvrement - Il s’agit d’une voûte en berceau d’axe est-ouest tronquée et très remaniée

Matériaux de construction - La lecture des appareillages est rendue impossible dans cette pièce par un 
épais badigeon de peinture vert pastel

Autres éléments - Un soupirail a été disposé sur le mur ouest donnant sur la cour du 1 de la rue du Château. 
Le mur ouest étant lui-même postérieur à la salle voûtée. Il convient de ne pas s’attarder d’avantage sur cet 
aménagement tardif. Fig. 30 - 3, rue du Château,  salles basses no 6 à 12, coupes AB, CD, EF, GH, IJ et KL (dessin F. BLARY).
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Salle basse no 12

Salle abandonnée et partiellement remblayée.

Mode d’accès - L’accès à cette salle ne peut se faire que par la salle basse no 10 voisine. L’ouverture de porte 
est aménagée dans le mur sud au centre de la partie la plus évasée du couvrement.

Plan - Comme pour la salle basse no 10, le plan rectangulaire de cette pièce est réduit dans sa largeur par 
un mur longitudinal de soutènement. Les dimensions restituées de cette salle sont de 4,6 x 2,8 m soit d’une 
superficie modeste de 12,5 m2. Le petit côté nord de ce rectangle est aligné sur l’axe de la rue et est légèrement 
décalé vers l’ouest par rapport à la salle no 10 accolée.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette pièce moins encombrée que celle jouxtante est clairement 
de terre battue.

Couvrement - Cette salle est voûté en berceau dans le même axe que la salle basse no 10 qui la précède. Elle 
diffère de sa voisine par le profil plus surbaissé du berceau qui la couvre. Le soin apporté à l’appareillage du 
couvrement tranche avec l’aspect grossier des murs sur lesquels elle s’adosse. La hauteur maximale sous la 
voûte est seulement de 1,3 m.

Matériaux de construction - Entièrement réalisée en parement régulier de grès de Beauchamp, la voûte 
en berceau est liée au mortier de chaux et sable. Des réfections ponctuelles en plâtre forment des taches 
disgracieuses dans ce bel agencement. Les murs plus sobres sont grossièrement assisés de moellons de 
matériaux mixtes (grès en majorité, calcaire à ditrupa,  meulière).

Autres éléments - La présence d’un puisard rectangulaire en eau est à noter. Son aménagement ne semble 
toutefois pas très ancien comme en témoigne le cerclage de fer et brique qui le borne. La fleur d’eau est à 20 cm 
du sol de circulation de la pièce.

ANALYSE ET DATATION

 Il convient de noter que pour l’ensemble de ces sept salles basses 
le mode de couvrement est systématiquement en berceau. Malgré 
cet apparente uniformité les modes de constructions et d’assemblage 
diffèrent sensiblement d’une salle à l’autre. Nous constatons que les 
caves proches de la rue utilisent les modes de construction les plus 
anciens et qu’au fur et à mesure que l’on s’éloigne de l’axe de la voirie 
en direction du sud-sud-est les techniques paraissent plus simples ayant 
recours massivement au plâtre grossier pour la constitution de ces sous-
sols moins gourmands en pierre de taille. Toutes ces caves s’inscrivent 
ou s’inscrivaient sous une emprise bâtie en surface antérieure au XIXe 

siècle comme en témoigne indirectement le cadastre napoléonien. Les distinctions morphologiques de ces 
salles permettent d’envisager des maisons perpendiculaires à l’axe de voirie ou pour mieux dire à pignon sur 
rue. Le cas est particulièrement flagrant pour les salles 12, 7, 6 et 10. Elles sont toutes antérieures aux formes 
bâties visibles en surface. La réorganisation de l’habitat sur cour ne semble concerner que les salles 11 et 9. En 
l’occurrence celles qui présentent – du moins pour la salle 9 – des techniques de construction plus sobres de 
mise en œuvre. 

Une chronologie relative des caves peut être proposée, tenant compte de leur position topographique de 
leur mode d’accès et de leurs techniques de construction.  La phase d correspond à la réorganisation sur cour. 
Celle-ci ne peut être considérée qu’à partir du XVIe siècle ou du XVIIe siècle. Il en découle que les phases a, b et c 
sont antérieures à cette date.

ÉTAT DE CONSERVATION

Les salles no 6 à 9 régulièrement entretenues et encore utilisées ne posent pas particulièrement de problème 
de conservation. Le lot voisin des salles abandonnées no 10 à 12 présente des signes alarmant de désordre 
architectural et d’instabilité.
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IDENTIFICATION

Adresse : 5, rue du Château.
Parcelles cadastrales : AB 67.
Propriétaire actuel : Melle Floriane Salot.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2246.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 31.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Maison à trois niveaux sur caves et mur gouttereau sur rue. Le rez-de-chaussée est occupé par un commerce.  
Une ancienne rue transformée en cour pavée borde le pignon à l’est.

SITUATION 

Les caves sont situées sous l’emprise de l’immeuble sur rue. 

Salle basse no 13

Stockage commercial

Mode d’accès - L’accès actuel s’effectue par un escalier moderne intérieur de 12 marches en ciment. La rame 
d’escalier s’ouvre au niveau inférieur sur une porte côté nord débouchant sur la salle no 13. Cette ouverture 
n’est pas d’origine. L’accès initial se faisait sur le côté est par un petit couloir voûté en berceau donnant sur un 
escalier hors œuvre dans l’ancienne ruelle désormais cour Gallet. Une deuxième ouverture disposée à l’angle 
sud-ouest et dans l’axe de la précédente donne sur la salle no 14. 

Plan - Elle est de forme rectangulaire de 3,1 x 4,8 m soit 15 m2 de superficie. Le pied du mur sud est plus 
large que son élévation. Il marque un ressaut en retrait de maçonnerie qui montre que ce mur est plus ancien 
que la cave qu’il adosse.

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été cimenté dans les années 70 du XXe siècle. Selon les 
propriétaires, le sol était auparavant de terre battue.

Couvrement - La salle est voûtée en berceau surbaissé. L’axe de la voûte est perpendiculaire à la rue du 
château. Les murs porteurs, ouest et est, ont une hauteur du sol à la naissance de la voûte de 0,8 m. La hauteur 
maximale sous la voûte est de 1,75 m.

Matériaux de construction - Il convient de distinguer le traitement du mur sud du reste de la construction. 
Ce mur est assemblé de moellons de calcaire à ditrupa strangulata et de grès en assises plus ou moins régulières. 
Le reste de la cave utilise des pierres de taille exclusivement de grès. Les assises des murs sont assez grossières 
et tranches nettement avec la régularité des blocs composant les parements de la voûte.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 14

Stockage commercial

Mode d’accès - L’accès se fait uniquement par la salle jumelle voisine no 13.

 CAVES DU 5, RUE DU CHÂTEAU 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 13 ET 14
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Fig. 31 - 5, rue du Château, salles basses no 13 et 14, plan et coupe AB (dessin F. BLARY).

Plan - Comme pour la salle qui la jouxte à l’est, le plan est rectangulaire soit 3,1 x 4,9 m ou encore 15 m2 de 
superficie.

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été cimenté dans les années 1970. Selon les propriétaires, ce 
sol était auparavant en terre battue.

Couvrement - Le mode de couvrement est identique à la salle no 13.

Matériaux de construction - La similitude avec la salle no 13 est totale.

Autres éléments - Un soupirail est aménagé dans le mur nord sur la rue du château. Aucune reprise de 
maçonnerie n’est visible, il est contemporain de la construction de la salle basse.

ANALYSE ET DATATION

Les salles 13 et 14, jumelles, qui composent les caves de cette maison sont contemporaines. Elles 
correspondent à un habitat de surface à mur gouttereau sur la rue principale. Ces caves s’adossent sur un mur 
sud préexistant et perpendiculaire à l’ancienne rue Gallet. L’analyse de ces deux salles basses ne fournit pas à 
elle seule des éléments discriminants suffisants pour envisager une datation indépendante. 

L’implantation de cette maison sur cave pourrait avoir été adossée à une autre plus en retrait de l’axe actuel 
de la rue du Château et de facto plus ancienne.

ÉTAT DE CONSERVATION

La fonction de stockage des objets de négoce du commerce au rez-de-chaussée, assignée à ces deux salles 
basses, a occasionné de nombreuses modifications le bétonnage du sol et le rejointoiement au ciment des 
voûtes. Elles ne présentent aucun signe de désordre architectural.
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IDENTIFICATION

Adresse : 11, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 139.
Propriétaire actuel : Hôpital de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2252.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 32 et 33.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - Connu dès 1304, l’hôtel-Dieu a été fondé par Jeanne de 
Navarre, héritière du comté de Champagne, femme de Philippe le Bel. Il connaît une forte restructuration à 
la fin du XVIIe siècle, sous l’impulsion de la nouvelle prieure, Anne de La Bretonnière, fille adoptive de Pierre 
de Stoppa, colonel aux Gardes Suisses, et de sa femme, Anne Charlotte de Gondi. Retardée par la guerre de 
1870, l’hôpital est en grande partie reconstruit en 1876. En 1983, l’hôpital de Château-Thierry est transféré 
dans de nouveaux locaux plus adaptés aux normes médicales actuelles au nord-est de la commune. Cet ancien 
hôtel-Dieu est en cours de transformation et d’aménagement pour devenir un musée. Une partie des sous-sols 
accueille depuis 1986, le laboratoire d’archéologie et le dépôt-sas de la ville de Château-Thierry.

Situation - Les sous-sols de cet ancien hôpital côté rue du château apparaissent côté jardin, avenue 
Joussaume-Latour comme rez-de-chausée. La dénivellation est d’environ 4,5 m. L’ensemble des sous-sols est 
encombré de tuyauteries disgracieuses et a subi de très nombreux remaniements au cour du XXe siècle. Deux 
soutes à charbon de 1876 ont été disposées perpendiculairement au corps de bâtiment principal dans la cour 
intérieure, côté rue du château, voûtées en berceau appareillé en pierres meulière. Seules deux anciennes salles 
subsistent à l’ouest, antérieures à la restructuration de la fin du XIXe siècle et méritent d’être étudiées. L’une 
jouxte une petite cour, côté Joussaume-Latour non loin de rue de Bue, l’autre s’étend sous la terrasse au nord 
des anciens bâtiment de la communauté proche de la chapelle de l’hôtel-Dieu de la deuxième moitié du XVIIe 
siècle.

Salle basse no 15

Jusqu’en 1983, elle servait au stockage des produits pharmaceutiques de l’hôpital. Elle sert actuellement  
à la conservation des céramiques et des ossements animaux découverts dans les diverses investigations 
archéologiques réalisées sur le site de Château-Thierry. 

Mode d’accès  - Une porte sur cour a été aménagée entre deux contreforts à ressauts multiples et larmiers 
saillants médiévaux, donnant accès par le sud à une haute salle très remaniée. Le mur ouest conserve 
l’échancrure d’une ancienne porte murée. Le mur nord donne accès à la salle basse no 16.

  
Plan - De prime abord, la salle quadrangulaire de 8 x 7 m s’organise autour d’un pilier massif recevant 

les retombées des voûtes d’arêtes. Le pilier possède une base saillante rectangulaire d’une assise émergeant 
du béton. Le pilier de section carrée de 0,9 m mesure jusqu’à la naissance de la voûte 1,7 m.  Un examen 
plus attentif des murs est et ouest fait apparaître deux autres piliers massifs partiellement englobés dans la 
maçonnerie. Ces maçonneries plus récentes ont été disposées pour conserver une partie de cet ancien cellier 
et permettre l’implantation des salles de pharmacie à l’ouest et les chambres froides de la boucherie à l’est. Il 
s’agit à l’origine d’un vaste cellier à deux vaisseaux et d’au moins trois travées. L’analyse du plan des sous-sols 
permet de restituer un espace de 27 x 8 m dans l’œuvre et qui comportait six piliers.  

   
Aménagement du sol de circulation - Le sol a été bétonné massivement. Aucun indice ne permet de 

reconnaître le ou les aménagements antérieurs préexistants.

Couvrement - Il s’agit d’un voûtement d’arêtes sur piliers massifs et hauts. Quatre travées sont encore 
visibles. Le haut dégagement sous voûte est de 3,4 m. Cette salle se singularise ainsi des autres salles basses 
sur pilier rencontrées à Château-Thierry.

CAVES DU 11, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 15 ET 16

Matériaux de construction - Les murs ont été très remaniés en multiples endroits et à maintes reprises. 
Les matériaux utilisés dans les murs nord et sud sont constitués pour partie de pierres de tailles en calcaire 
à ditrupa strangulata et de grès de Beauchamp. Les piliers sont réalisés en carreaux de grès de Beauchamp 
régulièrement assisés liés au mortier de chaux et sable, en grande partie rejointoyés au ciment comme pour le 
reste des murs. Seule la voûte est badigeonnée de plâtre gros.

 
Autres éléments - Les réarrangements successifs ne permettent plus d’en distinguer d’avantage.

Salle basse no 16

Le taux d’hygrométrie très élevé de cette salle ne permet pas une utilisation de conservation archéologique, 
elle sert temporairement de salle de stockage des objets lithiques.

Mode d’accès - L’entrée de cette salle se fait par une ouverture en arc segmentaire de facture soignée en 
pierre de taille calcaire chanfreinée. Les parements de cette ouverture sont plus anciens que l’appareil du mur 
dans lequel ils s’inscrivent. Deux marches permettent d’atteindre le sol de circulation de cette salle basse. Au 
retrait de l’arc marquant l’entrée de cette salle, une porte à deux vantaux, disparue, assurait initialement la 
fermeture. Le petit dégagement aménagé dans le couvrement en témoigne aisément.  

Plan - La salle s’organise sur un couloir central de 8 x 1,6 m desservant sept loges de proportions globalement 
identiques soit une moyenne de 1,9 m de large pour 2,4 m de profondeur. Au nord, le caveau de la famille 
Stoppa a été « revisité » en 1926 par une galerie percée sommairement dans le fond de la loge nord, il est 
désormais muré. Elle est aménagée dans les étages de sables cuisiens comme nous avons pu le constater dans 
une lacune de parement d’une des loges.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue. Il a servi à stocker au XIXe siècle du charbon 
qui a laissé une épaisse pellicule dans les loges et a maculé les murs.

Couvrement - Une simple voûte en berceau recouvre l’ensemble. L’intersection des voûtes des loges avec le 
couloir se croise en arêtes régulières et soignées. La hauteur maximale sous voûte atteint à peine 1,5 m. 

 
Matériaux de construction - Les murs comme les voûtements qui les surmontent sont réalisés en carreaux 

de grès de Beauchamp disposés en assises régulières. Les liants utilisés pour l’assemblage – exceptés les 
rejointoiements ponctuels et tardifs de plâtre gros –  sont réalisés en argile de couleur ocre jaune. 

Autres éléments - Néant. 

ANALYSE ET DATATION

La grande salle no 15 par ses très grandes capacités de stockage peut être considérée comme un immense 
cellier. La technique de construction utilisée pour réaliser cette grande nef à deux vaisseaux de sept travées 
mise en rapport avec les contreforts extérieurs permet de dater ce bâtiment des premiers temps de l’hôtel-
Dieu. La construction de cet ensemble monumental peut être cerné entre 1307 et 1312. La deuxième salle, 
comme le montre l’agencement de la porte d’accès est plus ancienne et préexistait à l’hôtel-Dieu. Antérieure à 
1307, cette salle est donc datable du XIIIe siècle sans que nous puissions en cerner plus avant la mise en œuvre. 
Si le cellier de l’hôtel-Dieu servait très probablement à entreposer le vin, la fonction de la salle sous terrasse, 
plus ancienne que la précédente salle est plus difficile à déterminer. Elle pourrait également avoir eu rapport 
avec la conservation du vin en tonneau. La largeur modeste du couloir principal permet l’acheminement des 
tonneaux et leur disposition dans les loges. Nous ne pouvons malheureusement pas en avoir une certitude par 
les indices en présence.

ÉTAT DE CONSERVATION

Au regard des réarrangements successifs apportés à ces salles basses médiévales, l’état de conservation 
peut être considéré comme bon.



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

134 135

1. Sépulture de Mme de Stouppe
2. Sépulture de M. de Stouppe
3. Sépulture de Mme de La Bretonnière

Fig. 32 - 11, rue du Château, Hôtel-Dieu, plan des salles basses no 15 et 16, caveau repositionné sous la chapelle (plan et 
dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI). Fig. 33 - 11, rue du Château, Hôtel-Dieu, salles basses no 15 et 16, coupe AB (caveau), CD et EF (dessin François BLARY).
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Fig. 34 - 12, rue du Château, salles basses no 17 et 18, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 12, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 11.
Propriétaires actuels : M. et Mme Maurice.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1966.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 34. 

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Le 12 rue du château correspond au type de la maison bourgeoise urbaine, maison entre rue et cour. Le 
bâtiment est composé d’un corps principal à simple profondeur, mur gouttereau implanté à l’alignement de la 
rue, formant une parfaite continuité avec les maison mitoyennes. 

Une porte cochère disposée dans la travée est donne accès au passage menant à la cour intérieure au devant 
de la maison du 14 dite de la Chancellerie. Après avoir emprunté le passage couvert, l’accès à la maison se fait 
sur la cour, donnant sur un corps secondaire perpendiculaire au précédent. Il consiste en une aile postérieure 
adossée au mitoyen du numéro 10 de la rue.

Situation

Les caves de cette maison occupent l’espace des deux travées simples hors passage couvert. Elles s’inscrivent 
parfaitement sous l’espace bâti en surface sous forme de deux salles jumelles.

 
Salle basse no 17

Remise et stockage alimentaire

Mode d’accès - L’entrée à la cave se fait par une porte dissimulée sous la cage d’escalier desservant les 
étages de la maison. Cette cage d’escalier est placée dans le corps secondaire sur cour et correspond à un 
réarrangement plus tardif. Ce fait est encore souligné par le décalé des marches directement associées à cette 
cage avec celui de l’axe principal du couloir d’escalier menant aux salles basses. La rampe d’accès composée 
d’une douzaine de marches débouche droit sur la salle 17 soit 2,3 m plus bas que le niveau de circulation sur 
rue. À l’angle nord-est de cette salle, une sorte de couloir latéral mène à une autre salle basse inventoriée no 18.

Plan - La salle basse rectangulaire de 2,7 x 7 m est disposée perpendiculairement à la rue du Château. Une 
petite cloison moderne réalisée en plâtre a été ajoutée pour séparer physiquement l’espace de cette salle du 
couloir latéral menant à la salle jumelle jouxtante au nord-est. Un deuxième passage a été percé tardivement 
pour permettre de rejoindre la salle no 18 en partie transformée en cuve à fuel.

Sur le mur sud-ouest apparaît, englobé dans la maçonnerie de la cave, la base d’un contrefort ancien 
correspondant à l’élévation d’une maison mitoyenne (au 10 actuel de la rue).

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été cimenté.

Couvrement - À 0,70 m du sol, reposant sur les murs nord-est et sud-ouest une voûte en berceau ferme 
l’espace. La hauteur maximale sous la voûte est de 1,7 m.

Matériaux de construction - Il convient de distinguer le mur sud-ouest, du reste de la construction de la 
cave. Ce mur très retouché comportant un contrefort est réalisé en moellons de calcaire grossièrement équarris 
et de carreaux de grès. Les assises sont irrégulières, la partie la plus soignée concerne le contrefort réalisé 

CAVES DU 12, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 17 ET 18
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en carreaux et blocs oblongs de grès de Beauchamp. Bien que modifié par l’adjonction d’une niche et d’un 
« beurrage » de plâtre gros, le contrefort paraît bien chaîné au mur qu’il renforce.

Le reste de la maçonnerie de la cave du mur nord-est ou du couvrement est réalisé en grès de Beauchamp 
en assises régulières.

Autres éléments - Un soupirail percé dans le mur sud-est sur rue assure l’aération de la pièce. Ce soupirail 
a été ajouté postérieurement à la construction de la cave.

Salle basse no 18

Très retouchée cette salle accueille désormais la cuve à fuel de chauffage de la maison. 

Mode d’accès - Anciennement, le couloir latéral assurait seul la communication entre la salle 17 et 18. 
L’aménagement de la cuve a nécessité de diviser l’espace par un mur en ciment et de recreuser le sol pour 
permettre le débattement suffisant du réservoir. La salle ainsi divisée a été percée d’une porte coffrée donnant 
accès aux installations de chauffage.

Plan - En faisant abstraction des aménagements modernes de chauffage, la salle basse possède des 
dimensions très semblables à la salle no 17, soit 2,6 x 7 m (une superficie de 18,2 m2). 

Aménagement du sol de circulation - Le sol recreusé est en grande partie dissimulé par la cuve.

Couvrement - Le mode de couvrement est identique à celle décrite pour la salle no 17.

Matériaux de construction - Le mode de construction et les matériaux employés sont rigoureusement 
semblables à ceux utilisés pour la salle jumelle no 17.

Autres éléments - Divers percements ont été pratiqués dans les murs attenant et la voûte. Les soupiraux du 
mur sud-est et de la voûte sont récents. Seul celui disposé dans l’angle du mur nord-ouest paraît ancien. Les 
reprises successives et la pose récente d’un tuyau ne permet pas d’observer correctement cet élément.

ANALYSE ET DATATION

Les salles jumelles 17 et 18 sont contemporaines de la construction du corps principal sur rue pourvue 
d’un passage sur cour. Cette maison urbaine bourgeoise, accessible par la cour et non directement par la rue, 
correspond au modèle défini aux XVe et XVIe siècles. 

ÉTAT DE CONSERVATION

Les remaniements récents des espaces, installation de cloisons, bétonnage du sol, installation de cuves de 
chauffage, dénaturent grandement ces caves. La stabilité de l’ensemble ne pose pas de problème particulier.

 

IDENTIFICATION

Adresse : 13, rue du Château.
Parcelle : AB 59.
Propriétaire actuel : M. Déchelle.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2253
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 35.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La maison du 13 rue du Château fait l’angle avec la rue de Bue en forte pente. Cette maison a souffert du 
bombardement en 1940 où elle fut éventrée comme a pu le relater le propriétaire actuel. Une partie de celle-ci 
a été néanmoins conservée et intégrée à la restauration d’après-guerre. 

Situation

Les caves ont en partie été détruites. La portion subsistante sous la maison se situe au droit de la rue du 
Château. Les autres salles en sous-sol sont couvertes en briques creuses formant des entrevous en berceau 
segmentaire tenues par des solives métalliques régulièrement espacées.

Salle basse no 28

Elle sert de débarras, un grand nombre de fûts d’huile y sont entreposés.
 
Mode d’accès - Très perturbé par les restaurations massives d’après-guerre, nous ne pouvons plus distinguer 

le mode d’accès originel à ces salles.

Plan - La salle rectangulaire préservée de la destruction a été divisée récemment par une cloison constituée 
de parpaings de ciment. Le mur sud-est a lui-même été aménagé après-guerre, de sorte qu’il est impossible 
de connaître les dimensions exactes de cette salles. Deux portes ont été percées pour desservir les deux loges 
utilisées par les locataires. Les dimensions actuelles de cette salle sont de 5 x 3,5 m.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est sommairement aménagé en terre battue.

Couvrement - Deux travées de voûtes d’arêtes réalisées en plâtre gros le constituent. Aucun culot, la 
naissance des voûtes se fait au droit des murs porteurs à une hauteur moyenne du sol de 1 m et culmine à un 
maximum de débattement de 1,8 m.

Matériaux de construction - Les trois murs nord-ouest, nord-est et sud-est sont composés de carreaux 
de grès de Beauchamp mélangés de moellons divers. Ils ont subi de nombreuses restaurations de sorte que 
les lignes d’assises apparaissent très irrégulièrement. Le jointoiement est constitué de plâtre gros à fortes 
inclusions de charbon de bois.

Autres éléments - Un soupirail sur rue contemporain du mur de grès assurait l’aération de cet espace. La 
voûte en plâtre gros le recouvre, montrant clairement qu’il existait un autre mode de couvrement associé aux 
murs de grès qui ceinturent cette salle.

ANALYSE ET DATATION

La très forte perturbation des volumes interdit une analyse complète de cette salle « miraculée ». Le constat 
de l’existence d’une salle appareillée à l’origine entièrement de carreaux de grès montre l’ancienneté de la 
structure. La voûte d’arêtes en plâtre gros constitue une deuxième phase d’aménagement comme en témoigne 
le soupirail partiellement recouvert

CAVES DU 13, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 28
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Il s’agit vraisemblablement d’une ancienne salle basse médiévale reprise lors d’un nouvel agencement de 
la parcelle bâtie en surface au début de l’époque moderne. Les indices manquent pour en conclure d’avantage. 

ÉTAT DE CONSERVATION

Partiellement abandonnés, les sous-sols de cette maison sont sains. Des fissures dans la voûte en plâtre 
incitent à la prudence.

 

Fig. 35 - 13, rue du Château, salle basse no 28, plan et coupe AB (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 14, rue du Château.
Parcelles cadastrales : AB 124 (bâtie) et  AB 121 (terrasses).
Propriétaire actuel : M. Bernard Lebon.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1965 (bâtie) et 1964 (terrasses).
Les caves sous maison s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château scindée en no 14 et 16.

Relevés archéologiques :  fig. 36 à 42;

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

L’ensemble se situe en retrait de la rue du Château sur cour. Le passage jusqu’à cette cour est assuré par 
une porte cochère ménagée sous une travée du 12 rue du Château.  Une grille en fer forgé marque l’entrée 
de la propriété ouvrant sur une petite cour pavée desservant les maisons du no 14 et anciennement du no 16, 
désormais regroupées en un seul numéro. 

Le 14 de la rue du Château constitue une des habitations remarquables de la ville de Château-Thierry. Elle 
est bâtie en pierre de taille calcaire et est élevée de trois étages sur celliers. Il s’agit de la grande chancellerie du 
siège présidial de Château-Thierry. Sur son côté est, se trouve l’ancien  no 16 formant comme une dépendance 
de la chancellerie. Une tourelle surmontée d’un pigeonnier relie les deux façades. À l’arrière de ces deux 
constructions accolées de plan et de hauteur différentes s’étendent une cour à l’abandon et trois à quatre 
niveaux de terrasses montant sur le flanc sud en direction du château qui les domine. 

Pour l’étude détaillée de cet ensemble architectural, nous renvoyons le lecteur à l’analyse monographique 
qui lui est consacrée (voir la partie consacrée à l’espace civil, dans le livre). 

SITUATION DES SALLES BASSES 19 À 21

Le premier ensemble de salles basses considérées se situe sous l’ancien no 16 en retrait du bâtiment de 
la grande chancellerie proprement dite. Deux salles, inventoriées 20 et 21, se développent directement sous 
l’emprise de la maison comme celliers. Elles s’étendent de part et d’autre d’un mur de refend scindant l’espace 
en deux parties égales. Une salle plus modeste, inventoriée 19, attenante à la salle 20 se trouve à l’arrière sous 
une terrasse accolée au nord de la maison.

 
Salle basse no 19

Cette salle est abandonnée, très humide, et pratiquement remblayée sur un tiers de sa hauteur de moellons 
de pierres diverses.

Mode d’accès - L’accès à cette modeste pièce est disposé sur le mur nord de la salle portant le numéro 
d’inventaire 21. Les parements de cette porte en arc segmentaire soigné sont réalisés en calcaire. Des ferrures 
témoignent de l’existence d’une ancienne porte désormais disparue. À l’angle nord-est, le départ d’un ancien 
couloir est totalement remblayé de gravats divers. Les relevés que nous avons réalisé ont permis de le raccorder 
au réseau de caves disposées sous les terrasses. 

Plan - La pièce développe un simple rectangle de 2 x 2,8 m. Dans l’angle nord-ouest de la salle, un 
effondrement partiel de maçonnerie fait apparaître l’existence d’une autre salle plus ancienne qu’elle recoupe. 
L’exiguïté du passage ainsi créé ne permet pas d’en dire d’avantage, nous ne pouvons que constater sa présence.

Aménagement du sol de circulation - L’encombrement des gravats dans cette salle ne nous a pas permis de 
le reconnaître.

CAVES DU 14, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 19 À 27
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Couvrement - Cette salle en très mauvais état est couverte d’une voûte en berceau d’axe nord-sud en grande 
partie fendue. Les remblais ne permettent pas d’en calculer les hauteurs de naissance sur les murs porteurs ni 
celle de débattement maximal.

Matériaux de construction - Les murs sont de grès sommairement appareillés. Le couvrement en berceau 
continu est régulièrement assisé en carreaux de grès.

Autres éléments - Une petite gaine rectangulaire de 12 x 20 cm a été aménagée dans l’angle sud-est de la 
pièce à la limite de la naissance de la voûte et débouche dans le mur nord de la salle no 20.

Salle basse no 20

Le sol de cette salle est très encombré, pour partie d’objets ménagers ou utilitaires remisés pour l’autre de 
tas de gravats.

Mode d’accès - Une porte de communication existe dans le mur de refend avec la salle 21 décrite plus loin. 
L’accès d’origine se trouve sur le mur de façade sur cour longeant la tourelle. Cette pièce permet l’accès à la 
tourelle et à la salle no 19 par une petite porte. Une large brèche a été pratiquée récemment dans le mur est. 
L’essentiel des gravats qui encombrent l’espace provient de ce percement sauvage et inachevé.

Plan - L’espace rectangulaire de 6,5 x 5,3 m est divisé en deux vaisseaux par une ligne centrale de deux 
piliers carré massifs de 0,5 m de section.

Aménagement du sol de circulation - Aux rares espaces encore dégagés, le sol apparaît de terre battue.

Couvrement - Assis sur les piliers massifs recouvert de plâtre, la forme de couvrement employée pour 
cette salle est atypique.  Sur l’ensemble du recensement des salles basses de Château-Thierry, l’emploi de 
cette forme est unique. Deux berceaux continus couvrent chacun des deux vaisseaux. À l’intersection des trois 
travées, trois berceaux plus petits s’inscrivent se fondant au fur et à mesure de leur développement dans les 
courbes des deux berceaux principaux. La naissance de la voûte s’effectue à 1,5 m du sol pour atteindre une 
amplitude maximale sous les voûtes principales de 2,2 m.

Matériaux de construction - Les murs qui ceinturent l’espace de cette salle basse sont composés de matériaux  
mixtes en moellons (calcaire, grès, meulière et silex par ordre de fréquence) et assemblés sommairement. Les 
voûtes et les piliers sont badigeonnés de plâtre gros.

Autres éléments - Une curieuse petite gaine (d’aération ?) de 12 x 20 cm a été prévue dès la construction 
dans le mur nord. À 0,7 m au dessus du sol à peu de distance de la porte desservant la salle 19. En plan, elle 
forme un coude et débouche dans l’angle sud-est de la petite salle no 19.

Salle basse no 21

La salle sert actuellement à remiser divers objets hétéroclites allant des chaises à jardins jusqu’aux bois de 
chauffage.  

Mode d’accès - L’accès à cette salle basse est assuré par deux portes donnant sur cour. La plus ancienne 
des deux portes se situe à l’est de la salle. Elle se distingue aisément par un large chanfrein ménagé dans 
l’embrasure. Une ancienne division de l’espace a nécessité de créer une seconde ouverture plus frustre à 
l’ouest. Une petite ouverture ménagée sur le mur de refend ouest permet de communiquer avec la salle 20. 
À l’angle nord-est, les traces d’emmarchement d’un ancien escalier de briques sont encore visibles malgré 
la présence d’une fosse septique au même emplacement. Ces derniers aménagements modernes perturbent 
l’organisation initiale.

Plan - L’espace rectangulaire de cette salle de 6,4 x 5,5 m est divisé en deux vaisseaux à trois travées. Deux 
piliers de section carré de 0,4 m marquent au sol ce découpage. Deux ressauts de maçonnerie scandent le 
mur est. Recevant les retombées des couvrements, ils coïncident avec les piédroits de la cheminée aménagée 
au niveau supérieur à laquelle ils assurent la stabilité nécessaire. À la fin  du XIXe ou début du XXe siècle, une 
cloison a été installée dans l’axe des piliers pour diviser l’espace en deux parties égales. 

 
Aménagement du sol de circulation - Le sol très encombré de cette salle basse est entièrement de terre 

battue.

Couvrement - Le couvrement de cette salle aux proportions harmonieuses est assuré par une voûte d’arêtes 
de plâtre gros reposant sur deux piliers de grès. La voûte prend naissance à 1,9 m du sol de circulation et 
atteint 2,5 m de débattement maximal, conférant à cette pièce un grand volume de stockage potentiel.

Matériaux de construction - Les murs qui ceinturent l’espace de ce cellier sont réalisés sans grand soin en 
assises sommairement alignées de matériaux mixtes calcaire, grès et meulière badigeonné de plâtre. Les piliers, 
organes de stabilité, sont traités avec plus d’attention. Ils sont constitués de deux blocs de grès par assise 
régulièrement alternés en quinconce. Le plâtre de la voûte conserve les empreintes négatives des planches 
utilisées pour les coffrer.

Autres éléments - Un soupirail a été percé postérieurement côté terrasse nord.

SITUATION DES SALLES BASSES 22 À 27

En passant, le couloir qui traverse l’ancien bâtiment de la Chancellerie s’étend une deuxième cour exiguë 
dominée par quatre étages successifs de terrasses aménagées en jardins. Le mur de soutènement de la première 
terrasse est pourvu de trois contreforts massifs à larmier saillant en grès. Une petite porte à deux ventaux 
disposée au droit du contrefort central dissimule un impressionnant réseau de caves.

L’ensemble des salles basses s’étend largement sous les deux premières terrasses. Leur exploration et 
leur relevé furent délicats et s’apparentent aux techniques mises en œuvre dans les galeries de mines ou de 
carrières. Deux réseaux apparaissent nettement en plan. Les salles no 22 à 25 constituent ce premier ensemble. 
Il est raccordé au second par une galerie en sape moderne non étayée.  Les salles 26 et 27 forment ce deuxième 
groupe dont l’accès initial s’effectuait par la salle no 19 précédemment décrite.

Salle basse no 22

De très nombreuses bouteilles (vides) sont stockées de part et d’autre de l’axe de circulation de cette longue 
salle. Elle est à l’abandon.

Mode d’accès - Le sas d’accès à cette salle long de 2 m est disposé au droit d’un contrefort médiéval 
soutenant le premier niveau de terrasse.  La porte d’entrée sur cour en arc segmentaire est très basse (hauteur 
maximale de 1,45 m). Le sas s’évase progressivement en direction de la salle.

Plan - Il s’agit d’un simple couloir de 2,9 m de large sur une longueur de presque 12 m. À 8 m de l’entrée, 
une nette rupture d’appareillage est visible sur les murs et dans la voûte, montrant nettement que toute la 
première partie est en fait une reprise. Le côté est de ce couloir marque un infléchissement important. Il n’est 
pas d’origine, il résulte d’une faiblesse de la maçonnerie en cet emplacement.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de terre battue est plan sur les 12 m de progression de ce couloir.

Couvrement - Une voûte en berceau continu recouvre ce simple couloir. 

Matériaux de construction - L’ensemble des blocs qui composent les parements de ce couloir sont de 
grès régulièrement assisés, soit en carreaux, soit en appareils moyens oblongs régulièrement répartis dans la 
maçonnerie. La partie la plus au nord est beaucoup plus soignée que celle proche de l’entrée sur cour.

Autres éléments - Une gaine d’aération maçonnée de section carrée de 0,5 m de côté a été aménagée dans la 
partie sommitale de la voûte. Elle s’élève sur 7 m de hauteur pour déboucher au niveau de la première terrasse. 

Salle basse no 23

Mode d’accès - Dans le prolongement immédiat de la salle no 22, la distinction s’opère par les changements 
d’appareillage et un fort rétrécissement de la largeur du sas de circulation. il n’y a donc pas d’ouvrage d’entrée 
particulièrement marqué.

Plan - Cette salle correspond à la prolongation de la salle no 22 sur 5,4 m. La largeur de 2 m au contact avec 
la salle  no 22 se réduit progressivement de près de 0,5 mètre . Deux ouvertures ménagées de part et d’autre 
de cette galerie dans les murs ouest et est donnent perpendiculairement et respectivement sur les salles no 24 
et no 25 .
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Fig. 36 - 14, rue du Château, salles basses no 19, 20 et 21 sous maison, plan (dessin F. BLARY). Fig. 37 - 14, rue du Château, salles basses no 19, 20 et 21 sous maison, coupes AB, CD, EF (dessin F. BLARY).
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Aménagement du sol de circulation - Le sol en terre battue s’exhausse progressivement vers le fond nord 
de la galerie principale. 

Couvrement - La voûte en berceau au contact avec celle de la salle no 22 s’élève progressivement puis 
marque un arrêt en ressaut donnant place à une voûte en berceau plein-cintre. La voûte plein-cintre est une 
reprise comme en témoigne le rehaussement en bourrage de maçonnerie du mur nord.

Matériaux de construction - Les bases des murs visibles sont composées de moellons calcaires grossièrement 
assisés et liés au mortier de chaux. Les voûtes sont recouvertes d’un épais enduit de plâtre gros.

Autres éléments - Une grande niche en plein-cintre de moellon calcaire a été aménagée dans le mur nord. 
De 0,4 m de profondeur à l’origine, des fouilleurs clandestins peu scrupuleux l’ont sauvagement perforée à la 
recherche d’éventuels passages secrets... Ce sondage sauvage et très destructeur permet cependant de situer 
l’aménagement de la cave dans l’étage géologique des sables de Cuise à inclusion ferrugineuse.

Salle basse no 24

Ravagée par des fouilles clandestines, la salle est abandonnée...
 
Mode d’accès - Le couloir d’accès forme un sas étroit menant de la salle no 23 à celle-ci. 

Plan - De forme rectangulaire de 4,3 x 2 m, cette petite salle a son côté nord renforcé par un ajout de 
maçonnerie. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue.

Couvrement - La salle est coiffée d’une voûte en berceau plein-cintre.

Matériaux de construction - Les murs sont réalisés en moellons de calcaire mélangés à des carreaux de grès 
irrégulièrement assisés. Les voûtes sont recouvertes de plâtre sommairement lissé.

Autres éléments - Une petite niche a été aménagée dans le mur est de fond de salle.

Salle basse no 25

La salle est abandonnée et vide.

Mode d’accès - Par la salle no 23 une porte formant un sas plein-cintre permet d’accéder à cette salle 
oblongue.

Plan - Cette simple cave dessine une forme de rectangle évasé. De 7,3 m de longueur, la largeur à l’entrée 
est de 1,7 m pour atteindre 2,2 m au fond. Le percement d’un tunnel ou galerie en sape a partiellement détruit 
le mur de fond est. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol relativement plan est constitué de terre battue et damée.

Couvrement - Une voûte en berceau assure la couverture de cette salle.

Matériaux de construction - Appareillé en gros carreaux de grès ou de beaux moellons de calcaire liés au 
mortier de chaux, la facture de cette salle paraît plus ancienne que celle des précédentes. Le soin apporté à la 
voûte régulièrement assisée et appareillée complète cette impression.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 26

Cette salle redécouverte par des fouilleurs anonymes a été abandonnée depuis fort longtemps.

Mode d’accès - L’accès par la galerie en sape n’est évidemment pas l’accès d’origine. Il n’en demeure pas 
moins le seul accès possible actuel à cet ensemble remarquable. L’accès « normal » se fait par une des loges de 
la grande salle basse no 27  que la salle no 26 ne fait que prolonger. 

Plan - Cette salle, constituée d’un couloir étroit et d’une loge, forme une extension du réseau de caves 
sous terrasses de la salle no 26. Il se raccorde à celui-ci en allongeant le fond d’une ancienne loge. Le couloir se 
développe à angle droit de la loge qu’il prolonge. La reprise est bien visible par le rétrécissement marqué par 
un ressaut de maçonnerie à la jonction des deux espaces. Le couloir étroit s’étend sur 5,7 m pour à peine 1,45 m 
de largeur sur un axe globalement orienté sud-ouest/nord-est. Une seule loge a été aménagée sur son côté est.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de terre battue argilo-sableuse est comme figé, recouvert d’une 
fine croûte de calcite déposée par les eaux de ruissellement qui sourdent entre les parements.

Couvrement - La voûte en berceau brisé continu couvre l’étroit couloir. À l’intersection de la loge et du 
couloir, la voûte en berceau plein-cintre légèrement plus basse que celle du couloir forme une arrête soignée.

Matériaux de construction - L’ensemble de cette structure excavée est maçonné avec soin. Les piédroits du 
couloir sont  constitués de blocs de grès de Beauchamp et de calcaire à ditrupa strangula grossièrement équarris 
en moyen appareil formant des assises plus ou moins régulières. Les niveaux d’assises sont progressivement 
corrigés et mis à l’horizontale pour le départ de la voûte. Les assises constituant le couvrement sont plus 
soignées en taille comme en dimension. Quelques pierres de taille en calcaire se mélangent aux blocs normés 
de grès. Les blocs ont comme dimensions moyennes 35 à 40 cm de longueur pour 14 à 16 cm de haut. Les 
pierres sont assemblées entre elles par un mortier de chaux mélangé à du sable.  

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 27

Une des salles les plus remarquables que nous ayons pu retrouver à Château-Thierry. L’abandon est total 
et ancien, probablement antérieur à la deuxième moitié du XIXe siècle (1).

Mode d’accès - L’accès se faisait avant son comblement par le couloir de la salle no 19. Le couloir de cette 
salle est postérieur et intègre cet ancien réseau aux caves ou celliers de la maison. La différence de taille des 
blocs et l’angle du couloir d’accès le montrent bien. Une dénivellation importante a pu être mesurée entre les 
salles 19 et 27.  

 
Plan - Il s’agit d’un véritable réseau souterrain aménagé. Il est constitué d’un couloir central de 17 m de 

long pour une largeur d’à peine 1,45 m. Il dessert huit diverticules ou loges  d’inégales dimensions disposées 
en vis à vis et irrégulièrement réparties.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de terre battue est par endroit entièrement recouvert d’une 
épaisse et dure couche de calcite déposée par les eaux de ruissellement. Le couloir principal étroit accuse une 
forte pente. A contrario les sols des loges sont plans.

Couvrement - La voûte du couloir s’élève au maximum à 1,5 m au dessus du sol de circulation. Il s’agit 
d’un berceau légèrement surbaissé à l’entrée et qui progressivement, au fur et à mesure qu’il s’enfonce sous 
la terrasse, se transforme insensiblement en berceau brisé. Les loges sont soit couvertes en berceau plein-
cintre soit en berceau brisé. Les brisures des berceaux sont volontaires pour les loges qui en sont pourvues. 
Le passage du berceau plein-cintre voire légèrement brisé pour le couvrement du couloir est moins évident, il 
pourrait s’agir d’une déformation lente et progressive liée aux tassements des piedroits. Les voûtes proches de 
l’entrée sont couvertes de calcite et forment de nombreux stalactites entre les joins perméables des parements.

Matériaux de construction - Le grès de Beauchamp est le matériau privilégié dans cette cave, quelques 
rares blocs de calcaire (essentiellement à ditrupa strangulata et parfois à nummulites) apparaissent ici et là, 
essentiellement dans les piedroits. Le calcaire employé est de mauvaise qualité et sensible aux pressions et 
sujet à l’écrasement. Les piedroits sont d’un assemblage frustre et constitué de matériau grossièrement équarri 
souvent pourvu de petites pierres de calage. Les pierres mises en œuvre dans les couvrements sont plus 
soignées et quasiment entièrement réalisées en grès calibré (40 cm x 12 cm).

Autres éléments - Malgré la longueur et l’exiguïté des lieux, aucune niche ou système d’aération n’a été 
aménagé dans cette espace remarquable.

1 - Les auteurs érudits comme Mayeux et Henriet, qui évoquent la Chancellerie dans leurs travaux, ne semblent pas les 
connaître. Des tessons de bouteilles recouverts d’une épaisse couche de calcite s’apparentent à ceux découverts sur le site 
du château dans des contextes de la fin du XVIIIe ou tout début du XIXe siècle. Voir HENRIET,1914-1919, p. 1-73 et MAYEUX, 
1873 p. 194 et 199.
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ANALYSE ET DATATION

Cet ensemble de neuf salles basses concentrées en un seul lieu est véritablement exceptionnel. Il permet de 
cerner plusieurs points d’analyse de ce type de structure. 

Des éléments de chronologie relative

Toutes ses salles sont reliées les unes aux autres, formant trois groupes cohérents de deux réseaux sous 
terrasses et un sous maison. L’observation architecturale d’ensemble (voir 
Maison de la Chancellerie dans le chapitre consacré à l’espace civil) permet 
de distinguer une chronologie relative de leur mise en œuvre. Dix phases 
peuvent ainsi être isolées (voir essai de phasage ci-contre) pour l’ensemble 
de la l’occupation de la parcelle. Le diagramme simplifié ci-contre met en 
évidence les notions d’antériorité, de postériorité et de contemporénéité 
des structures maçonnées excavées. Les salles disposées directement sous 
l’emprise de la maison sont les plus tardives. Elles sont mises en œuvre au 
plus tard au XVIe siècle.

Les caves sous terrasses sont construites au XIIIe et (ou) au XIVe siècle. 
La datation par comparaison des contreforts de la terrasse nous l’indique 
clairement. Les salles 19 et 22 correspondent à des reprises plus tardives. La 

salle 19 montre clairement l’existence antérieure d’une cave préexistante à cet endroit. La salle 22, sorte de long 
couloir, semble remplacer une cave en réseau à couloir central plus étroit et loges attenantes. 

Caves sous habitat représentatives de l’occupation bâtie de surface

D’autres enseignements peuvent être soulignés de l’observation de ces salles. Seules les caves tardives 
correspondent à l’emprise de la maison. Les autres profondément excavées sous la terrasse forment des 
annexes d’un habitat séparé. 

Les modes de construction utilisés marquent une évolution sensible. Les voûte en berceau continu plein-
cintre et brisé coexistent dans les première réalisations des salles souterraines maçonnées observées dans ces 
parcelles. La voûte en berceau  segmentaire est plus tardive et correspond à un couvrement spécifique de salles 
rectangulaires à part entière de dimensions modestes. Les voûtes en plâtre gros d’arêtes sur pilier sont mise 
en œuvre dans des structures semi-enterrées, en cellier à la fin de l’époque médiévale ou au début de l’époque 
moderne. Les volumes des salles ainsi créés sont plus importants et correspondent à des fonctions différentes.

Le recours à certains matériaux mis en œuvre évolue. Les premières structures utilisent majoritairement 
du grès de Beauchamp avec quelques blocs de calcaire à Ditrupa strangulata du Lutétien moyen. Le grès 
apparaît comme le matériau privilégié. Le calcaire local, de qualité moyenne voire médiocre ne permet pas 
ou ne garantit pas la stabilité suffisante de telles galeries. Le coût d’extraction de calcaire de bonne qualité est 
à mettre en rapport également avec la désaffection relative de matériaux de construction au XIIIe et au XIVe siècle, 
nous aurons l’occasions de le préciser. A contrario, les celliers sous maisons sont réalisés essentiellement de 
moellons en calcaire mais la voûte est bâtie en plâtre gros. Les carrières de gypse et les plâtrières associées 
apparaissent à cette époque de la fin du XVe siècle ou au début du XVIe siècle.

Caves sous terrasse : carrière d’extraction de sables de pierre ?

Les salles sous terrasses s’enfoncent profondément dans les étages cuisiens de sables ferrugineux. 
L’excavation peut-elle être assimilée à une sablière souterraine ? Nous ne le pensons pas car de nombreux 
affleurements existent, facilement exploitables à ciel ouvert et sans risque. 

Problèmes des fonctions de ces salles

Les couloirs à loges sous terrasses forment des boyaux étroits pourvus de diverticules. Une très forte 
hygrométrie a pu être constatée. L’assimilation de ces structures à des caves à vins ne résiste pas à l’analyse. 
Les couloirs sont trop étroits pour permettre une circulation aisée des tonneaux. Le faible nombre de loges pour 
disposer ces tonneaux en rapport avec la longueur du couloir paraît totalement déraisonnable. Ces structures sont 
des annexes séparées de l’habitat. S’agit-il d’une structure de stockage de denrées ou d’une annexe artisanale ? 
Nous aurons l’occasion d’y revenir plus loin.  
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ÉTAT DE CONSERVATION

Il convient de distinguer les caves sous maisons de celles sous terrasses. La stabilité de la maison étant 
tributaire de l’état sanitaire des celliers sur lesquels elle s’appuie, les propriétaires sont soucieux de l’entretien  
de ces salles. Pour celles des terrasses, il est urgent de procéder à des restaurations, de disposer des renforts de 
maçonnerie aux endroits les plus fragiles. Il serait regrettable de voir disparaître ces aménagements souterrains 
médiévaux extraordinaires et du plus  grand intérêt.

Fig. 38 - 14 rue du Château, arrière cour sous terrasse, salles basses 22 à 27, plan (dessin F. BLARY).
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Fig. 39 - 14, rue du Château, arrière cour sous terrasse, salles basses 22 à 27, coupe AB (dessin F. BLARY).

Fig. 40 - 14, rue du Château, arrière cour sous terrasse, salles basses 22 à 27, coupes CD, GH, IJ et KL (dessin F. BLARY).



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

153

RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

Fig. 41 - 14 rue du Château, salles basses no 19 et 27 sous terrasses, coupe EF  (dessin F. BLARY).

Fig. 42 - 14, rue du Château, arrière cour sous terrasse, salles basses 26 et 27 ; A - intersection de galeries, B - voûte en 
berceau brisé continu, C - voûte en berceau plein cintre (dessin et cl. F. BLARY).

A B

C
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IDENTIFICATION

Adresse : 15, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 58.
Propriétaire actuel : M. Rodriguez José.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2254.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 43 et 44.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La maison à trois niveaux sur caves du 15 rue du Château est construite sur une parcelle trapézoïdale, évasée 
sur la rue et étroite sur la cour-jardin à l’arrière. Cette configuration montre bien la contrainte préexistante des 
deux maisons mitoyennes du 13 et 17 lors de sa construction. La façade sur rue a été très retouchée. Elle ne permet 
plus de rendre compte de son agencement primitif. Seule une console moulurée à double ressaut à naissance du 
second niveau dans l’angle est témoigne encore de l’encorbellement des étages structurés en bois. 

Situation 

Les caves s’inscrivent parfaitement dans le périmètre du bâti de la parcelle. Un état antérieur encore lisible 
côté rue du Château montre l’existence d’un aménagement souterrain débordant au nord-est.

Salle basse no 29

Elle sert encore actuellement de remise à confitures et de cerises à l’eau de vie.

Mode d’accès - Un escalier intérieur en retrait de la première salle ouest sur rue permet d’atteindre le 
sous-sol par une dizaine de marches grossièrement maçonnées de briques et plâtre. Il ne s’agit pas de l’accès 
d’origine. Dans le mur sud-est, une maçonnerie en blocage dissimule l’ancien accès initial par le jardin. 

Plan - La salle basse respecte les proportions contraintes par les parcelles bâties qui l’encadrent au sud-
ouest et au nord-ouest. L’ajout de l’escalier moderne, de cloisons et de quelques murs ou piliers de renforts 
masquent les volumes initiaux de cette salle. En faisant abstraction de ces divers apports postérieurs, il 
apparaît clairement une seule salle de près de 60 m2, occupant la totalité de l’emprise bâtie. Elle s’organisait 
primitivement sur quatre piliers.

Le mur soutenant la façade sur rue plus ancien présente deux loges formant arcades. L’examen de celles-ci 
montre que le mur formant le fond de ces loges au droit de la rue a été ajouté. L’un d’eux a été sondé par le 
propriétaire, montrant que ces dernières ont été remblayées au XVe ou au début du XVIe siècle comme l’indique 
les fragments de coupelles en grès du Beauvaisis découverts et de céramiques glacurées. Il s’agit des restes 
d’une cave médiévale antérieure qui s’étendait sous l’axe actuel de la rue du château.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue.

Couvrement - De nombreuses faiblesses dans le couvrement initial de cette large salle ont nécessité l’ajout 
de renfort de maçonnerie. À l’origine le couvrement comportait trois vaisseaux de deux puis trois travées 
tenant compte de la disposition singulièrement étroite côté jardin. La hauteur moyenne sous voûte est de 
1,8 m. Elle prend naissance à 0,7 m du sol.

Matériaux de construction - Les murs sont réalisés en moellons irréguliers de matériaux mixtes de grès et 
de calcaire grossièrement assisés et jointoyés au plâtre. Les piliers de section carrée de 0,40 m sont réalisés à 

CAVES DU 15, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 29

l’aide de deux pierres de taille en calcaire grossier superposés et liées au plâtre. Les voûtes réalisées en plâtre 
gros conservent nettement les traces des bâtis de planches sur cintres qui ont servi à l’échafauder. 

Les arcades de la salle médiévale antérieure sont réalisées en grès  de Beauchamp assemblés par un liant de 
chaux et sable ferrugineux, les voûtes en plâtre de la salle actuelle masquent une partie de l’extrados des arcs.

 
Autres éléments - Les cloisons et le soupirail sont des apports tardifs. Ils ne méritent pas d’être décrits.

ANALYSE ET DATATION

L’emprise de la cave s’inscrit parfaitement dans le périmètre bâti de surface. Les très nombreuses 
modifications ultérieures qu’a subi la maison montrent une division de l’habitat en plusieurs propriétaires ou 
locataires au XVIIe ou au XVIIIe siècle. L’abandon du passage par le jardin et l’aménagement de l’escalier intérieur 
coïncident avec le morcellement en petites salles cloisonnées de l’espace initial. La construction de cette salle 
par comparaison avec celle de la maison natale de Jean de La Fontaine ou encore de celle du 29 de la rue 
du Château est datable au plus tard du XVIe siècle. La présence d’une cave médiévale antérieure apparentée 
au type « couloir à loge » décalée au nord-ouest est intéressant. Sa situation sous l’axe de la rue actuelle du 
Château pose le problème de sa pérennité. L’élargissement ou le rétrécissement des rues au Moyen Âge et à 
l’Époque moderne sont connus et souvent soulignés par les chercheurs. Ici, c’est la position même de l’axe qui 
pose problème et qui est remis en cause par la présence de cette cave a priori sous maison.

ÉTAT DE CONSERVATION

La maison est actuellement en travaux. La salle basse présente de très nombreuses fractures dans ses 
couvrements nord-ouest. Un des piliers très ruiné et décollé de la voûte qu’il est sensé soutenir contribue à 
l’impression de fragilité voire d’une certaine précarité de la conservation de cet ensemble.
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Fig. 43 - 15, rue du Château, salle basse no 29, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

Fig. 44 - 15, rue du Château, salle basse no 29, A - vue générale , B - détail de l’arc d’une cave antérieure, C - pilier et voûtes 
d’arête (clichés V. BEAUGÉ).

A

B C
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IDENTIFICATION

Adresse : 17 et 19 , rue du Château.
Parcelles cadastrales respectives : AB 144 et AB 143.
Propriétaires actuels respectifs : Mme Jésu et M. Philippe Lambert .

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2255.
Une seule parcelle ; Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château sous un seul numéro, le 17.

Relevés archéologiques : fig. 45 et 46.

DESCRIPTION

La maison sur cour du 17 rue du Château fait l’objet d’une étude archéologique détaillée. Nous renvoyons 
le lecteur aux pages qui lui sont consacrés dans le livre.

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Le plan masse de la partie bâtie de cette parcelle montre une disposition en deux corps jointifs en forme 
de L. Le premier corps sur rue est pourvu d’un porche charretier imposant à deux vantaux dissimulant un 
passage couvert sur cour pavée desservant un corps de bâti imposant à l’ouest. L’ensemble accueille plusieurs 
locataires qui se partagent les deux niveaux sous combles des deux ailes. Une ancienne maison sur cour aux 
murs-pignons contrefortés de la fin du XIIIe ou du début du XIVe siècle se distingue nettement comme nous 
avons pu le montrer. La parcelle forme une terrasse plane comprise entre la rue du château montante vers le 
nord-ouest et la rue de Bue en fort dévers au sud. La terrasse au sud, dominant la rue de Bue est solidement 
maintenue par un mur de soutènement pourvu de trois contreforts massifs à larmiers saillants réalisés en grès.  

Situation

Les caves observées dans cet ensemble, au nombre de trois, se situent pour l’essentiel sous la partie 
perpendiculaire à la rue du Château. Une division récente de propriété a inclus au no 19 la travée jouxtante 
du corps de l’immeuble du 17 sur rue. L’emprise de la salle no 30 recensée s’inscrit parfaitement sous la 
maison médiévale reconnue. Les salles 31 et 32 disposées au nord-ouest en direction de la rue du Château se 
raccordaient à la salle basse no 30 formant deux niveaux de sous-sol.

Salle basse no 30

Divisées par des cloisons de bois, elles sont partagées par les divers locataires en remisage ou en cave à vin 
selon les cas. 

Mode d’accès - L’accès actuel est assuré par une petite porte basse sans style fermée par deux vantaux 
ménagés dans le mur est sur cour sous une fenêtre du rez-de-chaussée occupé par la propriétaire. Un escalier 
étroit permet de rejoindre le niveau inférieur des caves, 2,7 m plus bas. Cet accès de facture ancienne entièrement 
réalisé en pierres de grès, n’est pas celui initial. Il est aménagé dans une des loges de cette salle. L’accès primitif 
de cet aménagement souterrain se situait à l’emplacement occupé désormais par la salle 31.

 
Plan - Cette salle massive et impressionnante de 42 m2, est organisée en cinq loges spacieuses et régulièrement 

réparties autour d’un couloir central. Cette salle contemporaine du bâti qui la surmonte possédait un couloir 
d’accès déporté à l’est qui débouchait, selon toute vraisemblance, au droit du contrefort central du pignon 
nord-est de la maison médiévale sous laquelle elle s’étend.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue sans aménagement particulier.

Couvrement - Le soin apporté à la réalisation de cette salle est tout à fait remarquable tant dans les 
proportions que dans le mode d’appareillage mis en œuvre. Les voûtes en berceau du couloir et des loges se 
croisent en arrêtes régulières. La naissance des voûtes pour les loges à une hauteur moyenne du sol de 1,2 m 
et seulement 0,8 m pou le couloir central. Le débattement maximal sous berceau est de 2,1 m. 

CAVES DU 17/19, RUE DU CHÂTEAU 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 30 À 32

Matériaux de construction - L’ensemble de cette salle est appareillé avec soin en carreaux de grès réguliers 
ou oblongs à l’exception des murs de terminaisons des loges, pour certains déformés et restaurés de matériaux 
mixtes cimentés. Les joints et le liant d’origine sont formés d’un mortier de chaux à grosses inclusions et de 
sables orangés fins. La hauteur des assises est forte, 0,2 m et les joints épais. Les biseaux des grès formant 
les arêtes des croisées des berceaux des loges et du couloir central sont bien marqués, les blocs des assises 
régulièrement alternés en quinconce formant une disposition harmonieuse et solide.

 
Autres éléments

Une niche chanfreinée en plâtre, remplie presque totalement de bouteilles vides, a été ménagée à l’angle 
de la reprise correspondant à la naissance de la salle no 31 voisine. Il s’agit d’un aménagement tardif (au XVIIIe 

ou XIXe siècle).

Salle basse no 31

Cette  partie de cave n’est plus utilisée à l’heure actuelle.

Mode d’accès - Actuellement le seul accès possible à cette salle se fait par un couloir disposé dans l’ancien 
accès de la salle no 30. Un blocage de maçonnerie réalisé après la guerre de 1914-1918 interdit le passage à 
l’escalier descendant à la salle basse no 32 du 19 de la rue du Château actuel.

Plan - Cette salle se présente sous la forme d’un couloir en V marqué, terminé à l’angle nord-ouest par 
une avancée donnant sur un puits maçonné. Cette salle consiste plus en un couloir de circulation souterraine 
menant à un puits qu’à une pièce de stockage.

Aménagement du sol de circulation - Comme pour la salle no 30 mitoyenne, le sol  est globalement plan en 
terre battue.

 
Couvrement - Les voûtes en berceau continu plein-cintre de ce couloir coudé présentent des caractéristiques 

identiques à la salle no 30. Elle est toutefois un peu moins haute avec un débattement maximal moins important 
de 1,9 m. 

Matériaux de construction - De même matériaux que la salle qu’elle prolonge, il apparaît cependant que 
les blocs de grès utilisés sont moins bien façonnés et « calibrés ». Leur assemblage a été assuré  avec beaucoup 
moins de régularité que pour la précédente.

Autres éléments - Une petite gaine en berceau segmentaire mène à une ouverture rectangulaire permettant 
de puiser de l’eau d’un puits maçonné de 0,8 m de diamètre. La maçonnerie circulaire se prolonge de 1,3 m au-
dessus de cette ouverture où il est recouvert de linteau de grès. Le puits a été un temps accessible en surface. 
La différence de maçonnerie de la gaine du puits avec celle de l’ouverture pratiquée montre bien que le puits 
a été raccordé ultérieurement au couloir souterrain. La fleur d’eau visible dans le puits, lors du relevé, était 
distante du niveau de circulation du couloir de 2 m.

Trois niches – deux superposées en regard de la galerie du puits et l’autre à peu de distance à l’ouest sur le 
mur opposé – ont été aménagées postérieurement. 

Un soupirail perce le mur est du couloir donnant sur cour, il paraît comme le mur qui le reçoit avoir fait 
l’objet d’une reprise moderne importante.

Salle basse no 32

Accessible par le 19 de la rue du Château,  il faut descendre deux niveaux de sous-sol moderne charpenté 
soit 4,5 m plus bas pour atteindre cette portion de cave ancienne, actuellement abandonnée. 

Mode d’accès - La circulation avant le remembrement parcellaire et la fermeture des communications avec 
les parties dépendantes du 17 était possible par la rue du château directement par une cage d’escalier ou par la 
cour par les salles 30 et 31. L’escalier disposé le long du mur de travée perpendiculaire à la rue a été beaucoup 
remanié. La partie la mieux préservée est la plus profonde. Elle a conservé une partie de son couvrement en 
berceau d’origine. Cette longue rampe d’escalier marque un palier qui permettait soit de se rendre dans la salle 
31 à l’est ou de poursuivre la descente par quelques marches dans la salle no 32.
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Fig. 45 - 17/19 rue du Château, salles basses no 30 à 32, plan niveau -2 (dessin F. BLARY). Fig. 46 - 17/19 rue du Château, salles basses no 30 à 32, coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY).
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Plan - Cette salle forme un simple rectangle de dimensions modestes de 2,6 m x 6 m.

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été recouvert de sable par le propriétaire actuel. Sous cette 
couche d’apport récent se trouve sans grande surprise un sol de terre battue, argilo-sableuse à petites inclusions 
de chaux.

Couvrement - La voûte en berceau continu prend naissance sur les longs côtés est et ouest à 1 m du sol 
actuel et se développe au maximum sous le sommet à 1,65 m. 

Matériaux de construction - Les piedroits composés de matériaux grossièrement équarris de calcaire et 
grès mélangés porte le couvrement traité plus soigneusement en carreaux de grès régulièrement assisé. Les 
joints sont beurrés au plâtre comme une partie des murs.

Autres éléments - Un petit trou d’aération rectangulaire a été percé postérieurement à la construction au 
sommet de la voûte le long du mur nord.

ANALYSE ET DATATION

L’analyse de la maison au murs-pignons contrefortés a permis de la dater de la fin du XIIIe siècle ou du tout 
début XIVe siècle. La salle basse no 30 a été construite en même temps. Elle est parfaitement inscrite dans son 
emprise et tient compte pour son couloir d’accès extérieur de la contrainte du contrefort central du pignon 
nord-ouest. Il est important de noter que la maison médiévale du 17 ne possède pas de communication interne 
avec sa cave. Bien que superposés ces deux éléments forment deux entités autonomes. Les circulations de 
ces deux espaces sont indépendantes. La salle 31 forme un couloir en T dont le seul rôle est d’assurer la 
communication souterraine entre le puits et la salle 32 voisine. Il remplace l’ancien accès extérieur de la cave 
de la maison médiévale en  le repoussant plus au nord vers l’axe de la rue du Château. Il est probable que 
cet aménagement résulte de la construction d’un bâtiment accolé à la maison et parallèle à la rue peut-être à 
la fin du XVe ou au début du XVIe siècle comme semble l’indiquer le volume du corps de bâti sur rue pourvu 
d’un passage couvert. Dans cette hypothèse, les salles 31 et 32 datent de cette période. Le puits observé devait 
préexister à ces bouleversements, dans un premier temps accessible directement en surface par une margelle. 
Une fois le corps de bâti accolé, cette structure en couloir permet d’acheminer de l’eau directement dans la cave 
initiale mais aussi le rez-de-chaussée. L’aménagement de ce couloir de liaison avec un puits est intéressant. 
À quoi peut bien servir l’approvisionnement en eau claire dans une cave ? La cave est-elle considérée comme 
refuge temporaire et donc l’eau sert à un usage domestique. La présence de pont d’eau aménagé ne révèle-t-il 
pas la présence d’activité et pas seulement de stockage. La question fondamentale pour comprendre la présence 
de ces aménagements souterrains maçonnés demeure la fonction de ces salles : succursale commerciale, salle de 
stockage, cellier, annexe domestique, refuge ou atelier ?

ÉTAT DE CONSERVATION

Ces caves sont entretenues par leurs propriétaires respectifs et ne posent pas particulièrement de soucis de 
conservation.

IDENTIFICATION

Adresse : 20, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 16.
Propriétaire actuel : SILOVA de Compiègne.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1961.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 47.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Il s’agit de l’ancien collège de la ville, antérieur à 1621. Il exista jusqu’à la loi du 16 août 1793, qui interdisait 
l’enseignement congréganiste. Le collège fut transféré et remplacé le 27 mai 1803 dans les bâtiments de l’ancien 
couvent des Cordelliers au 14, de la rue Jean-de-La-Fontaine. 

La ville a été autorisée à vendre l’ancien collège par ordonnance royale du 19 mai 1824. Le 20 décembre 
1824, elle est vendue à M. Plu, entrepreneur en maçonnerie qui reconstruit le bâtiment en conservant les salles 
basses antérieures. Plus tard, cette maison devint la propriété de la famille Pannier, marchand de vin en gros 
qui l’a mise en location.

La maison bourgeoise à trois niveaux sur sous-sol comporte trois travées simples sur rue. Elle a fait l’objet 
en 1990 d’un programme de réhabilitation en logements locatifs à loyers modérés. Les caves n’ont pas été 
retouchées, simplement considérées comme vides sanitaires. Le premier niveau est surhaussé par rapport au 
sol de circulation sur rue d’environ 1,5 m. 

Situation

La cave s’inscrit parfaitement dans l’emprise bâtie de deux travées de la maison sur laquelle elle se dresse. 
L’élévation de la maison a été reprise totalement dans la deuxième moitié du XIXe siècle. Les locataires actuels 
n’utilisent plus ces salles désormais à l’abandon. 

Salle basse no 33

Mode d’accès - Les caves sont pourvues de trois accès possibles, deux sur rue et un sur cour arrière. Deux 
anciennes portes donnant respectivement sous la troisième travée et la cour de la maison ont été murées. La 
multitude d’ouvertures s’explique par la division en quatre salles indépendantes de l’espace initial de la cave 
par de grossières cloisons de plâtre gros datant de la seconde moitié du XIXe siècle coïncidant avec la mise en 
place de quatre logements locatifs dès cette époque. 

Plan - La cave débarrassée de ces murs de cloisonnement consiste en une simple salle de plan carré, de 7 m 
x 7 m pourvue d’un pilier central carré massif de 0,8 m de côté. L’observation attentive du mur ouest de cette 
salle montre l’existence d’un ressaut de maçonnerie qui  correspond à un ancien pilier aggloméré dans le mur 
de refend. Le plan initial restitué que nous proposons est donc celui d’une salle rectangulaire à deux piliers de 
10, 5 m x 7 m. Le mur gouttereau de la maison est sur rue. L’organisation intérieure était de deux vaisseaux 
parallèles à la rue pourvus de trois travées. L’accès d’origine correspond à la porte encore utilisée côté cour. 
Après restitution des volumes d’origine, cette porte à arc segmentaire ouvre l’espace de ce cellier au centre de 
la deuxième travée. Aucune communication ne pouvait se faire dans ce sous-sol par la rue.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette salle est à peine plus bas que le niveau sur rue ou sur 
cour, de seulement 0,4 m. Le sol est constitué de boulettes pulvérulentes de plâtre réparties en surface d’une 
terre battue. 

CAVES DU 20, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 33
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Couvrement - Le mode de couvrement est réalisé en voûte d’arêtes retombant sur les piliers centraux.

Matériaux de construction - Les très nombreuses retouchent apportées aux maçonneries et surtout un épais 
badigeon de plâtre gros interdit la description des appareils éventuels mis en œuvre dans le programme initial.

Autres éléments - La présence d’un soupirail muré sur le mur pignon est montre clairement le dégagement 
de la parcelle voisine (actuellement le 22 de la rue du Château) lors de la construction de cette maison.

Analyse et datation - La forme d’occupation de la parcelle, la technique de couvrement en voûte d’arêtes à 
deux piliers rappelle beaucoup les salles basses observées au no 14 de la rue du Château ou encore celles mise 
en œuvre au 12 de la rue Jean-de-La-Fontaine. Cette salle date selon toute vraisemblance de la première moitié 
ou du milieu du XVIe siècle.

État de conservation - Malgré l’état d’abandon avéré dans lequel est maintenu cette salle, elle ne présente 
pas de signe particulier d’inquiétude. 

Fig. 47 - 20, rue du Château, salle basse no 33, plan et coupe AB (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 22, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 17.
Propriétaire actuel : SILOVA de Compiègne.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1960.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 48;

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle bâtie de forme triangulaire porte une maison à trois niveaux d’une travée sur rue. Sur la façade 
du XIXe siècle figurent deux bas reliefs en plâtre représentant des Victoires ailées. Elle a fait l’objet comme les 
deux maisons mitoyennes, sises au 20 et 24 de la rue, en 1990 d’un programme de réhabilitation en logements 
locatifs à loyers modérés.

 
Situation

La petite cave s’inscrit totalement sous le périmètre bâti.

Salle basse no 34

Cette petite salle n’est plus utilisée depuis longtemps par les occupants de la maison.

Mode d’accès - Une seule porte sans cachet particulier ouvre sur l’espace exigu de cette salle. 
L’emplacement d’un emmarchement est encore visible. L’axe de circulation de la rue se situe 1,5 m plus haut 
que le sol de cette cave.

Plan - D’une surface trapézoïdale réduite de 10 m2, la partie sur rue est plus large que celle sur cour. Le 
plan marque les contraintes évidentes exercées par les parcelles bâties qui la ceinturent sur rue, au nord-est et 
au sud-ouest.

Aménagement du sol de circulation - En partie remblayé pour constituer une rampe d’accès en terre, le sol 
d’origine est également de terre charbonneuse.

Couvrement - La voûte en berceau s’inscrit dans l’axe de la porte sur rue. Elle est réalisée en plâtre grossier.

Matériaux de construction - Les bases des murs sont constituées de pierres en tout venant. 

Autres éléments - Un ressaut de maçonnerie en fond de salle semble plus ancien que le reste de la 
construction.

ANALYSE ET DATATION

La configuration parcellaire montre bien que la construction de cette maison a été faite après les deux 
maisons qui l’encadrent sur la rue. Les matériaux, le mode de construction, la position de la porte sur rue, 
indiquent clairement une construction tardive, peut-être du XVIIIe siècle ou du début du XIXe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

La stabilité de la construction ne semble pas présenter de problème particulier.

CAVES DU 22, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 34

Fig. 48 - 22, rue du Château, salle basse no 34, plan et coupe AB et CD (dessin François BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 24, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 18.
Propriétaire actuel : SILOVA de Compiègne.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1959.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 49.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Comme pour les deux maisons précédentes, sises au 20 et 22 de la rue, elle a fait l’objet en 1990 d’un 
programme de réhabilitation en logements locatifs à loyers modérés.

Situation

Sous le niveau de rue, accessible par le couloir collectif de l’immeuble en retrait de la rue.

Salle basse no 35

Elle est depuis 1990, abandonnée et en partie comblée par des gravats.
 
Mode d’accès - Une cage d’escalier moderne sans style permet de rejoindre le sous-sol, sis 2,5 m plus bas. Il 

débouche dans la salle sur son angle nord. Antérieurement à la création de cette cage d’escalier, la circulation 
était assurée par une porte disposée dans le mur nord-ouest donnant sur la cour en extérieur.

Plan - Une simple forme rectangulaire de 3,5 m x 6,7 m caractérise cette unique salle.
 
Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue

Couvrement - Une voûte en berceau continu ferme l’espace. L’axe de cette voûte est globalement 
perpendiculaire à la rue.

Matériaux de construction - Les murs sont recouverts de plâtre gros laissant apparaître ici et là quelques 
moellons de pierres calcaires ou de grès. La voûte a été réalisée en plâtre gros laissant les pointes de quelques 
pierres du tas de charge.

Autres éléments - Deux soupiraux un sur rue l’autre sur cour arrière assurent l’aération du lieu. Une petite 
niche a été aménagée dans l’épaisseur du mur nord-ouest.

ANALYSE ET DATATION

Le type même de la cave sans âge. L’analyse architecturale est rendue extrêmement difficile par les 
badigeons de plâtre qui recouvrent les parements. L’assemblage de la voûte ne présente pas non plus de 
caractère discriminant suffisant. Nous ne pouvons pas envisager pour cette salle une datation antérieure au 
XVIIe siècle.

 
ÉTAT DE CONSERVATION

Malgré l’encombrement essentiellement du couloir d’escalier d’accès, la salle est saine, bien aérée et ne 
pose pas de problème particulier de conservation.

CAVES DU 24, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 35

Fig. 49 - 24, rue du Château, salle basse no 35, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 25, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 134.
Propriétaire actuel : M. Rémy Marchand.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2266.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 50 et 51.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Les maisons voisines mentionnées sur le cadastre napoléonien de 1824 correspondant au no 21 et no 23 ont 
disparu pendant les bombardements de 1940. La partie jouxtante du no 25 a également été refaite. Il existait 
comme nous le rappelle Frédéric Henriet (6), une rue perpendiculaire à la rue du Château menant au rempart 
urbain situé entre le no 25 et le no 27 de la rue du Château, le cadastre napoléonien n’en montre rien. Elle perdit 
sa raison d’être, quand on abandonna le terrain du chemin de ronde supprimé aux profits des propriétaires 
riverains dont les jardins jouxtaient les courtines. Elle s’est trouvée réunie de fait à la propriété du no 25. L’accès 
pavé sur rue de la maison du no 25 a gardé les caractéristiques de la voirie secondaire annexée à la maison. Les 
caves longent cette ancienne voie de communication.

Situation

Les caves forment deux niveaux de sous-sols superposés sous l’emprise de la partie bâtie de surface 
épargnée par la guerre. Trois salles ont pu être recensées. Deux salles alignées 37 et 38 constituent les sous-sols 
inférieurs situés 4 m plus bas que la rue du Château pour seulement 2 m côté jardin. Au niveau supérieur, 
surmontant la salle 38, se trouve la salle 36. Cette salle est au deux tiers enterrée sous le sol de circulation de 
l’actuelle rue du Château et à la même hauteur que le plan du jardin à l’arrière.

Salle basse no 36

Cette belle salle bien entretenue par leur propriétaire ne possède plus d’affectation particulière si ce n’est le 
stockage des fagots et du bois de chauffage pour la cheminée.

Mode d’accès - L’accès se fait par le jardin en passant par la salle reconstruite après 1940. En passant dans 
un atelier XIXe siècle au nord-ouest, couvert par une épaisse charpente, on rejoint une porte en arc plein-cintre 
disposée dans le mur de refends nord-est et qui donne accès à une ancienne salle basse. On peut encore 
distinguer une ancienne ouverture murée dans le même mur.

Plan - Cette salle impressionne le visiteur par la qualité des volumes. De forme quasi rectangulaire, de 
5,9 m x 4 m – soit une superficie d’un peu plus de 23 m2 au sol – elle s’organise autour de deux piliers centraux 
divisant l’espace intérieur en deux vaisseaux de trois travées. Au droit des piliers, les murs sont pourvus 
d’un petit pilier accolé formant ressaut supportant le poids des voûtes. Le mur sud-ouest n’est qu’une simple 
cloison de bois et plâtre. L’hypothèse d’une salle plus étendue dans cette direction peut être évoquée mais 
aucun indice ne permet d’en cerner les limites. L’axe de cette salle est perpendiculaire à la rue du Château qui 
la jouxte sur son mur nord-ouest. 

Aménagement du sol de circulation - Alors que les sols des pièces voisines au même plan sont soit cimentés 
(salle reconstruite après 1940) soit couverts de briques (atelier XIXe siècle), le sol de la salle ancienne est resté en 
terre battue.

CAVES DU 25, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 36 À 38

6 - HENRIET, 1899, p. 32-33.

Couvrement - La voûte de la première travée a été en partie détruite et refaite sommairement. Les autres 
voûtes bien conservées prennent naissance adossées aux piliers des murs pour retomber sur les piliers 
centraux à un mètre au dessus du sol actuel. L’amplitude maximale en hauteur sous voûte est de 2,2 mètres. 
Les piliers centraux dépourvus de bases ou de chapiteaux marqués se composent de trois cubes de pierres de 
taille calcaires de 0,35 m de côté chacun.

Matériaux de construction - Les trois murs qui encadrent la pièce au nord-ouest, nord-est et sud-est sont 
des murs porteurs réalisés en moellons de pierres essentiellement de calcaire à Ditrupa strangulata. Le mur 
sud-ouest consiste en une simple cloison charpentée de bois fourrée au plâtre gros. La voûte de plâtre ne laisse 
pas apparaître de pierres.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 37

Elle sert actuellement à remiser les pommes de terres et le vin.

Mode d’accès - Une cage d’escalier hors œuvre permet d’atteindre la porte donnant sur la cave. Un escalier 
dans l’échancrure de la porte poursuit la descente jusqu’au sol de circulation de la salle basse. La porte à 
l’origine devait donner directement dans le jardin, mais un rehaussement important de ce dernier a nécessité 
la construction d’une cage d’escalier complémentaire. Le mode de construction de ce corps maçonné indique 
une mise en œuvre au XIXe siècle. Les parements de cette porte en arc segmentaire à deux soffites et clé sont 
chanfreinés. Les travaux d’aménagement des deux derniers siècles ont altéré leur lecture. 

Plan - Cette simple salle rectangulaire de 5,5 m x 2,7 m a été divisée en deux espaces de part et d’autre de 
l’axe central de circulation par l’adjonction d’une cloison. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue sableuse.

Couvrement - Une voûte en berceau continu plein-cintre ferme en hauteur l’espace de cette salle.

Matériaux de construction - Les piedroits des murs longs sont recouverts de plâtre qui dissimule la nature 
et le mode d’assemblage des maçonneries, la voûte est également réalisée en plâtre.

 
Autres éléments - Sur le côté gauche en entrant une sorte de niche grossière a été aménagée.

Salle basse no 38

Cette cave a servi de cache pendant la dernière guerre. La porte d’entrée ayant été murée et badigeonnée 
de plâtre. La porte a été désencombrée depuis et ne sert plus. 

Mode d’accès - L’accès a cette salle basse se fait par un sas étroit ménagé dans le mur nord-ouest de la 
précédente no 37.

Plan - Cette salle rectangulaire de 5 m x 3 m est dans le même axe que la précédente, seul un mur de 0,50 à 
0,60 m selon les endroit, les sépare.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue.

Couvrement - La voûte est en berceau surbaissé, une faiblesse de celle-ci a nécessité la pose de deux piliers 
de section carrée en renfort vraisemblablement au XIXe siècle.

Matériaux de construction - Les murs et les voûtes sont réalisés en moellons grossiers de grès et de calcaire 
liés entre eux par un mortier de chaux. 

Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

Les deux salles du niveau inférieur présentent des différences dans le mode de construction du couvrement 
l’une en berceau plein-cintre plâtré (no 37), l’autre en berceau surbaissé maçonné de moellons (no 38). La plus 
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Fig. 50 - 25, rue du Château, salles basses no 36 à 38, plan des niveaux -1 et -2 (dessin F. BLARY). Fig. 51 - 25, rue du Château, salles basses no 36 à 38, coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY).
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ancienne des deux est la no 38. La voûte de celle-ci a été construite par le haut et non creusée en sape ce qui 
signifie que la cave no 36 du niveau supérieur lui est forcément postérieure ou contemporaine. Cette première 
approche de datation relative montre que la salle no 38 est antérieure à la construction des salles 37 et 36 mais 
ces deux dernières peuvent être postérieures ou contemporaines. Le mode de construction nous incite à voir 
une contemporanéité des salles 36 et 38 suivie par la construction de la salle 37. Ainsi les salles indiquent 
pour l’histoire de la maison un premier bâtiment adossé à la rue, prolongé rapidement par une aile arrière. 
Considérant que le premier niveau sous-sol a souffert de la guerre et est peut-être incomplet. En poussant le 
trait de notre interprétation, nous pourrions envisager que le bâtiment de surface correspondant pourrait avoir 
ressemblé à ces maisons bourgeoises sur rue pourvues d’un passage couvert prolongé par une aile sur cour 
adossée à la rue secondaire perpendiculaire à la rue du Château. Les salles 36 et 37 peuvent être envisagées au 
XVIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Les sous-sols paraissent sains et stables. 

IDENTIFICATION

Adresse : 26, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 132.
Propriétaire actuel : M. Savoye.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1957.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 52.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle bâtie a fait l’objet dans les années 70 du XXe siècle, d’une réorganisation intérieure d’ampleur de 
l’espace de cette ancienne maison bourgeoise transformée en immeuble de location. 

Situation 

Le périmètre bâti couvre largement l’espace exigu utilisé par la cave, l’emplacement du couloir n’est pas 
pourvu de sous-sol. La salle est implantée perpendiculairement à la rue.

Salle basse no 39

Depuis la transformation du bâtiment, la cave a été désaffectée et conservée comme vide sanitaire.

Mode d’accès - Le couloir au rez-de-chaussée permet de traverser la maison de la rue vers l’arrière cour 
et dessert la cage d’escalier commune menant aux étages. Sur celle-ci et face au couloir, une petite porte 
moderne donne sur un escalier réalisé en parpaings de ciment débouchant sur le côté nord-ouest de la salle 
sise 1,8 m plus bas que la circulation sur rue. L’accès initial devait être ménagé sur cour, malheureusement la 
restructuration récente nous interdit de l’affirmer.

Plan - Cette petite salle rectangulaire de 5 m x 2,7 m a nécessité deux piliers de renfort dans les parties 
centrales du couvrement ajoutés à la fin du XIXe ou au début du XXe siècle.

Aménagement du sol de circulation - Une pellicule de ciment recouvre le sol de terre battue.

Couvrement - La voûte fragilisée de la pièce est en berceau continu surbaissé. Les piedroits des murs qui la 
supportent ont une hauteur au sol de 0,6 m. La hauteur maximale sous voûte est de 1,60 m. 

Matériaux de construction - La voûte laisse apparaître sous un badigeon de plâtre les parements en grès 
d’origine. Les piédroits et les murs de terminaisons sont en moellons irréguliers essentiellement de calcaire 
grossièrement assisés. 

Autres éléments - Un soupirail disposé dans l’intérieur du mur sud-ouest sur rue permet l’aération de cette 
pièce. Il mesure près de 1,8 m de long. Cette distance est assez inattendue. 

ANALYSE ET DATATION

Cette cave ne correspond pas chronologiquement à l’immeuble qui le recouvre actuellement. Elle prenait 
place dans une maison plus petite en léger retrait sur rue comme en témoigne encore l’aménagement de l’escalier 
d’accès et surtout la forme du soupirail. Les soupiraux sont généralement percés dans l’épaisseur du mur, il 
paraît difficilement concevable que cette maison ait été bâtie sur des murs de fondation de 1,8 m. Si l’on admet 
une épaisseur raisonnable de 0,8 m pour les murs de fondation, le retrait sur la rue actuelle est d’un mètre. 
Concernant la datation proprement dite de la salle, elle reste impossible à formuler avec si peu d’indices. 

CAVES DU 26, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 39
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ÉTAT DE CONSERVATION

L’état précaire de cette salle semble avoir été pallié en suffisance par les renforts de maçonnerie qui l’a 
rendent d’ailleurs inutilisable.

Fig. 52 - 26, rue du Château, salle basse no 39, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 27 et 29, rue du Château.
Parcelles cadastrales : AB 135, AB 117 et AB 116.
Propriétaires actuels respectifs : M. Hodin et M. Cipel.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2269 et 2270.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 53 à 59.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Deux maisons bourgeoises indépendantes l’une de l’autre sont réunies par une même cour donnant 
sur rue. Les jardins et cours en dépendant sont très étendus au sud limités par l’enceinte urbaine et la 
tour qui assurent le soutien des terrasses d’agréments . Depuis 1896, jusqu’à 1994 les no 27 et 29 n’avaient 
qu’un seul propriétaire. Une rue, disparue avant le XIXe siècle, s’inscrivait entre la maison du no 25 et celle 
du no 27.

Une porte cochère du XVIIIe siècle ferme, sur la rue, une cour pavée au fond de laquelle se développe un 
majestueux perron à portail central ornant le devant d’une façade à larges fenêtres rectangulaires à deux 
niveaux sous combles. Cette belle demeure présente toutes les caractéristiques d’un hôtel bourgeois du XVIIIe 
siècle. Il s’agit du no 27 de la rue du Château. Sur l’arrière du haut mur de clôture à l’est de la porte cochère se 
trouve un puits à margelle. En poursuivant à l’est dissimulé dans l’angle de la cour, un deuxième portail plus 
modeste donne sur l’intérieur de la maison du no 29 formant l’aile est. Ce corps a été constitué en deux temps 
comme le montre le coup de sabre au milieu de la façade et la différence de hauteur et de forme de toiture. Il 
semble que la partie sur rue formait antérieurement le volume d’une tour (cage d’escalier ?) le restant de la 
maison étant plus en retrait à l’est. Dans un deuxième temps, une reprise des volumes a consisté à avancer le 
mur de façade au droit de la tour pour former une aile à la maison du no 27. L’escalier intérieur de cette maison 
occupe une partie de cette avancée, de très belle facture en bois, il date du XVIIe siècle.

Les archives notariales se rapportant à ces maisons ne permettent pas plus ici que sur les autres maisons  de 
Château-Thierry d’obtenir des éléments intéressants sur les constructions. Tout au plus un vague et lapidaire 
inventaire des bâtiments figurant sur la parcelle concernée par la transaction permet parfois de cerner le type 
de propriété et de suivre le morcellement tardif des parcelles. Ces archives ne permettent pas de remonter 
très loin dans le temps. Les plus anciennes conservées n’excèdent pas le XVIIe siècle. C’est le cas ici où la plus 
ancienne pièce les concernant date du 17 février 1604. C’est un extrait de l’envoi d’une sentence de la Prévôté 
de Château-Thierry mentionnant pour toutes descriptions de cette demeure qu’elle tient d’un bout, par devant 
à la rue du Chatel, d’autre, par derrière, jettant sur les remparts de la ville.

Situation

Les premiers niveaux d’occupation des deux maisons se développent à 0,9 m du sol de la cour pour le 
no 27 et à 1,2 m pour le no 29. Le niveau de circulation à l’arrière cour se situe 1,8 m plus bas que la première 
sur rue. Sous l’emprise des deux maisons, un ensemble de six salles basses anciennes et sous-sols aménagés 
tardivement ont pu être reconnus. Les salles étudiées sous le no 29 sont au nombre de cinq correspondant aux 
salles numérotées de 40 à 43. La salle 44 se situe sous une terrasse maçonnée et dallée dominant le jardin sur 
remparts. Sous l’hôtel du 27, une seule salle très profonde et largement antérieure à la maison actuelle prend 
naissance. Les salles sont classées ici par niveau de sous-sol, du plus haut au plus profond.

Salle basse no 40

Cette salle sert de garde-manger et dessert la cuisine moderne toute proche. 

CAVES DU 27 / 29, RUE DU CHÂTEAU 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 40 À 45
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Fig. 53 - 27/29 rue du Château, salle basse no 40, plan niveau -1 (dessin F. BLARY).

Mode d’accès - Cette salle se situe très à l’écart des autres à l’est de la maison. Il s’agit à l’origine d’une 
cave sous maison indépendante du no 29. Le rattachement de cette maison est déjà effectué en 1824 comme 
l’indique  le cadastre napoléonien. Nous somme tentés de croire opéré ce remembrement parcellaire dans le 
courant du XVIIIe siècle, au moment où la maison du 29 est restaurée et l’espace intérieur redistribué. L’unique 
entrée centrale de cette simple salle, disposée perpendiculairement à l’axe de la rue du Château, a été très 
remaniée. Sept marches suffisent pour atteindre le sol de cette salle soit 1,2 m plus bas. L’écart  de niveau avec 
les bâtiments sur cour s’explique aisément par la remontée importante de la rue du Château le long de cette 
parcelle.

Plan - La salle forme un rectangle de 6,5 m x 2,5 m.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est constitué d’une dalle de ciment.

Couvrement - La voûte de cette pièce est en berceau continu porté par les longs côtés hauts de 1 m du 
rectangle que dessine cette salle en plan. La forme de presque plein-cintre que décrit ce couvrement permet 
d’atteindre la hauteur de 2,1 m sous le sommet de celle-ci.

Matériaux de construction - L’ensemble de cette salle a été badigeonné de plâtre gros. De larges empreintes 
de planches sont lisibles dans l’intrados de la voûte. Elles permettent de bien comprendre comment celle-ci a 
été obtenue et les diverses étapes de sa construction : les quatre murs sont dans un premier temps assemblés 
puis les coffrages des cintres en bois disposés à la hauteur voulue. Ensuite, on coule le plâtre dans ce coffre 
concave avec des moellons de bourrage en tas de charge. Le bourrage est constitué en lits successifs plus ou 
moins réguliers. Une fois la voûte en charge suffisante et le niveau plan réalisé, le reste de la maison pouvait 
être construit soit en pierres grossièrement assemblées recouvertes de plâtre ou d’une structure de bois.

Autres éléments - Un petit soupirail perce le mur au contact avec le sommet de voûte côté rue. L’épais 
badigeon de plâtre nous empêche de dire s’il est contemporain de la salle ou au contraire s’il lui est postérieur.

Salle basse no 41

La salle n’est plus utilisée actuellement.

Mode d’accès - L’accès actuel de cette salle se fait uniquement par une porte en arc segmentaire percée dans 
le mur nord de la grande salle basse no 43. Une ancienne porte ménagée sous la retombée de voûte du mur 
est, est murée. Elle donnait peut-être antérieurement sur une cage d’escalier permettant de rejoindre le niveau 
intérieur de la maison.

Plan - La position de cette salle comme de sa voisine presque jumelle jouxte la voirie au nord-ouest sous 
l’emprise de la maison. Le plan de cette cave n’est constitué que d’un simple rectangle de faibles dimensions, 
3,2 m x 2,9 m. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue.

Couvrement - La voûte dessine un berceau continu surbaissé de belle facture de 1,9 m sous le sommet de 
l’intrados de l’arc.

Matériaux de construction - Les pierres utilisées en parement dans la construction de cette salle sont en 
grès de Beauchamp. Comme il a pu être observé sur ce type d’assemblage les plus belles pierres sont réservées 
au couvrement.

Autres éléments - Un soupirail tardif a été ajouté au mur nord donnant sur rue.

Salle basse no 42

La salle 42 présente des caractéristiques quasiment identiques à la précédente.
 
Mode d’accès - La porte en arc segmentaire grossier de cette cave comme pour la précédente perce le mur 

nord de la  belle salle basse no 43.

Plan - Les dimensions de ce rectangle sont identiques à la salle 41 soit de 3,2 m x 2,9 m.  
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Fig. 54 - 27/29 rue du Château, salles basses no 41, 42 et 43, plan niveau -2 (dessin F. BLARY).

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue.

Couvrement - La voûte dessine un berceau continu surbaissé de belle facture de 1,9 m sous le sommet de 
l’intrados de l’arc.

Matériaux de construction - Les pierres utilisées en parements dans la construction de cette salle sont en 
grès de Beauchamp de facture identique à la salle no 41.

Autres éléments - Néant

Salle basse no 43

Il s’agit avec la salle no 45 des plus belles salles de cet ensemble, elle ne semble pas avoir de fonction définie 
à l’heure actuelle.

Mode d’accès - On pénètre actuellement par une porte sur cour donnant sur un couloir aménagé en pente 
douce longeant une petite pièce couverte en charpente. Cette petite salle attenante ajoutée au XVIIe siècle conserve 
l’emplacement d’un ancien passage communicant avec le couloir. Un autre passage a été muré. Il pourrait 
correspondre à un ancien couloir d’escalier disposé dans une tour qui desservait antérieurement l’ensemble 
des étages de la maison du 29. Ce couloir d’accès est plus récent que la cave dans laquelle il débouche comme 
en témoigne la reprise des parements à la jonction des murs de la salle basse.

Plan - Cette salle présente un très beau volume intérieur rectangulaire divisé en deux vaisseaux de trois 
travées par deux piliers centraux de section carré. Ses dimensions sont de 6,6 m x 5,5 m dans l’œuvre. Le mur 
oriental de cette salle comporte deux contreforts antérieurs à la création de la voûte et semble correspondre 
aux vestiges extérieurs d’un bâtiment plus ancien qui s’étendait plus à l’est. Un curieux tunnel disposé à 
l’angle est du mur sud semble correspondre à un ancien passage en direction du jardin actuel. Sur ce même 
mur sud, une porte très tardive (XXe siècle) a été percée donnant dans la salle no 44.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette belle pièce est en terre battue.

Couvrement - Les murs porteurs présentent une pierre en boutisse saillante faisant office de culot. Les 
piliers carrés en pierre de taille portent le départ de voûte à 1,1 m du sol. Les voûtes de chacune des travées se 
croisent en arêtes. Elles sont réalisées en plâtre gros conservant les traces des planches des coffrages en bois qui 
ont servi à leur installation. Les piliers sont composés d’une base rectangulaire chanfreinée portant trois cubes 
en pierres de taille montés l’un sur l’autre. Les piliers ont une section de 0,33 m par côté. 

Matériaux de construction - Les murs porteurs sont réalisés en blocs de grès et parfois de calcaire 
grossièrement équarris. Le mur oriental comporte deux contreforts bien appareillés en beau parement assisé 
de grès de Beauchamp. Les pierres de taille formant les cubes empilés composant les piliers sont en calcaire à 
ditrupa strangulata compact.

Autres éléments - Un soupirail perçait à l’origine le mur sud en direction du jardin. La pose de la salle no 44 
sous terrasse a condamné l’orifice par la masse de sa voûte. 

Des graffitis sont visibles sur le départ de voûte au dessus du pilier est et ne présentent en général pas un 
grand intérêt pour notre étude. Nous pouvons reconnaître une date, excisée dans le plâtre sans que celle-ci ait 
un rapport avec la construction qui la porte : le 22 septembre 1725. 

Salle basse no 44

Considérée comme une annexe couverte du jardin sous terrasse, elle sert à remiser des tuiles et 
temporairement de préau aux enfants de la maison comme en témoignent les jouets dispersés au sol.

Mode d’accès - Un escalier mène de l’arrière cour-terrasse du no 29 à la terrasse inférieure en jardin soit 
3,2 m plus bas. Il se situe le long du mur sud-ouest de la salle étudiée, le long du mur pignon de la maison du 
no 27.

Cette salle de très grand volume largement ouverte sur le jardin comporte trois portes. La principale, large 
de 2 m en arc segmentaire, possède six marches permettant la circulation avec le jardin disposé un mètre plus 
haut. Deux autres petites ouvertures sont présentes à l’angle nord-ouest de la salle. L’une permet la circulation 
par un étroit escalier vers le sous-sol de la maison du no 27, l’autre plus tardive vraisemblablement du début 
du XXe siècle la relie à la salle no 43 sous la maison du 29. 



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

182 183

Plan - Cette haute salle est de plan rectangulaire de 6 m x 4,9 m. Un ressaut de maçonnerie biseauté dans sa 
hauteur occupe l’angle sud de la pièce. Il ressemble à la base d’un contrefort engagé, antérieur au couvrement 
de la salle. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol est recouvert de sable fin.

Couvrement - Une ample voûte en berceau continu s’étend dans l’axe de la porte du jardin et ferme cet 
espace maçonné tout en portant la terrasse. La hauteur maximale atteinte sous voûte est de 3 m. Les piedroits 
sur lesquels prend appui le berceau mesurent 1,5 m de haut.

Matériaux de construction - La salle montre une facture soignée tant dans le mode d’assemblage que dans 
la qualité des matériaux qui la composent. Les murs et la voûte on été réalisés en appareil moyen régulier de 
calcaire du Lutétien moyen, régulièrement assisé.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 45

Cette très belle salle est bien antérieure au bâti qui la recouvre. Son escalier s’étend largement sous la 
maison et la salle proprement dite s’étend profondément sous la salle no 44. D’axe est-ouest, elle ne correspond 
pas du tout aux limites parcellaires bâties actuelles.  Elle sert actuellement à conserver les bouteilles de vin du 
propriétaire. 

Le sous-sol de la maison fin XVIIe ou début XVIIIe siècle est accessible par un escalier intérieur disposé sous 
celui desservant les étages. Côté jardin, le sous-sol de la maison apparaît comme le rez-de-chaussée pourvu 
d’une porte et de trois fenêtres étroites. Un salle charpentée, actuellement utilisée en buanderie, a conservé 
dans l’épaisseur de  son mur-pignon est un four. Ce modèle très courant au XVIIe et au XVIIIe siècle, montre bien 
l’ancienne affectation de cet espace en fournil pour la lessive et non pour faire cuire le pain.

Au même plan que cette salle, en suivant un passage en couloir à l’ouest contournant la cage d’escalier 
principale, se trouve intégré dans la maçonnerie moderne le véritable accès à la salle basse no 45. 

Mode d’accès - L’ouverture donne sur le côté de l’ancienne rue disparue à la fin du XVIIe siècle. Elle formait 
un axe de circulation perpendiculaire à la rue du château menant aux courtines de l’enceinte urbaine. La 
porte en arc segmentaire intégré dans la maçonnerie moderne du sous-sol ouvre sur une vertigineuse rampe 
d’escalier de 36 marches de grès qui permet d’atteindre 5,2 m plus bas le sol de circulation de la salle. Cet 
impressionnant couloir de 10 m de long sur 1,3 m de large est entièrement réalisé en pierre de grès, en carreaux 
régulièrement assisés pour les élévations des murs. À la jonction avec le berceau rampant continu qui le couvre 
les pierres des murs sont assisées en sifflet. Le berceau est composé de pierres oblongues renforçant encore 
l’impression extraordinaire de descente par la régularité des lignes de fuite du couvrement. À l’entrée de 
l’escalier, la voûte est droite sur 0,8 m pour permettre le débattement des anciens ventaux de bois qui fermaient 
cet espace sur la rue. Une petite niche, à droite, permettait de poser la lampe à huile. En contrebas, à  la jonction 
avec la cave, un arc segmentaire chanfreiné en pierre calcaire marque le début de la salle. D’ancienne ferrures,  
dans l’échancrure, de part et d’autre de cet arc, rappellent l’existence d’une porte en bois à deux vantaux 
ouvrant sur l’intérieur de la salle comme en témoigne encore le rehaussement du couvrement au dessus de 
leur débattement. 

Plan - La salle est tout aussi impressionnante que son mode d’accès. Elle se développe globalement 
dans l’axe de l’escalier légèrement infléchi au sud. Elle consiste en un couloir central desservant six loges 
régulièrement réparties de part et d’autre de ce passage. Le fond du couloir forme lui-même une septième 
et dernière loge en cul-de-sac. La longueur du couloir est de 10,5 m pour une largeur 1,4 m. La dimension 
moyenne des diverticules ou loges qui lui sont associées est régulière. La profondeur est de 1,7 m pour une 
largeur de débattement sur couloir de 1,3 à 1,4 m.

 
Aménagement du sol de circulation - La dernière marche en grès de l’escalier donne sur un sol de terre 

limoneuse battue. Un sondage réalisé par le propriétaire désireux d’augmenter la hauteur de circulation 
en décaissant le sol (projet désormais abandonné) montre que cette salle a été creusée dans des couches de 
ferrugineux correspondant à l’étage géologique Cuisien ou Yprésien supérieur.  

Couvrement - La galerie du couloir central est couverte par un berceau continu surbaissé très soigné. Il est 
légèrement monté plus haut que les berceaux des loges qui le ceinturent. La hauteur maximale entre le sol 
et le sommet de l’intrados atteint 1,7 m pour le couloir et à peine 1,6 m pour les loges. Les murs formant les 
piedroits des voûtes s’élèvent à 1,3 m. Fig. 55 -  27/29 rue du Château, salles basses no 44, plan niveau -3 (dessin F. BLARY).
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Matériaux de construction - Comme pour la longue rampe d’accès, le berceau est pourvu d’un appareillage 
en grès de belle facture régulièrement assisé. Le soin apporté à sa réalisation est encore souligné par la qualité 
des joins d’assemblage de mortier jaune orangé. 

Autres éléments - Une gaine d’aération appareillée en grès s’élève à la verticale au sommet de la voûte du 
couloir central au droit de l’entrée de la dernière loge. Ce conduit est obturé environ trois mètres plus haut.

ANALYSE ET DATATION

La qualité documentaire de cet ensemble est remarquable. Les six salles qui le constituent illustrent bien 
les quatre types de salles basses principalement rencontrées à Château-Thierry antérieures au XVIIe siècle. Ils 
sont caractérisés essentiellement par leur mode de couvrement. Le plus ancien des groupes est représenté ici 
par la salle no 45 que l’on pourrait qualifier de « couloir à loge ». La qualité de construction est exceptionnelle 
en regard de la difficulté de taille que présente le grès de Beauchamp. La réalisation d’un très long et profond 
tunnel d’accès forme une caractéristique importante de ce premier groupe. Il est intéressant de noter que la 
dimension du couloir est aussi grande que la salle qu’il dessert. De plus, la dimension de la salle sur laquelle 
il débouche est relativement modeste malgré les sept loges qui le composent. La contrainte de l’habitat de 
surface qui le recouvrait certainement ne peut en aucun cas justifier à elle seule la si grande profondeur 
d’implantation de cette salle. La réalisation  a été menée en galerie souterraine excavée en commençant par 
l’emplacement de l’escalier puis de la salle au niveau voulu progressivement et au fur et à mesure de l’avance 
de l’excavation maçonnée. A contrario, les autres types de salles sont simplement excavées comme pour des 
fondations profondes puis construites à ciel ouvert, la voûte étant chargée par le dessus. 

Deux autres groupes sont identifiés par une salle voûtée en berceau continu ; l’une maçonnée en assises de 
grès ou de calcaire comme les salles no 41, 42 et 44 et l’autre simplement réalisée en coffrage de plâtre comme 
la no 40.

Le dernier groupe se distingue par l’emploi de voûtes d’arêtes de plâtre gros organisé en travées, ici au 
nombre de six, elles utilisent comme organes de support des piliers carrés réalisés en calcaire.

En synthétisant et en confrontant l’ensemble des observations concernant l’agencement des parements des 
salles, la position des pièces entre elles et l’organisation du bâti en surface, il est possible de proposer une topo-
chronologie sommaire de l’occupation de la parcelle en suivant les phases d’aménagements des salles basses. 

Phase A : construction de la salle no 45

L’occupation antérieure vraisemblable de la parcelle ne nous est pas connue, il faudrait concrètement fouiller 
celle-ci pour en avoir une idée plus précise. La  configuration de l’escalier montre que le sol de circulation 
en surface était à 2,4 m plus bas que le niveau de la cour actuelle et plus bas que le jardin de 0,6 m. Il était 
surmonté d’un bâtiment. Si l’on peut admettre que l’ouverture débouchait au centre du mur pignon de cette 
maison, il nous paraît fort improbable d’en estimer la longueur. Par comparaison avec les salles basses recensées 
dans la rue du Château no 16, 27 ou encore 60 et 62 et en tenant compte de la forme de l’arc segmentaire 
chanfreiné d’entrée de cette salle, la datation pourrait être envisagée au XIIIe siècle ou au début du XIVe siècle. 
Cette parcelle comportait au moins un bâtiment sur cave très en retrait de la rue du château. Le bâtiment était 
disposé perpendiculairement à la ruelle en forte pente menant au rempart. Les terrasses que nous connaissons 
à l’arrière de la maison sont aménagées seulement à partir de la fin du XVe ou au début du XVIe siècle.

Phase B : construction de salle no 43

La salle no 43 correspond au sous-sol d’une maison de proportions équivalentes qui s’adosse à une autre 
maison préexistante comme le montre le contrefort engagé dans la maçonnerie de son mur est.  Cette première 
maison avait pignon sur la rue du Château et n’excédait pas 5,5 m de largeur comme on peut le déduire de 
la limite parcellaire donnée par la salle no 40. Les caractéristiques de la salle no 43 indique une construction 
intervenant à la fin du XVe siècle et au plus tard dans la deuxième moitié du XVIe siècle en liaison avec la 
constitution des terrasses.

Phase C : construction de salle no 41, 42 et no 44

La construction de ces deux salles jumelles est associée comme nous l’avons vu à une cage d’escalier 
disposé en avancé à l’ouest. La maison associée initialement à la salle no 43 est agrandie vers la rue et dotée 
d’une cage d’escalier hors-œuvre desservant les étages. La salle no 44 sur jardin forme un ample cellier disposé 
à l’arrière. Il peut être rattaché au remembrement de cette parcelle intervenant entre la fin du XVIe siècle ou le 
début du suivant. Fig. 56 -  27/29 rue du Château, salles basses no 45, plan niveau -4 (dessin F. BLARY).
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Fig. 57 -  27/29 rue du Château, salles basses no 40, 43, 44 et 45, coupe AB (dessin F. BLARY).

Fig. 58 -  27/29 rue du Château, salles basses no 40, 41, 42, 43, 44 et 45, coupes CD et EF (dessin F. BLARY).
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Fig. 59 - 27/29 rue du Château, A - salle basse no 43, B 
-galerie d’accès à la salle no 45 (cliché V. BEAUGÉ.).

A

B

Phase D : construction de salle no 40

Elle semble correspondre à une petite habitation sur 
cave disposée pignon sur rue. Elle fut ultérieurement 
rattachée au 29 de la rue du Château. Elle est donc 
construite avant le remembrement de la parcelle au 
XVIIIe siècle. 

ÉTAT DE CONSERVATION

L’état de conservation de l’ensemble des salles 
observées dans ces deux maisons est très bon. 
Les propriétaires très fiers de leur patrimoine 
contribuent grandement à cela.

 

IDENTIFICATION

Adresse : 30, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 107.
Propriétaire actuel : M. J.-F. Bouteleux.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1955.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 60.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle de cette petite maison était initialement rattachée à la maison du 32 de la rue du Château (voir 
monographie consacrée à cette maison dans le livre, chap. espace civil). La maison a fait l’objet de nombreuses 
reprises, la façade sur rue de trois niveaux, date du XIXe siècle. Sur le mur arrière sur cour, une pierre en remploi 
est encore visible datant du XVIe siècle ; elle  faisait partie d’une frise haute de décoration de façade.

Situation

La surface au sol de la maison est plus importante que la surface utilisée par la salle en sous-sol.

Salle basse no 46

Mode d’accès - L’escalier d’accès à cette salle est disposé le long du mur est sur cour, à l’intérieur de la 
maison. Il est manifeste qu’il ne constitue pas l’accès d’origine. L’ancien passage sur cour a été muré et n’est 
visible que dans la salle.

Plan - L’aménagement de l’escalier a bouleversé l’agencement originel de cette petite salle rectangulaire de 
5 m x 2,6 m, disposé perpendiculairement à la rue.

 
Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette petite pièce a été cimenté.

Couvrement - La voûte est en simple berceau continu légèrement surbaissée.

Matériaux de construction - Un épais badigeon de plâtre recouvre la totalité des matériaux lapidaires de 
cette salle.

 
Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

Cette petite salle est antérieure à la maison qui la recouvre actuellement, la forme de la salle et le masquage 
des parements n’autorisent pas de proposer une datation. L’analyse de l’habitation voisine au no 32 montre 
une reprise parcellaire au XVIe puis au XVIIe siècle. Nous sommes tentés de cerner sa construction dans cette 
deuxième période.

 
ÉTAT DE CONSERVATION

La salle ne montre aucun signe apparent de faiblesse.

CAVES DU 30, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 46
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Fig. 60 - 30, rue du Château, salle basse no 46, plan et coupe AB et CD (dessin L. CAMÉRINI et F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 31, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 50.
Propriétaire : M. Boillot.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2273.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 61;

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La façade actuelle de cette maison est crépie et elle est pourvue à son extrémité nord-ouest d’un passage 
couvert logeant le corps de la maison donnant sur la terrasse bordée par l’enceinte urbaine. Il s’agit du tracé 
d’une ancienne ruelle appelée ruelle du Cadran ou encore petite rue de Bue (7). L’auberge à l’enseigne du 
Cadran occupait l’actuel no 31. Connue dès le XVIIe, la taverne cesse toute activité dans les années 30 du XIXe siècle 
pour être transformée en maison bourgeoise. La maison du no 68 en face sur la rue lui était associée comme 
annexe selon les archives notariales mentionnées par Frédéric Henriet (8).

La façade et une grande partie des espaces intérieurs sont donc repris mais la partie de couloir latéral 
traversant la maison montre bien que la structure du bâti est ancien. Des corbeaux moulurés portent les départs 
des charpentes qui la couvrent, indiquant clairement une construction remontant au moins au XVIe siècle.

Situation

Les caves s’inscrivent sous la partie centrale de la maison. Elles sont accolées par leur long côté dans l’axe 
de la rue que la salle no 48 jouxte au nord-est. Le corps ancien de la bâtisse. Elles forment deux salles jumelles 
accessibles directement par le jardin et par un couloir latéral à l’intérieur de la maison.

Salles basses no 47 et no 48

La maison n’était pas occupée lors de la réalisation de cet inventaire, les salles sont abandonnées.

Mode d’accès - L’accès se fait par le jardin sous une petite avancée en terrasse ajoutée au début du XXe siècle. 
Le couloir d’accès a fait l’objet d’une forte reprise de maçonnerie à cette occasion. Un couloir latéral dessert 
un escalier débouchant à l’étage supérieur sur un couloir qui mène à la rue en traversant toute la maison. 
L’ouverture en arc grossièrement segmentaire débouche sur le côté voûté de la salle no 47. En poursuivant dans 
le même axe, on rencontre une nouvelle ouverture permettant  la communication dans la salle jumelle no 48.

Plan - Les salles sont de plan rectangulaire, leurs dimensions respectives sont de 2,9 m x 4,6 m pour la salle 
no 47 et de 2,7 m x 4,45 m pour la salle no 48. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol des deux salles est de terre battue.

Couvrement - Les voûtes de ces deux salles forment deux berceaux continus parallèles. Les piedroits de 
départ de voûte ont chacun 0,7 m de haut. Le sommet de voûte s’élève à 2 m au-dessus du sol.

Matériaux de construction - Les parements grossièrement équarris et assemblés dans les murs sont soignés 
dans la partie de couvrement. L’essentiel des pierres employées dans la construction est fait de grès de Beauchamp.

Autres éléments - Deux soupiraux aménagés tardivement percent les voûtes côté rue et jardin des deux 
salles respectives. 

CAVES DU 31, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 47 ET 48

7 - Voir POMMIER, 1914-1919, p. 64 et suiv. ; HENRIET F., 1899, p. 37.
8 - HENRIET, 1899, p. 37 et suiv.
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ANALYSE ET DATATION

Les caves jumelles en berceau continu, parementées en grès, ne sont pas rares à Château-Thierry. Sachant 
que les terrasses sur lesquelles elles reposent, ont été remblayées massivement au sortir du XVe ou au tout 
début du XVIe siècle pour renforcer les lignes défensives urbaines. Nous sommes tentés de voir la construction 
de ces salles dans le courant du XVIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Les salles sont en bon état malgré l’absence d’habitant.

Fig. 61 - 31, rue du Château, salles basses no 47 et 48, plan et coupes AB et CD (dessin F. Blary et L. CAMÉRINI).

 DENTIFICATION

Adresse : 32, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 24.
Propriétaire actuel : M. Soares Venecio.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1954.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 62, 63.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Nous renvoyons le lecteur au livre pour l’étude détaillée, consacrée à l’évolution de cette maison.

Situation  

Les salles basses jumelles s’étendent sous les deux premières travées du corps principal sur rue. La troisième 
travée dans laquelle se place le passage charretier sur cour est libre de cave.

Salle basse no 49 et no 50

Mode d’accès - L’accès actuel est assuré par un escalier disposé dans l’aile est sur cour. De construction 
grossière et la position décalée sur les caves qu’il dessert montrent à l’évidence un aménagement second 
de remplacement. L’accès d’origine est encore bien visible, il se faisait directement par l’intérieur de la cour. 
L’escalier disposé hors œuvre a disparu, seul le couloir parfaitement homogène avec l’architecture des deux 
salles basses est conservé. Un renfoncement à l’angle est de la salle no 49 pourrait avoir été une porte ou une 
sorte de grande niche difficile à interpréter. La maçonnerie grossière montre un travail largement postérieur à 
la mise en œuvre des salles.

Plan - Les deux salles rectangulaires se développent perpendiculairement à la rue et communiquent entre 
elles par un passage latéral situé au nord-ouest. Les volumes des deux salles sont identiques. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue légèrement limoneuse.

Couvrement - L’ensemble ancien est couvert en berceau continu surbaissé, seul le couloir donnant 
directement sur la cour est en berceau rampant. La hauteur sous les voûtes atteint 1,9 m. Les piedroits assez 
grands ont une hauteur de 1 m.

Matériaux de construction - Les salles d’origine sont entièrement réalisées avec des pierres de parement en 
grès de Beauchamp régulièrement assisées. Pour la partie du couloir d’accès actuel, les matériaux sont mixtes 
et assemblés sans grand soin et sommairement assisés, revêtus partiellement de plâtre gros.

Autres éléments - Deux soupiraux en abat-jour percent les murs respectifs sur rue des deux salles jumelles. 
Ils pourraient sans certitude être contemporains des salles qu’ils aèrent. Une niche a été aménagée tardivement 
dans l’angle du mur sud-ouest de la salle no 50.

ANALYSE ET DATATION

Les deux salles sont contemporaines. L’accès se fait par la cour. Le report en plan des murs en élévation 
ne concorde pas avec ceux développés au niveau inférieur. Il s’agit de deux campagnes différentes. Comme 
nous avons pu le voir dans l’étude de la maison. La maison est remaniée au début du XVIIe siècle. Les caves 
correspondent à un programme antérieur, vraisemblablement réalisé au siècle précédent.

CAVES DU 32, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 49 ET 50
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ÉTAT DE CONSERVATION

Les caves sont en bon état à l’exception de l’escalier d’accès actuel.

Fig. 62 - 32, rue du Château, salles basses 49 et 50, plan (dessin F. BLARY et V. LÉZER). Fig. 63 - 32, rue du Château, salles basses 49 et 50, coupes AB et CD (dessin F. BLARY et V. LÉZER).
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IDENTIFICATION

Adresse : 33, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 44.
Propriétaire actuel : Mme Minard.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2275.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 64.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La longue maison à deux niveaux sur combles est fièrement campée sur le sommet de la rue du Château 
dont elle épouse la courbure. La façade occidentale sur rue est sobre. La porte d’entrée sur rue est soulignée 
par un encadrement portant un entablement denticulé. La naissance du premier étage est soulignée par un 
cordon à ressaut. Deux lucarnes, en chien assis, ornent la toiture du mur gouttereau sur rue. La croupe du 
pignon sud-ouest est  abattue. À l’arrière, la façade orientale ouvre sur deux niveaux de terrasses adossées au 
mur d’enceinte médiéval. La première est pavée, l’autre forme un très beau jardin à la française. Le passage de 
l’une à l’autre se fait par un escalier disposé sur la tour (inventoriée tour 5b dans notre étude).

Ce bel hôtel conserve à l’étage un cabinet au plafond décoré de peintures mythologiques sur le thème des 
saisons de la fin du XVIIe siècle. La longueur de ce bâtiment et la rupture d’axe que l’on constate au centre, 
proche de la porte d’entrée, indiquent que le programme de construction de la fin XVIIe siècle a considéré deux 
parcelles bâties antérieurement et les a fondues en une seule.

Les archives notariales ne remontent pas au-delà des premières années du  XVIIIe siècle et comme à 
l’accoutumé ne nous apprennent que peu de choses. Pour l’anecdote, remarquons que le fils du fabuliste 
Charles de La Fontaine en fut propriétaire jusqu’à sa mort en 1722 ou 1723 (9).

Situation 

Les salles basses sous emprise bâtie qui nous intéressent ne couvrent pas la totalité de la surface bâtie. 
Elles se cantonnent à la partie du corps au sud-ouest de la porte sur façade, là où la rue est en forte pente. 
Dans le hall d’entrée, à l’arrière du bel escalier en fer forgé desservant les étages supérieurs, se trouve un 
escalier donnant accès aux parties en sous-sol formant trois salles. Nous n’avons pas retenu la première salle 
charpentée sur laquelle débouche l’escalier menant au premier niveau, modifiée en profondeur au début du 
XIXe siècle. Elle donne néanmoins accès aux deux salles voûtées, disposées perpendiculairement à la rue.

Salle basse no 51

Elle sert actuellement de cave à vin.

Mode d’accès - Une petite porte sans style permet la communication avec la salle charpentée au nord-est. 
Une autre, plus large et mieux appareillée, la relie au sud-ouest à la salle no 52 voisine.

Plan - La pièce étroite forme un rectangle au sol de 6,2 m x 2,3 m. Elle est divisée en trois travées inégales. 
 
Aménagement du sol de circulation - Le sol de terre battue n’est pas totalement plan.

CAVES DU 33, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 51 ET 52

9 - En ce qui concerne la succession des propriétaires, voir HENRIET,1899, p. 38-43.
Fig. 64 - 33, rue du Château, salles basses no 51 et 52, plan et coupe AB (dessin F. BLARY).
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Couvrement - La voûte d’arêtes utilisée pour le couvrement dessine  trois travées de cantons inégaux. Elle 
est marquée par une brisure centrale. Elle prend naissance à 0,9 m du sol sur de simples pierres saillantes du 
mur formant culot. Sous la brisure centrale de la voûte, le dégagement atteint 2,4 m.

Matériaux de construction - Les murs sont composés de moellons de pierres mélangés de calcaires 
d’origines diverses (lacustre, à ditrupa strangulata, lambourdes et liards) et de grès de Beauchamp revêtus d’un 
joint couvrant de plâtre. Les cantons de voûte sont également réalisés en plâtre. 

Autres éléments - Un soupirail droit donne sur la rue. Son percement a perturbé l’agencement des blocs qui 
composent le mur.

Salle basse no 52

Ancienne cave à vin, elle sert désormais de stockage aux bouteilles vides.

Mode d’accès - On accède à cette salle de dimensions modestes par une porte basse en arc segmentaire 
formant sas. Le sol à cet emplacement accuse une forte pente pour compenser l’écart de niveau de 0,3 m des 
sols de la salle no 51 et 52. Cette porte a été ajoutée ultérieurement à cette cave. Initialement, il semble que 
l’accès s’effectuait par le mur est donnant sur la terrasse du jardin.

Plan - Il s’agit d’un quadrilatère irrégulier de 5,9 m et 6,2 m pour ses longs côtés et de 3,5 m et 3,7 m pour 
les petits. Le mur est n’est pas d’origine. 

Aménagement du sol de circulation - Il est constitué de terre battue.

Couvrement - La voûte en berceau segmentaire continu est perturbée le long du mur est. Il est possible que  
les dimensions de la salle initiale aient été raccourcies à l’est lors du programme d’aménagement de l’hôtel au 
XVIIe siècle.

Matériaux de construction - Contrairement à la salle voisine, le grès constitue le seul matériau employé 
à l’exception du mur est repris en matériaux mixtes grossiers. Les parements de la voûte sont réguliers et 
reposent sur des murs en appareil régulier sommairement assisé.

 
Autres éléments - Un soupirail tardif perce le mur ouest sur rue. Non loin de là et sur le même mur une 

petite niche grossière en grès a été aménagée, elle ne semble pas être très ancienne.

ANALYSE ET DATATION

Les caves appartiennent à des construction antérieures à l’hôtel qui les recouvre. Elles sont donc antérieures 
à la fin du XVIIe siècle. La différence de traitement et de conception des deux salles montre clairement qu’il s’agit 
à l’origine de deux programmes différents correspondant à deux maisons distinctes. Les proportions et la 
position sur rue de la salle no 52 laissent supposer que la maison qui lui était associée en surface était disposée 
mur pignon sur rue. La construction de cette maison pourrait être envisagée, au plus tôt, à la fin du XVe siècle 
ou au début du XVIe siècle. La création de la salle basse no 51 accolée intervint dans un deuxième temps. 

  
ÉTAT DE CONSERVATION

La salle no 52 présente des signes non négligeables de désordre, il paraît souhaitable d’y remédier dans un 
avenir proche.

 

IDENTIFICATION

Adresse : 33 bis, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 45.
Propriétaire actuel : M. Manzi.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2275.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 65 à 68.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Accolée à la maison du 33, cette vaste demeure à deux niveaux sur combles est plus haute que la précédente. 
La haute façade sur rue est percée de fenêtres à meneaux moulurés et grandement restaurés au début du 
XXe siècle. Frédéric les voit encore en 1909 bouchées en partie, dénaturées pour la plupart, aux moulures effritées. 
Au-dessus du portail d’entrée, également restauré, subsiste une niche couronnée d’un dais conservant des 
traces de polychromie. Elle porte actuellement une statuette en pied de saint Pierre. La facture douteuse de 
cette représentation indique une exécution tardive. La niche a contrario est ancienne, le socle et le dais sont 
datables du XVe siècle. Les bases prismatiques des fenêtres à meneaux du premier niveau sont également 
d’origine. Leur modénature indique clairement une réalisation au XVe siècle. La reprise de la façade intervenue 
vraisemblablement après 1918 coïncide avec une refonte quasi complète des volumes intérieurs et arrières de 
la maison.

Une haute porte cochère ouvre un large passage couvert sur la cour et le jardin à l’arrière. Cette porte 
existait déjà avant la restauration massive de la maison. 

Cette maison aux caractères néo-gothiques a conservé le plan masse et une partie de la façade sur rue 
datant du XVe siècle. Les terrasses bordant l’enceinte urbaine médiévale à l’arrière du bâtiment sont en partie 
remblayées à la fin du XVe ou au début du XVIe siècle.

SITUATION 

Les salles basses no 53 et 54 forment deux niveaux de sous-sol indépendants l’un de l’autre sous l’emprise de 
la maison. Pour parvenir à ces niveaux, il faut passer par la cour, entrer en descendant quelques marches dans 
une buanderie moderne disposée sous la maison et couverte en briques creuses formant des entrevoûtements 
en berceau segmentaire tenues par des solives métalliques régulièrement espacées. 

Salle basse no 53

Elle sert actuellement de cave à vin en bouteilles.

Mode d’accès - Dans la buanderie moderne, le mur nord conserve une très belle porte à arc segmentaire 
chanfreiné constitué de trois grands claveaux en belles pierres de taille calcaire. Le mur badigeonné de chaux 
est dissimulé à gauche de ce passage par la pièce moderne de la chaufferie maçonnée en briques. À sa droite, 
un ancien contrefort aux pierres de grès saillantes est encore visible. Les six marches en ciment, au devant de 
la porte, permettent de rejoindre après avoir ouvert les vantaux de porte en bois, le sol de circulation de la salle 
no 53 un mètre plus bas. 

Plan - La salle est constituée d’un couloir central s’étendant sur 8 m de long pour une largeur de 1,8 m, 
dans l’axe de l’ouverture. Il dessert à angle droit six loges formant diverticules. Les dimensions du rectangle 
normé de ces loges sont de 2,5 m de profondeur pour une largeur de 2 m. La dernière loge au fond du couloir 
à l’est a été percée tardivement et refaçonnée curieusement, il pourrait s’agir d’un ancien passage abandonné 
sur cour. Deux renforts de maçonnerie viennent conforter le couvrement à l’entrée des deux dernières loges 
au nord.

CAVES DU 33BIS, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 53 ET 54
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Fig. 65 - 33 bis, rue du Château, salle basse no 53, plan du niveau -1 (dessin F. BLARY).

Le couloir en vis-à-vis des loges centrales a été divisé par des cloisons épaisses pourvues de deux portes. 
Les cloisons en plâtre ainsi disposées font penser à des geôles de prison les quatre loges formant « deux cellules ».

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été récemment recouvert de sable,  initialement celui-ci était 
de terre battue.

Couvrement - Le berceau du couloir croise le berceau des loges à angles droits dessinant des arêtes régulières 
et nettes.

Matériaux de construction - Le grès est le matériau privilégié pour la réalisation de cette cave. Quelques 
blocs de calcaire ont été utilisés ici et là dans les murs formant les fonds des loges. L’assemblage des voûtes 
entièrement en grès témoigne encore du soin apporté à la construction de cet ensemble par l’utilisation de blocs 
longs et réguliers mais surtout par l’assemblage en épi des croisés des berceaux. La hauteur de circulation sous 
l’intrados des voûtes atteint près de 2 m ; la naissance des berceaux est en moyenne distante de 1,1 m du sol.

Autres éléments - Une petite aération tardive de section rectangulaire perce le fond de la première loge à l’est. 

Salle basse no 54

Cette salle n’est plus utilisée à l’heure actuelle. La patine noirâtre des murs et du plâtre des voûtes indique 
qu’elle a servi un temps en réserve de charbon.

Mode d’accès - À l’intérieur de la buanderie formant le premier sous-sol de la maison longeant son mur est 
prend naissance un escalier aux larges marches de grès. Il mène, 2,5 m plus bas, sur une petite salle. L’escalier 
est moderne, l’accès inférieur à cette cave est un réaménagement. La salle donnait initialement directement 
dans la cour antérieurement aux aménagement des terrasses d’artillerie liées à l’enceinte urbaine.

Plan - Elle dessine un carré de 4,2 m de côté et n’est pas alignée à l’axe de la rue actuelle du château. Un 
pilier central découpe l’espace en deux vaisseaux de deux travées. La partie jouxtant l’escalier semble avoir fait 
l’objet d’un fort remaniement. Il semble que  cette salle ait été amputée d’une travée remplacée sommairement 
par cette cage d’escalier. Le plan peut donc être reconstitué à deux vaisseaux de trois travées délimités par 
deux piliers centraux. Les dimensions de cette salle peuvent ainsi être restituées de 6,3 m x 4,2 m. 

 
Aménagement du sol de circulation - Le sol est recouvert d’une épaisse couche de sable.

Couvrement - La voûte est fortement perturbée dans la partie d’entrée. Le couvrement de la salle est assuré 
par une voûte d’arêtes chanfreinée prenant naissance sur des pierres en boutisse saillantes des murs formant 
culots à 1,15 m du sol. Elles retombent au centre de la pièce sur un petit pilier réalisé en calcaire. Cet organe 
de support est composé d’une base rectangulaire légèrement saillante portant deux pierres formant le fût de 
section carrée de 0,3 m de côté. Un simple tailloir, formant bandeau sur un pan chanfreiné, posé directement 
sur le fût reçoit  les charges du couvrement.

 
Matériaux de construction - Les murs sont réalisés indifféremment en moellons de grès ou de calcaire 

sommairement équarris et assemblés en assises grossières. Les voûtes de plâtre gardent les traces des planches 
des formes de bois qui ont servi à les ériger.

Autres éléments - Une petite niche  se trouve dans le mur nord-est, elle est à l’évidence ajoutée ultérieurement 
à la construction.

ANALYSE ET DATATION

La chronologie relative de ces deux salles est assez facile a établir. L’emprise de la salle no 53 recouvrant 
celle de la no 54, il paraît clair que la salle no 54 est plus ancienne que la no 53. 

La plus ancienne des deux salles est aussi la plus profonde. À l’origine, cette salle était à deux vaisseaux 
de trois travées, laissant supposer que la maison qui lui était associée avait des proportions équivalentes hors-
œuvre. L’axe de la rue actuelle n’offre aucune concordance avec celui du sous-sol de cette maison. Si la rue 
évolue en largeur comme beaucoup de chercheurs l’ont déjà souligné, force est de constater que la position de 
son axe est aussi variable dans le temps. 
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Fig. 66 - 33 bis, rue du Château, salle basse no 54, plan du niveau -3 (dessin F. BLARY).

La salle possède un mode de couvrement connu dans beaucoup d’autres caves de Château-Thierry. Ici, 
la voûte de plâtre gros est portée sur un organe de support pouvant être daté. La forme du tailloir médiéval, 
même frustre, permet d’envisager la construction de la salle au XIIIe ou au XIVe siècle. La voûte en plâtre est-
elle contemporaine ou s’agit-il d’une simple réfection ? Les culots formés par les pierres en saillie du reste 
de la maçonnerie sont en grande partie recouverts par le plâtre, comme la partie sommitale du tailloir. Les 
arêtes des voûtes sont largement chanfreinées ce qui constitue une différence avec les autres salles inventoriées 
utilisant des voûtes d’arêtes en plâtre pour leur couvrement. Le seul moyen pour en avoir la certitude serait 
de pratiquer un sondage dans l’un des cantons. Par comparaison avec les autres salles utilisant le plâtre, nous 
pensons qu’il s’agit d’une reprise effectuée à la fin du  XVe ou au XVIe siècle. Cette reprise possible semble en 
cohérence avec le programme de construction dans lequel elle fut intégrée. 

La salle no 53 construite au-dessus respecte l’axe de la rue actuelle. La porte qui lui donne accès est une 
porte d’extérieur, l’arc segmentaire est soigneusement chanfreiné, il est donc prévu pour être vu mais surtout 
la présence d’un contrefort à proximité lève toute ambiguïté. Elle correspond à un programme de construction 
distinct de la cave précédemment observée. Le plan masse du bâti peut être induit par la surface de la cave, il 
ne correspond pas non plus au programme de construction de la maison au XVe siècle. Il lui est antérieur. La 
construction de cette salle ne peut avoir été mise en œuvre qu’après la construction de la salle no 54 et avant 
le XVe siècle. Par comparaison avec les modèles équivalents sous maisons que nous avons pu rencontrer, elle 
pourrait avoir été construite à la fin du XIIIe siècle ou au XIVe siècle. Il est intéressant, en suivant ce raisonnement, 
de noter que la salle no 54 ait été conservée alors que la maison qui le recouvrait a forcément disparu lors de la 
construction de la maison associée à la salle no 53. Il paraît clair également que la correction de l’axe de la rue 
est intervenue entre l’abandon de la maison initiale en liaison avec la salle no 54 et la construction de la maison 
associée à la salle no 53. La proximité de ces maisons avec les ouvrages défensifs d’entrée de la basse-cour 
du château peuvent être mis en rapport avec cette forme d’évolution. L’adjonction d’une porte avancée et de 
lignes de fausses braies à la porte Saint-Jean, sous l’apanage de Jeanne d’Évreux dans la deuxième moitié du 
XIVe siècle a eu des conséquences sur la voirie attenante. 

ÉTAT DE CONSERVATION

Les deux salles de cet ensemble sont de très belle facture, bien entretenues par leur propriétaire, elles ne 
présentent aucun signe de désordre architectural particulier.

Fig. 67 - 33 bis, rue du Château, salles basses no 53 et 54, coupe AB (dessin F. BLARY).
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A B

C D
Fig. 68 - 33 bis, rue du Château, A - salle basse no 53, porte d’entrée et contrefort ; B - salle basse no 53, détail d’assemblage 
des blocs entre de grès entre loge et couloir, C - salle basse no 54, pilier et voûte d’arête chanfreinée, D - salle basse no 54, 
pilier et simple tailloir (cl. F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 35, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 46.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2276.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle sous terrasse dominant la rue. Sur le cadastre 

napoléonien une petite construction rectangulaire signalait comme dépendance les recouvre en partie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 69 et 70.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

C’est la dernière maison de la rue du Château, côté impair, avant la porte Saint-Pierre. Un corps de bâtiment 
perpendiculaire à la rue et adossé à l’hôtel du 33 bis s’étend jusqu’au rempart. La forme des façades indique 
clairement une construction mise en œuvre au plus tard de la deuxième moitié du  XIXe siècle. Un réduit sous 
la cage d’escalier constitue le seul sous-sol associé à cette maison. Face à cette parcelle bâtie, un grand jardin 
potager en terrasse dominant la rue s’étend jusqu’à la porte Saint-Pierre. Il est bordé au nord-est par l’enceinte 
urbaine comprenant la tour appelée Jourdain (10) à partir de la fin du XIXe siècle et inventoriée Tour 4b (voir 
pour la Porte Saint-Pierre et cette tour, le chapitre du livre consacré au développement urbain). 

La maison et le jardin sont abandonnés en attente d’une nouvelle affectation. 

Situation 

Les salles basses se situent au droit du mur de soutènement de la terrasse sur la rue. Nous avons distingué 
trois salles dans cet ensemble fort ruiné et abandonné.

Salle basse no 55

Mode d’accès - Un long escalier accessible sur le côté de la cour s’enfonce de presque 3 m plus bas sous la 
terrasse du jardin. 

Plan - Le plan de cette salle est difficile à circonscrire, elle correspond comme pour la no 57 à une reprise de 
la salle no 56 qui a été divisée en trois. Sommairement cette salle mesure dans ces plus grandes lignes 6 m x 2,5 m 
et est disposée perpendiculairement à la rue.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue, en grande partie recouvert de gravats divers.

Couvrement - Le couvrement de cette salle est double une partie en voûte d’arêtes, une autre formant 
reprise est en berceau plâtré.

Matériaux de construction - Les murs sont montés sans grand soin avec des moellons de tout venant.

Autres éléments - Un soupirail a été percé dans la voûte en arrête lors de la division de la cave initiale en 
salles indépendantes. Il est actuellement bouché.

CAVES DU 35, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 55 À 57

10 - Le monsieur Jourdain en question était l’heureux propriétaire de cette maison dans la deuxième moitié du XIXe siècle. 
Il fut le premier guide, haut en couleur, du château, comme nous le rappelle Frédéric Henriet (HENRIET, 1899, p. 44-45).
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Salle basse no 56

Mode d’accès - Cette salle est accessible par une porte ménagée dans le mur de terrasse directement sur la 
rue. Un escalier de grès grossièrement agencé permet la descente de deux mètres qui sépare le niveau sur rue 
de celui de la salle.

Plan - Dans ces limites avec les salles no 55 et 57 aménagées tardivement, la salle mesure dans ses grandes 
lignes 6 m x 2,4 m. L’observation attentive des murs nord et sud montre la présence, englobés dans la 
maçonnerie, de deux anciens piliers qui permettent de reconnaître dans cet espace très dénaturé, une ancienne 
salle à deux vaisseaux de trois travées, parallèle à la rue. 

Sur le mur du fond une ancienne ouverture en arc segmentaire est encore décelable par les limites des 
piedroits formant coups de sabres dans la maçonnerie. 

  
Aménagement du sol de circulation - Le sol, tout autant encombré par les gravats et autres pianos 

décomposés, est de terre battue.

Couvrement - Le couvrement de cette partie est homogène bien que perturbé par le rampant couvrant 
l’escalier sur rue. Deux travées en voûtes d’arêtes assurent la couverture de la salle. À l’origine les arêtes 
centrales retombées sur deux piliers maçonnés en grès englobés dans la maçonnerie des salles no 55 et 57. La 
hauteur maximale sous la voûte est de 1,70 m mais le fort encombrement du sol semble indiquer que celle-ci 
était plus haute de quelques dizaines de centimètres

Matériaux de construction - La voûte en plâtre gros retombe sur des piliers assemblés en grès 
régulièrement assisés. Les autres maçonneries constituées en bourrage de matériaux mixtes sont assemblées 
très grossièrement.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 57

Mode d’accès - L’accès à cette salle est assuré par une petite ouverture ménagée dans le mur nord de la salle 
no 58. Il est possible qu’antérieurement à la création de ce passage l’accès se faisait par la rue directement à 
l’emplacement occupé actuellement par un large soupirail moderne. 

Plan - Cette salle forme un rectangle perpendiculaire à la rue du Château. Ses dimensions moyennes sont 
de 5 m x 2,6 m.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue.

Couvrement - La voûte de cette salle est en berceau continu perpendiculaire à la rue. La hauteur des 
piedroits est de 0,7 m pour atteindre à l’intrados du couvrement 1,7 m.

Matériaux de construction - La voûte est maçonnée en rangs plus ou moins réguliers de gros blocs de grès 
oblongs. 

Autres éléments - Un soupirail côté rue semble reprendre l’emplacement d’une ouverture plus grande 
comme en témoignent les adaptations présentes dans le berceau. 

 
ANALYSE ET DATATION

Les salles no 57 et no 55 correspondent à des divisions tardives d’une cave plus ancienne préexistante. Une 
partie de cette salle initiale est conservée au centre correspondant à la salle no 56. Cette première grande salle 
de deux vaisseaux à trois travées formait le sous-sol d’une maison disparue dominant la rue sur une large 
terrasse. Les dimensions que nous pouvons restituer de cette salle sont globalement de 8 m x 6 m. On pénétrait 
dans cette salle basse par la terrasse sur le mur oriental au centre de la deuxième travée. Le programme de 
construction de cette maison est intimement lié à la mise en place préalable des terrasses sur lesquelles elle 
s’appuie. 

Nous avons pu voir que les colossaux travaux de terrassement liés au déploiement de l’artillerie à l’arrière 
des murs de l’enceinte urbaine ont été mis en œuvre sous l’apanage d’Antoine le Grand Bâtard de Bourgogne 
dans les dernières décennies du XVe siècle. La maison apparaît donc au plus tôt à l’extrême fin du XVe siècle ou 
au début du XVIe siècle.

L’aile nord de la maison subit une modification importante comme en témoigne la création de la salle basse 
no 57 en remplacement d’une travée à moins que celle-ci ne soit déjà rasée, ce qui paraît fort improbable. La 

création de ce nouvel espace est difficile à interpréter. Est-il lié au besoin de communiquer dans ces espaces 
directement par la rue ? Nous ne saurions le dire. La salle no 55 très tardive a été aménagée après la destruction 
de la maison sur terrasse. Elle témoigne du remembrement de la parcelle rattaché à la maison du no 35 comme 
en témoigne le cadastre de 1824. Sans indices véritables, nous ne voulons pas nous prononcer sur les dates de 
construction des salles basses no 55 et 57.

ÉTAT DE CONSERVATION

L’état de dégradation important ainsi que les infiltrations d’eau liées à une absence de drainage de la 
terrasse n’augure rien de bon pour l’avenir de ces salles déjà fort altérées.

Fig. 69 - 35, rue du Château, salles basses no 55 à 57, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 70 - 35, rue du Château, salles basses no 55 à 57, coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 36, rue du Château.
Parcelles cadastrales : AB 25 et AB 26.
Propriétaire actuel : M. Pierre Hardy.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1950 et 1947.
Les caves sortent du strict périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Adresse : 38, rue du Château.
Parcelles cadastrales : AB 26 et AB 27.
Propriétaire actuel : M. H. Fernandez Véga Roma.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1946.
Les caves sortent du strict périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 71 à 75.

DESCRIPTION

Occupation actuelle des parcelles en surface

Les maisons des 36 et du 38 rue du Château forment sur les cadastres actuel et napoléonien des parcelles 
bâties de petites dimensions. Les archives notariales consultées ne livrent aucun indice exploitable et n’excèdent 
pas le XVIIIe siècle.  L’arrière des deux maisons donnent sur une cour pavée montée en terrasse dominant la rue 
de 2,5 m. Au nord-est de cette cour arrière s’étendent deux autres niveaux de terrasses bordées par le chemin 
du comte de Saint-Pol sous le château. 

La façade sur rue des deux maisons comporte trois niveaux et présente toutes les caractéristiques des 
maisons bourgeoises du XIXe siècle. La hauteur de la façade sur rue du 38  est plus haute que celle du 36. Les 
rez-de-chaussée des deux immeubles forment les annexes de l’habitation disposée à l’étage supérieur. Cette 
disposition est rare à Château-Thierry dans l’habitat du XIXe siècle. Cette configuration est propre à ces deux 
immeubles et semble résulter des formes prises par l’occupation des parcelles aux siècles précédents.

Situation

Une seule salle se situe sous l’emprise bâtie des maisons reconstruites au XIXe siècle. Elle est accessible 
par la porte d’entrée sur rue de la maison du 36. Il s’agit de la salle no 58. Elle donne accès aux salles situées 
directement sous la cour pavée à l’arrière de la maison référencée dans notre inventaire en no 59  et  60. Au 
38 de la rue du Château, il faut entrer par la rue en empruntant un long couloir qui traverse la maison pour 
atteindre les salles référencées 61 et 62 dans notre inventaire, situées sous une cour cimentée.

Salle basse no 58

Cette salle sert de garde-manger et de fourre-tout pour la famille vivant aux étages supérieurs Des étagères 
portent les diverses victuailles, le reste est stocké adossé aux parois laissant un étroite bande de circulation.

Mode d’accès - Passée la porte d’entrée à droite, s’étend un petit vestibule pourvu d’une petite fenêtre sur 
rue. Cette pièce est parfaitement en phase avec la datation XIXe siècle de la façade. Au fond à gauche, une simple 
porte débouche dans une salle basse atypique. L’embrasure de la porte s’évase progressivement dans un mur 
épais de 0,7 m. 

Plan - La salle se développe en plan rectangulaire allongé perpendiculairement à l’axe de la rue. Ses 
dimensions sont de 6 m x 2,5 m. Le fond de cette pièce au nord-ouest donne accès à une cage d’escalier menant 
aux salles situées sous la terrasse arrière de la maison. Deux ressauts de maçonnerie sont disposés sur son mur 
nord-est, ils servent de raidisseur et ont été ajoutés à l’espace originel. 

CAVES DU 36 ET 38 RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 58 À 62
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Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette pièce est recouvert d’une couche de ciment gris.

Couvrement - La couverture de cet espace est assez original. Il s’agit d’une voûte en berceau continu brisé. 
La hauteur des piedroits s’élève à 1 m du sol. La voûte atteint sous la brisure, un débattement de 2 m.

Matériaux de construction - La maçonnerie de cet ensemble est assez surprenante. Les moellons utilisés 
apparaissent d’une manière fort saillante et ne semblent pas organisés en assises mais plutôt en tas de charge 
régulier qui accuse ici et là quelques renflements inquiétants. Les matériaux lapidaires employés sont à peine 
dégrossis et de tous types, du grès, du calcaire essentiellement à Ditrupa strangulata et lacustre de la meulière 
mais aussi des rognons de silex en partie recouvert de cortex. L’aspect d’un tel assemblage a de quoi surprendre, 
il s’explique tout de même aisément. Le revêtement de plâtre gros, classique des caves modernes en berceau a 
ici été piqué et les blocs détourés. La disparition du plâtre permet d’observer la structure interne de cette voûte 
et offre une illustration exemplaire pour toutes les voûtes conçues selon les mêmes techniques. La construction 
s’effectue en phase qui peuvent être décomposées ainsi :

Phase a : construction des quatre murs en assises plus ou moins régulières en aménageant au fur et à mesure 
le ou les accès à cet espace ;

Phase b : pose des cintres ou gabarit des formes de la voûte ;

Phase c :  assemblage des planches ou solives à franc bord de la forme ;

Phase d : coulage du plâtre et pose des pierres dans ce lit encore frais en lignes jointives en partant des murs 
vers le sommet de la forme ;

Phase e : bourrage de moellons des vides avec la même technique des lignes successives ;

Phase f : Après le fourrage, la dalle est nivelée et prête à recevoir le reste de la construction en bois ou en 
pierres ;

Phase g : Après le temps de séchage nécessaire, la forme et les planches sont démontées laissant leurs 
empreintes indélébiles dans le plâtre.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 59 - équivalent au no 61 du 38, rue du Château - et salle basse no 60  - équivalent au no 62 du 38, 
rue du Château - (11).

La présentation de ces salles remarquables a ici été regroupée.

Mode d’accès - Deux accès permettent de se rendre dans cette grande salle. Le premier poursuit la salle 
no 58, situé dans la maison du 36, l’autre a été ajouté après la division de la salle, côté maison du 38 rue du 
Château. 

Le premier accès s’inscrit derrière le mur nord-ouest moderne de la salle no 58 percé d’une porte 
rectangulaire banale. Il permet de rejoindre le plan du sol des salles no 59 et 60 à 1,1 m plus bas par sept 
marches en grès monolithe très usées. Le sas de ce couloir d’accès est voûté en berceau plein-cintre. L’entrée 
dans la salle est signalée par une arcade chanfreinée composée de claveaux réguliers en calcaire du Lutétien 
moyen.

La seconde galerie d’escalier située dans la maison voisine est beaucoup plus sobre, il forme un simple sas 
de 3,1 m de long couvert par un berceau rampant. L’escalier de 11 marches irrégulières composées de blocs de 
grès s’élargit sur les quatre dernières. 

Plan - Au premier abord sur le terrain, le plan de ces salles ne semble pas cohérent, visiblement résultant de 
nombreuses reprises des volumes initiaux soulignés par de multiples ressauts de maçonnerie. Le morcellement 
de l’espace initial en deux ensembles distincts par l’ajout de cloisonnement contribue grandement à cette 
impression.

11 - Les salles basses de ces maisons ne communiquent plus entre elles actuellement. Les repérages ont été faits sur le 
terrain, maison par maison, et justifient l’attribution de numéros d’inventaire distincts pour les caves qui se sont avérées, 
après analyse, n’en former qu’une seule. C’est le cas ici pour les salles inventoriées 59 et 60, pour la maison du 36 rue du 
Château et respectivement 61 et 62 pour la maison du 38.

Après avoir assemblé les relevés des caves situées respectivement au no 36 et 38 de la rue du Château, 
l’organisation nous apparaît plus clairement. Elle est composée de deux rectangles allongés parallèles, 
d’axe nord-est / sud-ouest, croisés par trois autres parallèles entre eux et disposés perpendiculairement aux 
précédentes. La galerie formant la travée centrale est plus étroite que les autres. Elle se situe dans l’axe du 
couloir d’accès d’origine et se doit d’être distinguée (salles no 59 ou équivalent 61) des autres composants de 
cette salle. Il s’agit d’une reprise d’une galerie plus ancienne. Ce fait est trahi par l’observation des maçonneries 
des galeries attenantes transversales. Il apparaît nettement des lignes de coups de sabres dessinant un arc 
en berceau plus large (2,8 m) et antérieur. Plaqué dans l’intrados de ce couvrement initial a été disposé un 
aménagement en renfort de murs voûtés d’ogives. Le doublement des maçonneries d’origine a pu être constaté 
également sur les loges au nord-ouest, mais là, sans ogives croisées.

La salle a connu deux aménagements. Le premier consiste en la création d’un espace voûté en berceau large 
de 2,9 m comportant neufs loges desservies par un réseau de couloir. Le second conservant cette organisation 
initiale reprend le couloir d’entrée et la travée centrale en doublant la maçonnerie et lui adapte un nouveau 
mode de couvrement à croisée d’ogive.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cet ensemble remarquable est entièrement de terre battue 
limoneuse.

Couvrement - Le couvrement du premier état consiste en des berceaux continus s’interpénétrant aux croisés 
des galeries. La reprise est marquée par l’utilisation de la techniques des voûtes à croisée d’ogive. Le mode de 
couvrement utilisé ici est le seul de ce type que nous avons rencontré dans notre inventaire des maisons urbaines 
à l’exception du château de Château-Thierry. Il s’agit d’une voûte à croisée d’ogives massives prismatiques 
prenant naissance sur un mur bahut. Le soin apporté pour cette réalisation est identique à celui de l’accès. 
Malgré le rétrécissement nécessité par sa mise en œuvre dans un ouvrage voûté en berceau préexistant, les 
ogives confèrent à l’entrée et à cette travée une grande majesté et un sentiment de sécurité à cette salle basse. 

Matériaux de construction - Le premier programme d’aménagement de cette cave n’utilise exclusivement 
que du grès de Beauchamp. Il est appareillé en blocs larges formant carreaux et régulièrement assisés. Les 
interpénétrations des berceaux sont traitées en épi régulier. Une épaisse couche de plâtre recouvre par endroit 
les joints d’origine de mortier de chaux et sable orangé. La reprise en voûte d’ogives utilise des blocs mixtes de 
grès et de calcaires grossièrement équarris pour les murs de renforts. Les claveaux composant les ogives sont 
réalisés en calcaire à ditrupa strangulata assemblés soigneusement par un mortier de chaux.

Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

La relative complexité de cet ensemble nécessite de retranscrire graphiquement l’analyse et l’interprétation 
issues des observations précises des parements des maçonneries qui bordent l’espace de ces salles. Il peut 
ainsi être distingué trois phases d’aménagement pour ce sous-sol. Le diagramme structurel ci-contre permet 
de résumer cette mise en phase. 

Phase 1 - Deuxième moitié XIIe siècle

Nous pouvons reconstituer les volumes d’une vaste première salle, l’entrée disposée au centre de la façade 
sud-ouest d’un bâtiment dont les dimensions de 16 m x 10 m peuvent être 
directement déduites de l’emprise au sol de la salle basse. Cette salle se 
compose de cinq galeries formant une sorte de labyrinthe de deux longues 
galeries parallèles de globalement 15 m x 2,6 m chacune, croisant à angle droit 
trois autres plus petites de 9 m x 2,6 m réparties sur l’axe des deux premières. 
Cette disposition forme neuf loges larges et peu profondes desservies par 
un couloir d’accès central formant réseau autour de deux piliers maçonnés. 
Cette configuration libère un espace de stockage rayonnant et facilement 
accessible et présentable. La hauteur de circulation comprise entre le sol en 
terre battue et le sommet de la voûte en berceau plein-cintre des galeries 
est de 2,1 m. La datation de cette salle peut facilement être déduite. La 
reprise de la phase 2 caractéristique d’une construction du XIIIe siècle nous 
donne un terminus ante quem incontournable pour celle qui l’a précède. 
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Fig. 71 - 36 et 38 rue du Château, salles basses no 58 à 62, plan (dessin F. BLARY). Fig. 72 - 36 et 38 rue du Château, salles basses no 58 à 62, coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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 Phase 2 - XIIIe siècle

La mise en œuvre de cette phase résulte vraisemblablement d’un désordre architectural important mettant 
en péril la stabilité de tout ou partie de l’édifice. La largeur importante des galeries et une mauvaise stabilisation 
des fondations du premier état peuvent expliquer ces travaux de confortation et de reprise en sous œuvre de 
cette deuxième phase. 

L’accès et peut-être une partie de la façade sur rue ont été repris à cette occasion. Les galeries fragilisées ont 
été doublées par une maçonnerie bloquante au pied des murs concourant à réduire la largeur de l’espace de 
circulation. Dans l’axe de l’entrée en retrait sur rue et surtout dans les parties visibles de l’extérieur, les voûtes 
ont été réalisées en croisées d’ogives prismatiques soignées. Les autres furent simplement renforcées par un 
arc formant doubleau en berceau continu. Le programme de restauration date certainement de la première 
moitié du XIIIe siècle d’après son système de voûtement. 

Il est intéressant de remarquer le caractère soigné et visible du traitement de la partie d’entrée destinée à 
impressionner le visiteur, les parties de stockage réels sont traitées plus sobrement. Le couloir ou déambulatoire 
permet de montrer les stocks et facilite le négoce. Ces caves se rapprochent des succursales commerciales si 
souvent décrites et retenues à tort comme les seuls exemples de caves médiévales. Le caractère urbain et 
commercial de cette grande salle peut être rapproché de la tradition des succursales de ventes provinoises. 
Les dimensions de la salle du XIIe siècle de la phase 1 traduisent clairement la volonté d’exploiter de larges 
surfaces de stockage pratiques et facilement accessibles par un réseau de coursières. Le type de caves que nous 
baptiserons couloir à loges à berceaux continus en grès apparaît bien comme une forme médiévale de construction 
mise en œuvre à partir du XIIe siècle. Elles coexistent en même temps avec les caves ou salles basses très décorées 
si souvent décrites dans la bibliographie. Il est regrettable que ces salles n’aient jamais été inventoriées par les 
historiens de l’art ; peut-être ne présentent-elles pas de caractère esthétique ou architectural suffisamment 
évident. Les recensements à caractère anthologique ont fini par faire disparaître des typologies ce modèle de 
cave réputé à tort indatable par a priori ou présupposés caractéristiques des raisonnements esthétisants ou pire 
contribuer à les considérer comme des salles mises en œuvre à l’époque moderne. 

La maison initiale est très en retrait de l’axe de la rue actuelle. La position de l’accès au centre de la façade 
soulignée par une arcade en ressaut sur l’extérieur interdit l’hypothèse de la présence d’une autre construction 
entre cette maison et la rue. Deux interprétations sont alors possibles. Une première hypothèse est que la 
rue s’étendait sur l’axe que nous lui connaissons actuellement et qu’une cour se trouvait entre. Une autre 
est que l’axe de rue était plus proche de la maison médiévale et décalé d’environ 8 m.  En tenant compte des 
observations que nous avons pu faire dans la maison du 15 située en vis à vis, cette dernière hypothèse du 
déplacement de l’axe semble l’emporter. Une maison médiévale (XIIIe ou XIVe siècle) se trouvait à l’emplacement 
même de la voirie actuelle. 

En rapprochant ce constat de l’évolution de l’enceinte urbaine mise en œuvre entre 1120 et 1130, sous 
Thibaud II de Champagne et de son extension à partir de 1220, sous Thibaud IV de Champagne, ce déplacement 
d’axe est peut être à mettre en rapport avec l’abandon des ancienne limites défensives devenues obsolètes à 
partir de la deuxième moitié du XIIIe siècle.

Phase 3 - XVe ou XVIe siècle

La construction de la salle no 58 marque bien la restructuration de cet ensemble. La construction médiévale 
est conservée et intégrée dans un nouveau programme de construction sur rue. Deux maisons, d’emprise 
équivalente, sont construites au-devant de cette ancienne demeure médiévale formant deux rectangles accolés, 
mur pignon sur rue, la salle no 58 est un vestige de l’une d’elles. Intégrant plâtre et grès, la construction de cette 
salle peut s’inscrire à la fin du XVe ou au XVIe siècle. La création de la place du marché sous  l’égide d’Antoine le 
grand Bâtard de Bourgogne en 1487/1488 a contribué à fixer les tracés des rues la desservant ou attenante en 
particulier la rue du Château tout en favorisant les programmes de lotissements. 

Une maison urbaine de l’abbaye prémontré de Val Secret

Les salles basses des phases 1 et 2 concernent une même maison. Une ancienne maison urbaine appartenait 
à l’abbaye prémontré de Val Secret dès 1140. Elle est attestée dans la rue du Château. L’abbaye de Val Secret 
est la seule à avoir eu une maison à Château-Thierry. En 1488, une autre maison leur fut donnée nommée 
« l’Hôtel de la Pie » toujours dans le bourg, rue du Crochet en face de la halle et du marché (12) fondé par 
Antoine le grand Bâtard de Bourgogne. 

12 - Selon CORLIEU 1887, p. 241. La maison nommée « L’Hôtel de la Pie », comme la rue du Crochet d’ailleurs, fut détruite 
en 1918.

Les autres abbayes comme Chézy (bénédictine) ou Igny (cistercienne) disposaient respectivement 
de grange ou encore de rentes mais il n’y a pas de mention de maison urbaine. Henriet, dans son article, 
mentionne l’existence de celle-ci en insistant sur la beauté des caves mais l’attribue par erreur au 22 de la 
rue. La question des maisons urbaines de l’ordre de prémontré est de même nature que celles de l’ordre 
cistercien. Ces maisons sont à la fois antenne urbaine, refuges, entrepôts accueillant le surplus des productions 
destinées à la commercialisation. Dans le cas de la maison urbaine de Val-Secret à Château-Thierry, la fonction 
de succursale ou du moins d’entrepôt paraît clairement établi. 

ÉTAT DE CONSERVATION

Ces caves remarquables et exceptionnelles de Château-Thierry mériteraient d’être protégées aux titres des 
monuments historiques. L’état de conservation est meilleur dans la partie dépendante de la maison du 36 que 
dans celle du 38. Le fractionnement d’un tel ensemble est d’ailleurs fort dommageable. 

Fig. 73 - 36 et 38 rue du Château, salles basses no 58 à 62, plan, analyse et interprétation (dessin F. BLARY).
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Fig. 74 - 36 et 38 rue du Château, salles basses no 58 à 62, plan, restitution des deux premières phases (dessin F. BLARY).
Fig. 75 - 36, rue du Château, A - détail d’une des galeries , B - proposition schématique de l’évolution de la galerie en deux 
états, coupes et projections (cliché et dessin F. BLARY).
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B
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IDENTIFICATION

Adresse : 44, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 31.
Propriétaire actuel : Hôpital de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1942.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 76 à 78.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La maison, aujourd’hui partagée entre plusieurs locataires, paraît fort ancienne malgré les ravalements 
qu’a subi la façade entièrement recouverte d’un crépis épais. La hauteur des fenêtres et des plafonds montre à 
l’évidence la présence d’un ancien hôtel très dénaturé. La vaste cour et les terrasses qui la dominent à l’arrière 
font encore écho à cette vaste demeure. L’accès au rez-de-chaussée se fait par une porte disposée au centre de 
la façade sur rue formant un passage piétonnier traversant perpendiculairement à la rue, donnant sur une cour 
pavée. À la droite de ce passage sur cour, une aile abrite la cage d’escalier desservant les étages. La cour, au 
nord-ouest, est bordée par un haut mur retenant les terrasses supérieures. Deux contreforts massifs en pierres 
de grès à larmier saillant encadrent une ancienne fontaine. Frédéric Henriet mentionne encore la présence 
d’une fenêtre à croisillons, encadré d’élégantes colonnettes prismatiques qui donne sur la cour (13). Malheureusement, 
les restructurations de la deuxième moitié du XXe siècle ont fait disparaître cet aménagement. Cet hôtel peut 
être daté de la fin du XVe ou de la première moitié du XVIe siècle. Les contreforts et le mur de terrasses qu’ils 
maintiennent avec la fontaine sont antérieurs. La forme des contreforts pourrait situer leur mise en œuvre au 
cours du XIVe siècle.

Situation des salles 63 et 64 

Cette grande habitation repose entièrement sur un sous-sol aménagé en trois salles. Un escalier en équerre 
disposé sur le côté de la cour s’enfonce à l’angle ouest de la maison. Il débouche dans une salle moderne (XIXe 
ou début XXe siècle) très dénaturée, couverte par des entrevous en berceau segmentaire tenues par des solives 
métalliques. Le creusement de cette partie a été réalisé postérieurement à la construction de la maison. Deux 
portes ont été percées grossièrement dans le mur nord-est donnant accès à deux salles plus anciennes. Le mur 
sud-est de cette salle a été construit récemment. Sur le mur sud-ouest, deux renforts de maçonnerie ont été 
ajoutés pour soutenir une cheminée au rez-de-chaussée. Avant la réalisation de ces travaux, il semble que cette 
travée n’était pas pourvue de salle basse. Nous pensons que cette maison bourgeoise construite à la fin du 
XVe siècle comportait une porte cochère et un passage sur cour dans cette travée. Les deux salles inventoriées 
no 63 et 64 s’inscrivent sous les deux travées habitées au  nord-ouest de ce passage. Ces deux salles jumelles 
sont implantées parallèlement à l’axe de la rue et étaient accessibles, côté cour, par la cage d’escalier hors-
œuvre desservant l’ensemble des  niveaux de l’habitation.

Salle basse no 63 et no 64

Ces salles ont été morcelées par des cloisonnements de bois et attribuées arbitrairement aux divers locataires 
et servent selon les cas de débarras ou de remises.

Mode d’accès - L’accès que nous avons emprunté et décrit plus haut est un ajout moderne. L’accès primitif 
désormais condamné au rez-de-chaussée formait une cage d’escalier tournant à droite couvert en berceau 
rampant et constitué de marches monolithes en grès de Beauchamp très usées. Il permettait de dévaler les 2, 3 m 
qui séparent le niveau de circulation sur cour de celui de ces salles souterraines. Le passage débouche sur le 
long côté de la salle no 63. Un autre passage presque en vis-à-vis la relie à la salle no 64.

CAVES DU 44, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 63 À 65

13 - Voir HENRIET 1909, p. 57.

Plan - Les deux salles jumelles sont de plan rectangulaire. Un léger affaissement du mur nord-ouest de la 
salle no 64, proche de l’entrée, rompt cette belle harmonie. Les dimensions de chacune des salles sont de 7,3 m 
x 2,9 m. Elles occupent donc une superficie d’un peu plus de 42 m2.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est constitué de terre très limoneuse.

Couvrement - Le traitement des deux salles est très homogène. Un berceau continu segmentaire couvre 
chacune des pièces et le passage entre elles s’intègre parfaitement par un berceau rentrant. Les piedroits des murs 
longs portant les voûtes s’élèvent à 1 m du sol pour obtenir un débattement maximal sous l’intrados de 1,8 m.

Matériaux de construction - Les murs droits de ces deux caves sont constitués en petits moellons 
grossièrement équarris de matériaux mixtes (grès et meulières majoritaires avec un peu de calcaire) formant des 
assises régulières. La voûte en berceau des deux salles est réalisée en grès de Beauchamp taillés soigneusement 
en moyen appareil régulier et parfaitement assisés. 

 
Autres éléments - Une grande niche en grès a été ménagée dans le mur nord-ouest à mi-hauteur dans la 

cage d’escalier. 

Situation de la salle 65

En remontant un escalier accessible par la cour pavée et donnant sur la première terrasse puis en poursuivant 
la montée sur la deuxième terrasse, on découvre un curieux aménagement. Le mur soutenant la troisième 
terrasse accuse un retrait incurvé formant un petit cirque sur le côté est duquel à été adossé un appentis 
moderne (première moitié du XXe siècle). Dans la partie la plus en retrait, légèrement au nord, se trouve l’entrée 
d’une ancienne cavité maçonnée.

Salle basse no 65

Seul l’accès de cette galerie souterraine est encore visible. Le reste a été comblé ou s’est effondré. Un mur 
partiellement détruit avait été construit pour bloquer son accès ruiné. La partie d’entrée maçonnée longue 
de 4 m s’évase progressivement pour atteindre 2,2 m de large au proche de la partie comblée. Ce couloir 
moderne est couvert en arc segmentaire. En se glissant sur la masse des remblais, on constate que cette galerie 
s’enfonce encore de quelques mètres. Les parois sont naturelles, creusées dans les étages de calcaire à liards 
ou à nummulites. Il est difficile cependant d’assimiler cette cavité à une carrière d’extraction, les bancs en 
présence sur les parois  très marquées par des fracturations et de karst n’auraient pu fournir que des moellons 
de piètre qualité.

ANALYSE ET DATATION

Les salles jumelles de la maison ont été réalisées en même temps que la maison au XVe siècle ou au tout 
début du XVIe siècle. L’ensemble très dénaturé par des remaniements ou des restaurations massives à la fin du 
XIXe siècle ou au début du XXe siècle permet cependant de reconnaître le programme initial mis en œuvre. Un 
aménagement antérieur au XIVe siècle est envisageable, trahi par la présence des contreforts et de la fontaine 
adossée au mur de terrasse sur cour.

Une maison à trois travées, mur gouttereau sur rue a été construite par la suite. L’accès se faisait par un 
passage cocher ménagé dans la première travée au sud-ouest donnant sur la cour qui assurait la desserte des 
trois niveaux d’habitation par une tour d’escalier hors-œuvre. Les deux salles basses s’inscrivent exactement 
dans l’emplacement des deux travées restantes et lui sont contemporaines. Ces salles jumelles à berceau 
continu surbaissé en grès, comme nous avons pu le voir dans d’autres maisons de Château-Thierry, sont 
intimement liées aux programmes de constructions mis en œuvre à la fin du XVe ou au début du XVIe siècle et 
forment un jalon chronologique fiable pour notre étude. Systématiquement liées à un bâti de surface dont elles 
respectent l’emprise parcellaire, elles permettent de déceler, quand elles sont repérées, la présence d’une forme 
de maison bourgeoise caractéristique associée à un passage sur cour. 

Pour la salle no 65, sur terrasse, trop incomplète nous ne pouvons que constater sa présence sans pouvoir 
en déterminer ni la date de mise en œuvre ni sa fonction.

ÉTAT DE CONSERVATION

Les salles sous maisons présentent un bon état général de conservation, cependant une faille longitudinale 
dans la voûte de la salle no 64 trahit des désordres architecturaux et des tassements qu’il convient de 
surveiller. 
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Fig. 76 - 44, rue du Château, salles basses no 63 et 64, plan (dessin F. BLARY). Fig. 77 - 44, rue du Château, salles basses no 63 et 64, coupes AB et CD  (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 78 - 44, rue du Château, salles basses no 65 sous terrasse, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 52, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 35.
Propriétaire actuel : Mme Angèle Lebon-Brot.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1936.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 79.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Une haute maison étroite s’étend entre la rue du Château et une cour exigüe dominée par des hautes 
terrasses au nord. La maison ne possède pas de cave. Il s’agit d’un immeuble du début du XIXe siècle, ayant fait 
disparaître lors de sa réalisation toute trace du bâti antérieur, du moins en surface. La maison est actuellement 
abandonnée en attente d’un acquéreur éventuel.

Situation

Dans la petite cour, une entrée de salle est encore visible dans le mur de terrasse.

Salle basse no 66

L’entrée se fait au même niveau que la cour en plan. Un couloir en berceau continu plein-cintre conserve 
le souvenir d’une ancienne salle basse s’enfonçant sous la terrasse désormais murée comme au no 40 de la 
rue du Château (non relevé). Réalisé en carreaux de grès en assise régulière, le mode de construction trahit 
l’ancienneté de cette réalisation. 

ANALYSE ET DATATION

La présence de nombreuses entrées murées de galeries en arrière cour des maisons sises à la ceinture 
immédiate des terrasses inférieures à l’éperon du château similaires à celles observées et analysées au 14 de 
la rue du Château ou au 7 rue du Docteur-Lefèvre pour ne citer que les plus remarquables est importante. Il 
s’agit des formes les plus anciennes de salles souterraines aménagées que nous ayons pu rencontrer dans notre 
étude. Leur forme et leur position montre  dans tous les cas rencontrés une structure isolée de l’habitation. 
Elles ne peuvent pas par leur position être considérées comme le sous-sol d’une maison. Aussi toutes ces salles 
sont réalisées par des galeries souterraines creusées en sape et maçonnées au fur et à mesure de la progression 
de l’excavation. Elles forment donc un ensemble particulier des salles basses médiévales de Château-Thierry.

ÉTAT DE CONSERVATION 

Indéterminé.

CAVES DU 52, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 66
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Fig. 79 - 52, rue du Château, salle basse no 66, plan et coupe AB (dessin F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 60 et 62, rue du Château.
Parcelles cadastrales respectives : AB 39 et AB 38.
Propriétaires actuels respectifs : M. Cipel et M. G. Lorssery.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1932 et 1931.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 80.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface.

Le no 62 correspond à une division tardive de la maison. Elle forme une petite enclave rectangulaire sur rue 
à l’intérieur de la parcelle correspondant au no 60 de la rue du Château.

Les archives notariales nous apprennent que le 2 octobre 1778, Louis Nicolas Sutil (14) acheta à Cousin, 
contrôleur des actes à Montmirail, et à Louise de La Barre de Souvrieu, son épouse, deux maisons sises rue 
du Château. La maison sise au sud-ouest dans la parcelle actuelle du 60 rue du Château était un bien propre 
recueilli en 1697 par Mme Cousin dans la succession de sa mère. L’autre plus haute au nord-est, avait été acquise 
en 1743 par La Barre de Souvrieu de Poan de Sapincourt. Sutil regroupa ces deux maisons en une seule. Le 
rez-de-chaussée oriental a conservé les salles basses ou cellier des maisons antérieures, l’aménagement de la 
fin du XVIIIe siècle a essentiellement porté sur le premier étage et la façade. 

Cette maison actuellement abandonnée est très dégradée voire ruinée. La partie arrière sur terrasses est 
effondrée. Les escaliers en bois menant au premier étage sont à la limite de l’effondrement et les toitures 
s’affaissent progressivement, seule la partie du 62 résiste encore mais difficilement.

Situation

Les salles anciennes se situent au nord-est de la parcelle bâtie du 60 (salle no 68) et sous le 62 (salle no 68). 
Elles correspondent toutes deux à l’emprise de la maison acquise en 1743 par La Barre de Souvrieu de Poan 
de Sapincourt.

Salle basse no 67

La salle est entièrement remplie d’objets et sert de « garde-meuble ».

Mode d’accès - L’accès à cette première salle disposée perpendiculairement à la rue du Château se fait 
actuellement par le centre du mur sud-est directement sur rue par une porte à deux vantaux donnant sur trois 
marches permettant d’atteindre le sol de cet espace. À l’origine, l’accès à cette salle se faisait par l’arrière par un 
escalier à vis en pierre de grès couvert par des linteaux à degrés caractéristiques des constructions médiévales. 
La porte actuelle sur rue a été percée tardivement ; à l’origine le mur était aveugle ou simplement pourvu d’un 
soupirail.

Plan - Rectangulaire, elle mesure actuellement 6 m x 3,7 m. Le fond de cette salle a été muré à la fin du 
XIXe siècle ou au début du XXe siècle interdisant la communication avec la partie du 60 rue du Château. Les 
dimensions d’origine de cette salle sont donc de 7,5 m x 3,7 m. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol, très encombré d’objets, est en ciment du côté du 62 et en terre 
battue dans la partie conservée au 60 rue du Château.

CAVES DU 60 / 62, RUE DU CHÂTEAU 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 67 ET 68

14 - Ce Nicolas Sutil fut d’abord conseiller du roi Louis XVI, son avocat au baillage et siège présidential de Château-
Thierry, fut nommé président du district d’Égalité-sur-Marne et mourut le 20 mars 1793 (HENRIET 1909, p. 52).
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Couvrement - La voûte est en berceau continu segmentaire. La hauteur sous voûte est très basse au 
maximum de 1,65 m, avec des piedroits hauts de 0,5 m.

Matériaux de construction - Les murs de la salle côté 62 rue du Château sont badigeonnés de plâtre gros. 
Dans la partie préservée du 60, les blocs de grès en moyen appareil apparaissent régulièrement assisés dans le 
couvrement reposant sur des murs en carreaux de grès réguliers.

Autres éléments - Une porte et un couloir ont été percés au XVIIIe siècle à l’angle du mur sud-ouest de cette 
salle pour permettre la communication  avec la maison rattachée à cette période.

Salle basse no 68

Elle est à l’abandon et très humide.

Mode d’accès - L’accès à cette salle se faisait par la salle no 67 au centre du mur nord-ouest.

Plan - Cette cave ne nous est pas connue dans l’intégralité de ses dimensions, elle est clairement raccourcie 
comme le souligne la différence d’appareillage du mur de comblement nord-ouest de cette salle. La largeur de 
cette salle est de 2,70 m pour une longueur totale inconnue.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est, comme pour la cave voisine, en terre battue.

Couvrement - La voûte est en berceau continu. Le sommet de la voûte est à 1,60 m du sol.

Matériaux de construction - Comme la salle no 67, les parties anciennes de cette salle sont en grès de 
Beauchamp .

Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

La position de ces deux caves permet de restituer la forme parcellaire du bâti qui les recouvraient avant 
la fin du XVIIIe siècle. Il s’agissait d’une maison longue à pignon sur rue. La présence d’un escalier à vis en 
grès couvert par des linteaux à degrés montre les origines médiévales de cette maison mais le lien direct avec 
l’escalier lié aux modifications apportées au XVIIIe a disparu. Les caves peuvent très bien avoir été remaniées 
sans en affecter l’escalier médiéval. Nous ne pouvons que constater les faits.

ÉTAT DE CONSERVATION

Ces salles sont en mauvais état, l’abandon de la maison du 60 menace à termes brefs la conservation de la 
cage d’escalier médiévale (XIIIe ou XIVe siècle).

 

Fig. 80 - 60/62, rue du Château, salles basses, no 67 et 68, plan et coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 66, rue du Château.
Parcelle cadastrale : AB 41.
Propriétaire actuel : Mme Marseille.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1928.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 81.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle qu’occupe cette maison se situe au nord d’une ruelle qui relie le chemin du comte de Saint-Pol 
et la rue du Château. La façade de la maison sur la rue du Château est clairement du XIXe siècle. 

Situation

La salle basse de cette maison s’inscrit sous l’emprise exacte de cette maison, soit perpendiculairement à la 
rue du Château.

Salle basse no 69

La salle sert de pièce à tout faire aux propriétaires des lieux.

Mode d’accès - L’accès actuel est disposé à côté de l’escalier menant aux pièces d’habitation de la maison, 
sur rue. La porte qui ferme cette salle sur la rue coulisse sur un rail surmontant la baie. Il suffit de descendre 
quatre marches pour rejoindre le sol de cette salle voûtée, 0,9 m plus bas que le niveau sur la rue. Cette 
ouverture est moderne et correspond visiblement à un percement tardif. L’accès initial de cette salle se faisait 
sur l’arrière dans la cour comme le montre encore le couloir muré situé dans le mur nord-ouest de la salle.

Plan - La salle dessine un rectangle parfait de 6,7 m x 3,4 m. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette pièce a été cimenté et ne permet pas de savoir de 
combien le niveau  a été rehaussé par cette dalle.

Couvrement - La voûte de cette simple pièce forme un berceau continu.

Matériaux de construction - Les murs ayant été badigeonnés et peints, il ne nous a pas été possible de 
reconnaître la nature des matériaux mise en œuvre ni même d’en déceler l’agencement. 

Autres éléments - Dans le mur nord-est une curieuse petite niche a été percée et bouchée sans que l’on 
puisse déterminer si cette ouverture a été pratiquée après ou pendant la construction de la salle.

ANALYSE ET DATATION

La datation de la cave est impossible à reconnaître avec si peu d’indices. La cave de cette maison s’enfonce 
très peu dans le sol au devant de la rue du Château et pourtant l’accès initial a été prévu par la cour à l’arrière 
de la maison. De nombreux exemples de caves médiévales ou modernes ont été décrits. Ces salles ouvrent 
souvent côté rue en relation avec une activité commerciale comme à Provins ou à Lille (15). Ici, la salle basse 
est privative et n’est concernée que par l’usage des habitants de la maison sur laquelle elle est construite. 
Cette configuration dans l’organisation de l’espace n’est pas rare à Château-Thierry. La circulation s’effectue 
essentiellement par les cours distantes de la rue. La conception médiévale et moderne de l’urbanisme laisse 
une place prépondérante à cet espace. Ces données relativisent les conceptions anciennes sur les circulations 
urbaines avant l’époque contemporaine.

CAVES DU 66, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 69

15- Voir notamment GARRIGOU-GRANDCHAMP et RICAUME, 1994.

ÉTAT DE CONSERVATION

L’état de cette salle ne présente pas beaucoup d’inquiétude, le mal est déjà fait. 

Fig. 81 - 66, rue du Château, salle basse no 69, plan et coupes AB et CD (dessins F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 68, rue du Château.
Parcelle cadastrale :  AB 42.
Propriétaires actuels : M. et Mme Boudjema Boubrit.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1925.
Les caves se situent hors du périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 82.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Les propriétaires ont refait de fond en comble, à partir de 1960, l’intérieur de leur maison. La façade sur rue, 
d’aspect XIXe siècle, ne présente pas d’élément particulier ou significatif. La maison est conçue en verticalité 
formant un logis un peu paradoxal où le rez-de-chaussée sert d’atelier de remise, au premier étage la cuisine 
donnant sur la cour-jardin à l’arrière sur terrasse et la chambre à coucher, un étage plus haut. 

Situation 

La salle basse, seul élément réellement ancien de cette maison, se situe très en retrait de la rue sous 
l’emplacement de cour et hors de l’emprise bâtie de la maison.

Salle basse no 70

Cette salle très humide n’a pas réellement de fonction actuellement.

Mode d’accès

En entrant par la porte principale de la maison sur la rue, une salle utilisée comme atelier de restauration 
d’horloge ancienne forme l’unique pièce du rez-de-chaussée. Elle est pourvue d’une fenêtre sur rue. À l’arrière 
une réserve alimentaire donne accès à une salle voûtée inventoriée no 70. Cette porte grossière percée dans un 
mur porteur a été ajoutée après la création de cette salle, vraisemblablement au XIXe siècle. 

Plan - La salle forme un rectangle irrégulier de 3,5 m x 3 m pour ces grandes lignes. Au fond de la pièce, 
dans le mur nord-ouest, une ancienne ouverture a été murée ; il s’agit de l’accès d’origine muré et remblayé.

Aménagement du sol de circulation - Le sol très humide est constitué de terre sombre.

Couvrement - La voûte de cette pièce est en berceau continu surbaissé.

Matériaux de construction - Les murs sont réalisés en pierres mixtes (grès et calcaire) en moellons grossiers 
formant des assises plus ou moins régulières. Le couvrement plus soigné est réalisé entièrement en grès. Les 
blocs sont étroits et longs et forment des lignes de claveaux régulières. La hauteur maximale atteinte par 
l’intrados de la voûte est de 1,9 m au-dessus du sol. Elle prend naissance sur les murs sud-ouest et nord-est à 
1 m du sol.

Autres éléments - Une ouverture disposée au-dessus de la naissance de voûte forme une sorte de niche, 
peut-être s’agit-il d’un ancien soupirail en abat-jour dénaturé.

ANALYSE ET DATATION

La position de cette salle, très en retrait de la position actuelle de la maison sur rue, montre bien que le bâti 
actuel ne correspond pas à celui contemporain de la création de la salle basse. De plus, l’ancien accès visible 
dans la salle est recouvert par une terrasse actuellement. L’hypothèse qui peut être énoncée est que la maison 
a été avancée en direction de l’axe de circulation. Nous ne pouvons malheureusement pas en préciser la date.

CAVES DU 68, RUE DU CHÂTEAU
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 70

ÉTAT DE CONSERVATION

L’humidité et les suintements des voûtes nuisent à la stabilité de l’ensemble.

Fig. 82 - 68, rue du Château, salle basse no 70, plan et coupe AB (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 83 - Bourg castral centre-est. Inventaire des caves, zone concernée par l’avenue Joussaume-Latour, la rue Cour-Roger et la 
rue Vallée (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 6, avenue Joussaume-Latour.
Parcelle cadastrale : AB 77.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2228.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue des Petits-Prés.

Relevés archéologiques : fig. 84.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Ce bâtiment d’habitation occupe toute la largeur de la parcelle et comprend un rez-de-chaussée et un étage 
carré sur un soubassement formant une cave. La façade se compose de deux travées décalées vers la droite 
laissant un large trumeau sur le côté gauche. La porte d’entrée, en bois et vitrée, possède la même grille que 
les portes du no 14. Un perron identique à ceux des no 12 et 14 y donne accès. Une petite porte basse de cave 
est à l’aplomb de la travée droite, un soupirail sous celle de gauche. Les volets sont à demi persiennes au 
rez-de-chaussée et persiennes à l’étage. La façade enduite au plâtre est calée latéralement par deux bandes 
verticales formant chaînage. Un bandeau forme appui de fenêtre au rez-de-chaussée, il est repris au ciment et 
sans mouluration. Le soubassement est enduit au ciment avec faux joints en creux simulant un appareillage. 
L’ensemble est couronné par une corniche en plâtre mouluré.

Le toit est à deux versants ; au centre du versant sur rue, une lucarne à ossature en bois est de création 
récente. La couverture de tuile mécanique est neuve. Une souche de cheminée, en briques non-enduites, se 
trouve sur le mitoyen gauche ; une autre, récente, sur le mitoyen droit.

Datation : XIXe siècle.

Situation 

Les deux salles basses voûtées de cette maison s’inscrivent exactement sous l’emprise bâtie. La grande salle 
no 71 est parallèle à la rue, elle donne sur la salle no 72 disposée en retrait sur le jardin.

 
Salle basse no 71

La salle est vide et abandonnée.

Mode d’accès - La porte menant sur le couloir qui dessert cette pièce perce la façade sur rue et forme une 
sorte de sas avant la salle. Le plan de circulation du sol de la salle est identique à celui de la rue.

Plan - Une cloison moderne divise l’espace de cette salle. Les dimensions prévues lors de la construction 
sont de 6,3 m x 4,3 m. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue très limoneuse.

Couvrement - La voûte de cette pièce est en berceau continu surbaissé parallèle à la rue. 

Matériaux de construction - La voûte est entièrement coffrée en plâtre gros. Les traces des planches qui ont 
servi de forme pour sa conception y sont encore largement visibles.

Autres éléments - Un puisard rectangulaire en briques montre que la nappe phréatique est à 1,1 m du sol. 
Un soupirail en abat-jour perce le mur côté rue.

CAVES DU 6, AVENUE JOUSSAUME-LATOUR 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 71 ET 72
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Salle basse no 72

La salle est abandonnée à l’exception de quelques chats.

Mode d’accès - On accède à cette petite pièce par la salle no 71 par une porte en arc segmentaire.

Plan - Elle dessine un petit rectangle de 2,4 m x 1,8 m.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue.

Couvrement - Une petite voûte en berceau, assez grossière, assure la couverture de cet espace exigu.

Matériaux de construction - La salle et la voûte sont entièrement recouverts d’un épais badigeon de plâtre.

Autres éléments - Un petit soupirail rectangulaire donne sur le jardin.

ANALYSE ET DATATION

Ces deux salles semblent contemporaines de la maison et peuvent donc être datées du XIXe siècle. Il est 
intéressant de noter que les deux salles sont de plein pied sur la rue et le jardin. La hauteur de la nappe 
phréatique explique facilement ce fait. Il est difficile de croire qu’une salle excavée a pu être implantée à 
l’époque médiévale ou moderne dans ces conditions.

ÉTAT DE CONSERVATION

L’état de la maison ne permet plus d’évoquer l’idée même d’une conservation, vouée à la démolition. Cette 
maison a disparue en 2000.

Fig. 84 - 6, avenue Joussaume-Latour, salles basses no 71 et 72, plan et coupes AB et CD (dessins F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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 IDENTIFICATION

Adresse : 8, avenue Joussaume-Latour. 
Parcelle cadastrale : AB 76.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2229 et 2230.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue des Petits-Prés.

Relevés archéologiques : fig. 85.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Ce bâtiment d’habitation occupe toute la largeur de la parcelle. Sa hauteur est légèrement supérieure à 
celle du numéro 12. Il comprend un rez-de-chaussée et trois étages carrés de hauteur décroissante. Le rez-de-
chaussée résulte peut-être d’un réaménagement car sa hauteur est faible et évoque plutôt un soubassement.

La façade est composée de deux travées, la porte d’entrée, actuellement murée, est à l’aplomb du trumeau 
central. Des bandeaux moulurés formant appui de fenêtre se trouvent au premier, deuxième et troisième 
étage. Une corniche moulurée couronne la façade. Deux bandes verticales sur toute la hauteur, évoquant 
des pilastres, calent latéralement la composition de la façade. Les bandeaux se décrochent au droit de ces 
bandes, formant des façons de chapiteaux. L’enduit plâtre est recouvert d’une peinture sur les trois niveaux 
supérieurs. Au rez-de-chaussée, il fait place à un enduit ciment peint avec des faux  joints en creux simulant 
un appareil de pierre.

À l’origine, la toiture était probablement à deux versants. Le versant arrière a été remplacé par un toit à 
deux pentes dont le faîtage, perpendiculaire au faîtage d’origine, est plus haut que celui-ci, dégageant un 
pignon non clos. Le versant sur rue est couvert de tuiles plates anciennes et possède un petit châssis métallique 
et une souche de cheminée enduite.

Datation : antérieur à 1830.

Situation

Les salles basses voûtées de cet ensemble très ruiné se situent à l’arrière du corps de bâti sur rue. Très 
retouchée par les occupations successives au XIXe et au XXe siècle, la lecture architecturale de cette salle s’est 
avérée délicate.

Salle basse no 73

Une odeur âcre d’immondices et la présence de nombreux félins urbains sauvages montrent l’état d’abandon 
de cette pièce à la limite de l’effondrement.

Mode d’accès - De nombreuses ouvertures permettent d’accéder à cette salle. La première des portes d’accès 
se trouve sur le mur sud de la salle, elle permet la communication avec les pièces du rez-de-chaussée de la 
maison sur rue. Trois autres portes, sans style, permettent de communiquer sur le jardin ou encore dans la 
cour du 10 avenue Joussaume-Latour à l’est. La plus ancienne des portes et vraisemblablement celle d’origine 
a été murée, elle s’inscrivait au centre du mur nord donnant sur le jardin. Le sol de cette pièce est faiblement 
inférieur de 0,7 m à celui de la cour et du jardin attenant.

Plan - Cette salle irrégulière a été cloisonnée par des murs en briques creuses. En faisant abstraction de 
ces aménagements très tardifs, les dimensions maximales de cette pièce globalement rectangulaire sont de 
6,5 m x 4,8 m.

CAVES DU 8, AVENUE JOUSSAUME-LATOUR
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 73

Fig. 85 - 8, avenue Joussaume-Latour, salle basse no 73, plan et coupe AB (dessins F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Aménagement du sol de circulation - Le sol  très encombré est simplement formé d’une couche de terre 
noire cendreuse et limoneuse.

Couvrement - La voûte en berceau surbaissée de cette salle menace de tomber en ruine. Elle s’élève encore 
de 1,8 m au-dessus du sol avec des murs formant piedroits de 0,7 m de hauteur.

Matériaux de construction - La voûte très abîmée couvrant cet espace a été réalisée en grès puis recouverte 
à une autre époque d’un badigeon de plâtre partiellement couvrant. Les murs ceinturant la pièce sont pour 
partie masqués par ce même badigeon de plâtre. On peut toutefois remarquer qu’il s’agit de blocs ou de 
moellons grossièrement équarris sommairement assisés.

Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

L’état de dégradation générale associé à des remaniements tardifs faussent quelque peu notre analyse. La 
maison sur rue semble s’appuyer sur les murs de cette salle, elle serait donc plus ancienne que la maison sur 
rue sans toutefois être antérieure à la destruction du mur d’enceinte urbaine intervenu en 1760. Cette salle peut 
être daté de la deuxième moitié du XVIIIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

L’état de la maison, vouée à la démolition, ne permet plus d’évoquer l’idée même d’une conservation. 
Celle-ci a disparue en 2000.

IDENTIFICATION

Adresse : 12, avenue Joussaume-Latour.
Parcelle cadastrale : AB 74.
Propriétaire actuel : Hôpital de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2231.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue des Petits-Prés.

Relevés archéologiques : fig. 85.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Le numéro 10 n’occupant qu’une minuscule bande de terrain, de la largeur d’une porte, coincée entre le 8 
et le 12, il a été incorporé à ce dernier numéro et sera décrit avec lui. D’autant qu’il ne possède aucune baie si 
ce n’est une porte d’entrée avec petit perron.

Le numéro 12, dont la façade a été profondément modifiée, est à rapprocher du numéro 14 : même gabarit, 
même fenêtres de petit format au deuxième. Si ces deux bâtiments ne formaient pas une seule unité à l’origine, 
ils ont en tout cas été construits ensemble. Le bâtiment, à usage d’habitation comprend donc un rez-de-chaussée 
et deux étages carrés sur sous-sol semi-enterré.

La façade est organisée en trois travées au rez-de-chaussée et au premier, et de deux travées décalées au 
deuxième. Un balcon règne sur toute la largeur au premier étage, avec garde-corps métallique moulé à décor 
de feuille de chêne et de glands.

Un perron identique à celui du 14 donne accès à la porte d’entrée en bois à imposte vitrée avec croisillon 
métallique de style néo-classique. Les deux baies latérales au premier sont des portes-fenêtres. Un accès au 
sous-sol identique au 14 est à l’aplomb de la première travée droite.

Volets pleins au rez-de-chaussée et persiennes au premier. Le ravalement de la façade, probablement 
effectué avant la dernière guerre, comprend un enduit au ciment bâtard à gros grains gris foncé et bandes 
blanches lisses verticales et horizontales formant encadrement de baies. Une corniche en plâtre, semblable 
à celle du 14 au même niveau mais en avancée de quelques centimètres, couronne l’ensemble. La toiture, 
probablement à deux versants à l’origine, se termine côté numéro 8 par une demi-croupe avec chenaux à 
l’aplomb du mitoyen en bas de pente. La couverture est en ardoises sur le versant rue et en tuiles mécaniques 
récentes sur le versant en retour.

Côté cour : nous notons la présence d’un bloc sculpté en réemploi dans la maçonnerie sous des latrines en 
encorbellement métallique et brique. Il pourrait s’agir d’un fronton de portail XVIIe ou XVIIIe siècle.

Datation : base structurelle antérieure à 1830 ; fortement remaniée dans la première moitié du XXe siècle.

Situation 

La maison a été construite sur des sous-sols s’inscrivant parfaitement sous son emprise. Une salle voûtée plus 
ancienne, située parallèlement mais en fort retrait à la rue, a été englobée dans le programme de reconstruction 
du début du XXe siècle. Elle ressemble à un petit cellier faiblement excavé, enterré au tiers de sa hauteur.

Salle basse no 74

Abandonnée, un des murs est couvert de bouteilles vides soigneusement empilées.

Mode d’accès - Une porte basse perce la façade de la maison donnant sur le jardin, un petit escalier permet de 
rejoindre une petite porte étroite ménagée dans le mur sud-ouest de cette salle. Il s’agit d’une reprise. Initialement, 
l’accès d’une largeur de 1 m était disposé dans le mur sud-est. Il a été muré au début du XXe siècle.

CAVES DU 10 / 12, AVENUE JOUSSAUME-LATOUR
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 74
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Plan - Il s’agit d’une petite pièce rectangulaire de 4,7 m x 2,9 m. La base des murs a été doublée par un 
renfort de maçonnerie cimenté formant ressaut.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est de terre battue.

Couvrement - La couverture de cette petite salle a été réalisée en berceau continu en plâtre.

Matériaux de construction - Les matériaux de construction des murs nord-est et sud-ouest sont mixtes 
calcaire, grès et meulière et employés en moellons sommairement maçonnés. L’applique de ciment au pied des 
murs portant la voûte ne permet pas l’observation.

Autres éléments - Un soupirail à embrasure triangulaire droit perce le mur nord-ouest attenant au jardin.

ANALYSE ET DATATION

Cette petite pièce faiblement enterrée, voûtée en berceau de plâtre, a été construite après 1760 correspondant 
à l’arasement du mur d’enceinte et au remembrement de ce quartier. La présentation de cette cave nous donne 
une référence pour les salles basses postérieures au XVIIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

L’état de la maison, vouée à la démolition, ne permet plus d’évoquer l’idée même d’une conservation. 
Celle-ci a disparue en 2000.

Fig. 86 - 10/12, avenue Joussaume-Latour, salle basse no 74, plan et coupe AB (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 14, avenue Joussaume-Latour. 
Parcelle cadastrale : AB 75.
Propriétaire actuel : Hôpital de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2233.
Aucun bâtiment mentionné dans cette parcelle.
Rue des Petits-Prés.

Relevés archéologiques : fig. 87.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Parcelle occupée en front de rue par un bâtiment d’habitation et un édicule à usage de garage.

Cet édicule à simple rez-de-chaussée est construit en maçonnerie traditionnelle enduit au plâtre sauf le 
soubassement enduit  au ciment. Il est couvert de tuiles mécaniques. Une porte en bois à deux vantaux sans 
caractère y donne accès. Une bande de toiture, à gauche, appuyée au pignon de l’habitation et de pente plus 
accentuée abrite un escalier permettant d’accéder au premier étage. En façade, quelques marches et une porte 
en bois, dont la moitié supérieure vitrée est protégée d’une grille métallique ornée, y donnent accès.

Le corps d’habitation est composé d’un rez-de-chaussée et de deux étages carrés sur un sous-sol semi-
enterré. La hauteur d’étage du deuxième est plus faible que les deux autres niveaux. La façade est divisée en 
quatre travées régulièrement espacées.

La porte d’entrée est située à la deuxième travée à droite. Un pennon à marches de pierre et garde-corps 
métallique rachète la différence de niveau. Les fenêtres du deuxième étage ont une proportion plus réduite et 
plus carrée que celles des deux autres niveaux. Une porte de faible hauteur, sous la première travée à droite, 
donne accès à la cave.

Les soupiraux sont à l’aplomb des deux travées gauche.

L’ensemble est construit en maçonnerie traditionnelle enduit au plâtre tant en façade qu’en pignon côté 
numéro 16, sauf sur la hauteur du rez-de-chaussée où l’on trouve un enduit ciment ancien lisse et badigeonné 
en ocre par analogie avec l’enduit plâtre. Le soubassement est protégé par un enduit ciment gris.

La modénature est composée d’un bandeau mouluré en plâtre au niveau du plancher du premier étage et 
d’une corniche également en plâtre mouluré. La porte d’entrée est encadrée d’un ensemble mouluré peut-être 
moins ancien que le reste du décor. Les autres baies sont sans ornementation.

Des volets pleins ferment les fenêtres du rez-de-chaussée et des persiennes celles du deuxième. La porte 
est semblable à celle de l’escalier latéral et la grille de protection absolument identique. On trouve cette même 
grille sur la porte du numéro 6. De même les gardes-corps des perrons d’accès des numéros 14, 12 et 6 sont 
identiques : barreaudage avec ornementation moulée en pied et en tête de chaque barreau.

Le bâtiment est couvert d’un toit à deux versants en tuiles plates anciennes, avec une souche de cheminée 
enduite au plâtre sur le pignon droit et deux autres en briques creuses non enduites. Deux petits châssis 
métalliques éclairent le comble.

Datation : On peut proposer comme date de construction le début du XIXe siècle, au vu de la hiérarchisation 
des étages, et de la position du bandeau horizontal au niveau du plancher et non en appui de fenêtres. Toutefois 
postérieure à 1830.

CAVES DU 14, AVENUE JOUSSAUME-LATOUR
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 75

Salle basse no 75

Abandonnée depuis longtemps. 

Mode d’accès - Deux portes en arc segmentaire, l’une sur rue et l’autre sur jardin permettent la circulation 
dans ce long volume. Une troisième porte murée ouvrait anciennement cet espace sur le jardin.

Plan - Cette salle est rectangulaire. Ces dimensions sont de 10,5 m x 3,5 m. Les autres murs qui divisent 
l’espace en trois parties inégales ont été rajoutées tardivement.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cet ensemble est en terre battue légèrement limoneuse.

Couvrement - Une ample voûte en berceau continu couvre cet espace.

Matériaux de construction - Les matériaux employés mêlent essentiellement la meulière et le grès pour les 
murs mais aussi les voûtes, d’un agencement régulier formant des assises rejointoyées au ciment.

 
Autres éléments - Plusieurs soupiraux contemporains de la salle assurent l’aération de ce grand volume de 

stockage. Une niche en arc plein-cintre a été ménagée dans le mur nord-ouest.

Analyse et datation - Cette cave est homogène à la maison qui la recouvre. Nous la présentons ici pour 
fournir une référence pour l’étude des caves en berceau. Nous avons ici un cas typique de cave voûtée du 
XIXe siècle pour Château-Thierry. La différence essentielle avec les salles médiévales et modernes réside dans 
le choix des matériaux mis en œuvre privilégiant la meulière, la largeur de l’arc du berceau mais aussi la taille 
importante des volumes ainsi réalisés.

ÉTAT DE CONSERVATION

Comme pour les autres maisons de ce quartier la destruction est intervenue en 2000.
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Fig. 87 - 14, avenue Joussaume-Latour, salle basse no 75, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 5, rue Cour-Roger.
Parcelle  cadastrale :  AB 80.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2232.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue et Cour-Roger.

Relevés archéologiques : fig. 88.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Cette parcelle, plus large que les autres parcelles de la rue, n’est pas dans l’alignement des numéros 1, 3 
et 3 bis, et présente une avancée d’un petit mètre sur le 3 bis. Ce bâtiment d’habitation comprend un rez-de-
chaussée, un étage carré et un étage de comble habitable.

Les percements ne forment pas des travées bien axées :
– au rez-de-chaussée :  deux fenêtres et porte d’entrée au centre avec deux marches d’accès ;
– au premier : deux fenêtres ;
– en comble : deux lucarnes passantes ruinées.

La façade présente un fruit marqué de la corniche au trottoir. L’enduit plâtre est ancien.

La modénature est composée :
– d’un bandeau mouluré formant appui de fenêtre au premier ;
– d’un bandeau mouluré formant appui de fenêtre de lucarne ;
– d’une corniche en plâtre, moulurée, ruinée ;
– d’un encadrement de porte en légère saillie avec façon de corniche au dessus du linteau ;
– de tableaux de fenêtres au premier étage possédant une feuillure pour le logement des volets.
  
Le toit, à deux versants, est couvert de tuiles plates anciennes, avec des raccords de tuiles mécaniques en 

partie basse. Sa pente est nettement plus accentuée que tous les autres toits de l’îlot. On remarque une souche 
de cheminée en briques creuses non enduites sur chaque pignon.

Datation : La pente accentuée du toit, les lucarnes passantes, le fruit du mur, le profil des moulures 
marquent l’ancienneté de ce bâtiment, certainement le plus ancien de l’îlot, datant du XVIIe siècle ou du tout 
début XVIIIe siècle.

Situation

Deux salles occupent le sous-sol de cette maison abandonnée et très ruinée ; il faut passer par la cour pour 
y accéder. S’inscrivant dans le périmètre bâti de la maison, elles semblent correspondre à deux constructions 
plus anciennes. La division parcellaire est nettement marquée entre les salles inventoriées sous les no 76 et no 77.

Salle basse no 76

Elle est abandonnée. 

Mode d’accès - Un escalier assez raide de cinq marches monolithes en grès permet de dévaler par la cour 
dans la salle. L’ouverture a été très remaniée et a été en partie creusée dans la voûte de la salle et habillée de 
plâtre. Il semble toutefois correspondre à l’emplacement d’une porte ancienne.  Un  encaissement dans l’angle 
du mur est semble correspondre au comblement d’une ancienne porte antérieure à la salle elle-même. 

CAVES DU 5, RUE COUR-ROGER
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 76 ET 77
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Plan - De plan rectangulaire perpendiculaire à la rue, ses dimensions sont de 5,5 m x 4,5 m. Deux piliers 
carrés de 0,4 m de côté découpent l’espace de cette pièce en deux vaisseaux de trois travées. 

Aménagement du sol de circulation - En grande partie remblayé de terre et de divers gravats, le sol de 
circulation de cette salle est encore visible dans la travée la plus proche de la rue et est de terre battue.

Couvrement - Le couvrement est assuré par une voûte d’arêtes formant six travées reposant sur deux 
piliers. Le sommet de la voûte est plus haut de 0,4 m du niveau de circulation de la rue. La hauteur des piliers 
est de 0,7 m. La voûte prend naissance directement sur les piliers nus, dépourvus de tailloir et s’élève au 
maximum de l’intrados de 2 m au-dessus du sol de circulation d’origine. 

 
Matériaux de construction - Les murs sont constitués de moellons de calcaire et de bloc de grès grossièrement 

assisés. Les piliers sont maçonnés en cinq assises alternées de pierres de grès de Beauchamp. La naissance 
des voûtes est assise dans les angles et les plats des murs par des pierres saillantes en grès faisant office de 
culots. Le fourrage des voûtes est réalisé en moellons de grès noyés dans du plâtre gros. Le plâtre a conservé 
l’empreinte des bois de montage ayant servi à la mouler.

Autres éléments - Un soupirail perce le mur donnant sur rue en abat-jour. Les maçonneries des piedroits de 
cette baie ont fait l’objet de plusieurs reprises.

Salle basse no 77

Mode d’accès - Nous avons dû élargir un trou dans un mur de briques qui barrait l’ancienne communication 
entre les deux salles basses. La salle a été dotée postérieurement à sa construction d’un escalier et d’une petite 
porte donnant sur rue disposée dans l’angle de son mur ouest. Sur le mur est, dans l’angle recoupé par la salle 
no 76, un ancien passage muré est encore souligné par un piédroit formant ressaut.

Plan - Cette salle a clairement été raccourcie et recoupée par l’implantation de la salle no 76. La position du 
pilier et la section des voûtes de la partie nord indiquent clairement le rétrécissement de l’espace initial. Si l’on 
essaye de reconstituer son volume, le pilier devait être au centre de l’espace presque carré de 5,5 m de côté. Son 
accès était assuré par une large porte, condamnée lors du rétrécissement et la construction de la salle no 76. Une 
partie de cette ouverture sur jardin ou cour est encore visible dans la salle no 76.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est entièrement remblayé et ne correspond pas à celui de 
l’utilisation de cette salle.

Couvrement - Le couvrement de cette salle est assez atypique. Il est composé en voûte d’arêtes à quatre 
berceaux sur pilier central carré. 

Matériaux de construction - L’ensemble du couvrement incluant le pilier est réalisé en plâtre gros laissant 
apparaître ici et là des blocs de grès. Les matériaux des murs ceinturant l’espace sont mixtes incluant des grès 
majoritairement et des pierres de calcaire, les assises sont dessinées grossièrement dans cet assemblage. 

  
Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

Deux salles basses difficilement accessibles se trouvent sous cet immeuble. À l’origine, il s’agit de deux 
caves correspondant à deux corps de bâtiment distincts. La reconstruction de l’immeuble intervenue 
vraisemblablement au XVIIe siècle les a groupées sous une seule parcelle. Ces deux salles montrent deux 
périodes de construction. 

La technique de voûtement est différente dans les deux salles. La salle sud s’organise autour d’un pilier 
massif, irrégulier, portant une voûte d’arêtes à quatre berceaux. La salle a visiblement été raccourcie dans sa 
partie nord lors de la construction d’une nouvelle habitation sur cave. Cette « nouvelle » salle formant un 
rectangle irrégulier est divisée par deux piliers, réalisés en grès, en deux vaisseaux et trois travées. Les voûtes 
d’arêtes sont réalisées en pierres mixtes couvertes de plâtre gros. 

Ces deux belles salles basses peuvent être respectivement datées pour la salle no 77 du XVe siècle et du 
XVIe siècle pour la salle no 76. Elles représentent les témoignages les plus anciens de l’urbanisation de ce quartier. 

ÉTAT DE CONSERVATION

Comme le reste de la maison très ruinée, elles seront prochainement rasées dans le cadre d’un projet 
immobilier.

Fig. 88 - 5, rue Cour-Roger, salles basses no 76 et 77, plan et coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 6, rue Cour-Roger. 
Parcelle cadastrale : AB 81.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2232.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue et Cour-Roger.

Relevés archéologiques : fig. 89.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Ce bâtiment reprend l’alignement des numéros 1, 3 et 3bis de la même rue mais ne présente pas de 
décrochement par rapport au numéro 5 de la même rue, celui-ci ayant sa façade biaisée par rapport à l’axe de 
la rue.

Ce bâtiment comprend un rez-de-chaussée et deux étages carrés, avec une travée centrale et la porte 
d’entrée rejetée sur le côté droit. Un soupirail de cave est visible au ras du trottoir, côté gauche.

L’enduit plâtre est ancien, sans modénature, sauf la corniche moulurée ruinée. Un décollement d’enduit 
laisse voir un poitrail en bois au-dessus de la baie du rez-de-chaussée et indique une ouverture primitive plus 
large que la fenêtre actuelle. La toiture à deux versants, partiellement ruinée, est couverte de tuiles mécaniques.

Datation : XIXe siècle, fortement remanié dans la première moitié du XXe siècle.

Situation

Les dimensions de la salle basse coïncident avec l’emprise de la maison sur laquelle elle s’appuie. Elle se 
développe perpendiculairement à la rue, vers l’ouest. L’accès d’origine a disparu.

Salle basse no 78

Mode d’accès - L’accès à cette cave, très encombré de remblais et d’immondices divers, se trouve à l’arrière 
de l’habitation. À l’origine côté cour intérieure, l’accès se fait désormais par une simple trappe sous la cage 
d’escalier desservant les étages. Cette installation trahit l’antériorité de la salle par rapport à la maison. L’ajout 
d’une fosse d’aisance au courant du XXe siècle rend l’approche encore plus difficile.

Plan - Il s’agit d’une simple salle rectangulaire. Ses dimensions sont de 5 m x 3,4 m. Au centre de l’espace, 
un pilier de section carré de 0,3 m de côté divise la pièce en deux vaisseaux de deux travées.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette petite salle consiste en un apport de terre simplement 
battue. Il ne semble pas correspondre à celui d’origine mais résulte d’un remblaiement simplement nivelé.

Couvrement - La couverture de la pièce est assurée d’une voûte d’arêtes chanfreinées en plâtre gros 
retombant sur un pilier central constitué de deux pierres de taille, calcaires, de belle facture. La hauteur du 
pilier est assez faible. Il mesure du sol à la naissance de la voûte un peu plus de 0,7 m. La voûte s’élève au 
maximum à 1,55 m du sol. Il est très probable qu’une partie de l’élévation ait été masquée par le rehaussement 
ou le remblaiement du sol actuel de cette salle.

Matériaux de construction - Les murs de cette salle sont réalisés en moellons régulièrement assisés. Les 
pierres entrant dans leur fabrication sont en grande partie masquées par un épais badigeon de plâtre gros. On 
peut toutefois distinguer des grès de Beauchamp, du calcaire à ditrupa et à Lambourdes. La voûte, quant à elle 
reposant sur deux belles pierres de calcaire à ditrupa, a été réalisée en plâtre gros. 

Autres éléments - Un petit soupirail a été ajouté postérieurement à la construction de la salle basse dans 

CAVES DU 6, RUE COUR-ROGER
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 78

l’angle nord du mur ouest donnant sur rue. En coupe, la baie s’élève en biseau terminé en abat-jour perturbant 
la partie de la voûte dans laquelle elle s’inscrit.

ANALYSE ET DATATION

Cette salle est très homogène. La conception de l’espace et les matériaux mis en œuvre pour sa réalisation 
montrent clairement que cette cave est plus ancienne que la maison XIXe siècle qu’elle porte. De la maison 
antérieure, il ne reste rien. L’arase de celle-ci, comme le montre le haut de la voûte en coupe, a été effectuée au 
ras du niveau de circulation actuelle de la rue. La forme du couvrement, voûte d’arêtes chanfreinées en plâtre 
gros retombant sur un pilier central, rappelle la salle no 54 du 33 bis rue du Château et la salle no 43 du 29 rue 
du Château. Les comparaisons que nous pouvons faire avec des ensembles de facture similaire permettent 
d’envisager sa construction dans la deuxième moitié du XVe siècle ou du XVIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Cette salle a été très perturbée au XIXe et au XXe siècle, lors des réaménagements de la maison qui la recouvre. 
La maison risque a tout moment de s’effondrer, la disparition de cette salle était inéluctable. Elle est disparue 
en 2000 lors du réaménagement du quartier.

Fig. 89 - 6, rue Cour-Roger, salle basse no 78, plans et coupe AB (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 8, rue Cour-Roger.
Parcelle cadastrale : AB 73.
Propriétaire actuel : M. Jean Pichard.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2240.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie mais semble également s’étendre sous la parcelle 

no 2232.
Rue et Cour-Roger.

Relevés archéologiques : fig. 90.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Cette  parcelle est occupée par plusieurs corps de bâtiment d’époques diverses. 

1°) - Un bâtiment possédant le même gabarit, le même enduit et la même corniche que le numéro 6 de la 
même rue. 

L’hypothèse d’une propriété unique divisée est contredite par la dimension des percements et par 
l’emplacement de la travée unique bien dans l’axe de chacune des façades. Le percement du rez-de-chaussée 
est commun avec celui du bâtiment de gauche. Le toit à deux versants est couvert de tuiles plates anciennes.   

2°) - Un bâtiment à usage de garage ou de remise, à simple rez-de-chaussée en béton et maçonnerie mixte 
pierre et brique. La couverture de cet ensemble est en terrasse.

La façade présente une baie sur toute sa largeur fermée par un ensemble de portes en bois articulées et 
rabattantes. Il s’agit de l’ancien bâtiment du Service de la Navigation subdivision de Château-Thierry construit 
à la fin des années 1950, transféré en 1975 dans la commune de Mont-Saint-Père. Elle servait jusqu’en 1996 de 
desserte et de stockage pour une quincaillerie.

3°) - En fond de parcelle, un bâtiment en béton et briques non enduites d’un étage à usage artisanal et 
couvert de plaques ondulées en fibro-ciment. 

 
Datation : deuxième moitié du XXe siècle.

Situation

La position de la salle basse est perpendiculaire à l’axe de la rue. La maison qui la surmontait a été rasée 
entièrement. L’ancienne parcelle bâtie est encore visible sur le cadastre de 1824. Elle fut intégrée dans le sol du 
hangar de la navigation. 

Salle basse no 79

Mode d’accès - En ouvrant les portes en bois articulées et rabattantes donnant sur rue, on découvre dans 
l’angle sud de ce grand hangar, le long du mur sud-est mitoyen à la maison du 6 rue du Cour-Roger, dissimulé 
sous une trappe en bois, un escalier de neuf marches donnant dans une salle en contrebas très dénaturée. 
L’accès d’origine est encore partiellement visible au fond de la pièce à l’opposé de la rue. Il consistait en un 
couloir en arc segmentaire.

Plan - L’espace de cette salle a conservé ses dimensions d’origine dessinant un rectangle de 5,2 m x 3 m. Il 
est possible d’envisager l’existence d’une salle jumelle associée parallèle comme le laisse supposer le départ 
d’une galerie percée dans le mur nord-ouest. 

 CAVES DU 8, RUE COUR-ROGER
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 79

Fig. 90 - 8, rue Cour-Roger, salle basse no 79, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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Aménagement du sol de circulation - Le sol est très remblayé et ne permet plus de considérer le plan de 
circulation initiale.

Couvrement - En partie ruinée, la moitié de la voûte existe encore, elle formait un berceau continu surbaissé.

Matériaux de construction - Les murs ont été très remaniés ou ont été masqués par un enduit de ciment. 
Seule la voûte conserve ces parements de pierre de grès régulier et homogène.

Autres éléments - Une petite niche rectangulaire s’inscrit à l’intérieur du mur nord-est à côté du sas d’entrée 
qui donnait sur cour ou jardin.

ANALYSE ET DATATION

L’existence de cette salle à l’intérieur d’un bâtiment remanié deux fois au cour du XXe siècle a de quoi 
surprendre. Elle témoigne encore des anciennes limites parcellaires. La construction de la voûte et la possible 
organisation en deux salles basses jumelles permettent de la comparer avec des ensembles de notre corpus 
mieux conservés comme celles du 12, 32 ou encore 44 de la rue du Château. Par comparaison, cette salle 
constitue le vestige d’un ancienne maison à mur gouttereau sur rue à trois travées, deux occupées par les salles 
basses et la dernière réservée en surface au passage charretier couvert donnant sur cour. La datation de ce type 
de configuration a déjà été donnée. Il s’agit d’une construction de la fin du XVe ou du début du XVIe siècle.

 
ÉTAT DE CONSERVATION

Très dénaturée, cette salle comme le reste du hangar qui l’abrite encore est promis à la destruction dans un 
projet global de restructuration du quartier formé par la rue Cour-Roger et l’avenue Joussaume-Latour.

 IDENTIFICATION

Adresse : 11, rue Vallée ;
Parcelle cadastrale : AB 70 ;
Propriétaire actuel : Syndicat agricole et O.T.S.I. de Château-Thierry;

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2243 et 2218;
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château - Rue et Cour-Roger;

Relevés archéologiques : fig. 91.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

L’immeuble actuel se situe à l’angle de la rue du Château et de la rue Vallée. La rue Vallée  a été créée 
en 1862. Anciennement l’entrée du marché, près du carrefour du Beau-Richard, était étroite. La circulation 
des attelages posait problème et présentait des risques pour les piétons. La municipalité résolut donc de 
faire exécuter un plan d’alignement de la ville, approuvé par une ordonnance royale du 16 janvier 1846. Il 
fut procédé simultanément, après acquisition préalable par la municipalité et la destruction des maisons ou 
parties de maisons nécessaires en 1862 à l’élargissement de la rue du Pont et au percement de la rue Vallée. 
Cette rue reprend une partie du tracé sinueux du Cour Roger et de l’impasse du Haha. La maison du 11 rue 
Vallée a donc été refaite après 1862. Sur le cadastre de 1824, la maison figure au droit de l’ancien passage étroit 
de la ruelle du Cour-Roger. 

Le bâtiment qui accueille le Syndicat agricole et l’Office de tourisme de Château-Thierry a été très remanié 
au cours de la deuxième moitié de XXe siècle.

Situation 

Les salles du sous-sol à 2,5 m sous le niveau des rues actuelles ont fait l’objet de nombreuses modifications. 
Sous cet immeuble se trouvent deux salles qui appartenaient de toute évidence à deux maisons différentes 
accolées. Ces deux maisons était anciennement ouverte sur la rue du Château. Les cages d’escaliers et le 
coffre-fort constituent une prolongation datant des années 1970 de ces deux maisons dont la construction est 
antérieure à 1824. La salle no 80 se situait avant 1862, le long de l’ancienne ruelle du Cour-Roger à l’angle de la 
rue Château et perpendiculairement à celle-ci. La deuxième salle inventoriée sous le no 81 se situe plus à l’est 
et est disposée parallèlement à l’axe de la rue.

Salle basse no 80

Une partie de cette salle sert de vestiaire pour le personnel de l’office de tourisme et l’autre abrite une cuve 
à fuel. 

Mode d’accès - L’accès se fait par l’office de tourisme en empruntant un escalier à double rampe en béton 
menant respectivement aux toilettes, au coffre désaffecté du syndicat agricole et à la salle basse voûtée, seul 
témoin ancien de la maison.  

Plan - La salle ancienne peut facilement être restituée, il s’agissait d’un espace rectangulaire de 7 m x 3,7 m. 

Aménagement du sol de circulation - La partie transformée en vestiaire a été recouverte de carreaux de 
pavement, la partie cuverie a conservé le niveau de circulation ancien de cette salle en terre battue.

Couvrement - La voûte en berceau continu a été aux deux tiers conservée intacte (côté cuve) et la partie 
restante a été entièrement enduite et peinte. La partie la moins mal conservée atteint une hauteur maximale 
sous voûte de 2,2 m. 

CAVES DU 11, RUE VALLÉE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 80 ET 81
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Matériaux de construction - Les murs anciens encore visibles de la soute à fuel sont assez grossiers et 
composés de grès et de calcaire. L’assemblage a été enduit de plâtre gros. La voûte quant à elle est réalisée en 
blocs réguliers de grès uniformément assisés.

Autres éléments - Un long soupirail en abat-jour perce le mur côté rue Vallée. Un autre, muré, est encore 
décelable dans la maçonnerie du mur nord donnant sur la rue du Château. 

Salle basse no 81

La salle abrite les installations modernes de chaufferie de l’immeuble.

Mode d’accès - La salle basse no 81 est accessible par un long couloir menant sur la cage d’escalier desservant 
les étages modernes de l’immeuble. En empruntant la partie menant au sous-sol une petite porte moderne 
ouvre sur la salle voûtée. La différence d’appareillage des murs du couloir voûté en berceau montre clairement 
une salle ancienne. Le couloir forme un long sas de 2,5 m débouchant à l’angle sud de la salle. Dans l’épaisseur 
du mur nord-ouest sur la rue du Château, une large ouverture très remaniée se terminant en soupirail à abat-
jour pourrait avoir été utilisée un temps comme porte sur rue. L’épaisseur des murs qui ceinturent cette pièce 
est assez impressionnante puisqu’elle atteint 2 m.

Plan - Elle forme un rectangle régulier de 4,7 m x 3 m. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été recouvert d’une dalle de béton.

Couvrement - La voûte de cette pièce est en berceau continu dans le même axe que la rue du Château. Elle 
atteint au maximum 1,8 m de hauteur au sol. Les murs nord-ouest et sud-est servant de piedroits mesurent 0,7 m 
de haut.

 
Matériaux de construction - Les murs sont réalisés en assises grossières de matériaux mixtes majoritairement 

de grès. La couverture est entièrement réalisée en grès régulièrement assisé en bloc de moyen appareil.

Autres éléments - Une petite niche centrale rectangulaire a été ménagée au centre du mur nord-est.

ANALYSE ET DATATION

Ces deux salles montrent bien que les constructions de surfaces peuvent changer sans pour cela 
faire disparaître les salles basses des maisons antérieures disparues. Elle permettent également, et tout 
particulièrement dans le cas des salles voûtées en berceau continu qui constituent la grande majorité des salles 
basses anciennes repérées dans notre corpus, d’envisager les limites parcellaires bâties. Cette proposition n’est 
pas vraie pour tous les types de salles basses rencontrées. Les salles simples ou doubles en berceau continu 
sont systématiquement inscrites dans le périmètre bâti de la maison qui la recouvre. Ces caves marquent aussi 
une période particulière dans l’histoire de l’urbanisation. Cette forme comme nous avons pu le voir dans 
d’autres maisons mieux datées, correspond à des constructions mises en œuvre à la fin du XVe siècle ou au 
début du XVIe siècle. Ici la construction de ces deux maisons s’inscrit bien dans le grand remembrement opéré 
sous l’égide d’Antoine le grand Bâtard de Bourgogne qui commande la création de la place du marché en 
1487/1488.

ÉTAT DE CONSERVATION

Très dénaturées, ces deux salles ne présentent pas dans leur aspect actuel d’inquiétudes particulières. 

Fig. 91 - 11, rue Vallée, salles basses no 80 et 81, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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Fig. 92 - Bourg castral centre, zone concernée par la place de l’Hôtel-de-Ville (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 5, place de l’Hôtel-de-Ville. 
Parcelle cadastrale : AB 92.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2216.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Place du Marché.

Relevés archéologiques : fig. 93, 94 et 95.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle bâtie dessine un long rectangle disposé perpendiculairement à la place. La façade sur rue a été 
reconstruite après 1918 comme une grande partie du corps de bâtiment. Les bombardements de la première 
guerre mondiale ont durement touché les maisons qui bordaient l’ancienne place du marché. Les cartes 
postales de la place du marché réalisées avant 1914 témoignent de son ancien agencement. Plus trapues que 
les maisons mitoyennes, elles comportaient trois niveaux sous combles. Au-dessus de l’enseigne « Dudrumet » 
du commerce installé au rez-de-chaussée, la façade était scandée par quatre pilastres engagés surmontés d’un 
tailloir mouluré portant une frise haute marquant la naissance du versant sur rue de la toiture. Cette façade 
est caractéristique des maisons du XVIe siècle. Le rez-de-chaussée a entièrement été réaménagé et accueille 
aujourd’hui un restaurant. Les étages sont entièrement du début XXe siècle.   

  
Situation

Les salles basses conservées sous cet ensemble moderne se situent à l’arrière de la parcelle, au sud. Trois 
salles voûtées ont pu être recensées. Il est vraisemblable que d’autres salles existaient encore avant la première 
guerre mondiale, au-devant jouxtant la place. Malheureusement aucun indice ne nous permet de l’affirmer. 
Deux de ces salles no 82 et 83 sont encore utilisées par le restaurateur. La salle no 84 est abandonnée et en 
grande partie remblayée. Recoupée par la salle no 82, elle était également plus profonde que les deux autres. 

Salle basse no 82

La salle sert à stocker le vin pour le restaurant.

Mode d’accès - Il faut traverser l’ensemble du restaurant, passer derrière les cuisines, descendre un escalier 
moderne, pour enfin atteindre, à l’arrière de la parcelle, une porte sans style traversant un mur épais de 0,8 m. 
Malgré les altérations qu’elle a subies cette porte semble bien correspondre à l’accès d’origine de cette pièce. 

Plan - Cette salle respecte les axes parcellaires actuels. Il s’agit d’une grande salle rectangulaire divisée en 
deux vaisseaux de trois travées par une ligne longitudinale centrale composée de deux piliers. Les dimensions 
de cette pièce sont de 7,5 m x 5,5 m. Les deux piliers de cette salle de 41,25 m2 sont de section carrée de 0,33 m. 
De nombreux renforts de maçonnerie et des cloisons ont été ajoutées dans le volume initial. L’angle nord-est 
de la pièce recoupe une salle plus ancienne (no 84) et rejoint un long couloir souterrain. Deux portes percent 
le mur est de la pièce. Elles ouvraient sur deux salles jumelles de petites dimensions. Seule l’une d’elle a 
été conservée (no 83), l’autre est trop perturbée. Ces deux salles forment deux annexes et rappellent ainsi 
l’agencement des salles no 41,42 et 43 de la maison du 29 rue du Château.

Aménagement du sol de circulation - Le sol a été en partie cimenté. Il était à l’origine simplement aménagé 
en terre battue.

Couvrement - La voûte de cet ensemble a été très altérée par des travaux d’aménagements modernes. La 
voûte a été piquée et ravalée. Elle s’organise sur les deux piliers en formant six travées en croisée d’arêtes. Sur 
les piliers hauts de 1 m, les voûtes se développent pour atteindre au maximum 2,3 m au-dessus du sol actuel. 
Les murs reçoivent les retombées sans culot.

CAVES DU 5, PLACE DE L’HÔTEL-DE-VILLE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 82 À 84
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Fig. 93 - 5, place de l’Hôtel-de-Ville, salles basses no 82 à 84, plan (dessin F. BLARY).

Fig. 94 - 5, place de l’Hôtel-de-Ville, salles basses no 82 à 84, coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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Matériaux de construction - Les murs sont agencés en assises assez régulières de moellons mélangés de 
grès et de calcaire. Les voûtes sont portées par des piliers maçonnés en grès formant des assises régulières 
de deux pierres de cinq assises alternées. Le couvrement a été mis à nu par un piquage abusif du plâtre qui 
le recouvrait. Les blocs qui formaient le fourrage disposé en tas de charge sont pour l’essentiel des grès de 
Beauchamp.

 
Autres éléments - Un soupirail perce le mur sud donnant dans une salle moderne. Il témoigne de l’ancienne 

limite parcellaire bâtie de la maison.

Salle basse no 83

Cette salle exiguë abrite actuellement la cuve de récupération des graisses de cuisine.

Mode d’accès - On accède à cette pièce par une baie en arc segmentaire percée dans le mur oriental de la 
salle no 82. Une salle jumelle devait exister au nord de celle-ci comme en témoigne encore une porte identique 
en partie murée. L’aménagement de cette pièce recoupe un ancien couloir d’axe nord-sud qui longe l’ensemble 
de la parcelle à l’est. Elle semble correspondre à une ancienne rue transformée en ruelle puis en galerie 
souterraine. Cet ancien axe de communication pourrait correspondre à l’ancienne rue (devenue rue du Haha) 
qui menait du châtelet urbain à la rue du Château.

Plan - Cette petite salle est de plan rectangulaire de 2,5 m x 2,3 m.

Aménagement du sol de circulation - Cette salle a été partiellement remblayée de sable et de gravier pour 
permettre l’installation de la cuve à graisse.

Couvrement - La voûte en berceau continu est dans l’axe de la porte donnant sur la salle no 82.

Matériaux de construction - Cette petite salle est entièrement revêtue de plâtre gros.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 84

Cette salle est abandonnée et une partie de celle-ci était inconnue des propriétaires. 

Mode d’accès - Cette salle a été très perturbée par la construction de la salle no 82 et par le couloir qui la 
borde à l’est. Le ou les accès d’origine devaient s’inscrire dans le mur nord-est disparu. Pour entrer dans cette 
salle, il faut emprunter le couloir souterrain situé au nord et se glisser à plat ventre dans une étroite ouverture 
disposée au raz du sol actuel. Cet accès n’est évidemment pas d’origine.

Plan - Cette salle ne respecte pas les axes parcellaires actuels. Deux murs et une partie de son couvrement 
sont encore visibles. Les deux murs conservés sont incomplets. Le long côté nord-est conservé sur 4,7 m sert de 
piédroit à la voûte. Le petit côté nord-ouest incomplet mesure 3 m. La forme de la voûte en berceau surbaissé 
permet, en repérant le centre de son développement maximal, de déterminer par report symétrique sa largeur 
complète qui était de 3,3 m. Une colonne, parfaitement intégrée dans la maçonnerie de cette ancienne salle, se 
trouvait vraisemblablement au milieu de la pièce. Nous pouvons donc proposer la restitution de son volume 
en utilisant la colonne comme point de référence. Les dimensions seraient alors de 9 m x 3,3 m (voir fig. de 
restitution).

Aménagement du sol de circulation - Nous ne pouvons, en l’absence de fouilles ou du moins du dégagement 
des remblais, le décrire.

Couvrement - Le couvrement de cette pièce est largement plus bas que les salles précédemment décrites à 
environ 1,1 m du sol de la salle no 82. 

La voûte de cette pièce en berceau continu surbaissé est assez inhabituelle. Le rayon de courbure de cet arc 
segmentaire est très faible, en tout cas, totalement différents des autres berceaux surbaissés que nous avons 
pu recenser.

Matériaux de construction - Cette salle basse est très surprenante. Elle est entièrement réalisée en pierre de 
taille calcaire à Ditrupa strangulata. L’appareillage des parements intérieurs de cette pièce est remarquable. Il 

est réalisé en moyen appareil régulièrement assisé. Le traitement des murs de la colonne et des couvrements 
sont parfaitement homogènes, le layage de chacune des pierres est très propre. Le liant utilisé est un mortier 
de chaux formant des joins très fins. Le soin apporté à la construction de cette salle est extraordinaire. 

Autres éléments - Une niche est encore partiellement visible dans le mur nord-ouest. Elle est parfaitement 
homogène au mur qui la porte. De forme rectangulaire, sa profondeur est de 0,3 m et les ébrasures se resserrent 
progressivement au fond de l’ouverture.

ANALYSE ET DATATION

La position et les recoupements des salles qui composent le sous-sol du 5 place de l’Hôtel-de-Ville permettent 
de proposer une chronologie relative. Le diagramme ci-contre résume les relations qui les lient en trois phases 
principales qu’il convient de décrire.

Phase 1

La plus ancienne des salles basses présente sur cette parcelle est à la fois 
atypique et très intéressante. Elle fournit de nouvelles données pour l’analyse 
de l’évolution parcellaire du centre du bourg. L’orientation de son axe marque 
une nette rupture avec les limites parcellaires connues. Les grandes lignes de 
l’organisation parcellaire ont été fossilisées après la création du marché intra 
muros par Antoine le Bâtard de Bourgogne en 1478. Les troubles de la guerre 
de Cent ans avaient ruiné l’ancien situé au devant de l’église Saint-Crépin et 
firent rechercher l’abri des murs d’enceinte du bourg pour sa restauration. Le 
remembrement lié à cette implantation a consisté à acquérir l’hôtel dit de La 
Cloche avec ses dépendances, de les raser pour constituer un espace rectangulaire 
de 65 m x 20 m. La réorganisation du parcellaire bâti en périphérie a donc été 
assujettie à ces axes de développement. 

La longue salle témoigne de l’organisation parcellaire qui prévalait avant l’implantation du marché 
antérieur au XVe siècle. La technique de construction utilisée pour sa construction est également différente des 
autres salles rencontrées sur Château-Thierry.

Ses parements intérieurs sont constitués en pierres de taille calcaires assemblées régulièrement et très 
soigneusement. Il paraît évident que le bâtiment qui poursuivait son élévation en surface était de facture 
équivalente. Les dimensions que nous restituons pour cette salle indiquent une construction imposante de 
11m  x 5 m hors-œuvre. 

Les premières utilisations de pierres de taille calcaires en parement apparaissent pour les constructions du 
château à partir du XIIIe siècle. Elles sont utilisées uniquement pour des constructions de prestige (les portes 
castrales et urbaines, les halles, les églises, le logis seigneurial, les cuisines monumentales pour ne citer que les 
plus remarquables). La plus ancienne utilisation en tant que parement de la pierre de taille calcaire apparaît 
sur le château au Xe siècle pour la construction des tours défendant les courtines réalisées en bois et la tour 
maîtresse. Son emploi se généralise cependant plus tard au cours du XIIIe siècle et surtout au XIVe siècle.

 
Antérieurement, les pierres de taille en calcaire ne sont utilisées que pour les organes de support ou les 

encadrement des baies, le mur étant constitué de matériau en moellons grossièrement équarris. L’utilisation 
de ce matériau peu abondant localement ou de médiocre tenue nécessite des apports extérieurs de quelques 
dizaines de kilomètres. La pierre la plus facilement exploitable est le grès. Le rattachement du comté de 
Champagne dans le domaine royal sous Philippe IV le Bel marque un essor important de ce calcaire à Ditrupa 
strangulata dans la construction médiévale. La généralisation des parements exclusivement en calcaire, très 
abondant et d’excellente qualité dans la région voisine du Valois, constitue une des caractéristiques majeures 
de la construction médiévale en cette région riche des plaines d’Île-de-France. Le contraste avec les réalisations 
utilisant le grès sont saisissantes. La marque de l’autorité royale des princes de Valois se traduit en architecture 
par l’emploi de ce matériau et trahit l’héritage culturel des nouveaux maîtres domaniaux.

La salle que nous trouvons ici et le bâtiment qui l’englobait portent cette marque de prestige et de luxe. Nous 
ne savons pas comment l’interpréter. Nous ne pouvons que souligner sa situation au nord et à peu de distance du 
châtelet urbain Saint-Jacques également reconstruit en calcaire à la fin du XIVe siècle ou au début du XVe siècle. Ce 
bâtiment avait-il un lien avec l’hôtel de La Cloche avec ses dépendances rasées pour l’implantation du marché. 
Nous ne pouvons que le supposer en l’absence de sources écrites complémentaires suffisantes. 
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Fig. 95 - 5, place de l’Hôtel de Ville, salles basses no 82 à 84, plan, essai de restitution de la salle no 84 (dessin F. BLARY).

Phase 2 

La création de la maison associée à la salle no 82 de deux vaisseaux de trois travées voûtées en arêtes semble 
bien correspondre au remaniement parcellaire en relation avec l’implantation du marché. Après la destruction 
et le remblaiement du beau bâtiment lié à la salle no 84, deux maisons ont été construites sur la parcelle libre. 
La conception des maisons mises en œuvre sur cette place et la forme des parcelles indiquent la mise en œuvre 
d’un lotissement libre à bâtir. La première maison était directement au contact avec la place et fut détruite 
comme nous l’avons vu en 1918. La deuxième occupait le fond de cette grande parcelle et reposait sur la 
grande salle no 82. La communication était assurée par une ruelle désormais transformée en simple galerie 
souterraine le long de la parcelle.

Phase 3

Plus tard au XVIIe ou au XVIIIe siècle, deux salles complémentaires furent ajoutées à l’arrière de son mur 
oriental. Elle marque un élargissement de la maison mais surtout la transformation en impasse de l’ancienne 
ruelle du Haha.

ÉTAT DE CONSERVATION

Ces différentes salles mériteraient d’être restaurées et débarrassées des masses de remblai qui les encombrent 
en particulier pour la salle no 84. Les salles ne présentent cependant pas de désordres architecturaux les mettant 
directement en péril.
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IDENTIFICATION

Adresse : 10, place de l’Hôtel-de-Ville. 
Parcelle cadastrale  : AC 38.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2001.
Les caves s’inscrivent sous des terrasses bâties.
Rue de la Halle - Rue de la Loi.

Relevés archéologiques : fig. 96.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle a été très douloureusement touchée par les bombardements de 1918. L’ensemble des maisons 
de la parcelle cadastrale 2001 apparaissant sur la section B, feuille 4, du cadastre de 1824 a été intégralement 
rasé. Cet ensemble de maisons installé à mi-pente de l’éperon dominé par le château figure dans les dessins et 
les peintures de Léon Lhermitte vers 1885. 

Les édifices si cruellement ruinés ne furent pas reconstruits. Seul le mur de terrasse fut restauré formant 
la limite parcellaire entre les parcelles 2001 et 2000 (actuellement recensé sous la parcelle 38 section cadastrale 
AC). Un chemin privé borde ce mur en direction de la maison du pasteur reconstruite après guerre.

Situation 

Les deux salles incomplètes que nous présentons ont été épargnées et constituent les seules traces encore 
perceptibles de l’ancien quartier de la rue de la Halle. Le long du chemin montant, en quittant la place en 
direction de la maison du pasteur, se trouvent deux salles apparemment percées dans le mur de terrasse. Ces 
deux salles indépendantes servent actuellement de remise de jardin et d’atelier.

Salle basse no 85 et 86

Mode d’accès - Le mur de terrasse est percé de deux simples portes rectangulaires qui donnent chacune 
accès à une petite pièce voûtée. 

Plan - Les salles ne se développent pas sur un axe perpendiculaire au mur de terrasse, mais en biais vers 
l’ouest. La terrasse semble avoir été taillée arbitrairement sans tenir compte des axes de développement des 
salles. Le plan du mur de terrasse ne peut donc pas être considéré comme une reprise des anciens murs 
porteurs des maisons. Il ne s’agit que d’un simple soutènement.

Les salles étaient originellement rectangulaires, elles sont toutes les deux diminuées dans leur longueur. 
Les dimensions de la salle no 85 étaient de plus de 5,5 m pour sa longueur pour 3,6 m de large. Celles de la salle 
no 86 située en contrebas de la précédente à l’est sont de plus 4 m pour 3,7 m.

 
Aménagement du sol de circulation - Le sol de ces deux pièces est en terre battue.

Couvrement - Les deux salles sont voûtées en berceau continu. La forme de leur couvrement est toutefois 
différente. La salle 85 est plus basse que la 86. La hauteur maximale de la première est de 2,4 m avec des 
piedroits hauts de 0,9 m. L’autre salle atteint 3,3 m de hauteur maximale sous l’intrados de l’arc de couvrement 
reposant sur des piedroits hauts de 1,5 m.

Matériaux de construction - Dans les deux cas, les murs sont constitués de blocs ou de moellons 
grossièrement équarris, majoritairement en grès, formant des lignes assisées régulièrement à l’exception de 
ceux correspondant à l’aménagement de la terrasse moderne. Les voûtes de ces deux salles, bien que réalisées 
en grès, présentent quelques différences : la no 85, plus basse, est assisée de longues pierres de grès, et l’autre, 
la no 86 plus ample, en carreaux de grès assez réguliers.

CAVES DU 10, PLACE DE L’HÔTEL-DE-VILLE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 85 ET 86

Fig. 96 - 10, place de l’Hôtel de Ville, salles basses no 85 et 86, plan et coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY).
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Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

Ces deux salles formaient les anciens sous-sols des maisons installées avant 1824 sur les trois premières 
terrasses ménagées sur le flanc sud de l’éperon portant le château. Ici il s’agit des deux premiers niveaux de 
terrasses. Elles s’inscrivaient sous l’emprise bâtie des maisons mentionnées sur le cadastre napoléonien. Sans 
la référence à ce document graphique, nous serions dans l’incapacité de savoir si ces caves étaient à l’origine 
édifiées sous une maison ou sous terrasse libre de constructions. Le seul indice de terrain réside dans le mode 
de construction qui consiste à construire la voûte par le dessus. Les salles basses du type à berceau continu 
simple semblent correspondre systématiquement à une maison, la salle formant une base stable de fondation. 
Ce premier classement comporte des sous-groupes comme on peut le voir ici. Les deux salles rectangulaires 
peuvent être classées dans une même famille  par le mode de couvrement en berceau continu et par le matériau 
de grès. Si les matériaux et leur mise en œuvre permettent d’affiner notre typologie, les profils des voûtes 
apparaissent également comme discriminants. Reste à déterminer si cette typologie peut être mise en phases 
chronologiques. Dans le cas de ces deux salles, aucun indice sérieux n’éclaire ce point coupé de tout contexte.

ÉTAT DE CONSERVATION

Pour ce qu’il en reste, l’état de conservation n’est pas préoccupant. 

IDENTIFICATION

Adresse : 11, place de l’Hôtel-de-Ville. 
Parcelle cadastrale : AB 120.
Propriétaire actuel : Me Pelé, notaire.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1972.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du Château.

Relevés archéologiques : fig. 97 et 98.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La maison de cette parcelle a été en grande partie reconstruite après 1918 comme toutes les autres maisons 
donnant sur la place de l’Hôtel-de-Ville. Elle se situe au droit du cinéma-théâtre construit dans ces grandes 
lignes en 1897 (16) en léger retrait sur la place. Un grand jardin le sépare des maisons de la rue du Château. Le 
plan cadastral de 1824 montre une tout autre disposition de la parcelle. Un large passage découvert ouvrait 
la rue du Château à l’époque. Il permettait d’accéder à une cour desservant un logis en L. La forme de la 
parcelle bâtie laisse supposer l’existence d’un premier noyau dans l’angle nord-ouest prolongé par deux ailes, 
l’une disposée sur son côté est, l’autre plus longue bordant la cour à l’ouest. La configuration de cette parcelle 
n’est pas sans rappeler la situation d’autres hôtels urbains du XVIe siècle de cette même rue, comme celui de la 
Chancellerie au no 14.

 
Situation 

Un large perron permet d’accéder au premier niveau de la maison dominant le jardin de près de deux 
mètres. Une petite porte ménagée dans le vestibule d’entrée permet de descendre aux parties basses. Le niveau 
de circulation des salles anciennes est au même plan que la surface du jardin. Un escalier à vis large très 
remanié permet d’atteindre un couloir moderne  qui conduit à la salle no 87 puis à la no 88. Les sous-sols de 
cette construction intègrent un garage moderne donnant sur la place. 

Salle basse no 87

Cette salle n’a pas d’affectation particulière hormis le remisage de quelques bocaux.

Mode d’accès - Cette salle est accessible, comme nous venons de le voir, par un couloir disposé sur son 
mur sud qui pénètre largement dans la voûte qui la couvre. Une porte existe aussi, percée dans le mur est, la 
rendant accessible par la salle voisine no 88. Le couloir, au sud, ne semble pas contemporain de l’implantation 
de la salle comme l’indique la déformation du volume de la voûte à son intersection.

Plan - La pièce rectangulaire de 4,7 m x 3,2 m se développe sur un axe est-ouest. Le mur est a subi de 
nombreuses modifications. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette pièce a été cimenté généreusement.

Couvrement - Une voûte en berceau continu surbaissé couvre cet ensemble. 

Matériaux de construction - Une partie des murs ont été enduits de ciment. Le reste des parois est enduit 
de plâtre gros, la voûte garde les empreintes des planches du coffrage ayant servi à son élaboration.

CAVES DU 11, PLACE DE L’HÔTEL-DE-VILLE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 87 ET 88

16 - Les archives municipales de la ville conservent encore  les plans de ce théâtre dessiné par Bertin, architecte de la 
ville. La construction coûta 80 000 francs et dura deux ans. Il occupe l’emplacement de l’ancien hôtel de ville et de ses 
dépendances, occupés par le tribunal jusqu’en 1842.
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Fig. 97 - 11, place de l’Hôtel-de-Ville, salles basses no 87 et 88, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
Fig. 98 - 11, place de l’Hôtel-de-Ville, salles basses no 87 et 88, coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Autres éléments - Un long soupirail de section rectangulaire perce la naissance de la voûte au devant du 
mur nord. Il est bouché depuis 1897 par le mur du théâtre attenant.

Salle basse no 88

Cette grande salle morcelée par des cloisonnements tardifs abrite la chaudière de la maison et les cuves 
nécessaires à son fonctionnement.

Mode d’accès - Cette pièce est pourvue de deux ouvertures. La première mène dans la salle no 87 
précédemment décrite. L’arc de couverture de cette porte se confond avec la forme de la voûte en berceau 
de la salle voisine. L’irrégularité des embrasures trahit la postériorité du percement de cette porte. La salle 
no 88 est donc antérieure à la salle no 87. La porte d’origine donnant accès se trouve au centre du mur est. Il est 
dissimulé côté jardin par un sas en briques sous la terrasse du premier niveau. Cette ouverture a subi de trop 
grandes modifications pour espérer en tirer le moindre indice.

Plan - La salle initiale a été divisée en quatre petites pièces par un  très grand nombres de cloisons en 
parpaings de ciment ou de plâtre. Après le report en plan des volumes des différentes pièces, le plan nous 
apparaît clairement. La salle d’orientation est-ouest forme un rectangle de 7,8 m x 6,5 m. Deux piliers massifs 
de section presque carrée de 0,65 m découpent l’espace en deux vaisseaux de trois travées. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol d’origine a été largement remblayé, il est recouvert par une 
dalle de béton. Le rehaussement estimé par le propriétaire est d’environ 0,5 m. Sur les informations de ce 
dernier, le sol était, avant cet aménagement, en terre battue souvent humide légèrement plus bas que le plan 
du jardin.

 
Couvrement - La salle est couverte par six travées de voûtes d’arêtes régulières. Les deux piliers centraux 

assurent la répartition des charges de cette couverture. Un pilier a toutefois été ajouté peu de temps après la 
construction plaquée sur le mur nord. La hauteur de la voûte devait atteindre au maximum 2,1 m et les piliers 
avant la naissance de la voûte 0,7 m.

  
Matériaux de construction - La voûte est en plâtre gros. Les piliers sont maçonnés en pierre de grès. La pile 

est assemblée en plusieurs assises régulières.
 
Autres éléments - Une petite baie rectangulaire perce le mur est côté jardin. La facture de cette ouverture 

indique clairement un aménagement tardif.

ANALYSE ET DATATION

La grande salle basse no 88 constitue un ample cellier divisé en deux vaisseaux de trois travées. L’épaisseur 
des murs qui la ceinture de 0,8 m indique clairement l’emprise de la maison qui la recouvrait. La datation 
de cet ensemble est vraisemblablement contemporain de l’implantation du marché en 1487 ou légèrement 
postérieur. Il s’agit d’un ancien hôtel de la fin du XVe siècle ou du tout début XVIe siècle. La salle voisine no 87 
voûtée en berceau continu en plâtre a été ajouté postérieurement à cet hôtel en retrait sur cour. Il pourrait s’agir 
d’une aile annexe construite au XVIIe ou encore au XVIIIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

La stabilité de l’édifice ne pose aucun problème de conservation. 

IDENTIFICATION

Adresse : 12, place de l’Hôtel-de-Ville. 
Parcelles cadastrales : AC 37 et AC 38. 
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1998.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Halle.

Relevés archéologiques : fig. 99 et 100.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Comme la parcelle voisine, au 10 de place, les habitations ont été très cruellement touchées par les 
bombardements de 1918. L’ensemble des maisons de la parcelle cadastrale 1998 apparaissant sur la section B, 
feuille 4, du cadastre de 1824 ont été intégralement rasées. Cet ensemble de maisons installé à mi-pente de 
l’éperon dominé par le château figure dans les dessins et les peintures de Léon Lhermitte vers 1885. Les 
maisons sont disposées murs gouttereaux sur rue à deux niveaux sous combles. Un cordon mouluré marque 
la naissance du premier étage.

À l’emplacement des bâtiments qui bordaient la rue de la Halle, deux petites constructions ont été adossées 
au mur de soutènement de la première terrasse. La première date des années 1920-1930. Il s’agit d’une annexe 
en appentis dépendant du temple protestant attenant, servant actuellement de remise et de garage. La seconde 
construction date de 1975. Il s’agit d’un bâtiment carré couvert d’une terrasse d’un style maladroit. Il servit un 
temps de siège à l’office de tourisme, depuis il abrite un service municipal gérant les cartes de cantine scolaire. 
À première vue, plus rien ne subsiste des anciennes habitations. 

Situation 

En passant par une porte de placard de l’annexe municipale on accède à la partie arrière de l’appentis 
attenant. Encombré de nombreux dossiers l’espace exigu dans lequel on débouche constitue les restes d’une 
première salle basse inventoriée sous le no 89 et par une petite porte située au-dessous de ce premier espace, une 
magnifique salle inférieure s’enfonce profondément dans l’épaisseur de la terrasse. Dans un état d’abandon 
et d’encombrement maximal, la conservation de ces deux salles est très inattendue et riche d’enseignement.

Salle basse no 89

La moitié de la salle a été intégralement conservée ; le reste très bétonné peut néanmoins être restitué. 

Mode d’accès - Les murs conservés de cette pièce ne présentent aucun dispositif de communication. 
Certainement disposés dans la partie manquante, ils ont disparu sans espoir de pouvoir les situer ou les 
restituer.

   
Plan - La salle de plan carré de 3,5 m de côté s’organise autour d’un pilier central formant un espace à deux 

vaisseaux de deux travées. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol ayant été recreusé pour implanter l’appentis moderne, nous ne 
pouvons rien en dire.

Couvrement - Deux travées sur quatre sont bien visibles ; pour les deux autres, seule leur naissance sur 
la partie sud du pilier peut encore être décelée. Il s’agit d’une salle voûtée d’arêtes chanfreinées sur pilier 
central à quatre travées. La hauteur du pilier est de 0,7 m et les voûtes conservées atteignent au point haut de 
l’intrados 1,7 m.

  

CAVES DU 12, PLACE DE L’HÔTEL-DE-VILLE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 89 ET 90
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Fig. 99 - 12, place de l’Hôtel-de-Ville, salles basses no 89 et 90, plan niveau -1 (dessin F. BLARY).

Fig. 100 - 12, place de l’Hôtel-de-Ville, salles basses no 89 et 90, plan niveau -2 et coupe AB (dessin F. BLARY).
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Matériaux de construction - Les murs sont réalisés en moellons grossièrement équarris de  nature diverse 
(calcaire et grès pour l’essentiel). Le pilier est réalisé en deux pierres de taille calcaire. La voûte, quant à elle, a 
été conçue en plâtre gros et pierre de grès.

Autres éléments - Néant.

Salle basse no 90

La salle est totalement abandonnée.

Mode d’accès - Une petite porte rectangulaire sans style perce le mur de la première terrasse sous la salle 
no 89. Cinq marches cimentées permettent de rejoindre 0,9 m plus bas le plan de circulation de ce magnifique 
espace.

Plan - L’espace de cette salle homogène comporte un couloir pourvu de diverticules formant des loges 
perpendiculaires, régulièrement espacées et réparties de part et d’autre de son axe. Le couloir mesure 17,2 m de 
long. Sa largeur à l’entrée est de 1,7 m et se réduit progressivement pour atteindre au fond 1,3 m seulement. 
Les loges au nombre de douze (six par côté), sont visiblement normées, les dimensions moyennes sont de 1,3 m 
de large pour  1,7 m de profondeur.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue.

Couvrement - Le couloir et les loges attenantes sont couvertes en berceau continu. La voûte du couloir 
s’élève d’une dizaine de centimètres plus haut que celles des loges de telle sorte que l’arc entrant de jonction 
des deux berceaux ne forme pas une croisée en arêtes sur le couloir. La hauteur maximale sous l’intrados 
atteint 1,8 m pour la galerie centrale et seulement 1,7 m pour les loges. La naissance des couvrements s’effectue 
à 1,15 m au-dessus du sol de circulation.

Matériaux de construction - L’ensemble des parements de la maçonnerie utilise exclusivement du grès. 
Les murs et les voûtes sont régulièrement assisés. Les pierres formant la jonction des berceaux du couloir avec 
ceux des loges sont assisées en épi. Les dimensions des blocs sont assez uniformes, en moyenne ils mesurent 
30 à 40 cm de longueur pour 12 à 14 cm de hauteur. L’assemblage des blocs est assuré par un lit de mortier de 
chaux et sable jaune à roux. La voûte et une partie des murs ont été rejointoyés au plâtre ou à la chaux.

Autres éléments - Notons la présence au milieu et au centre de la voûte de la galerie de circulation d’un 
conduit d’aération de section carrée également maçonné de pierre de grès homogène au reste de la construction. 
La hauteur totale de la gaine n’a pu être mesurée avec précision, elle dépasse largement 2 m de haut. En tenant 
compte du niveau sur rue et de celui du sol de la terrasse qui la domine, nous pouvons estimer que celui-ci 
remonte de 3,7 m au-dessus du berceau du couloir.

ANALYSE ET DATATION

Le premier constat que nous pouvons faire sur cet ensemble intéresse la chronologie de mise en œuvre 
de ces sous-sols. La salle no 90 est plus ancienne que la salle no 89 qui la recouvre. Les deux types de salles 
considérées permettent ainsi de déterminer que les caves en couloir à loges sont antérieures aux salles basses 
en voûtes d’arêtes en plâtre sur piliers. La datation que nous connaissons pour les salles voûtées d’arêtes de 
même forme observées notamment dans la rue du Château peut être appliquée à la salle no 89. Elle date de la 
fin du XVe ou de la première moitié du XVIe siècle.  

Le second constat se rapporte aux modes de construction utilisés pour construire ces deux salles. La plus 
récente des caves est construite par le dessus. Les murs qui ceinturent l’espace de la salle basse servent de 
porteur pour la maison qui lui est attachée. La voûte, comme nous l’avons déjà souligné, est construite sur 
forme et maçonnée au plâtre par le dessus. Il en va tout autrement pour la salle no 90 qui elle est construite à 
l’horizontale, par une galerie progressivement maçonnée au fur et à mesure de l’avancée de son creusement. 
Les faciès géologiques traversés dans le flanc de coteau par cette salle sont des niveaux de sables cuisiens 
faciles à creuser. La dépression de la sape est tout de suite compensée par l’aménagement maçonné. Les 
étapes de progression peuvent encore se lire sur les parement du couloir. Les parements des « trumeaux » 
du couloir, entre chaque loge, sont marqués par une légère et très discrète rupture dans les lits d’appareillage 
qui se prolonge dans la voûte dessinant une ligne correspondant à l’arrêt de la maçonnerie en attente de la 
poursuite de l’excavation. La taille de ces salles peut donc être modulée en fonction des besoins et de la surface 

nécessaire pour son utilisation. La forme de ces salles souterraines n’est donc pas tributaire ni contrainte par 
l’emprise au sol de la maison. Elles peuvent en être physiquement distantes. Nous avons déjà observé que les 
salles médiévales ne communiquent jamais directement avec l’intérieur de la maison dont elles dépendaient. 
Toutes les communications sont reportées sur la cour qui joue un rôle fondamental dans l’organisation des 
habitations. Cette importance n’a pas ou peu encore été soulignée par les chercheurs. L’évolution du parcellaire 
et notamment de la position des rues sont coordonnées à ces cours. 

En poursuivant l’analyse de ce constat, il paraît clair que certaines formes de caves sont systématiquement 
représentatives de l’emprise bâtie de la maison et d’autres pas du tout. Leur distinction permettra de faire 
progresser nos connaissances sur l’évolution de l’urbanisme de cette ville.

ÉTAT DE CONSERVATION

La salle no 89, ou du moins ce qu’il en reste, ainsi que la belle salle no 90 ne présentent pas de signes 
alarmants.
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IDENTIFICATION

Adresse : 13, place de l’Hôtel de Ville. 
Parcelles cadastrales : AB 2, AB 3 et AB 114.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 1981 (terrasses non bâties), 1970 (terrasses 
non bâties) et 1980 (bâtie).

Les caves s’inscrivent pour la presque totalité sous des terrasses non bâties.
Place du Marché.

Relevés archéologiques : fig. 101, 102, 103;

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

À la fin du XIXe siècle, la place du marché créée en 1478 connut une nouvelle phase d’extension. Cette phase, 
qui concerne la parcelle, fut entreprise dans les années 1860, afin d’aligner le côté oriental de la place sur la rue 
Vallée, percée en 1862, parallèlement à la rue du Pont. Commencés en 1867, les travaux de réaménagement 
ne furent achevés qu’en 1892 par la destruction de l’ancienne mairie qui terminait la rangée. Un ancien toit 
en appentis servait d’abris aux étals des jours de marché. Il était monté sur le haut mur de soutènement 
des premières terrasses et de l’ancienne mairie qui bordait la place du marché à l’angle nord-est. À son 
emplacement, fut édifié un théâtre entre 1897 et 1899.

Dessiné par Bertin,  architecte de la ville, aujourd’hui cinéma et théâtre, il a conservé actuellement l’essentiel 
de ses volumes initiaux, seule la partie arrière sur cour a été prolongée de corps de bâti annexe.  

Situation

À l’arrière de ce théâtre s’étendent en léger retrait les premières terrasses implantées sur les flancs sud de 
l’éperon du château. Les cinq salles que nous avons pu repérer se situent dans les terrasses dépourvues de 
bâti. La salle no 91 se trouve dans la première terrasse au nord du théâtre séparée par une cour bitumée. Les 
autres, no 92, 93, 94 et 95 se situent à l’arrière du théâtre, ménagées dans le deuxième niveau de terrasses. Les 
accès sont disposés dans les murs de soutènement. Le mur de la première terrasse de 1,4 m d’épaisseur est 
appareillé en carreaux de grès réguliers et régulièrement assisés. La même terrasse est visible à l’arrière du 
32 rue du Château. Le mur de soutènement présente les mêmes caractéristiques mais est pourvu de contreforts 
à larmiers saillants. Ce mur existe au moins depuis le XIVe siècle. Les autres murs des terrasses supérieures,  
constitués de matériaux mixtes souvent assemblés à la chaux ou au plâtre gros, ne sont pas aussi soignés. Il 
apparaît clairement qu’ils ont été mis en place plus tardivement que celui de la première terrasse. 

Salle basse no 91

Ces salles sont abandonnées en partie remblayées, seule l’entrée donnant sur la cour bitumée sert de 
débarras et de local à poubelle.

Mode d’accès - L’entrée actuelle de ces salles souterraines, très encombrée, se situe dans le mur de 
soutènement de la terrasse haut de 3,7 m dominant la cour annexe du cinéma-théâtre. L’ouverture en arc 
segmentaire est sobrement maçonnée au ciment et ne présente pas d’élément remarquable. Il semble que 
l’ouvrage d’entrée a subi de nombreuses modifications tardives comme le souligne le rejointoiement au ciment 
des piedroits de cette baie. Une deuxième entrée existait à 7 m au nord de la précédente. Elle a été bouchée et 
ne peut être décelée que par l’intérieur, car le mur de soutènement, à l’extérieur, a été badigeonné de ciment.

 
Plan - La salle que nous découvrons dans cet ensemble s’apparente d’avantage à un réseau de couloirs 

souterrains qu’à une salle basse. Elle est constituée de couloirs se croisant à angle droit à la manière d’un 
labyrinthe. Il apparaît aussi nettement que nous ne disposons pas du plan complet des ramifications de ce 

CAVES DU 13, PLACE DE L’HÔTEL-DE-VILLE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 91 À 95

réseau, comme le montre le départ de certaines galeries fermées par des maçonneries grossières qui masquent 
certainement des zones effondrées. De nombreux apports de maçonnerie disposés en renfort des parois des 
galeries trahissent l’instabilité de ces cavités, en particulier dans la partie nord-est du réseau. Certaines de ces 
maçonneries rapportées sont assez anciennes et soignées, réalisées en petits moellons réguliers liés entre eux 
par de la chaux, à la fin du XVIIIe siècle ou au XIXe siècle.

Si l’on fait abstraction de ces ajouts tardifs, les galeries semblent s’organiser sur un couloir presque parallèle 
au plan du mur de terrasse d’axe sud-ouest/nord-est. Nous pensons que ce couloir est l’axe principal car il est 
plus large (2 m) que les autres (1,3 m de large en moyenne) et que les voûtes des galeries adjacentes lui sont 
moins hautes d’une dizaine de centimètres. Ce long couloir de 18 m se décale légèrement au nord-ouest après 
l’intersection du deuxième couloir d’accès condamné. L’observation des parements de ces galeries montre une 
certaine homogénéité de traitement. 

Aménagement du sol de circulation - Une grande partie du sol d’origine de ces galeries est recouvert 
d’épais remblais de sable et de terre. Ces galeries ont vraisemblablement été redécouvertes au siècle dernier et 
dégagées sommairement des remblais qui les condamnaient (17).

Couvrement - La couverture de ces galeries souterraines est en berceau continu.

Matériaux de construction - Les murs anciens de ces galeries sont entièrement parementés en assises de 
moellons en grès de Beauchamp. Les parties voûtées en berceau sont d’un appareil plus soigné de même 
nature mais composé de carreaux ou de bloc oblong.

Autres éléments - Néant.

Les salles no 92, 93 et 94 sont toutes raccordées entre elles.

Salle basse no 92

Elle est abandonnée et sert temporairement de terrain d’aventures pour les enfants.

Mode d’accès - Une porte moderne légèrement segmentaire ouvre le mur de soutènement de la deuxième 
terrasse sur une salle au même plan de circulation que la première terrasse. 

Plan - Cette petite salle globalement rectangulaire ouvre entièrement au nord-ouest sur la salle no 93. 
Ses dimensions sont jusqu’à la naissance de la voûte de la salle voisine de 4 x 3 mètres. Son mur sud-est 
correspondant au mur de la  seconde terrasse marque de très nets signes d’affaissement et est totalement 
décollé du reste de la maçonnerie de cette pièce. Le mur de terrasse plus récent a simplement été plaqué sur 
les extrémités des murs nord-est, sud-ouest et de la voûte qui les relie.  

Aménagement du sol de circulation - Le sol est couvert d’une pellicule de sable fin d’apport récent.

Couvrement - Une simple voûte en berceau continu relie les murs nord-est et sud-ouest formant tunnel.

Matériaux de construction - Les deux murs porteurs et la voûte sont réalisés avec des matériaux mixtes de 
grès, meulières et calcaires en moellons sommairement assisés.

Autres éléments - Un petit conduit d’aération de section carrée de 30 cm de côté a été disposé immédiatement 
après la porte d’entrée sur terrasse au sommet du berceau de couvrement. Cet aménagement est contemporain 
de la construction de la salle.

Salle basse no 93

Cette salle a subi de nombreux remaniements dans la partie en jonction avec la salle précédemment décrite.

Mode d’accès - Par la salle no 92.

17 - Les ouvertures de séances de la Société historique et archéologique de Château-Thierry rapportées dans ses Annales nous 
apprennent que, lors des travaux d’aménagement de l’hôtel de ville, des fouilles des terrasses environnantes ont été 
entreprises dans les années 1890, c’est peut-être à l’occasion de travaux similaires que ces galeries ont été remises à jour.
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Plan - À l’origine rectangulaire, une partie du pied de mur nord-est commençait à s’affaisser sur l’intérieur 
de l’espace avant la pose de murs de renfort réalisés en calcaire de récupération au XXe siècle. Les dimensions 
initiales étaient de 5,5 m x 3,7 m. Les murs nord-est et sud-ouest portent le couvrement. Le mur nord-ouest 
dispose d’une ouverture centrale en arc segmentaire donnant accès à une salle plus ancienne et plus basse no 94.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue argilo-sableuse.

Couvrement - Une voûte en berceau continu surbaissé assure la couverture de cette salle, les pieds des murs 
porteurs se sont affaissés sur l’intérieur de la salle. Le couvrement est plus bas que la salle précédente no 92 
alors que leurs sols sont sur le même plan.

 
Matériaux de construction - Les murs porteurs affaissés sont constitués en six ou sept assises régulières de 

moellons de calcaire à ditrupa strangulata et de quelques éléments de grès. Le liant pourrait être sans certitude 
du mortier de chaux.

Autres éléments - Une niche a été creusée à l’entrée de la salle en liaison avec les murs rajoutés en renfort au 
XXe siècle. Un ample conduit de section carrée de 0,7 m de côté s’élève à la verticale dans l’angle est proche de la 
salle no 92. Il débouche au ras du sol de circulation de la deuxième terrasse. La voûte a nettement été perturbée 
par cet aménagement, il s’agit encore d’un équipement tardif.

Salle basse no 94

Cette salle a visiblement été dégagée récemment, les auteurs de ces fouilles sauvages et dangereuses – souvent 
justifiées maladroitement par la recherche mythique de souterrain de passage – sont restées clandestins.

Mode d’accès - La porte qui donne accès à cette salle se trouve sur le mur nord-ouest de la salle no 93. Ce 
mur a été construit au devant de la salle no 94 qui lui est antérieure. La baie de communication entre les deux 
salles fut murée à une époque tardive comme en témoignent les accroches de moellons liés au plâtre encore 
visible sur les piedroits. Trois marches monolithes en grès permettent de rejoindre le plan du sol de cette 
ancienne salle, soit 0,5 m plus bas que celui de la salle voisine.

Plan - Le plan de cette salle est incomplet. Toute la partie sud-est a disparu et a été remplacée par les salles 
no 92 et 93 comme le montre clairement l’arrêt en coup de sabre des deux murs latéraux. Il s’agissait d’une 
salle de type couloir à loges dont seule la partie terminale a été conservée et consolidée aux points de faiblesse. 
Le fragment du couloir principal conservé sur 6 m est large de 1,8 m. Son axe se développe nord-ouest/sud-
est. La loge ou le diverticule disposé perpendiculairement au couloir au nord-est, est large de 2 m pour une 
profondeur de 4,5 m.

Aménagement du sol de circulation - Le sol dégagé est de terre argilo-sableuse.

Couvrement - Le couloir et la loge sont couverts tous deux d’un berceau continu, le berceau de la loge est 
légèrement plus bas que celui du couloir.

Matériaux de construction - L’appareillage est réalisé en carreaux et pierres oblongues de grès de 
Beauchamp. Les blocs sont assemblés entre eux par de l’argile.

Autres éléments - Un tunnel « de pillard » ou boyau de 5 m de long a été creusé récemment au fond de la 
loge, au raz du sol. Il permet d’accéder en rampant au fond de la salle no 95 située plus à l’est.

Salle basse no 95

Située plus à l’est que l’ensemble précédent, sur la même terrasse, la salle est totalement abandonnée. Un 
escalier en rocaille menant au  troisième niveau de terrasses a été disposé au devant de l’entrée de cette salle 
qu’il dissimule en grande partie.

Mode d’accès - La porte donnant sur l’intérieur de cette salle est précédée d’un petit escalier de cinq 
marches qui permet de rejoindre le plan de circulation de la pièce, 1 m plus bas. La porte qui traverse le mur 
de soutènement de terrasse est de facture moderne. La feuillure de l’embrasure montre qu’une porte en bois 
à deux ventaux a disparu.

Plan - La pièce, implantée perpendiculairement au plan du mur de la terrasse, dessine un vaste rectangle 
parfait de 12 m x 4,5 m. Une grosse maçonnerie rectangulaire accolée au mur du fond de la pièce au nord-ouest 
le renforce.

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue.

Couvrement - Un vaste berceau continu assure la couverture de cette pièce. Il prend naissance directement 
au raz du sol et atteint au maximum de son développement 1,7 m.

Matériaux de construction - Cette vaste salle basse est homogène à l’exception du mur de terrasse qui lui 
est postérieur. L’appareil est constitué de pierres de taille moyenne de grès et parfois de calcaire montées en 
assise régulière.

Autres éléments - Un conduit d’aération perce la voûte sur son versant nord-est. Réalisé en briques,  il s’agit 
d’un aménagement tardif.

ANALYSE ET DATATION

L’analyse de cet ensemble de cinq salles s’avère difficile mais présente un grand intérêt. Elles constituent 
un groupe clairement diachronique s’inscrivant dans un même contexte. Certaines sont directement et 
physiquement en contact, toutes sont intimement liées à l’évolution des terrasses et des murs de soutènement 

qui les bordent. Si nous pouvons réussir à chaîner les phases d’évolution des 
terrasses (voir dans le livre, fig. 290, p. 326, les blocs-diagrammes récapitulatifs 
des grandes phases d’aménagement de versant sud de l’éperon du château), 
celles des salles basses, nous serions plus à même de les interpréter et de définir 
une chronologie de leur mise en œuvre. La tâche est ardue. Les salles no 91 et 
94 sont les plus anciennes des salles retrouvées sur cette parcelle. Il s’agit de 
modèles pouvant être regroupés dans le type couloir à loges. Dans le cas de la 
salle no 91, l’implantation du mur de terrasse massif est postérieur à la création 
du couloir qui semble avoir été raccourci et ne comporte pas de portail marquant 
l’entrée dans cette salle comme nous avons pu l’observer au 11 ou au 33 bis rue 
du Château. La salle no 94 présente des caractéristiques techniques identiques 
à celle inventoriée no 91. Ces salles ont été vraisemblablement créées à la même 
période. Le large mur de terrasse est comparable à celui bordant la rue de 
Bue. Ce mur de terrasse semble ceinturer l’ensemble du pied du glacis sud de 

l’éperon du château, nous le retrouvons dans plusieurs parcelles de la Grande Rue et du Château. Au 43 de la 
Grande Rue, au 14, 32 et 44 de la rue du Château, la forme des contreforts chaînés aux murs montre clairement 
une construction du XIVe siècle. L’épaisseur de ce mur et la hauteur montrent bien que l’on a gagné du terrain 
en réduisant le glacis en front de taille, impliquant un énorme travail de terrassement dès cette période. Les 
galeries souterraines antérieures ont alors été tronquées de leurs entrées initiales et d’une partie de leur couloir 
d’accès.  Ces structures excavées et maçonnées des couloirs à loges sont donc antérieures au XIVe siècle. Les 
autres salles no 92, 93 et 95 sont clairement disposées dans une terrasse supérieure. La salle no 92 recoupe la 
salle no 93 qui elle-même recoupe la no 94. La seconde terrasse a été créée à la fin du XVe siècle ou au tout début 
du XVIe siècle. La création du marché a nécessité l’aménagement de ces anciennes terrasses ainsi que la maison 
communale construite comme nous l’avons vu au XVIe siècle. Elle fut créé en abaissant le niveau supérieur de 
la première terrasse, fournissant encore une fois une masse importante de remblais. Ces trois salles sont donc 
contemporaines ou postérieures de cet aménagement. La technique utilisée et le mode d’assemblage des salles 
no 93 et 95 suggèrent une mise en œuvre simultanée ou du moins contemporaine. L’ensemble du glacis a été 
repris en terrasse à jardin à la fin du XVIIe siècle. La salle no 92 est la plus récente, l’utilisation de pierres de 
meulière alvéolée semble indiquer une construction plus tardive. Le mur de terrasse repris après 1918 plaqué 
sur la salle lui est postérieur. Il pourrait s’agir d’une adaptation réalisée au XIXe siècle. La chronologie relative 
de ces structures, résumée par la figure ci-contre, permet de cerner la période d’utilisation des couloirs à loges 
entre le XIIe et le XIVe siècle. Les autres salles couvertes en berceau continu sont ici utilisées à partir du XVIe siècle.

Les couloirs à loges constituent une des structures médiévales de l’habitat de Château-Thierry des plus 
intéressantes et surtout méconnues. À quoi pouvaient elle servir ? Quel rapport avec l’habitat, quel lien ? 
S’agit-il d’une annexe domestique, de remisage, ou plutôt d’une annexe artisanale ? Nous reviendrons dans 
l’analyse d’ensemble sur ces questions fondamentales. 

ÉTAT DE CONSERVATION

L’ensemble de ces salles mériterait d’être entretenu mais il paraît très important de procéder rapidement à 
la restauration des murs de soutènement des terrasses qui menacent ruine et qui à terme mettront en péril une 
grande partie des maisons en contrebas de la rue du Château.
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Fig. 101 - 13, place de l’Hôtel-de-Ville, salle basse no 91, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
Fig. 102 - 13, place de l’Hôtel de Ville, arrière cour sur terrasse, salles basses no 92 à 94, plan de la deuxième terrasse 

(dessin F. BLARY).
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Fig. 103 - 13, place de l’Hôtel-de-Ville, arrière cour sur terrasse, salles basses no 92 à 94, coupes AB, CD, EF, GH, IJ et KL 
(dessin F. BLARY).

Fig. 104 - Bourg castral, partie ouest. Zone concernée par la Grand Rue - rue du docteur Lefèvre 
(dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 12, Grande Rue.
Parcelle cadastrale  : AC 71.
Propriétaire actuel : M. Patrick Boillot.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2159.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulème - Ruelle de Salency.

Relevés archéologiques : fig. 105, 106.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle forme un rectangle oblong perpendiculaire à la rue. L’habitation, façade sur la rue, dispose 
d’un passage latéral couvert permettant de gagner la cage d’escalier desservant les trois étages supérieurs et 
les combles. Ce bel escalier à vis est en bois aménagé dans une cage hors œuvre en pierre, la vis est en chêne 
sculpté d’une gorge moulurée en ellipse servant de rampe. Cet escalier est très ancien. Il pourrait s’agir d’un 
aménagement médiéval. La datation en l’absence de prélèvements dendrochronologiques fiables est difficile. 
La forme de la cage d’escalier et de la vis rappelle celle que nous avons pu observer et analyser au 55 de la 
Grande Rue (voir dans le livre). Par comparaison, cette partie suggère une mise en œuvre au plus tard au 
XVe siècle. Le reste du bâtiment notamment au second étage, malgré de nombreuses reprises et aménagements 
du XIXe et du XXe siècle, conserve sous ses revêtements de plâtre gros une grande partie de sa structure d’origine 
réalisée en bois.

La façade sur rue à quatre niveaux sous combles a été reprise intégralement au XIXe siècle. Le rez-de-
chaussée est occupé intégralement par un commerce moderne. Les étages sont accessibles en retrait de la 
rue par un passage couvert charpenté menant à la cour desservant un deuxième bâtiment en retrait. L’axe 
de ce passage  se prolongeait initialement le long du deuxième bâtiment pour rejoindre l’actuelle impasse de 
Salency. Il s’agissait d’une ancienne ruelle, dont une partie est encore bien visible sur le cadastre de 1824, qui 
reliait la Grande Rue au chemin du guet longeant les courtines de l’enceinte urbaine face à la rivière. 

Le bâtiment en retrait date de la fin du XVIIIe siècle ou du début du XIXe siècle, il forme une sorte d’atelier à 
l’abandon en fort mauvais état. 

Situation - Les deux salles basses de cette parcelle se trouvent respectivement sous les corps distincts des 
deux bâtiments, sur cour pavée.

Salle basse no 96

Cette pièce très humide est aujourd’hui à l’abandon.

Mode d’accès - Une rampe d’escalier irrégulier disposé dans l’angle est de la cour, le long du mur mitoyen 
du 10, Grande Rue permet de descendre les 2,2 m qui séparent le plan de la salle basse de l’extérieur. Les quatre 
premières marches sont en avancée sur la cour saillant du plan du bâti. Ce remaniement tardif est chaîné au 
mur du rez-de-chaussée. Cette excroissance a été adaptée lors de la reprise de construction du bâtiment en 
surface, à la cage d’escalier initiale de sept marches pour rattraper le niveau de la cour rehaussée. La salle basse 
est donc clairement plus ancienne que l’atelier qui la couvre actuellement. 

  
Plan - La salle se développait avant la pose d’une fosse septique et d’une cloison moderne sur un plan 

rectangulaire. Le mur oriental est déformé par la pression qu’il subit en son centre et par la reprise de 
couvrement de l’escalier d’accès. Les grandes dimensions de cette pièce sont de 9 m x 5,5 m. Adossé au mur 
formant le sas d’entrée et chaîné au mur nord sur cour se trouve un puits. Une petite baie rectangulaire perce 
le cylindre de maçonnerie qui le ceinture. Il permettait avant les remaniements effectués sur le bâti en surface 
de puiser de l’eau à ce niveau mais aussi directement dans la cour et dans l’intérieur de la maison.

CAVES DU 12, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 96 ET 97

Fig. 105 - 12, Grande Rue, salles basses no 96 et 97, plan (dessins F. BLARY).
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Fig. 106 - 12, Grande Rue, salles basses no 96 et 97, coupes AB, CD, EF et FG (dessins F. BLARY).

Aménagement du sol de circulation - Le sol est en terre battue recouvert d’une pellicule noirâtre de charbon.

Couvrement - La salle est couverte en berceau continu prenant naissance au ras du sol de la salle. Au 
maximum de son développement, la voûte s’élève à 1,8 m au dessus du sol.

Matériaux de construction - La voûte est réalisée en assemblage régulier de pierres longues calibrées de 
grès de Beauchamp rejointoyées de chaux. Le mur sud, en partie dissimulé par ceux de la fosse septique, est 
assez irrégulier, maçonné à sa base en grès et repris en matériaux mixte de moellons de calcaire et de meulières.

Autres éléments - Deux soupiraux rectangulaires assurent l’aération de cet espace, disposés respectivement 
sur le mur nord et sud. Leurs conduits partent à l’horizontale puis sont repris et prolongés à la verticale. Ils 
pourraient avoir été aménagés en même temps que la salle.

Salle basse no 97

Mode d’accès - À l’arrière de la maison d’habitation sur rue longeant la cage d’escalier hors œuvre 
desservant les étages, une rampe d’escalier de dix marches a été disposée. Les quatre premières marches 
ont été rajoutées après le rehaussement de la cour pavée. Le couvrement en arc segmentaire accuse un net 
ressaut au-devant de la salle basse. Ce ressaut indique clairement que l’escalier d’accès à l’origine n’était pas 
couvert au droit du mur porteur de la maison. Ce couvrement complémentaire a été réalisé pour permettre 
l’installation d’un couloir intérieur menant à l’escalier à vis et l’augmentation du volume de la maison aux 
étages. Cette modification est postérieure à l’aménagement de la vis, vraisemblablement au XVIIe siècle. La cage 
d’escalier prismatique hors œuvre était accessible antérieurement par l’extérieur.

Plan - La salle rectangulaire est de petites dimensions, 5 m x 2,7 m. Elles s’inscrit dans le même axe que la 
parcelle, soit perpendiculairement à la rue qu’elle jouxte. Le mur nord sur rue a subi une ample reprise par 
l’adaptation d’une large baie désormais murée. Cette ouverture est récente, elle permettait le remisage du 
charbon nécessaire au chauffage de la maison au XIXe siècle.

Aménagement du sol de circulation -  Le sol est en terre battue.

Couvrement - La voûte est en berceau continu perpendiculaire à l’axe de la rue.

Matériaux de construction - Le mur nord a été très perturbé, les pierres de grès qui le composent taillées 
en carré ont sommairement été réagencées après le percement du couloir à charbon. Les autres murs, en partie 
masqués par un revêtement tardif en plâtre, montrent un appareil soigné exclusivement de carreaux de grès 
de Beauchamp. Les voûtes comme les murets porteurs sont régulièrement assisés. Le mur sud est homogène 
du reste de la maçonnerie.

Autres éléments - Néant.

ANALYSE ET DATATION

Cette parcelle oblongue sur rue est très représentative de l’évolution des autres parcelles côté pair du quartier 
compris entre la rue Drugeon Lecart, ancienne rue et cour de Lange, et la rue Lefèvre Maugras, anciennement 
rue des moulins puis rue du grenier à sel. Toutes ces maisons sur rue disposent chacune d’une unique salle 
basse identique à celle du no 97 que nous venons de décrire. Leur disposition et leur régularité sous-entendent 
un programme d’aménagement contemporain concerté et planifié en lotissement. L’organisation régulière du 
parcellaire n’est pas un phénomène général comme nous avons pu le constater avec la rue du château dont 
les disparités de forme et de développement trahissent un développement urbain par à-coup, tributaire des 
contraintes défensives ou de remembrement lié à de grands programmes comme celui de l’hôtel-Dieu. Elle 
suppose un accord préalable des propriétaires des parcelles ou un projet immobilier du terrain ainsi morcelé. 
Elle sous-entend également dans les vieux centres déjà urbanisés de saisir des opportunités. L’extension de 
l’enceinte urbaine est un facteur volontaire important et coûteux, il élimine ou repousse les contraintes des 
limites parcellaires permettant de reconsidérer les espaces confinés antérieurs. D’autres facteurs préliminaires 
peuvent fournir l’opportunité d’une réorganisation régulière comme les destructions massives accidentelles 
(incendie) ou volontaires (guerre) des occupations antérieures. L’analyse de cette maison peut donc être 
considérée comme représentative du schéma évolutif de ce quartier.
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La salle basse no 97 est associée à une demeure urbaine ancienne sur rue comme en témoigne encore la cage 
d’escalier hors œuvre du logis initial. La lanière profonde et rectangulaire que dessine la parcelle est occupée 
par une deuxième maison en retrait sur cour. Cette configuration bien connue des chercheurs trahit le manque 
d’espace qui conduit à densifier la partie bâtie dans la profondeur en doublant le corps de logis sur rue voire 
en le triplant (comme dans le cas du 32 Grande Rue). 

Une rue secondaire, perpendiculaire à la rue du Château, permettait la communication vers les remparts et 
la rivière. L’analyse des remparts montre clairement que l’extension de l’enceinte a été commencée sous l’égide 
de Thibaud IV de Champagne en 1220/1230. Elle remplace une enceinte antérieure commandée au début du 
XIIe siècle par Thibaud II en repoussant au sud l’ancien cours de la Marne. Le tracé de cette enceinte primitive 
était assujetti aux contraintes topographiques et hydrologiques et donc cantonné aux zones non inondables. 
Nous ne connaissons pas avec précision la position exacte de cette limite défensive mais il paraît évident que 
la forme de la Grande Rue a été conditionnée par cette ancienne ligne protectrice. 

L’occupation du sol au sud de cet axe ne peut donc intervenir qu’après la destruction ou l’abandon de 
la première enceinte et la construction de la seconde. La salle basse ne peut donc pas être antérieure à la 
seconde moitié du XIIIe siècle et vraisemblablement date du XIVe siècle. Le deuxième corps de logis, dont la 
salle no 96 constitue l’unique vestige, a été implanté dans un deuxième temps correspondant à une époque de 
densification de l’habitat urbain du bourg. Compte tenu des caractéristiques morphologiques décrites plus 
haut et par comparaison avec des ensembles mieux datés, cette salle peut avoir été construite dès la fin du 
XVe siècle, sûrement au XVIe siècle. Nous ne pouvons malheureusement pas avoir une idée précise de l’occupation 
bâtie qui l’a surmontée. La rue secondaire a été adaptée à cette époque de densification de l’habitat. Elle fut 
réduite et nécessita une première reprise de la maison sur rue. Au XVIe siècle, la maison sur rue inclut la ruelle 
en passage couvert. La toiture de la maison primitive, compte tenu de sa disposition et de ses dimensions, 
était vraisemblablement en bâtière. Elle fut réformée en gouttereau en même temps que la façade pour inclure 
ce passage sur cour et augmenter le volume des étages. À la fin du XVIIIe siècle, le logis sur l’arrière cour est 
réformé en atelier et les façades du corps de bâti sont reprises une dernière fois avec l’adjonction d’une aile 
dans le prolongement de la cage d’escalier. 

La fouille de l’Hôtel des trois marchands a mis en valeur un processus de développement urbain identique 
à celui-ci pour la rive gauche du pont marqué par une densification de l’habitat urbain sous l’effet déduit 
d’une pression démographique ou d’un développent des activités économiques.

 
ÉTAT DE CONSERVATION

L’état sanitaire de la construction est très moyen. Une restauration de la maçonnerie est à envisager 
sérieusement à court terme.

 

IDENTIFICATION

Adresse : 31, Grande Rue. 
Parcelle cadastrale : AC 21.
Propriétaire actuel : La Maison du CIL.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2038.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulème.

Relevés archéologiques : Fig. 107. 

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

À cette hauteur de la rue, les parcelles irrégulières forment un agrégat dense ceinturant une cour pavée en 
retrait dissimulée par le corps de logis sur rue. Une grande partie de cet assemblage de maisons imbriquées a 
fait l’objet de 1989 à 1990 d’une opération de grande envergure de restructuration de l’habitat. Cet ensemble 
appelé désormais résidence Achille Jacopin (18), a été remanié en totalité. Les façades sur cour de cette 
résidence ont conservé l’aspect de l’hôtel urbain déjà fortement remanié au XIXe siècle. Le petit-fils du sculpteur 
Jacopin (19) a pu retrouver dans ses archives privées que la maison a été achetée en 1790 par sa famille à 
l’abbaye augustine d’Essômes-sur-Marne. Malheureusement, nous n’avons pu trouver aucune autre mention 
pour préciser depuis quand cette maison urbaine fut créée ou acquise par cette communauté de chanoines 
réguliers

Situation 

Cet ensemble asymétrique et en apparence désordonné ne comporte pas de salles basses sous les maisons 
ayant gouttereau sur rue. Nous n’avons pas retrouvé beaucoup de maisons jouxtant ce côté de rue montées sur 
caves. On ne peut pas invoquer une destruction massive suivie de leur comblement pour expliquer ce constat. 
Il semble que côté impair, du 1 au 45, corresponde à une bande de 125 m sur laquelle aucune cave n’existe ou a 
été construite. Ce fait est à mettre en rapport avec les salles souterraines maçonnées retrouvées régulièrement 
s’enfonçant profondément dans le glacis à l’arrière des parcelles. Une seule salle de très grandes dimensions 
disposée sur le corps de logis à l’arrière de la cour au pied des terrasses scandant l’éperon dominé par le château. 

Salle basse no 98

Depuis la récente réhabilitation du bâti, cette très belle salle basse est vide et inutilisée.

Mode d’accès - L’accès actuel est disposé au bas de la façade sur cour du deuxième corps de logis en retrait 
au nord de la parcelle. Il s’agit d’une porte basse en arc segmentaire disposée au droit d’une fenêtre du rez-
de-chaussée non loin à l’est du portail principal desservant les étages. L’embrasure de 0,70 m dissimule la 
feuillure de la porte en bois à double ventaux d’origine, quatre marches permettent de rejoindre le sol de cette 
salle, soit 1,30 m plus bas que celui de la cour actuelle. Cette porte n’est pas celle initialement prévue pour 
accéder à cet espace. Une échancrure large de 1,8 m en arc segmentaire disposée à l’est de la précédente formait 
un portail à grands ventaux. Le rehaussement de la cour explique cette modification.  

Plan - La salle forme actuellement un espace rectangulaire, de 8 m x 6,2 m. Quatre piliers scandent 
régulièrement l’intérieur de la pièce. Dans le mur est, de facture moderne, sont engagés deux piliers qui 
indiquent l’existence d’une autre travée. Les dimensions initiales de la pièce atteignaient, après restitution 

CAVES DU 31, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 98

18 - Achille JACOPIN (né et mort à Château-Thierry 1874-1958), peintre et sculpteur local, élève du célèbre sculpteur Jean-
Alexandre-Joseph FALGUIRE (1831-1900) et d’Antonin MERCIER, résida et établit son atelier au premier étage de ce corps de 
logis. JACOPIN J.-F. (1990) - Achille Jacopin 1874-1958, éd. La Pléiade, Château-Thierry, 12 p.

19 - JACOPIN J.-F. (1990) - Achille Jacopin 1874-1958, éd. La Pléiade, Château-Thierry, 12 p.
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Fig. 107 - 29, Grande Rue, salle basse no 98, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

d’une largeur supplémentaire de travée identique à celles conservées : 10,5 m x 6,2 m. Un léger décalage 
dans la maçonnerie du mur sud, lié à une contrainte architecturale, montre que la construction de cette pièce 
intervient dans un contexte parcellaire déjà bâti préexistant, notamment au sud-ouest le long de l’actuelle cour 
pavée. Le plan de la salle voûtée reposant sur six piliers simples, était divisé en trois galeries de quatre travées.

Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette pièce est en terre battue.

Couvrement - Les travées de voûtes d’arêtes s’élèvent à 2 m au-dessus du sol. Les six piliers de section 
carrée de 0,33 m de côté mesurent 1 m de haut jusqu’à la naissance de la voûte.

Matériaux de construction - Les murs nord, ouest et sud sont réalisés en moellons et pierres de taille de 
calcaire et de grès mélangés jointoyés de chaux. La paroi du mur est se compose de moellons grossièrement 
équarris englobant deux piliers réalisés en assises régulières de pierre de taille en grès de Beauchamp.

 
Autres éléments - La paroi du mur nord laisse apparaître une ancienne baie en arc segmentaire qui a été 

murée récemment en parpaings de ciment. Le report du plan des salles basses inventoriées sur le cadastre 
actuel montre clairement que ce passage abandonné correspond à  l’entrée de la salle no 144 de type couloir à 
loges repérée au 7 rue du docteur Lefèvre (voir infra, la notice monographique correspondante).

ANALYSE ET DATATION

La présence de cette grande salle de 65 m2, trahit l’existence d’un hôtel urbain de belle facture. Le mur sud 
de la salle basse permet d’évaluer l’épaisseur des maçonneries de façade sur cour à 0,75 m. En considérant 
cette mesure comme représentative pour les murs porteurs du corps de logis en surface, les dimensions hors 
œuvre estimées de ce bâtiment sont de 12 m x 7,7 m. Les critères architecturaux du couvrement permettent 
d’établir des comparaisons et de dater cet ensemble du XVIe siècle. Le rehaussement de la cour a contraint à 
l’abandon du large portail sur cour initiale.

Ce bâtiment sur cour en retrait de la rue est adossé à la première terrasse de l’éperon dominé par le château. 
Elle a intégré l’accès à la salle no 144 sous terrasse (7, rue du Docteur-Lefèvre), plus ancienne, située dans son 
axe de circulation sur cour.

Le programme de construction de ce bel hôtel urbain s’inscrit dans une occupation parcellaire dense comme 
en témoigne l’adaptation de plan de sa partie sud-est sur cour contraint à intégrer le mur pignon d’un logis 
plus ancien. L’évolution parcellaire de cet ensemble peut à partir des indices observés être proposés ainsi :

Phase 1 : un bâtiment sur rue sans cave, une cour arrière donnant accès à la salle no 144 sous terrasse - 
antérieur au XIVe siècle ;

Phase 2 : ajout de corps de bâtiment sur les ailes de la cour après avoir augmenté la surface de la cour en 
repoussant la terrasse au nord, au XIVe siècle ;

Phase 3 : construction de l’hôtel urbain sur cellier en retrait sur le fond de cour adossé à la première terrasse  
au XVIe siècle ;

Phase 4 : reprise de l’ensemble des corps de bâtiment sur la cour accessible par un passage couvert ménagé 
dans le corps de bâti sur rue, rehaussement de la cour deuxième moitié du XVIIe siècle.

La possession de cet hôtel urbain par les moines de l’abbaye augustine d’Essomes-sur-Marne attestée au 
XVIIIe siècle dans la rue principale du bourg offre un nouvel élément de réflexion. Malheureusement, nous ne 
pouvons savoir si le développement de cette demeure urbaine est directement à mettre au compte de cette 
communauté ou s’il s’agit d’une acquisition moderne, les sources écrites font sur ce point défaut.

ÉTAT DE CONSERVATION

Les trois galeries de trois travées conservées sont saines et en parfait état de conservation.  
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IDENTIFICATION

Adresse : 34, Grande Rue. 
Parcelle cadastrale : AC 92.
Propriétaire actuel : M. Fernand Petit.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2131.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulème. 

Relevés archéologiques : fig. 108.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

Le plan de la parcelle dessine une large bande rectangulaire perpendiculaire à la rue du Château. Le 
premier corps de logis installé sur le plan de rue domine une cour en contrebas accusant un dénivelé de 
1,5 m. La façade sur rue de la maison comporte trois niveaux. Le rez-de-chaussée est occupé entièrement 
par un débit de boisson. Les étages sont accessibles par un couloir desservant la cour et la cage d’escalier de 
l’immeuble. La construction ne semble pas être antérieure au XIXe siècle. Un escalier permet de rejoindre le plan 
de la cour sur laquelle est disposée deux autres corps de bâti en retrait, respectivement à l’est et au sud. Ces 
bâtiments dépourvus de sous-sol constituent des annexes modernes au corps de logis sur rue. Une ancienne 
ruelle rejoignait au sud la cour appelée désormais le cul-de-sac du Grenier.

Situation

La salle basse est disposée sous le corps de logis parallèlement à l’axe de la rue. Elle n’occupe pas la totalité 
de l’emprise au sol de la maison actuelle. Les volumes initiaux de la maison ont été augmentés en rognant sur 
la cour la surface de la cour. Une petite pièce moderne sur cour précède l’entrée de la salle basse ancienne.

Salle basse no 99

Elle sert actuellement à remiser les boissons et abrite les appareils à pression des pompes à bière du bar 
situé au niveau supérieur.

Mode d’accès - Le couloir d’accès, initialement sur cour et de même plan, forme un sas long débouchant 
au centre de la pièce. Le couvrement de la galerie est en berceau badigeonné de plâtre à ressauts indiquant un 
grand nombre de reprises successives. 

Plan - La salle, divisée en deux parties par des petites cloisons tardives réalisées en briques, est rectangulaire. 
Ses dimensions sont de 5,4 m x 3,8 m. 

 
Aménagement du sol de circulation - Le sol assez irrégulier est de terre battue recouvert par endroit de briques.

Couvrement - La voûte est en berceau continu prenant naissance directement au contact du sol actuel. 

Matériaux de construction - Les murs est et ouest sont constitués de moellons grossièrement équarris 
essentiellement de pierres en calcaire ou en grès. Les assises régulières de la voûte sont exclusivement réalisées 
en blocs rectangulaires allongés en grès de Beauchamp.

Autres éléments - Un soupirail en abat-jour tardif perce la voûte côté nord donnant sur la rue.

ANALYSE ET DATATION

Cette salle diffère des autres salles observées côté pair soit du 10 au 32 de la Grande Rue par son orientation. 
Elle est implantée parallèlement à l’axe de la rue. Aucun indice particulier hormis la comparaison avec les 
autres salles de type similaire ne peut permettre de fixer la date de construction. La construction de la pièce 
intervint entre le XIVe et le XVIe siècle. La maison qui la surmontait initialement était vraisemblablement en 
structure de bois.

CAVES DU 34, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 99

ÉTAT DE CONSERVATION

Cette salle très dénaturée ne présente pas néanmoins de signe particulier de désordre architectural. 

Fig. 108 - 34, Grande Rue, salle basse no 99, plan et coupe ABC (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 35, Grande Rue. 
Parcelle cadastrale : AC 19.
Propriétaire actuel : Mme Clouet ép. Paul Petitdidier.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2045.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulème. 

Relevés archéologiques : fig. 109.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle forme une lanière rectangulaire allongée comprise entre la Grande Rue et les premières terrasses 
adossées de l’éperon dominé par le château. Dans l’agrégat de bâtis qui caractérise l’occupation du sol de cette 
parcelle, trois corps de logis peuvent être difficilement distingués. Le premier corps donne sur une petite cour 
accessible par un passage couvert desservant un deuxième corps de logis  pourvu d’une cour desservant elle  
aussi un troisième corps de bâti adossé aux terrasses menant au château. 

 
Situation - La prospection menée dans cette parcelle montre l’existence d’une salle basse située à l’angle de 

l’arrière de la première cour sous un bâtiment très remanié dans la deuxième moitié du XXe siècle. À l’arrière du 
troisième corps de bâti, nous pensons que le mur du rez-de-chaussée jouxtant la terrasse présente un ressaut 
qui dissimule une salle de type couloir à loges. 

Salles basses no 100 et no 101

Mode d’accès - Une porte rectangulaire sur la cour intérieure exiguë de la parcelle ouvre au nord-est sur 
deux salles jumelles reliées entre elles par un couloir latéral. Le plan du sol des salles basses est au même 
niveau que celui de la cour simplement séparée par une pierre de seuil en grès. 

Plan - Les longues salles rectangulaires, parallèles, ont des largeurs identiques de 2,5 m. La longueur de 
la salle no 100 est de 8,4 m pour seulement 7,5 m pour la no 101. En observant attentivement les parois de ces 
deux salles, on constate que les fonds de leur espace respectif  ont été allongés dans une deuxième phase. Leur 
longueur initiale était de 5 m. La communication entre les salles jumelles est assurée par un simple passage 
latéral.

Aménagement du sol de circulation - Le sol d’origine des deux espaces était en terre battue.
 
Couvrement - Deux berceaux continus en tout point identiques couvrent la salle no 100 et 101. Les voûtes 

s’élèvent à 1,75 m au-dessus du sol. Elles prennent naissance sur les murs porteurs haut de 1 m.

Matériaux de construction - Le matériau de prédilection est encore le grès de Beauchamp pour les voûtes,  
de beaux blocs rectangulaires allongés, organisés en lignes régulières. Les parois des murs sont en moellons 
grossièrement équarris.

 
Autres éléments - Un ancien soupirail homogène avec le reste de la construction perçait anciennement le 

mur sud-ouest. Un bâtiment formant l’aile ouest de la cour a été ajouté au XIXe siècle.

ANALYSE ET DATATION

Cette configuration en salle jumelle nous est déjà connue. Il s’agit de constructions datant de la fin du XVe ou 
du début du XVIe siècle. Nous avons pu voir que cette forme était révélatrice de celle de la maison qui lui est 
associée. Ici, il s’agissait d’une maison à trois travées, murs gouttereaux formant façades sur deux cours. La 
travée libre de salle accueillait le passage couvert. La maison avait comme dimensions hors œuvre 10 m x 6,5 m. 
Les caves ici sont révélatrices de la forme de l’occupation du bâti. 

CAVES DU 35, GRANDE RUE 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 100 ET 101

ÉTAT DE CONSERVATION

Les salles de cette parcelle sont saines. 

Fig. 109 - 35, Grande Rue, salles basses 100 et 101, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 39, Grande Rue. 
Parcelle cadastrale : AC 17.
Propriétaire actuel : Mme Clouet ép. Paul Petitdidier.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2048.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulème.

Relevés archéologiques : fig. 110.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle comporte un premier corps de logis de plein-pied sur rue. Le passage couvert qui menait à la 
cour pavée étroite à l’arrière de la maison est occupé désormais par un commerce. Deux autres corps de bâti la 
ceinturent à l’est et au nord. Tous les corps sont distribués en appartements.

Situation 

Le corps de logis nord, à l’arrière de la cour, est monté sur une salle basse dont le sol est au même plan que 
la cour. La salle occupe la totalité de l’emprise de la bâtisse.

Salle basse no 102

La salle n’est plus utilisée à  l’heure actuelle.

Mode d’accès - Une simple porte ménagée dans la façade permet de passer de la cour à l’intérieur de la 
salle. Malgré une forte reprise, l’emplacement de ce passage est d’origine. Une galerie voûtée en berceau 
continu au nord-est donnait sur le bas de la terrasse. À 1,2 m des murs de la salle, l’ouverture est bouchée par 
une maçonnerie grossière. 

 
Plan - La salle n’est pas régulière, elle forme un quadrilatère dont un angle est abattu. Ses dimensions 

générales sont de 6,3 m x 5,5 m. Des piliers de section carrée, accolés au murs et deux centraux, scandent la 
pièce en deux galeries à trois travées. Au XIXe siècle, trois cloisons ont été ajoutées pour délimiter des loges 
indépendantes d’une travée. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol de la pièce est en terre battue.

Couvrement - La couverture de cet espace est assurée en voûte d’arêtes reposant sur une ligne de deux 
piliers. Aux retombées des voûtes sur le plan des murs ont été ajoutés des renforts de maçonnerie agissant à la 
manière de piliers accolés. Les hauts des travées de voûtes atteignent à peine 1,5 m au dessus du sol.  

Matériaux de construction - Les murs sont réalisés en assemblage grossier de moellons sommairement 
équarris. Un épais badigeon de plâtre gros en recouvre l’essentiel. Les voûtes d’arêtes sont réalisées en plâtre 
également. Seuls les parois et le couvrement du couloir donnant sur le fond de la parcelle sont réalisés en 
carreaux de grès réguliers liés au mortier de chaux. 

Autres éléments - Une fontaine a été ménagée dans l’angle nord de la pièce. Elle est constituée d’un conduit 
perçant le mur et d’un bac en pierre évidée monolithique.

ANALYSE ET DATATION

Cette salle de deuxième corps de bâti en arrière cour n’est pas sans rappeler le cas observé au 29 de la Grande 
Rue (voir dans le livre la monographie correspondante). Le couloir donnant sous la terrasse correspond à n’en 

CAVES DU 39, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 102

point douter au départ d’une lsalle souterraine de type couloir à loges. Ce couloir a été intégré dans la salle 
no 102 plus tardive. Nous pouvons insister ici sur le fait que la salle souterraine n’a pas été comblée mais au 
contraire conservée et assimilée à la salle basse sous maison. Les caractéristiques du couvrement de la pièce de 
deux galeries à trois travées indiquent une date de construction de la fin du XVe siècle ou du début du XVIe siècle.

 
ÉTAT DE CONSERVATION

La salle présente quelques failles inquiétantes dans les voûtements et des signes d’affaissement dans les 
murs, notamment au nord, trahissant des désordres architecturaux. L’humidité suintante des murs nord et est 
est à mettre en rapport.

Fig. 110 - 39, Grande Rue, salle basse no 102, plan et coupes AB et CD (dessin F. Blary et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 42, 44 et 46 Grande Rue. 
Parcelle cadastrale : AC 113.
Propriétaires actuels : M. René Pinon Beac et copropriétaires.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelle no 2120.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulème.

Relevés archéologiques : fig. 111 et 112.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface

La parcelle forme un conglomérat de corps de bâti, massif  et étendu, qui se termine sur des cours au sud 
très réduites. Le plan de circulation de la cour marque une nette dénivellation inférieure de 3 m au plan du 
sol de la rue. Le nombre de reprises et d’aménagements successifs est incalculable. Les grandes lignes de 
l’évolution de cet ensemble ne sont donc pas évidentes de prime abord à distinguer du fait de l’imbrication de 
ces programmes de construction. Il semble néanmoins que les phases d’occupation du sol respectent le schéma 
déjà évoqué pour les parcelles du côté pair de la rue. Il s’agit probablement du regroupement de deux parcelles 
initiales en lanières profondes et rectangulaires. Les façades sur rue montrent clairement deux programmes 
de construction distincts, soulignés par l’infléchissement de l’axe de rue. Les rez-de-chaussée sont à usage 
commercial. Les deux premiers corps alignés sur rue dominent une basse-cour attenante à un deuxième corps, 
lui même associé à une seconde cour. La construction de corps annexes complémentaires des logis principaux 
a été effectuée au détriment de l’espace encore libre des cours et de leur cohérence. La densification du tissu 
bâti impliquant la réduction des surfaces de cours et le nombre d’étages de l’ensemble de ces corps à trois, voir 
quatre, niveaux sous combles sont très révélateurs de l’importance de ce quartier en liaison avec les moulins 
médiévaux de la rivière puis du grenier à sel. 

Situation 

Les salles basses présentes dans cet ensemble dense de bâti sont très difficiles à atteindre. Les modifications 
apportées pour les locaux commerciaux du rez-de-chaussée sur rue en sont la cause. Un véritable dédale 
exigu et incommode de couloirs modernes et d’escaliers permettent de rejoindre l’arrière du bâti situé trois 
mètres plus bas. Un ensemble de trois pièces a pu être reconnu. Elles correspondent à deux corps de logis 
sur rue regroupés tardivement en une même propriété. Une grande salle oblongue d’axe nord-sud disposée 
perpendiculairement à la rue donne accès aux salles jumelles, parallèles à la rue, de la maison voisine. Au 
XVIIe ou au début XVIIIe siècle, une extension des volumes initiaux des maisons bourgeoises éloigne la cour de 
l’entrée des salles. Une ancienne porte charretière montre encore très bien ces cours fermées desservies par un 
axe perpendiculaire à la Grande Rue menant à la rivière. Cette ancienne rue n’a jamais été mentionnée par les 
érudits locaux au XIXe siècle.

Salle basse no 103 et 103’

Mode d’accès - Sous un ancien atelier bordant la cour intérieure exiguë pourvue d’un porche muré, une 
petite porte permet de rejoindre le sol intérieur de la salle en descendant quatre marches. 

Plan - La salle forme une galerie rectangulaire initiale de 12,3 m x 3,3 m divisée postérieurement en deux 
espaces séparés dans  sa longueur  par un mur transversal percé d’une porte centrale. 

Aménagement du sol de circulation - Le sol d’origine est en terre battue.

Couvrement - Une voûte en berceau continu assure la couverture de cette longue galerie. Le sommet de 
l’arc de couvrement s’élève à 1,6 m au-dessus du sol. Les murets portant la naissance du berceau ne s’élèvent 
que de 0,5 m.

CAVES DU 42 ET 44, GRANDE RUE 
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 103 À 105

Matériaux de construction - Les murs porteurs des retombées de voûte sont composés de moellons 
grossièrement équarris de grès et de calcaire. La voûte est de réalisation plus soignée, composée de pierre de 
grès rectangulaires allongées en lignes régulières. La première partie de cette salle a été recouverte d’un épais 
badigeon de plâtre.

Autres éléments - Deux soupiraux modernes désormais bouchés sont encore visibles, l’un au centre du 
mur nord sur rue, le second sur le mur est donnant sur l’ancienne rue secondaire progressivement annexé à 
la maison.

Salle basse no 104 et 105

Ces salles sont totalement abandonnées.

Mode d’accès - Un couloir étroit revêtu de plâtre, percé dans le mur ouest de la salle no 103 et doté de cinq 
marches, permet de rejoindre le plan du sol des salles, situé 0,8 m plus bas que le précédent. Ce passage, comme 
le montre clairement les reprises de maçonnerie des murs qu’il traverse, a été ajouté tardivement, lors du 
rattachement des deux parcelles en une seule propriété. Deux autres couloirs, désormais murés, permettaient 
d’atteindre cet espace par la cour, à l’arrière du logis. Le plus ancien – a fortiori celui d’origine – couvert en 
berceau parementé de grès se situe à l’angle du mur est de la salle no 104. Le deuxième à l’ouest du précédent 
perce le mur oriental sur cour et celui reliant les deux salles entaillant profondément leur couvrement. Cette 
communication a été aménagée après l’abandon et le comblement du couloir latéral initial.

Plan - L’espace de ce sous-sol s’inscrit exactement sous l’emprise de la maison sur rue. Les dimensions 
d’ensemble sont au maximum de 9,2 m x 5,1 m. Il se compose de deux salles homogènes allongées jumelles. 
Un mur longitudinal central de 0,5 m d’épaisseur marque leur séparation. L’espace utile de chacune des salles 
mesure 8,3 m x 1,9  m. Il ne jouxte pas le mur oriental permettant la circulation dans ces deux espaces par un 
couloir latéral, large de 0,9 m, couvert en berceau dans l’axe du passage d’entrée sur cour. La forme de pièce 
quadrangulaire s’inscrit dans l’axe de la rue et s’aligne sur son petit côté à celui de la parcelle voisine. Cette 
contrainte subie montre que l’implantation de cette construction a été faite après la construction du bâti de la 
parcelle voisine abritant la salle no 103.

 
Aménagement du sol de circulation - Le sol de cette salle a, en grande partie, été aménagé en briques 

assemblées en épi et recouvert de ciment. À l’origine le sol était en terre battue.
 
Couvrement - Les deux salles sont dotées de voûtes en berceau continu identiques. L’espace ainsi couvert 

s’élève au maximum à 1,8 m au-dessus du sol. La naissance des berceaux s’effectue à 0,6 m du sol. 

Matériaux de construction - Les parois des murs sont en moellons grossièrement équarris. Les berceaux 
des salles et du couloir latéral sont en appareil moyen régulier soigneusement agencé en grès de Beauchamp.

Autres éléments - Deux larges soupiraux bouchés entament le couvrement et le mur nord de la salle no 105 
en direction de la rue. Ils ne sont pas antérieurs au XIXe siècle.

ANALYSE ET DATATION

La salle basse no 103, perpendiculaire à la Grande Rue, longe une rue secondaire progressivement englobée 
dans les extensions ou reprises successives du corps de logis sous lequel elle s’inscrit. Les murs limitant 
l’espace de cette salle oblongue semblent correspondre aux murs porteurs d’une maison présentant son mur 
pignon sur rue. Au fur et à mesure, la surface d’occupation bâtie gagne sur les anciens espaces de cour et de 
circulation. La salle no 103 constitue le point d’appui de ce conglomérat. Il est probable qu’elle constitue le 
noyau bâti initial de la parcelle. Les caractères architecturaux de cette salle ne permettent pas à eux seuls de 
proposer une datation. En tenant compte de l’évolution des limites défensives du bourg, nous ne saurions voir 
la construction de cet espace qu’après la construction de l’extension de l’enceinte et l’assainissement de la partie 
basse gagnée sur les marais ou les berges de la rivière soit à partir du XIVe siècle. La salle basse no 103 est à peine 
excavée tenant compte vraisemblablement de la contrainte que représente la nappe phréatique. Elle contribue 
également à mettre la maison au plan de la rue en créant une terrasse artificielle. La distribution de la maison 
est tournée sur la rue alors que la salle basse communique a contrario avec la cour. L’indépendance de la maison 
et des caves apparaît clairement par l’absence de liaison directe de l’une à l’autre. La communication entre ces 
éléments structurels est assurée par la cour médiévale. Elle apparaît ici comme un élément incontournable du 
paysage au même titre que les enceintes, les bâtiments civils, ou les rues. La séparation physique des deux 
niveaux  s’accompagne ici d’une dichotomie fonctionnelle, la maison bourgeoise tournée sur la rue et les caves 
annexes d’une activité sur cour.
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Les salles jumelles en berceau continu apparaissent après la constitution du noyau bâti de la parcelle sur 
laquelle elle s’adosse. Nous avons déjà pu montrer que ces salles sont caractéristiques de la fin du XVe siècle ou 
du XVIe siècle. La maison sur lesquelles elle repose présentait son mur gouterreau en façade sur la rue. Cette 
maison pouvait avoir deux travées si l’on considère que l’emprise de la cave constitue la limite portante de la 
maison ou trois travées, deux sur les salles basses la troisième laissée libre au rez-de-chaussée pour former un 
passage couvert assurant la circulation entre la rue principale et la cour. Le plan masse du bâti de la parcelle 
dessinée sur le cadastre de 1824 confirme cette dernière hypothèse.

ÉTAT DE CONSERVATION

Les salles sont en mauvais état, la fermeture de l’ensemble des soupiraux contribue à l’augmentation de 
l’humidité de la pièce qui nuit à sa conservation.

Fig. 111 - 42 et 44 Grande Rue, salles basses no 103 à 105, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 112 - 42 et 44 Grande Rue, salles basses no 103 à 105, coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION (20)

Adresse : 43, Grande Rue. 
Parcelle cadastrale : AC 14.
Propriétaire actuel : SCI Le Castel.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2050, 2153 et 2055.
Les caves s’inscrivent sous des terrasses non bâties.
Rue d’Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. 113 et 114.

DESCRIPTION

Situation - Sous terrasse donnant sur cour à l’arrière de la maison sur rue.

Salle basse no 106

Type A : « couloir à loges ».

Salle basse no 107

Type A : « couloir à loges ».

ANALYSE ET DATATION

Ces salles, selon les éléments donnés par les autres caves de la rue et de la place de l’Hôtel de Ville ainsi 
que par comparaison, sont antérieures au XVe siècle. La forme du contrefort qui soutient le mur de terrasse 
le souligne également. La salle no 106 est postérieure à la salle no 107. La forme des galeries de la salle no 107 
rappelle les salles sous terrasses du 14 rue du Château.

ÉTAT DE CONSERVATION
 
Bon, la salle no 107 est cependant légèrement affaissée.

 CAVES DU 43, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 106 ET 107

20 - À partir d’ici les monographies adoptent un style plus concis. Les salles sont simplement référencées par rapport au 
type auquel elle se rattachent. Quelques cas spécifiques échappent cependant à la règle et reprennent le principe du détail 
monographique employé auparavant.
Rappel des types recensés :
– Type A : « couloir à loges » ;
– Type B : voûtes d’ogives ;
– Type C : voûtes en berceau continu ;
 Groupe 1 : berceau continu en calcaire ;
 Groupe 2 : berceau continu en grès oblongs ;
 Groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès ;
 Groupe 4 : berceau continu en plâtre ;
– Type D : voûtes d’arêtes.
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Fig. 113 - 43, Grande Rue, salles basses no 106 et 107, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

Fig. 114 - 43, Grande Rue, salles basses no 106 et 107, coupes ABC et DE et profil du contrefort 
(dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 45, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 12.
Propriétaires actuels : Copropriétaires de l’immeuble.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2056.
Les caves s’inscrivent sous des terrasses non bâties.
Rue d’Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. no 115.

DESCRIPTION

 Situation - Sous terrasse donnant sur cour à l’arrière de la maison sur rue.

Salle basse no 108

Type « couloir à loges » très retouchés par des aménagements modernes.

ANALYSE ET DATATION

Cette salle, par comparaison, est antérieure au XVe siècle. La forme du contrefort qui soutient le mur de 
terrasse et qui recoupe le couloir d’accès de cette salle permet d’envisager une date antérieure au XIVe siècle. La 
salle montre par une petite lucarne ménagée dans le mur de fond de la loge est l’existence d’un autre réseau 
de couloir à loges que nous n’avons pas pu malheureusement encore relever précisément.

ÉTAT DE CONSERVATION

Pour ce qu’il reste de cette salle l’état est plutôt satisfaisant.

Fig. 115 - 45, Grande Rue, salle basse no 108, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 47, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 1 1
Propriétaires actuels : Copropriétaires de l’immeuble.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2057.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. 116 et 117.

DESCRIPTION

 Situation - Sous l’emprise de la maison.
.

Salle basse no 109

Type C, Groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès.

Salle basse no 110

Type C, Groupe 4 : berceau continu surbaissé en plâtre.

Salle basse no 111
Type C, Groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès.

Salle basse no 112

Type C, Groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès.

ANALYSE ET DATATION

Les salles no 112 et no 111 sont des jumelles. Elles sont postérieures aux deux autres et ressemblent beaucoup 
à celles sises au 32, rue du Château. Elles datent probablement de la fin du XVe ou du début du XVIe siècle. La 
salle disposée à l’arrière de la parcelle no 109, par ses caractéristiques architecturales, pourrait être construite à 
partir du XVIe siècle. La salle no 110 correspond à un remaniement plus tardif de la fin du XVIIe ou plus sûrement 
du XVIIIe siècle en liaison avec la cage d’escalier desservant les étages supérieurs de la maison.

ÉTAT DE CONSERVATION

La stabilité de ces salles ne semble pas encore trop souffrir de la très grande humidité du sol.

CAVES DU  47, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 109 À 112

Fig. 116 - 47, Grande Rue, salles basses no 109 à 112, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 117 - 47, Grande Rue, salles basses no 109 à 112, coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 51 bis, Grande Rue.
Parcelles cadastrales : AC 10 et AC 11.
Propriétaires actuels : Copropriétaires de l’immeuble.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2075 (bâtie) et 2060 (terrasses).
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie et une sous la terrasse non bâtie. 
Rue d’Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. 118 et 119. 

DESCRIPTION

 Situation - la salle no 113 se situe sous terrasse donnant sur cour à l’arrière de la maison sur rue qui 
recouvre l’emprise des salles no 114, 115 et partiellement celle no 116. Toutes ces caves sont accessibles par 
l’arrière de la parcelle sur cour.

Salle basse no 113

De cette salle, seul le couloir d’entrée est encore accessible, le reste a été muré. Il s’agit de toute façon d’une 
salle type «couloir à loges ».

Salle basse no 14

Type C : Groupe 3 : voûte en berceau continu en grès recouvert d’un badigeon de plâtre.

Salle basse no 115

Type C : Groupe 3 : voûte en berceau continu en grès recouvert d’un badigeon de plâtre.

Salle basse no 116

Type C : Groupe 4 : voûte en berceau continu en plâtre

ANALYSE ET DATATION

La salle no 113 est vraisemblablement, par comparaison avec les salles du type auquel elle appartient, 
médiévale soit antérieure au XVe siècle. Les salles no 114 et 115 jumelles sont postérieures. La salle no 116 a été 
rajoutée ultérieurement.

État de conservation : bon.

CAVES DU 51 BIS, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 113 À 116
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Fig. 118 - 51bis, Grande Rue, salle basse no 113 sur cour sous terrasse, plan et coupes AB et CD 
(dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI). Fig. 119 - 51bis, Grande Rue, salles basses no 114 à 115, plan et coupes AB, CD, EF et GH (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 62, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 140.
Propriétaire actuel : M. François Girard.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2112.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’ Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. no 120 et 121.

DESCRIPTION

Situation des salles 117 et 118 : sur cour donnant sur rue. L’accès se fait par une petite porte sans style 
ménagée dans le mur sud-est de la salle no 117. La salle no 118 est accessible par la salle no 117 au nord-est.

Salle basse no 117

Type D : voûtes d’arêtes en plâtre. La salle, très retouchée, laisse encore apparaître un pilier en calcaire de 
section carrée. Le plan peut être restitué : il s’agit d’une salle quadrangulaire à pilier central, semi-enterrée.

Salle basse no 118

Type C, groupe 4 : voûtes en berceau continu en plâtre. Cette salle a été aménagée après la construction de 
la salle no 117 comme le montrent les reprises de maçonnerie des piedroits de la porte qui les relie.

Situation des salles 119 et 120 : sur cour côté jardin. L’accès d’origine, au nord-ouest donnant sur cour a été 
abandonné et remplacé par celui actuel, au sud-est, disposé sous la cage d’escalier desservant les étages de la 
maison.

Salle basse no 119

Type C, groupe 3 : voûte en berceau continu en carreaux de grès.

Salle basse no 120
 
Type C, groupe 3 : voûte en berceau continu en carreaux de grès.

ANALYSE ET DATATION

Les salles no 119 et 120 sont jumelles desservies par un même couloir. Par comparaison avec des ensembles 
de même nature retrouvés dans la rue du château, la construction de cet ensemble date de la fin du XVe siècle 
ou courant XVIe siècle. La salle no 117 pourrait être contemporaine de cet ensemble et correspond à un cellier. La 
salle no 118 a été rajoutée postérieurement à ce programme.

ÉTAT DE CONSERVATION

Les salles sont abandonnées et ne sont plus entretenues.

CAVES DU 62, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 117 À 120

Fig. 120 - 62, Grande Rue, salles basses no 117 et 118 sur cour donnant sur rue, plan et coupes AB et CD 
(dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 121 - 62, Grande Rue, salles basses no 119 et 120 côté jardin, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 64, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 141.
Propriétaire actuel : M. Georges Pelletier.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2083.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’ Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. 122. 64, Grande Rue. Salle basse no 121. Plan et coupe AB. Dessin FB/LC.

DESCRIPTION

 Situation - Sous la maison. L’accès actuel se fait par l’intérieur du commerce à l’opposé de la rue.

Salle basse no 121

Type C, groupe 4 : berceau continu en plâtre.

ANALYSE ET DATATION

Cette simple salle rectangulaire pourrait correspondre au sous-sol d’une maison étroite à pignon sur rue.

ÉTAT DE CONSERVATION

La construction est saine.

CAVES DU 64, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 121
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 Fig. 122 - 64, Grande Rue., salle basse no 121, plan et coupe AB (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 68, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 143.
Propriétaires actuels : Mme Simone Muzet et M. Thomassin.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2085.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. no 123.

DESCRIPTION

 Situation - Sous la maison. Une porte à l’arrière de la cordonnerie au rez-de-chaussée donne accès à un 
long couloir pourvu d’un escalier menant à la salle no 122. Un deuxième couloir relie la salle no 122 à la salle 
no 123, à l’intérieur de ce couloir un renfoncement circulaire donne accès à un puits comblé.

Salle basse no 122

Une partie de cette salle a été tronquée par des reprises de la voirie. Il s’agit d’une salle de type D à voûte 
d’arêtes sur pilier central en calcaire.

Salle basse no 123

Il s’agit d’une simple salle à voûte en berceau continu.

ANALYSE ET DATATION

La salle 122 est antérieure à la salle 123. Nous pouvons noter la présence d’un puits et d’une niche 
rectangulaire dans le couloir qui les relie, aménagé plus tardivement.

ÉTAT DE CONSERVATION

De nombreux gravats encombrent l’espace de ces deux salles.

CAVES DU 68, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 122 ET 123
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Fig. no 123 - 68, Grande Rue, salles basses no 122 et 123, plan et coupe AB (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 72, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 145.
Propriétaire actuel : M. Arnaldo Pilotto.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2087.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue d’ Angoulême.

Relevés archéologiques : fig. 124 à 129. 

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - Le vaste hôtel urbain en retrait de la rue sur cour a été 
réaménagé à la fin du XVIIIe siècle ou au tout début du XIXe siècle. Ces travaux ont modifié la façade, la cage 
d’escalier et l’organisation des trois niveaux sous combles. L’épaisseur des maçonneries et le plan rappellent 
ceux de la chancellerie au 14 de la rue du Château ou encore la maison du 12, rue Jean-de-La-Fontaine, il 
s’agit en fait d’un hôtel du XVIe siècle. Dans la grande salle du rez-de-chaussée, le propriétaire a dégagé sous 
les consoles de la fin du XIXe siècle les anciennes poutres de charpentes, l’une d’elle portait encore des décors 
peints et notamment un blason.

 Situation -  Un ensemble de huit salles a pu être découvert sous cet immeuble, réparti en deux niveaux 
de sous-sol. Un escalier rampant leur donne accès, disposé sous la cage d’escalier desservant les étages de la 
maison.

PREMIER SOUS-SOL, NIVEAU -1 

Salle basse no 124 et salle basse no 126

Ces deux salles sont de type D, à voûtes d’arêtes et correspondent exactement à l’emprise de l’hôtel de 
la Renaissance sur lesquelles il s’appuie. La salle no 126 forme un espace quadrangulaire de 7,50 m x 7,30 m, 
divisé en deux vaisseaux de trois travées. Les colonnes sont réalisées en pierre calcaire de réemploi, le pilier 
noté 1 sur le plan est constitué d’un chapiteau formant la base d’un fut de colonne et d’un autre chapiteau 
enchâssé et en partie masqué par le départ des voûtes d’arêtes en plâtre. La modénature du chapiteau (fig. 129) 
indique clairement une facture de la fin du XIIIe siècle ou le début du XIVe siècle. La salle no 125, plus petite, de 
7,30 m x 4,40 m s’organise sur la colonne en réemploi central, en deux vaisseaux de deux travées.

Salle basse no 125

Cette salle n’est pas située sous l’emprise de l’hôtel mais sous un bâtiment annexe formant une aile ouest 
sur cour. La salle, aménagée à cet endroit, est très différente des autres pièces rencontrées dans cet ensemble 
malgré le mode de couvrement utilisé qui l’apparente au type D, voûte d’arêtes. Les murs de cette salle de 
5,60 m x 3,20 m sont réalisés en appareil régulier et soigné de carreaux de grès. Sur son mur oriental, deux 
curieux soupiraux assurent l’aération de la pièce. L’examen de ces ouvertures révèle qu’il s’agit de deux baies 
jumelles transformées en soupirail en abat-jour. Une porte couverte d’un arc en plein-cintre ménagée dans le 
mur sud a été murée, elle donnait accès à une cave remblayée et recoupée par les autres salles basses de l’hôtel. 
La salle no 125 est clairement une salle de rez-de-chaussée d’une maison médiévale remblayée à l’extérieur et 
intégrée comme cave

Salle basse no 127

Type C, groupe 4 : voûte en berceau continu en plâtre. Cette salle a été ajoutée à la salle no 126 tardivement.

DEUXIÈME SOUS-SOL, NIVEAU -2 :

Salle basse no 130

Il s’agit des salles formées par les cages d’escalier ; elles correspondent à la construction de l’hôtel du XVIe siècle.

CAVES DU 72, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 124 À 132
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Fig. 124 - 72, Grande Rue, salles basses no 124 à 127, plan du premier sous-sol (dessin F. BLARY).

Salles basses no 128, 129,131 et 132

Elles sont toutes du type C, groupe 3 soit voûtées en berceau continu en carreaux de grès.

ANALYSE ET DATATION

Les salles no 124, 126, 128, 129, 130, 131 ont été construites lors de la même campagne de construction que 
l’hôtel auquel elles appartiennent. Elles datent vraisemblablement du milieu du XVIe siècle et confirment ainsi 
la contemporanéité d’usage à cette période des salles basses couvertes de voûtes d’arêtes et de celles couvertes 
en berceau continu réalisé en carreaux de grès. 

La réutilisation d’éléments architecturaux (les chapiteaux et les fûts de colonne) médiévaux des XIIIe ou 
XIVe siècle permet de supposer l’existence d’une maison en pierre de belle facture antérieure à la constitution 
de l’hôtel du XVIe siècle.

La salle no 125 était une salle de rez-de-chaussée d’une maison médiévale pourvue d’une fenêtre à deux 
baies jumelles. Elle donnait accès à une cave au sud. Le sol de cette maison se situe 1,90 m plus bas que le 
niveau de circulation sur cour actuel. Le type de parement utilisé et la forme des ouvertures (fenêtre dénaturée 
et porte de cave) pourraient indiquer une construction du XIIIe ou du XIVe siècle, érigée de toute manière après 
l’extension de l’enceinte urbaine soit après 1230. 

La conservation d’une demeure médiévale, réutilisée en cave annexe d’un hôtel urbain du XVIe siècle montre 
également un fort terrassement de ce secteur de la ville. Le nivellement a pour but d’atténuer les déclivités 
naturelles du terrain notamment en liaison avec les voiries de la Grande Rue et de l’ancienne rue de Beauvais. 
Il est à noter que cette maison n’était pas en contact immédiat avec l’axe de la rue et tend à montrer avec les 
observations faites pour le 36 et 38 de la rue du Château que l’espace de circulation n’était pas étroit mais 
au contraire large. Une cour était disposée entre la demeure et l’axe de circulation. Aux XVe et  XVIe siècles, 
on constate le resserrement de l’habitat au contact immédiat de la rue, comme il a pu être observé dans bon 
nombre de centres urbains. 

ÉTAT DE CONSERVATION 

Bon.
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Fig. 125 - 72, Grande Rue, salles basses no 128 à 132, plan du deuxième sous-sol (dessin F. BLARY).

Fig. 126 - 72, Grande Rue, salles basses no 124 à 132, coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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Fig. 127 - 72, Grande Rue, salles basses no 124 à 132, coupes EF, GH et IJ (dessin F. BLARY).
Fig. 128 - 72, Grande Rue, cave niveau -1, salle basse no 125, A - vue générale de la salle, B - ancienne baie jumelle transformée en 

soupirail, C - porte murée, plein cintre, donnant sur des caves ruinées (cl. V. BEAUGÉ).
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Fig. 129 - 72, Grande Rue, cave niveau -1, salle basse no 126, A - pilier constitué de chapiteaux en réemploi formant base et colonne, côté 
ouest, B - pilier constitué de chapiteaux en réemploi base et colonne, côté est (cl. V. BEAUGÉ).

IDENTIFICATION

Adresse : 74, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 146.
Propriétaire actuel : Mme Jeanne Degombert.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2088.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Prison.

Relevés archéologiques : fig. 130.
 

DESCRIPTION

 Situation - Sous l’emprise de la maison sur rue. L’escalier d’accès, plus tardif que les salles, permet d’entrer 
par la salle 133. Un couloir, ménagé dans l’angle sud-est de la salle no 133, donne accès à la salle no 134. 
Initialement ces deux salles sont indépendantes l’une de l’autre et correspondent à deux habitats distincts. 
L’accès ancien et d’origine de la salle no 134 est encore visible dans le mur sud donnant su l’arrière cour.

Salle basse no 133 et 134

Ces deux salles appartiennent au type C, groupe 2, soit voûtées en berceau continu en grès oblongs. Il 
convient toutefois de compléter l’observation en remarquant que la voûte de la salle no 134 est en arc brisé.

ANALYSE ET DATATION

Ces deux salles témoignent de l’existence de deux maisons de la fin du bas Moyen Âge. Celle correspondant 
à la salle no 134 a été construite avant celle de la salle no 133. La forme en « décroche » par rapport à l’axe de 
la voirie montre que le tracé de cette voie n’était pas aussi régulier qu’il ne l’est désormais. La galerie de 
communication entre les deux salles a été ajoutée lorsque les deux maisons en surface ont été détruites. Le 
remembrement moderne a fondu les deux parcelles en une seule correspondant à la construction et à l’emprise 
de l’immeuble du XVIIIe siècle qui les recouvre.

 
ÉTAT DE CONSERVATION

 L’utilisation de ces salles en remise de boisson pour le commerce du rez-de-chaussée garantit le bon état 
de conservation de cet ensemble.

CAVES DU 74, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 133 ET 134
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Fig. 130 - 74, Grande Rue. Salles basses no 133 et 134, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 76, Grande Rue.
Parcelle cadastrale : AC 147.
Propriétaire actuel : Centre hospitalier de Prémontré.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2089.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Prison.

Relevés archéologiques : fig. 131 et 132.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface : immeuble urbain construit au XIXe siècle.

 Situation - Les salles souterraines sont accessibles par la cour à l’arrière de la parcelle. Quatre salles ont pu 
être observées. Une cinquième salle correspond à l’installation moderne de la chaudière. L’organisation et le 
tracé très irrégulier montrent que ces salles sont antérieures à l’immeuble qui les recouvre.

Salle basse no 135

Type C, groupe 4 : voûte en berceau continu en plâtre.

Salle basse no 136

Type C, groupe 4 : voûte en berceau continu en plâtre.

Salle basse no 137

Type C, groupe 3 : voûte en berceau continu en carreaux de grès.

Salle basse no 138

Type C, groupe 3 : voûte en berceau continu en carreaux de grès.

ANALYSE ET DATATION

 L’ensemble de la construction résulte de l’assemblage de plusieurs maisons arasées et remplacées au 
XIXe siècle par un seul immeuble. Les salles no 138 et 137 jumelles montrent l’existence d’une maison bourgeoise 
du XVIe siècle. L’emplacement utilisé par la salle no 136 devait initialement servir d’axe de circulation le long 
de cette construction reliant la cour ou le jardin à l’arrière à la Grande Rue. L’emplacement occupé par la 
chaudière et la salle oblongue no 135 correspond à celui où s’élevait la porte Saint-Crépin, détruite en 1799.

ÉTAT DE CONSERVATION

Bon, mais très dénaturé par la présence de réseaux de canalisation.

CAVES DU 76, GRANDE RUE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 135 À 138



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

332 333

Fig. 131 - 76, Grande Rue, salles basses no 135 à 138, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

Fig. 132 - 76, Grande Rue, salles basses no 135 à 138, coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 3, rue du Docteur-Lefèvre.
Parcelle cadastrale : AC 42.
Propriétaire actuel : M. Trichet.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2023. 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Loi.

Relevés archéologiques : fig. 133. 

DESCRIPTION

 Situation - Situées sous la maison d’habitation urbaine sur la rue.

Salle basse no 139

Type C, groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès recouvert partiellement de plâtre. Un puits a été 
ménagé dans l’angle nord-est de la petite salle de 7, 1 m x 2,2 m. L’accès sur la rue a subi de nombreuses 
modifications liées aux reprises successives de la façade de la maison.

ANALYSE ET DATATION

Cette salle montre l’existence d’un puits intégré à l’intérieur de la maison puisqu’une ouverture dans la 
voûte permettait l’amenée d’eau directe dans les niveaux supérieurs de la maison. Elle confirme l’accessibilité 
de l’eau dans l’habitat de la fin du XVe ou du début du XVIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

La salle sert de remise, elle est donc bien entretenue.

CAVES DU 3, RUE DU DOCTEUR-LEFÈVRE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 139

Fig. 133 - 3, rue du Docteur-Lefèvre, salle basse no 139, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 5, rue du Docteur-Lefèvre.
Parcelle cadastrale : AC 41.
Propriétaire actuel : Ville de Château- Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2024.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Loi.

Relevés archéologiques : fig. 134.

DESCRIPTION

 Situation - La maison très ruinée recouvre et correspond à l’emprise des deux salles souterraines jumelles. 
L’accès à ces salles se fait par l’arrière sur cour de la salle no 40.

Salle basse no 140

Type C, groupe 3 : berceau plein-cintre continu en carreaux de grès.

Salle basse no 141

Type C, groupe 3 : berceau plein-cintre continu en carreaux de grès. Cette salle est plus courte que la 
précédente. Elle a été raccourcie lors d’un remaniement postérieur. Un puits contemporain de la maçonnerie 
de la salle forme une avancée circulaire dans l’angle nord-ouest.

ANALYSE ET DATATION

Cette construction désormais bien connue de salles jumelles en berceau appareillé en grès peut être datée 
de la fin du XVe siècle ou du début du XVIe siècle. La forme de la parcelle, plus large que celle occupée par 
l’emprise des salles, renseigne sur l’organisation de la maison qui lui était associée dans le programme de 
construction initiale. Elle devait ressembler à celle du 12, rue du Château, à savoir : mur gouttereau sur rue de 
trois travées, deux correspondant à l’emprise des salles no 140 et 141, la troisième donnant passage sur la cour. 
Le puits confirme la présence d’eau facilement accessible à l’intérieur de la maison.

ÉTAT DE CONSERVATION

Très mauvais voire dangereux. La construction doit faire l’objet prochainement d’un projet immobilier.

CAVES DU 5, RUE DU DOCTEUR-LEFÈVRE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 140 ET 141

Fig. 134 - 5, rue du Docteur-Lefèvre, salles basses no 140 et 141, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 7, rue du Docteur-Lefèvre.
Parcelle cadastrale : AC 31.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2020 et 2049.
Les caves s’inscrivent sous des terrasses non bâties.
Rue de la Loi.

Relevés archéologiques : fig. 135 à 138.

DESCRIPTION

 Situation  - À l’arrière de la parcelle, au nord, sous la terrasse dominée par le château. Un long et beau 
couloir d’escalier, voûté en berceau continu de pierres de taille régulières en grès oblongs, de quinze marches 
donne accès à la salle no 142. La salle no 144 est accessible par la salle no 143 par un étroit boyau percé très 
tardivement. La salle communiquait ultérieurement avec la salle basse no 98 du 29, Grande Rue.

Salle basse no 142

Type A dit « couloir à loges ». Il s’agit ici d’un exemple magnifique et particulièrement soigné et 
particulièrement représentatif de ce type de salle basse. Un réseau de couloir s’articule autour de deux piliers 
massifs desservant des loges. Une de ces loges est aménagée directement au contact de la roche calcaire, 
le reste de ce réseau est disposé dans les horizons géologiques des sables cuisiens. La régularité et le soin 
apporté à cette structure sont tout à fait remarquables. Une cheminée d’aération est présente dans la partie la 
plus profonde du réseau. Il est contemporain du reste de la construction. Notons la présence d’un puits sans 
margelle et de section rectangulaire dans une des loges au nord. Il est manifestement réalisé beaucoup plus 
tardivement.

Salle basse no 143

Type A dit « couloir à loges ». Il s’agit en fait d’un réaménageaient d’une partie de la salle no 142 et 
vraisemblablement de son extension. Il se distingue de la salle précédente par une largeur plus importante du 
couloir desservant les loges.

Salle basse no 144

Type A dit «couloir à loges ». Il est constitué de deux couloirs se croisant à angles droits donnant sur trois 
loges. Ce réseau a été grandement modifié (tapissé de plâtre et de ciment) au siècle dernier ou au XXe siècle, 
nous ne nous y attarderons pas.

ANALYSE ET DATATION

Il s’agit de deux réseaux distincts de « couloirs à loges ». Ces deux ensembles sont antérieurs à la reprise 
du mur de terrasse au XIVe siècle. Le premier est constitué des salles no 142 et 143. La salle no 144, très remaniée, 
est constituée vraisemblablement un peu plus tardivement que le précédent réseau comme semble le montrer 
l’implantation topographique. Il a été conservé et intégré lors de la construction de la salle no 98.

ÉTAT DE CONSERVATION 

Ces salles présentent un excellent état de conservation même si les couloirs sont encombrés d’objets divers 
abandonnés ici et là et nuisent à l’observation des lieux.

CAVES DU  7, RUE DU DOCTEUR-LEFÈVRE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 142 À 144

Fig. 135 - 7, rue du Docteur-Lefèvre, salles basses no 142 à 144, plan (dessin F. BLARY).
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Fig. 136 - 7, rue du Docteur-Lefèvre, salles basses no 142, coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY).

Fig. 137 - 7, rue du Docteur-Lefèvre, salles basses no 142 à 144, coupes GH et IJ (dessin F. BLARY).
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Fig. 138 - 7, rue du Docteur-Lefèvre, salles basses no 142, A - 
couloir d’accès, B - détail d’une loge et banc de calcaire à ditrupa 
strangulata (cl. F. BLARY).

Fig. 139 - Bourg castral partie ouest, zone concernée par la rue Jean-de-La-Fontaine (ex-rue de Beauvais puis rue des Cordeliers) 
(dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI)..
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IDENTIFICATION

Adresse : 8, rue Jean-de-La-Fontaine.
Parcelle cadastrale : AC 184;
Propriétaire actuel : M. André Harvich

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1901 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Jean-de-La-Fontaine.

Relevés archéologiques : fig. 140 à 142. 

DESCRIPTION

Situation des salles 145 et 146 : les deux salles basses se situent sous l’emprise de la maison XVIIIe sur rue. 
L’accès actuel s’effectue pour la salle no 146 par l’intérieur d’une salle ajoutée à la maison au XXe siècle et servant 
d’atelier . À l’intérieur de la cage d’escalier menant à cette salle, une petite ouverture rectangulaire donne accès 
à un puits. Initialement, un couloir désormais abandonné et muré disposé dans l’angle nord-est de la salle 
permettait de rejoindre la cour à l’arrière de la construction. L’autre salle est accessible par la cour reliée par 
un passage couvert à la rue.

Salle basse no 145

Type D : Voûte d’arêtes. La salle quadrangulaire de 5 m x 7 m est organisée en deux vaisseaux de trois 
travées retombant sur deux piliers constitués de deux pierres de taille calcaires. De nombreux remaniements 
ont été apportés à ce plan initial.

Salle basse no 146

Type D : Voûte d’arêtes. Comme pour la salle voisine, celle-ci est organisée en deux vaisseaux de trois 
travées retombant sur deux piliers constitués de deux pierres de taille calcaires. Ses dimensions sont de 5,3 m 
x 6,5 m. Un creusement du sol proche du pilier est menace la stabilité d’une partie de la voûte.

 
SITUATION DES SALLES 147 ET 147’ 

Il s’agit en fait d’une seule salle édifiée deux fois successivement en un même lieu. L’accès initial de cette 
cave se faisait par une porte condamnée donnant sur l’arrière-cour ménagée dans le mur nord-est. Une trappe 
donnant sur un escalier métallique le remplace désormais.

Salle basse no 147 et 147’

Cette salle très remaniée par la pose d’une cuve à fuel permet cependant d’observer clairement la succession 
et la chronologie des modes de couvrement en berceau continu. Les dimensions de cette salle sont modestes, 
6,9 m x 3,3 m. La voûte en berceau de cette salle a fait l’objet d’une reprise. La coupe pratiquée pour la pose 
de la cuve à fuel permet d’observer cette succession. La salle initiale était de type C, groupe 3 (salle basse 
no 147, voûtée en berceau surbaissé en carreaux de grès). La reprise est effectuée avec un mode de couvrement 
répondant au critère du type C, groupe 4 (salle no 147’, voûtée en berceau continu en plâtre).

ANALYSE ET DATATION

Les salles no 145 et 146 correspondent à deux maisons jumelles construites simultanément au XVIe siècle. Il 
s’agissait alors de deux propriétés identiques mais distinctes. Les deux constructions ont été regroupées sous 
un même immeuble dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle.

Les deux états de la salle inventoriée 147 et 147’ donnent un bel exemple de chronologie relative dans les 
modes de couvrement utilisés au XVIe et au XVIIe siècle.

CAVES DU 8, RUE JEAN-DE-LA-FONTAINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 145 À 147’

Fig. 140 - 8, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 145 et 146 (sur rue), plan (dessin F. BLARY).

ÉTAT DE CONSERVATION

Les salles 145 et 146 sont dans l’ensemble en bon état mais il serait utile de combler le trou proche du pilier 
est de la salle 145.
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Fig. 141 - 8, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 145 et 146 (sur rue), coupes AB, CD, EF et GH (dessin F. BLARY). Fig. 142 - 8, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 147 et 147’ (sur cour), plan et coupe (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 9, rue Jean-de-La-Fontaine.
Parcelle cadastrale : AC 3.
Propriétaire actuel : Mme Marie-France Gaudechapuis.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2069.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Jean-de-La-Fontaine.

Relevés archéologiques : fig. 143 et 144.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - Un grand immeuble de quatre niveaux sous combles est 
disposé mur gouttereau sur rue ; un grand portail central donne accès à la cour arrière. 

À l’arrière et sur le côté nord de ce passage couvert carrossable, une grande cage d’escalier en bois rampant 
donne accès aux niveaux supérieurs de la construction. Dans les marches menant au premier étage, douze 
carreaux de pavement, glaçurés rouge et jaune du XVe siècle, ont été réutilisés pour constituer le remplissage de 
la marche. La forme de l’escalier correspond à ceux couramment utilisés dans les hôtels urbains du XVIIe siècle.

 Situation - La disposition des quatre salles basses observées sous cet immeuble urbain ne correspond pas 
exactement à l’emprise bâtie. Les salles no 151 et 150 ont été raccourcies pour s’ajuster à ce périmètre et servir 
de fondation à ce nouvel immeuble du XVIIe siècle. Les salles basses retrouvées sont donc préexistantes à ce bel 
hôtel urbain.

Salle basse no 148 et 149

Les salles jumelles no 148 et 149 sont du Type C, groupe 3 soit voûtées en berceau continu parementé en 
carreaux de grès réguliers. Les salles communiquent entre elles par un passage ménagé prévu dès le début de 
leur construction. L’accès à ces salles basses s’effectuait par la cour à l’arrière du bâtiment.

Salle basse no 150 et 151

Les salles jumelles no 150 et 151 sont également du Type C, groupe 3 soit voûtées en berceau continu 
parementé en carreaux de grès réguliers mais plus vastes. Les salles communiquent entre elles par un passage 
ménagé prévu dès le début de leur construction. L’accès à ces salles basses s’effectuait par la cour à l’arrière 
du bâtiment. Un passage pourvu de cinq marches a été ménagé tardivement entre la salle no 150 et 148 pour 
palier l’abandon de l’accès initial sur cour. Un puits à margelle circulaire, constitué de deux pierres en grès 
de Beauchamp se trouve dans l’angle sud-ouest de la salle no 151. La voûte au-dessus ne comporte pas 
d’aménagement particulier pour hisser l’eau de ce puits aux étages. Situé dans l’axe ancien de circulation vers 
la cour, il est possible que la construction de celui-ci soit contemporaine de la salle qui le recouvre.

ANALYSE ET DATATION

Les deux paires de salles observées correspondaient à deux constructions distinctes. Une première maison 
a été aménagée avec les salles no 148 et 149. L’emprise bâtie de cette maison, vraisemblablement du XVIe siècle, 
coïncide avec celle des salles basses qui la soutenaient. Un peu plus tard, toujours au XVIe siècle, une seconde 
maison est construite en même temps que les salles no 150 et 151. Au XVIIe siècle, ces deux propriétés sont 
réunies pour laisser place à un vaste hôtel bourgeois.

ÉTAT DE CONSERVATION

Malgré de nombreux ajouts de cloisonnement tardifs et l’abandon d’utilisation, les constructions semblent 
saines. 

CAVES DU 9, RUE JEAN-DE-LA-FONTAINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 148 À 151

Fig. 143 - 9, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 148 à 151, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 144 - 9, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 148 à 151, coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 10, rue Jean-de-La-Fontaine.
Parcelle cadastrale : AC 185.
Propriétaire actuelle : Mme Denise Pietrement.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1904 bis.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Jean-de-La-Fontaine.

Relevés archéologiques : fig. 145.

DESCRIPTION

 Situation - Les salles se situent toutes dans la partie au nord-est du passage carrossable couvert disposé 
au centre du grand hôtel bourgeois construit à la fin du XVIIe ou au début du XVIIIe siècle. Les salles no 152 et 153 
sont situées sous l’emprise de ce bel immeuble, la salle no 154 est hors emprise. L’accès à cet ensemble se fait 
par une petite porte ménagée à l’arrière du passage couvert proche de la cour.

Salles basses no 152, 153 et 154

Elles sont toutes les trois réalisées de la même manière. Elles peuvent être rattachées au Type C, groupe 4, 
à savoir, voûtées en berceau continu en plâtre.

ANALYSE ET DATATION

Les salles paraissent cohérentes architecturalement avec l’emprise bâtie de la construction qui les recouvre. 
La salle no 154, actuellement hors périmètre, était couverte par une aile désormais disparue de la même période. 
Ces salles sont donc datables de la deuxième moitié du XVIIe siècle ou de la première moitié du XVIIIe siècle. 
L’exemple de ces salles a été retenu dans cet inventaire car elle permet de montrer que le Type C, groupe 4, 
correspond à une technique de construction propre à l’époque moderne.

ÉTAT DE CONSERVATION

Pas de commentaire.

CAVES DU 10, RUE JEAN-DE-LA-FONTAINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 152 À 154
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Fig. 145 - 10, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 152 à 154, plan et coupe AB (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 12, rue Jean-de-La-Fontaine.
Parcelles cadastrales : AC 186 et AD 230.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry (anciennement Famille La Fontaine).

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1904. 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Jean-de-La-Fontaine.

Relevés archéologiques : fig. 146 à 149. 

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - L ‘hôtel des anciens maîtres des eaux et forêts a été construit 
en 1559. Les salles no 155 et 156 s’inscrivent exactement dans le périmètre bâti de ce fabuleux hôtel ; sous le 
corps de bâti de l’aile nord se trouvent les salles superposées no 157 et 158. Seule la salle no 158 se situe hors 
de l’emprise à l’est sous l’ancien gymnase du collège Jean-Macé construit au début du XXe siècle. L’accès actuel 
à ce réseau de salles souterraines se situe dans la cour pavée sur rue au devant du perron de la maison natale 
de Jean de La Fontaine.

PREMIER SOUS-SOL

Salle basse no 155

Type D : voûtes d’arêtes. Le plan de salle rectangulaire de 7,4 m x 6,2 m est divisé par deux piliers en deux 
vaisseaux de trois travées. Le mur est de cette construction est plus ancien que la cave sur laquelle celle-ci 
s’adosse comme l’atteste la différence d’appareillage. Ce mur de fondation très massif forme un ressaut. Il est 
visible également dans la salle no 156 et à l’entrée de la salle no 158. L’épaisseur de celui-ci est de 1,60 m.

Salle basse no 156

Type D : voûtes d’arêtes. Longeant les galeries voûtées en berceau assurant à la stabilité de la cage d’escalier 
desservant les étages supérieurs de l’hôtel, on accède au nord à la deuxième salle de ce niveau. Le plan de la 
salle de 6,8 x 5 m se divise en deux vaisseaux et trois travées autour de deux piliers carrés réalisés en deux 
blocs de calcaire.

Salle basse no 157

Type D : voûtes d’arêtes. Il s’agit d’une longue salle de 11 m x 2,7 m formant un seul vaisseau de quatre 
travées. La portion proche de la rue a été raccourcie au XIXe siècle.

DEUXIÈME SOUS-SOL

Salle basse no 158

Type A dite couloir à loges. Cette magnifique salle est désormais accessible uniquement par un couloir, 
pourvu de quelques marches, percé entre la salle no 156 et l’ancienne cage d’escalier murée correspondant à 
l’accès initial de la salle basse no 158. Elle est constituée d’un couloir central desservant sur les deux côtés de 
son axe huit loges qui devaient à l’origine en comporter dix. Dans la première loge sud, le fond a été percé 
pour permettre la circulation vers la salle no 159. La construction de cette salle basse recoupe à l’entrée un mur 
plus ancien de 1,60 m d’épaisseur.

Salle basse no 159

Type D : voûtes d’arêtes. Cette salle a été conçue en même temps que la salle no 157 qui la surmonte 
exactement au niveau supérieur. Elle comporte quatre travées de voûtes d’arêtes.

CAVES DU 12, RUE JEAN-DE-LA-FONTAINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 155 À 159
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Fig. 146 - 12, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 155 à 157, plan du premier sous-sol (dessin F. BLARY).

ANALYSE ET DATATION

La datation connue de 1559 pour l’hôtel permet de dater précisément les salles basses associées à ce 
programme de construction. Il s’agit des salles no 155, 156, 157 et 159. Elles sont toutes les quatre voûtées en 
arêtes et pour les deux plus grandes de piliers à section carrée, réalisés en pierre de taille calcaire. La datation 
de cette maison comme pour celle de la chancellerie au 14 rue du Château permet de dater précisément les 
salles basses de Château-Thierry du type D soit de l’usage des voûtes d’arêtes en plâtre.

La présence d’un mur massif de fondation large de 1,60 m préexistant est observée sur près de 23 m de 
longueur et elle pourrait correspondre au mur d’enceinte urbaine antérieur à celui du XIIIe siècle qui borde la 
propriété à l’est. Il est fort probable qu’il s’agit d’une portion conservée dans le sous-sol de l’enceinte urbaine 
réalisée sous Thibaud Il entre 1120 et 1130.

La salle no 158 est antérieure à 1559 et postérieure à 1130, puisque l’entrée recoupe l’enceinte. L’accès à la 
salle s’inscrit entre le tracé des deux enceintes successives, il paraît difficile de penser que la salle basse de cette 
maison urbaine a été conçue avant la construction de la deuxième enceinte datant de 1230. La forme de l’arc 
surbaissé et chanfreiné d’entrée de cette salle ne constitue pas une donnée architecturale suffisamment précise, 
cependant et par comparaison avec les autres salles de même type, elle peut être envisagée entre la deuxième 
moitié du XIIIe siècle et le XIVe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Bon, malgré la présence des gaines de chauffage dans la salle no 156.
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Fig. 147 - 12, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 158 et 159, plan du deuxième sous-sol (dessin F. BLARY).

Fig. 148 - 12, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 155 à 159, coupes AB, CD, EF et GH (dessin F. BLARY).
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Fig. 149 - 12, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 155 à 159, A - voûtes d’arêtes niveau -1, salle no 155 ; B - détail d’un des piliers 
niveau -1, salle no 156 ; C - arc d’entrée niveau -2, salle no 158 ; D - vue d’ensemble, salle no 158 (cl. F. BLARY et V. BEAUGÉ).

A

B

C D

IDENTIFICATION

Adresse : 14, rue Jean-de-La-Fontaine.
Parcelle cadastrale : AD 231.
Propriétaire actuel : Ville de Château-Thierry.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1907.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Jean-de-La-Fontaine.

Relevés archéologiques : fig. 150 à 152.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - Bâtiment reconstruit en 1807 et 1870, futur emplacement 
de la médiathèque de la ville. Le collège est implanté sur l’ancien emplacement du couvent des Cordeliers 
construit en 1488 pendant la période d’apanage d’Antoine le grand bâtard de Bourgogne.

 Situation - Les salles conservées se situent sous le corps de bâtiment principal à l’ouest en retrait sur cour 
et sous l’aile sud.

Salle basse no 160

Type C, groupe 2 : berceau continu surbaissé en grès oblongs.

Salle basse no 161

Type C, groupe 4 : berceau continu surbaissé en plâtre.

Salle basse no 162

Type C, groupe 4 : berceau continu surbaissé en plâtre.

Salle basse no 163

Type C, groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès.

Salle basse no 164
Type C, groupe 4 : berceau continu en plâtre.

Salle basse no 165

Type C, groupe 3 : berceau continu en carreaux de grès.

Salle basse no 166

Type A, couloirs à loges. La porte d’accès en arc surbaissé chanfreiné réalisé en calcaire traverse un mur plus 
ancien de 1,62 m. Le même constat a pu être fait pour la salle no 158 de même type (12, rue Jean-de-La-Fontaine). 
Il s’agit d’un couloir donnant accès à quatre loges disposées en quinconce de part et d’autre de son axe.

ANALYSE ET DATATION

La salle 166 est de loin la plus ancienne des caves conservées de cet important réseau. Comme pour la salle 
no 158 du 12, rue Jean-de-La-Fontaine, elle traverse les fondations de l’ancien mur d’enceinte du XIIe siècle. 
Implantée après la construction de l’extension de la seconde enceinte dans le premier tiers du XIIIe siècle, 
elle fut érigée dans la deuxième moitié du XIIIe siècle ou au XIVe siècle. La très grande salle no 160 pourrait 
correspondre par ses dimensions à une des galeries de l’ancien couvent construit en 1487. Les autres salles 
no 163 et 164 semblent correspondre à des caves de maisons urbaines hors de l’espace conventuel. Elles sont 
construites postérieurement à l’établissement religieux et vraisemblablement courant XVIe siècle. La salle 

CAVES DU 14, RUE JEAN-DE-LA-FONTAINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 160 À 166
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no 165 comme les deux petites loges 161 et 162 sont encore plus tardives, probablement construites au XVIIe ou 
au début XVIIIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Très encombrés de gravats, l’ensemble des structures paraissent saines. La salle no 166 présente cependant 
des signes d’affaissement.

Fig. 150 - 14, rue Jean-de-La-Fontaine, ancien Collège Jean-Macé, couvent des Cordeliers (1488), salles basses no 160 à 166, plan 
(dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

Fig. 151 - 14, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 160 à 166, coupes AB  et KL (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 152 - 14, rue Jean-de-La-Fontaine, salles basses no 160 à 164, coupes AC, CD, EF, GH et IJ (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

 Adresse : 11, avenue de Soissons.
Parcelles cadastrales : AC 204 et AC 206.
Propriétaires actuels : M et Mme Jean-Claude Prud’homme.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 2110 et 2113.
Les caves prennent naissance dans la parcelle no 2110 et s’inscrivent sous les terrasses de la parcelle 2113.
Avenue de Soissons.

Relevés archéologiques : fig. 153.

DESCRIPTION

 Situation - Dans la courtine 17b/18b du mur d’enceinte urbain construit entre 1220 et 1236, une petite 
ouverture donne accès à la salle basse inventoriée 167. Elle est distante de seulement 7 m d’une poterne murée 
(P5). L’ouverture très retouchée donnant sur cette cave pourrait correspondre à l’emplacement d’une ancienne 
tour de flanquement du XIIIe siècle détruite lors du siège de 1591.

Salle basse no 167

Type A, couloir à loges. Cette petite salle était autrefois pourvue d’un couloir d’accès côté intra muros. Le 
couloir tronqué central desservait ainsi quatre loges.

ANALYSE ET DATATION

Cette salle basse médiévale, s’adosse sur l’intérieur du mur d’enceinte et ne peut donc pas avoir été construite 
avant 1230. De plus cette salle par excellence souterraine ne peut pas avoir été implantée avant que l’arrière 
du mur d’enceinte ait été remblayé soit milieu XIVe siècle et avant la destruction de la tour de flanquement en 
1591. Nous pensons en comparaison avec les autres salles présentant les mêmes caractéristiques situer la date 
de sa construction dans la deuxième moitié du XIVe siècle ou au tout début du XVe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Non préoccupant.

CAVES DU 11, AVENUE DE SOISSONS
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 167
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Fig. 153 - 11 avenue de Soissons, salle basse no 167, plan et coupe AB (dessin F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 25/27 avenue de Soissons.
Parcelle cadastrale : AC 168.
Propriétaires actuels : Mles Véronique et Martine Barre.

Référence du cadastre napoléonien : Section B, feuille 4, parcelles no 1882 et 1885. 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre des deux parcelles bâties.
Avenue de Soissons.

Relevés archéologiques : fig. 154. 

DESCRIPTION

 Situation : les cinq salles de cet ensemble sont toutes comprises sous l’emprise bâtie de ce restaurant-hôtel 
construit en 1755 le long de l’avenue de Soissons.

Salles basses no 168, 169,170,171 et 172

Elles appartiennent toutes au Type C, groupe 4. Elles sont voûtées en berceau continu constitué de plâtre. 
La salle no 168, plus large, est en berceau surbaissé. Les quatre autres ont un couvrement en berceau plein-
cintre.

ANALYSE ET DATATION

Les salles de cet ensemble cohérent datent toutes de 1755. Ces salles tardives de cet ensemble ont été 
intégrées dans cet inventaire pour servir de référence et permettre ainsi d’évincer les autres caves construites 
avec les mêmes caractéristiques architecturales de notre étude.

ÉTAT DE CONSERVATION

Bon.

CAVES DU 25 / 27 AVENUE DE SOISSONS
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 168 À 172



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

366 367

Fig. 154 - 25/27, avenue de Soissons, salles basses no 168 à 172, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

QUARTIER SAINT-CRÉPIN 
& 

FAUBOURG SAINT-MARTIN

Salles inventoriées du no 173 à 198



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

368 369

Fig. 155 -  Quartier Saint-Crépin, zone concernée par la rue Saint-Crépin, la rue de la Madeleine et la rue Saint-Martin 
(dessin F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 12, rue Saint-Crépin.
Parcelle cadastrale : A V 176.
Propriétaires actuels : M. et Mme Christian Yverneau.
Référence du cadastre napoléonien : Section C, feuille 3, parcelles no 6578.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Saint-Crépin.
Relevés archéologiques : fig. 156 et 157.

DESCRIPTION

 Situation - Ces caves sont situées sous l’emprise bâtie de la maison actuelle dont la construction ne peut 
guère être envisagée avant la deuxième moitié du XVIIIe siècle. L’accès à ces salles s’effectue classiquement par 
l’arrière de la maison, côté jardin.

Salle basse no 73

Type C, groupe 2 : voûte en berceau continu parementé en carreau de grès.

Salle basse no 174

Type C, groupe 2 : voûte en berceau continu parementé en carreau de grès.

Analyse et datation

Ces deux salles appartenaient vraisemblablement à deux maisons distinctes, regroupées tardivement sous 
une seule. Les différences de longueur et l’épaisseur des murs permettent de le supposer. Par comparaison 
avec les salles mieux datées de même type architectural, nous pouvons dater ces structures courant XVIe siècle. 
L’aménagement d’une fontaine circulant dans ces deux salles est contemporain de la construction.

ÉTAT DE CONSERVATION

Bon malgré des apports récents de maçonnerie.

CAVES DU 12, RUE SAINT-CRÉPIN
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 173 ET 174
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Fig. 156 - 12, rue Saint-Crépin, salles basses no 173 et 174, plan (dessin François BLARY et L. CAMÉRINI).

Fig. 157 - 12, rue Saint-Crépin, salles basses no 173 et 174, coupes AB, CD et EF (dessin François BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 28, rue Saint-Crépin.
Parcelle cadastrale : A V 197.
Propriétaire actuel : Département de l’Aisne, Service du commissaire de la République, Conseil général 

(sous-préfecture de Château-Thierry).

Référence du cadastre napoléonien : Section C, feuille 3, parcelles no 6568.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Saint-Crépin.

Relevés archéologiques : fig. 158 à 161.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - Situation : Sous les locaux de la sous-préfecture sur rue. Les 
murs des salles basses servent de fondations à l’immeuble du XVIIIe siècle qui les recouvre.

Salle basse no 175 et 176

Type C, groupe 4 : voûte en berceau continu en plâtre. Ces deux salles jumelles et homogènes ont été 
construites en même temps que l’immeuble qui les surmonte.

 Situation - Sous le grand hôtel XVIe siècle dont les façades ont été reprises au XVIIIe siècle, servant actuellement 
d’appartement au sous-préfet. Cet ensemble est ici beaucoup plus intéressant que les deux précédentes.

Salle basse no 177

Type D : voûte d’arêtes. Certainement la salle la plus grande de ce type rencontré à Château-Thierry, elle 
mesure dans l’œuvre 19 m x 7,8 m.

Salle basse no 178

Type A, couloir à loge. Cette salle se situe sous la cour intérieure bitumée au-devant de l’hôtel résidentiel. 
Le couloir est malheureusement en partie comblé et muré. La caractéristique architecturale de cet ensemble est 
que la voûte des berceaux du couloir et de la loge sont réalisés en arc brisé. Un puits est ménagé dans le mur 
du fond de la loge.

Salle basse no 179

Type D : voûte d’arêtes. Il s’agit ici d’un simple appendice d’une travée prolongeant la salle no 177 
correspondant à une petite aile.

Analyse et datation

L’emprise de l’hôtel préfectorale correspond exactement à celle des salles no 177 et 178. Les dimensions 
initiales des salles basses sont particulièrement impressionnantes ici. La surface de cet espace maçonné 
souterrain est de 160 m2. La technique de couvrement utilisée permet de libérer de grande surface de remisage.

Il existait antérieurement à cet hôtel une maison médiévale sous cave pourvue d’un puits située dans 
l’actuelle cour. Il nous paraît concevable par comparaison de dater la salle no 178 du XIIIe siècle ou du XIVe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

La salle médiévale no 178, mériterait d’être restaurée et mise hors d’eau.

CAVES DU 28, RUE SAINT-CRÉPIN
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 175 À 179

Fig. 158 - 28, rue Saint-Crépin, salles basses no 175 à 176, plan et coupe AB (dessin F. BLARY).
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Fig. 159 - 28, rue Saint-Crépin (hôtel en retrait sur cour), salles basses no 177 à 179, plan (dessin F. BLARY).

Fig. 160 - 28, rue Saint-Crépin (hôtel en retrait sur cour), salles basses no 177 à 179, coupes  AB, CD, EF et GH 
(dessin F. BLARY).
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Fig. 161 - 28, rue Saint-Crépin (hôtel en retrait sur cour), salles basses no 178, A - vue du nord de la salle en berceau brisé 
continu, B - détail de la salle et du puits (cl. F. BLARY et V. BEAUGÉ).

A

B

IDENTIFICATION

Adresse : 30, rue Saint-Crépin.
Parcelle cadastrale : A V 199.
Propriétaire actuel : Département de l’Aisne, Service du commissaire de la République, Conseil général 

(sous-préfecture de Château-Thierry).

Référence du cadastre napoléonien : Section C, feuille 3, parcelles no 6569.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue Saint-Crépin.

Relevés archéologiques : fig. 162.

DESCRIPTION

 Situation - Sous l’immeuble dépendant de l’hôtel vu précédemment. L’emprise du bâtiment XVIIIe siècle ne 
correspond pas à celle des salles basses observées. Un escalier permet d’accéder aux salles no 180 et 181.

Salle basse no 180 et 181

Type D : Voûtes d’arêtes. Ces deux salles jumelles comportent deux travées d’arêtes chacune.

ANALYSE ET DATATION

Ces deux salles sont clairement antérieures à l’immeuble qui les recouvrent. Elles appartenaient à une seule 
et même maison construite au XVIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Rien à signaler.

CAVES DU 30, RUE SAINT-CRÉPIN
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 180 ET 181
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Fig. 162 - 30, rue Saint-Crépin, salles basses no 180 et 181. Plans et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

IDENTIFICATION

Adresse : 1, rue de la Madeleine.
Parcelle cadastrale : A V 251.
Propriétaire actuel : Association de la Madeleine - Presbytère de l’église Saint-Crépin.

Référence du cadastre napoléonien : Section C, feuille 3, parcelles no 6604.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Madeleine.

Relevés archéologiques : fig. 163 à 169.

DESCRIPTION

 Situation - Reconstruit en partie après la guerre de 1914-1918, ce grand corps de bâtiment du presbytère 
dissimule un véritable réseau de salles basses. Cinq salles basses anciennes ont été préservées.

NIVEAU -1

Salle basse no 182 et 183

Type C, groupe 3 : Voûte en berceau continu en carreaux de grès. Les voûtes de ces deux salles ont été 
détruites mais les traces et une partie de leur développement sont encore visibles sur les murs est des deux 
salles. Elles ont été construites en même temps comme le montre l’homogénéité des parements des murs qui 
les composent. Le sol de ces deux salles est pavé.

Salle basse no 184

Type D : voûte d’arêtes. La salle mesurait 7,3 m x 3,6 m, elle a été partiellement recoupée pour loger la cage 
d’escalier au XIXe siècle. Elle est divisée par une ligne centrale de deux piliers, de section carrée en pierres de 
taille calcaires, en deux vaisseaux de trois travées.

NIVEAU -2

Salle basse no 185

Type C, groupe 2 : voûte en berceau brisé continu en grès oblongs. La voûte de cette salle a été partiellement 
reprise tardivement au nord. Cette reprise a été effectuée vraisemblablement suite à un affaissement en cet 
endroit. L’accès initial de cette salle a été comblé et muré. Il se situait au centre du mur est. La construction 
des salles no 182 et 183 a fait disparaître l’ancien couloir d’accès de cette salle souterraine. Les accès actuels 
sont très tardifs.

 NIVEAU- 3

Salle basse no 86

Type A : couloir à loge. Cette très belle salle est accessible par une longue cage d’escalier descendant 
de 3,3 m dans le sol. L’escalier comporte 21 marches. Deux niches rectangulaires sont présentes dans 
les murs de ce couloir au droit des quatrième et cinquième marches. Les murs appareillés en pierres 
de grès de Beauchamp laissent apparaître à intervalle régulier de 1,1 m à 1,2 m des décalages dans 
la maçonnerie qui correspondent aux arrêts et reprises de progression de la construction. Technique 
qui pourrait se décomposer ainsi : on creuse, on étaye et on maçonne, on creuse, etc... Les parements 
de la salle portent les mêmes marques et permettent de restituer de la même manière les étapes de sa 
construction. La salle a été aménagée dans les horizons géologiques des sables cuisiens. Le plan de la 
salle forme une sorte de grand couloir tournant autour d’un pilier maçonnée et donne accès à cinq ou 
peut-être six loges.

CAVES DU 1, RUE DE LA MADELEINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 182 À 186
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ANALYSE ET DATATION

Ce très bel ensemble de cinq salles basses réparties sous trois niveaux de sous-sol fournit de nouvelles données 
de chronologie relative pour les types que nous avons pu définir tout au long de ce corpus. La salle no 186 est 
clairement la plus ancienne de ce lot. La technique de construction rappelle beaucoup celle mise en œuvre pour 
les salles du 36 et 38 de la rue du Château datées du XIIe ou du XIIIe siècle. Il n’est malheureusement pas possible 
de déterminer si la salle no 186 était surmontée d’une maison. Au XIIIe ou au XIVe siècle, une seconde 
salle, no 185, est créée. Les proportions de cette construction ainsi que la disposition de la porte tendent à 
montrer que celle-ci portait une maison dont les dimensions avoisinaient les 9 m x 5 m. La position des portes 
d’accès des salles no 185 et 186 montre clairement la présence d’une cour ou du moins d’un espace libre de 
construction. Les salles jumelles no 182 et 183, en berceau continu de grès ainsi que la salle no 184 voûtée 
d’arêtes, datent vraisemblablement du XVIe siècle. Il n’est pas possible de déterminer s’il s’agit d’une seule 
maison ou de deux distinctes. Cependant, il est clair que la construction de ce nouvel ensemble marque une 
rupture importante et une modification importante dans l’organisation urbaine de ce quartier. Ce changement 
est à mettre en rapport avec le transfert de la place du marché de Saint-Crépin ruiné par la guerre de Cent ans 
à l’intérieur du bourg intra muros en 1487. L’ancienne place de marché est abandonnée probablement réduite 
aux dimensions que nous lui connaissons actuellement. Les espaces laissés libres pour l’exercice du commerce 
sont alors colonisés par des habitations neuves bourgeoises.

ÉTAT DE CONSERVATION

Pas de commentaire particulier .

Fig. 163 - 1, rue de la Madeleine, salles basses no 182 à 184, plan du premier sous-sol (dessin F. BLARY).



RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry RAP - n° spécial 29 - 2013, François Blary, Origines et développements d’une cité médiévale. Château-Thierry

382 383

Fig. 164 - 1, rue de la Madeleine, salles basses no 182 à 185, plan du deuxième sous-sol (dessin F. BLARY). Fig. 165 - 1, rue de la Madeleine, salle basse no 186, plan du troisième sous-sol (dessin F. BLARY).
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Fig. 166 - 1, rue de la Madeleine, salles basses no 182 à 186, coupes AB et CD (dessin F. BLARY).

Fig. 167 - 1, rue de la Madeleine, salles basses no 182 à 185, coupes EF et GH (dessin F. BLARY).
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Fig. 168 - 1, rue de la Madeleine, salle basse no 185, A - vue générale de la voûte, B - détail  (cl. V. BEAUGÉ).

A

B
Fig. 169 - 1, rue de la Madeleine, salle basse no 186, A - vue générale d’un des couloirs à loges, B - détail (cl. V. BEAUGÉ).

A

B
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IDENTIFICATION

Adresse : 2, rue de la Madeleine.
Parcelle cadastrale : A V 149.
Propriétaires actuels : M. et Mme Jean-Paul Carre.

Référence du cadastre napoléonien : Section C, feuille 3, parcelles no 6766. 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Madeleine.

Relevés archéologiques : fig. 170. 

DESCRIPTION

 Situation - Elle se situe sous un immeuble fortement restauré au XXe siècle. L’accès à la salle basse est assuré 
par un escalier à vis grossière disposé à l’arrière du bâtiment sur cour .

Salle basse no 187

Type C, groupe 3. Le sol de cette salle très retouchée est pavé.

ANALYSE ET DATATION

La salle date très vraisemblablement du XVIe siècle. Elle soutient la rampe de la voirie. Antérieurement à sa 
construction s’étendait l’angle nord-est de la place du marché de Saint-Crépin.

ÉTAT DE CONSERVATION

Moyen.

CAVES DU 2, RUE DE LA MADELEINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 187

Fig. 170 - 2, rue de la Madeleine, salle basse no 187, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 5, rue de la Madeleine.
Parcelle cadastrale : A V 247.
Propriétaire actuel : Communauté des sœurs de l’enfant Jésus de Soissons.

Référence du cadastre napoléonien: Section C, feuille 3, parcelles no 6606.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Madeleine.

Relevés archéologiques : fig. 174 et 172.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - Situation - Proche de la chapelle de la Benoîte-Madeleine 
construite en 1307, dans l’ancien quartier juif de Château-Thierry dont l’existence est attestée de la fin du 
XIe siècle jusqu’à l’année 1317 (21).

Le bâtiment qui recouvre ces trois salles a été complété et restauré au XIXe siècle et au XXe siècle. L’accès à ces 
trois salles est assuré par un escalier moderne disposé à l’angle nord-est.

Salles basses no 188, 189 et 190

Ces trois salles sont du type C, groupe 3. Les voûtes en berceau continu en grès ont été badigeonnées au 
plâtre ultérieurement. Les voûtes de ces salles basses ont été construites à l’intérieur d’un bâtiment préexistant 
comme le montre les nombreuses baies murées (voir coupes). Il s’agit d’anciennes fenêtres chanfreinées en arc 
plein-cintre montrant clairement l’existence d’un rez-de-chaussée d’une grande salle. Le rehaussement de la 
rue de la Madeleine est compris entre 2 m et 2,7 m. La dimension incomplète du bâtiment ainsi remblayé et 
transformé en caves dépasse les 15 m de long x 6 m de large dans l’œuvre.

ANALYSE ET DATATION

La découverte de cette grande salle, anciennement rez-de-chaussée, est intéressante. Elle rappelle le cas de 
la salle médiévale découverte au 72, Grande Rue. Les voûtes en berceau continu comme nous avons pu le voir 
dans les cas observés dans la rue du Château sont utilisés entre le XVe et le XVIe siècle. La salle initiale est donc 
détruite au plus tard à la fin du XVIe siècle. L’aménagement de la rue de la Madeleine au XVIe siècle observé aux 
abords de l’ancienne place du marché (actuel parvis de Saint-Crépin) montre la constitution de gros apports 
de terre pour atténuer la pente et la rendre carrossable.

La salle remblayée existait donc antérieurement au XVIe siècle. Il s’agit d’une construction médiévale à larges 
fenêtres largement espacées côté est et plus petites côté ouest. La forme des ouvertures permet d’envisager une 
date plus précoce comprise entre le XIIe et le XIVe siècle. 

Avec ces quelques éléments, nous nous contenterons ici de constater son existence.

ÉTAT DE CONSERVATION

Très modifié.

CAVES DU 5, RUE DE MADELEINE
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 188 À 190

21 - Voir dans le livre le chapitre consacré au développement du quartier suburbain de Saint-Crépin.

Fig. 171 - 5, rue de la Madeleine, salles basses no 188 à 190, plan (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 172 - 5, rue de la Madeleine, salles basses no 188 à 190, coupes AB, CD et EF (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).

IDENTIFICATION

Adresse : 3, rue Saint-Martin.
Parcelles cadastrales : A V 120 et A V 121.
Propriétaires actuels : SCI Rephi (A V120) et M. Daniel Coqueret (A V 121).

Référence du cadastre napoléonien : Section C, feuille 3, parcelles no 6431.
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Madeleine.

Relevés archéologiques : fig. 173 à 176.

DESCRIPTION

Situation - Sous une annexe de l’habitation sur rue (22).

NIVEAU -1

Salle basse no 191

Type C, groupe 2. Berceau continu en grès oblongs.

NIVEAU -2

Salle basse no 92

Type A, couloir à loges

ANALYSE ET DATATION

Ces structures correspondent à l’ancienne grange dépendante de l’abbaye de Chézy-sur-Marne mentionnée 
dès le XIIe siècle et transformée en halle aux grains dans la deuxième moitié du XIIIe siècle. La salle no 192 par ses 
caractéristiques typologiques (type A couloir à loges) correspond à cette époque. La forme architecturale du 
couvrement à ressauts chanfreinés de la cage d’escalier renforce notre jugement et incite à dater cette structure 
du XIIe siècle (23).

ÉTAT DE CONSERVATION

Ces salles sont très ruinées et menacées de disparition complète à court terme.

CAVES DU 3, RUE SAINT-MARTIN
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 191 ET 192

22 - Voir Développement du quartier suburbain de Saint-Crépin dans le livre.
23 - Pour l’analyse architecturale de la halle aux grains nous renvoyons le lecteur au livre.
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Fig. 173 - 3, rue Saint-Martin, salle basse no 191, plan du niveau -1 (dessin F. BLARY). Fig. 174 - 3, rue Saint-Martin, salle basse no 192, plan du niveau -2 (dessin F. BLARY).
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Fig. 175 - 3, rue Saint-Martin, salles basses no 191 et 192, coupe longitudinale AB (dessin F. BLARY).

Fig. 176 - 3, rue Saint-Martin, salles basses no 191 et 192, coupe tranversale CD (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 9, rue Saint-Martin.
Parcelle cadastrale : A V 124.
Propriétaire actuel : Mme Véronique Pinsard.

Référence du cadastre napoléonien : Section C, feuille 3, parcelles no 6435. 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue de la Madeleine.

Relevés archéologiques : fig. 177.

DESCRIPTION

 Situation - Sous un immeuble dont la façade est clairement du XIXe siècle.

Salles basses no 193 et 194

Les deux salles sont jumelles accessibles par un escalier à vis disposé dans l’angle est de la cour à l’arrière 
de l’immeuble. Elles appartiennent au Type C, groupe 3.

ANALYSE ET DATATION

Ces salles ont été intégrées à la construction moderne. La maison initiale qui surmontait ces salles a 
totalement disparu. Les salles sont datables par comparaison du XVIe siècle. Il est vraisemblable que la maison 
réalisée avec ces caves était disposée mur gouttereau sur rue. La maison comportait comme dans le cas du 
12 de la rue du Château, trois travées : deux sur caves, la troisième dotée d’un passage charretier pour la 
circulation de la rue à la cour.

ÉTAT DE CONSERVATION

Bon.

CAVES DU 9, RUE SAINT-MARTIN
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 193 ET 194

Fig. 177 - 9, rue Saint-Martin, salles basses no 193 et 194, plan et coupes AB et CD (dessin F. BLARY).
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IDENTIFICATION

Adresse : 10 bis, rue Jules Maciet. 
Parcelle cadastrale : A T 277.
Propriétaire actuel : Mme Josiane Lob.

Référence du cadastre napoléonien : Section D, feuille 1, parcelles no 5322. 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du village Saint-Martin.

Adresse : 12, rue Jules Maciet.
Parcelle cadastrale : AT 278.
Propriétaires actuels : Mme Josiane Lob et copropriétaires.

Référence du cadastre napoléonien : Section D, feuille 1, parcelles no 5322. 
Les caves s’inscrivent dans le périmètre de la parcelle bâtie.
Rue du village Saint-Martin.

Relevés archéologiques : fig. 178, 179 et 180.

DESCRIPTION

Situation - Sous deux maisons distinctes actuellement, cet ensemble formait à l’origine les salles basses à 
deux niveaux d’un seul hôtel.

NIVEAU -1

Salle basse no 195 (maison du 10 bis) = no 197 (maison du 12)

Type D, voûtes d’arêtes. Le plan de la salle restituée de 12,2 m x 7,2 m est divisé en trois vaisseaux de quatre 
travées. Deux rangées de trois piliers répartissent les poussées des voûtes.

NIVEAU -2

Salle basse no 196 (maison du 10 bis) =  no 198 (maison du 12)

Type D, voûtes d’arêtes. De la même manière que la salle du niveau -1, le plan de la salle inférieure restituée est 
divisé en trois vaisseaux de quatre travées. Deux lignes de trois piliers massifs assurent la stabilité de l’ensemble. 
Les dimensions de cette salle sont un peu plus petites que celles du niveau supérieur, soit 11,7 m x 7 m.

ANALYSE ET DATATION

Cette cave est la seule voûtée d’arêtes à piliers à comporter deux niveaux souterrains superposés. La 
construction de cet ensemble très impressionnant est probable courant XVIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Incertain, les nombreuses lézardes et fissures n’augurent rien de bon.

CAVES DU 10 BIS ET 12, RUE JULES MACIET
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 195 À 198

Fig. 178 - 10bis, rue Jules-Maciet, salles basses no 195 et 196, plan des deux niveaux (dessin F. BLARY).
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Fig. 179 - 10 bis, rue Jules-Maciet, salles basses no 197 et 198, plan des deux niveaux (dessin François BLARY).

Fig. 180 - 10 bis, rue Jules-Maciet, salles basses no 195 et 196, coupe AB ; 12 rue Jules-Maciet, salles basses no 197 et 198, 
coupe CD ; 10 bis rue Jules-Maciet, salles basses no 195 à 198 (dessin F. BLARY).
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QUARTIER  OUTRE - MARNE

Salles inventoriées du no 199 à 200

Fig. 181 - Carte du quartier Outre-Marne, prospection-inventaire des salles basses conservées  (dessin F. BLARY et L. CAMÉRINI).
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IDENTIFICATION

Adresse : 8, rue Carnot. 
Parcelle cadastrale : AH 200. 
Propriétaire actuel : M. Bourré.

Référence du cadastre napoléonien : rue du Pont.

Relevés archéologiques : fig. 182, 183.

DESCRIPTION

Occupation actuelle de la parcelle en surface - Quincaillerie.

 Situation - Les salles correspondent à l’emprise du bâti en surface et sont accessibles par un escalier 
disposé à l’opposé de la rue.

Salle basse no 199

Type C, groupe 3 : voûte en berceau continu en carreau de grès.

Salle basse no 200

Type C, groupe 3 : voûte en berceau continu en carreau de grès.

ANALYSE ET DATATION

Ces salles sont disposées perpendiculairement à la rue. Les fouilles de la parcelle voisine au nord (fouilles 
de l’hôtel des Trois Marchands) ont montré que l’épaisseur des recharges de la voie ont dépassé 2,5 m. Le 
rehaussement successif de la voirie est à mettre en relation avec les réfections du pont. Il est possible que la 
salle no 200 au contact de la rue corresponde à l’emprise d’une ancienne maison médiévale construite courant 
XIVe siècle, abandonnée et transformée en caves au début du XVIe siècle.

ÉTAT DE CONSERVATION

Bon.

CAVES DU 8, RUE CARNOT
N° D’INVENTAIRE DES SALLES BASSES : 199 ET 200

Fig. 182 - 8, rue Carnot, salles basses no 199 et 200, plan (dessin F BLARY et L. CAMÉRINI).
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Fig. 183 - 8, rue Carnot, salles basses no 199 et 200, coupes AB, CD, EF, GR et IJ (dessin F BLARY et L. CAMÉRINI).

SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE
 DE CHÂTEAU-THIERRY

 COLLECTION JOURSANVAULT

INVENTAIRE ANALYTIQUE 
DES 143 PIÈCES INÉDITES
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Cet inventaire analytique a pour but de porter 
à la connaissance des chercheurs l’important 
volume de textes conservés à la Société historique et 
archéologique de Château-Thierry et que nous avons 
retrouvé au sein des divers documents qu’elle 
possède. La Société castrothéodoricienne, créée en 
1864, a reçu en don d’un de ses membres fondateurs 
– demeuré anonyme – cet important lot de 143 pièces 
écrites issues d’une vente aux enchères réalisée en 
1838 : celle dite de la « collection Joursanvault ».

Si certains érudits locaux ont eu l’occasion de 
consulter ces pièces sans forcement les citer, force 
est de constater son remarquable intérêt historique. 
Il nous a paru important d’en réaliser l’inventaire 
analytique et d’en faire connaître l’existence des pièces 
ainsi retrouvées en l’associant à cette publication. 

Cette collection, qui aurait largement été digne 
de trouver dans une des institutions qui conservent 
les archives de l’Histoire de la France, a cependant 
été dispersée en 1838. Son auteur mérite amplement 
de figurer, à l’instar des Gaignières, Clairambault, 
Fontanieu, Lancelot et quelques autres, parmi les 
grands collectionneurs du passé:

Ce Jean-Baptiste-Anne-Geneviève Gagnarre, 
plus connu sous le titre de « baron de Joursanvault », 
seigneur de Bessey, est né à Beaune en 1748 et mort à 
Châlon-sur-Saône en 1792. Chevau-léger de la garde 
du roi Louis XV, à Versailles entre 1766 et 1769, il 
parfait son éducation en fréquentant les académies, 
et en rejoignant la franc-maçonnerie. De retour à 
Beaune en Bourgogne, il vécut des revenus de ses 
vignes, menant une existence de gentilhomme 
campagnard et de généreux mécène. 

Paléographe, graveur, antiquaire et généalogiste, 
il constitue pendant vingt-trois ans une immense 
bibliothèque, rassemblant ainsi des milliers de chartes, 
titres originaux et autres manuscrits enluminés. 
Le 20 janvier 1789, par la recommandation de son 
ami Dom Grappin, il est admis par le ministre 
Barentin, à collaborer aux travaux diplomatiques 
de la Chancellerie. La Révolution, loin de mettre un 
frein à sa passion, lui offre les moyens d’accroître 
considérablement son trésor historique. Il parcourt 
alors avec une infatigable persévérance presque toutes 
les parties de la France, achetant ou faisant acheter les 
archives dispersées des dépôts mis au pillage.

À sa mort, il n’avait pu parvenir, malgré 
quelques essais de dépouillement, à mettre en 
ordre l’innombrable quantité de matériaux ainsi 
amassés et sa collection se trouvait dans une grande 
confusion. Inventoriée et cataloguée par les soins 
du chartiste Julien-Philippe de Gaulle, sa dispersion 
donna lieu en 1838 à la plus importante vente aux 
enchères publiques jamais réalisée pour des archives 

historiques. Son catalogue en deux volumes publiés à 
Paris chez Techener en 1838, témoigne de l’immense 
étendue des collections du baron de Joursanvault. 

Les 143 pièces détenues par la Société concernent 
pour l’essentiel Château-Thierry et sa région. La 
plus ancienne charte recensée date de 1269 et émane 
de Thibaud V. Les pièces les plus remarquables 
concernent des pièces comptables des œuvres 
de Louis d’Orléans à partir de 1400, les travaux 
effectués sur le ste du château y sont inventoriés 
avec beaucoup de détails. Ces textes inédits et très 
intéressants pour l’histoire de la construction ont 
été intégralement transcrits. Ils ont été ajoutées aux 
pièces justificatives figurant à la fin de la publication 
de ce présent livre. 

Fig. 1 – Pièce no 33 du 6 mars 1406, coll. Joursenvault, 
SHACT (cl. François Blary).

PRÉAMBULE PIÈCE 1

1400, 18 décembre. — Château-Thierry.

Vidimus par la prévôté de Fismes d’un acte d’Henri 
comte de Champagne daté de 1273, confirmant la 
donation en testament par Thibaud V, frère d’Henri 
et comte de Champagne avant lui, de 15 livres de 
rente, à l’abbaye d’Igny en Tardenois, à prendre 
annuellement sur les halles au pont, à Château-
Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
162 x 352 mm. Collection Joursanvault, pièce 1.

Transcription complète, pièces justificatives 
dans le livre.

PIÈCE 2

1400, 4 septembre. — Château-Thierry

Jean Le Flament, conseiller du roi et du duc 
d’Orléans, consent au paiement des gages de 
100 livres tournois par an à Jean Chevalier en tant 
que payeur et receveur des œuvres des châteaux, 
terres et châtellenie de Château-Thierry.

Original sur parchemin. 87 x 330 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 2. 

PIÈCE 3

1400, 3 septembre. — Château-Thierry

Vidimus par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris, d’un acte donné le 1er septembre 1400, 
établissant la nomination de Jean Chevalier en tant 
que receveur payeur des œuvres des châteaux, terres 
et châtellenie de Château-Thierry, pour des gages de 
100 livres tournois par an.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
199 x 333 mm. Collection Joursanvault, pièce 3. 

PIÈCE 4

1400, mardi 25 mai. — Château-Thierry

Vidimus par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris, d’un acte donné le 19 mai 1400, par Louis, 
duc d’Orléans établissant la nomination de Jean 
Brisson, sergent et garde de la garenne de Château-
Thierry, pour des gages de 6 deniers tournois par 
jour.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 221 x 356 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 4.

PIÈCE 5

1400, 23 août. — Château-Thierry.

Vidimus par Jean Chevalier, garde de la prévôté de 
Château-Thierry, d’un acte donné le 19 mai 1400, 
par Louis, duc d’Orléans instituant Thomas Pigon, 
portier du château de Château-Thierry, pour des 
gages de 15 deniers tournois par jour.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 168 x 383 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 5.

PIÈCE 6

1400, 14 juin. — Château-Thierry.

Vidimus par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris, d’un acte donné le 19 mai 1400, par Louis, 
duc d’Orléans, établissant la nomination de Jeanson 
Pelegrin, dit Ouriolt, sergent du buisson de Celles-
lès-Condé, pour des gages de 6 deniers tournois par 
jour.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 245 x 315 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 6.

Fig. 2 – Pièce no 2 du 4 septembre 1400, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary).
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PIÈCE 7

1400, 27 juin. — Château-Thierry.

Vidimus par Mahin de La Porte, maître des eaux 
et forêts de Château-Thierry, d’un acte donné par 
Louis, duc d’Orléans, le 19 mai 1400, portant sur la 
mise en saisine de Jean Brisson de l’office de sergent 
et garde de la garenne de Château-Thierry, pour des 
gages de 6 deniers tournois par jour.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 235 x 355 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 7.

PIÈCE 8

1400, 5 juin. — Château-Thierry.

Vidimus par Mahin de La Porte, maître des eaux 
et forêts de Château-Thierry, d’un acte donné par 
Louis, duc d’Orléans, le 21 mai, portant sur la mise 
en saisine de Jean de Billy de l’office de maître 
sergent de la forêt de Ris.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 233 x 292 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 8.

PIÈCE 9

1400, 14 juin. — Château-Thierry.

Vidimus par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris, d’un acte donné le 19 mai 1400, par Louis, 
duc d’Orléans, établissant la nomination de Jean 
Brumer, sergent de la forêt de Ris, pour des gages de 
6 deniers tournois par jour.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
221 x 345 mm. Collection Joursanvault, pièce 9.

PIÈCE 10

1400, 9 juin. — Château-Thierry.

Vidimus par Jean Chevalier, garde de la prévôté de 
Château-Thierry d’un acte donné par Louis, duc 
d’Orléans le 21 mai 1400, traitant de la nomination 
de Mahin de La Porte dans l’office de bailli et 
maître des eaux et forêts du château et de la ville 
de Château-Thierry, pour des gages de 100 livres 
tournois par an.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
227 x 308 mm. Collection Joursanvault, pièce 10.

Fig. 3 – Pièce no 6 datant du 14 juin 1400, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary).

PIÈCE 11

S. d. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Mahin de La Porte, bailli et 
maître des eaux et forêts de Château-Thierry, de 
16 livres tournois 19 sous et 8 deniers pour 62 jours 
de ses gages du 31 mai 1400 au 21 juillet de la même 
année.

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple queue. 
97 x 299 mm. Collection Joursanvault, pièce 11.

PIÈCE 12

1400, 28 mai. — Château-Thierry.

Vidimus par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris, d’un acte donné le 21 mai 1400, par Louis, 
duc d’Orléans, à Château-Thierry, établissant la 
nomination de Jean Le Fleurier, receveur payeur des 
œuvres du château et de la ville de Château-Thierry, 
pour des gages de 100 livres tournois par an.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 233 x 295 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 12.

PIÈCE 13

1400, 11 septembre. — Château-Thierry.

Vidimus, par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris d’un acte donné par Louis, duc d’Orléans, 
le 21 mai 1400 à Paris, traitant de la nomination 
de Jean Fourcy dans l’office de maître maçon des 
ouvrages du duc au château de Château-Thierry, 
dans la maison de Jaulgonne et dans tout autre lieu 
de la châtellenie, pour des gages de 3 sous 6 deniers 
tournois par jour ouvré.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
217 x 303 mm. Collection Joursanvault, pièce 13.

Transcription complète, voir pièces justificatives 
dans ce même tome.

PIÈCE 14

1400, 11 septembre. — Château-Thierry.

Vidimus, par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris, d’un acte donné par Louis, duc d’Orléans 
le 21 mai 1400, à Château-Thierry, confirmant 
Jacquemin Troussort, potier d’étain, dans l’office 
de garde des conduits des fontaines du château de 
Château-Thierry et de l’hôtel de Château-Thierry, 
pour des gages de 20 livres tournois par an.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 224 x 314 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 14.

Transcription complète, voir pièces justificatives 
dans ce même tome.

PIÈCE 15

1400, 3 septembre. — Château-Thierry.

Notification par Jean, seigneur de Folleville, 
chevalier, conseiller et chambellan du roi et garde 
de la prévôté de Paris, de la caution de 400 livres 
tournois, donnée par Guillaume Le Bon et Jean Belin 
pour Jean Chevalier, receveur payeur du domaine 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 232 x 336 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 15.

PIÈCE 16

1400, 15 septembre. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Jean Froment, procureur 
du duc d’Orléans à Château-Thierry, de 48 sous et 
2 deniers pour ses gages du 8 juin 1400 au 21 juillet 
de la même année.

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple queue. 
86 x 352 mm. Collection Joursanvault, pièce 16.

PIÈCE 17

1400, 20 août. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Pierre Le Clerc, receveur des 
aides de la ville et châtellenie de Château-Thierry, 
d’une décharge donnée par Jean Poulain, trésorier du 
duc, pour la somme de 2 000 livres tournois reçue par 
la main de Jean Laffleurier, receveur payeur du duc 
d’Orléans. La décharge est datée du 2 juillet 1400.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
61 x 283 mm. Collection Joursanvault, pièce 17.

PIÈCE 18

1400, 24 septembre. — Château-Thierry.

Original sur parchemin jadis scellé sur simple queue. 
112 x 344 mm. Collection Joursanvault, pièce 18.

PIÈCE 19

1401, 25 mai. — Château-Thierry.

Vidimus par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, 
conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
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de Paris, d’un acte donné le 21 mai 1400, par Louis, 
duc d’Orléans, à Château-Thierry, établissant la 
nomination de Jean Froment, procureur général des 
châteaux, villes, châtellenie et seigneurie de Château-
Thierry, pour des gages de 20 livres tournois par an.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
155 x 366 mm. Collection Joursanvault, pièce 19.

PIÈCE 20

1402, 17 février. — Château-Thierry.

Vidimus par Guillaume, seigneur de Tignonville, 
chevalier, conseiller et chambellan du roi et garde 
de la prévôté de Paris, d’un acte des ducs de 
Bourgogne et d’Orléans du 30 janvier 1402, par 
lequel ils reçoivent du roi toutes les aides et gabelles 
des ville et châtellenie de Château-Thierry et ses 
dépendances.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 177 x 317 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 20.

PIÈCE 21

1402, 31 janvier. — Château-Thierry.

Vidimus par Guillaume, seigneur de Tignonville, 
chevalier, conseiller et chambellan du roi et garde 
de la prévôté de Paris, d’un acte de Charles VI 
du 18 janvier 1402, à Paris, par lequel il cède aux 
ducs de Bourgogne et d’Orléans toutes les aides et 
gabelles des ville et châtellenie de Château-Thierry 
et ses dépendances.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
176 x 410 mm. Collection Joursanvault, pièce 21.

PIÈCE 22

1402, 21 octobre. — Château-Thierry.

Vidimus par Guillaume, seigneur de Tignonville, 
chevalier, conseiller et chambellan du roi et garde 
de la prévôté de Paris, d’un acte de Charles VI, à 
Paris, par lequel il cède aux ducs de Bourgogne et 
d’Orléans toutes les aides et gabelles des ville et 
châtellenie de Château-Thierry et ses dépendances.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 169 x 375 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 22. Très mauvais état.

PIÈCE 23

15 octobre 1402. — Château-Thierry.

Rôles des ouvriers ayant travaillé à des réparations 
sur le château de Château-Thierry aux mois de mai 

et juin 1402, établis par Jean de Fourcy, maître maçon 
du roi et du duc d’Orléans au bailliage de Vitry, par 
la main du clerc Jean de Saint-Sauge.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
701 x 320 mm. Collection Joursanvault, pièce 23.

Transcription complète, voir pièces justificatives 
dans le livre.

Fig. 4 – Pièce no 23 datant du 15 octobre 1402, coll. 
Joursenvault, SHACT (cl. François Blary).

PIÈCE 24

1413, 7 janvier. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Jean de Moussure, seigneur 
de Morvilliers, verdier de la forêt de Carmelle (forêt 
du Charmel ?), de 27 livres 7 sous 6 deniers parisis 
pour ses gages de verdier de l’année 1413.

Original sur parchemin scellé sur simple queue. 
71 x 274 mm. Collection Joursanvault, pièce 24.

PIÈCE 25

1403, 16 janvier. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Henri de Pérouse, maître et 
gouverneur de la maladrerie de Château-Thierry, de 
4 livres tournois, aide annuelle accordée par le duc 
d’Orléans à la maladrerie pour l’année 1403, somme 
reçue de Jean Chevalier, receveur du domaine du 
duc d’Orléans.

Original sur parchemin. 58 x 251 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 25.

PIÈCE 26

1403, 31 janvier. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Jacotin de Renty, écuyer des 
écuries du duc d’Orléans, châtelain et capitaine du 
château de Château-Thierry, de 50 livres tournois 
pour la moitié de ses gages, somme reçue de Jean 
Chevalier, receveur du domaine du duc d’Orléans.

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple queue. 
66 x 309 mm. Collection Joursanvault, pièce 26.

PIÈCE 27

1404, 10 février. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Jean Froment, procureur du 
duc d’Orléans au bailliage de Château-Thierry, de 
6 livres 13 sous 4 deniers de gage pour le terme 
de l’année passée, somme reçue de Jean Chevalier, 
receveur du domaine du duc d’Orléans.

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple queue. 
74 x 298 mm. Collection Joursanvault, pièce 27.

PIÈCE 28

1406, 22 mai. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Jean Poulain, trésorier général 
du duc d’Orléans, de 500 livres tournois, reçue de 
Denis de Poissy du domaine de Château-Thierry, 
par assignation faite à Tassin Le Doyen, argentier de 
la duchesse d’Orléans.

Original sur parchemin scellé sur simple queue. 
91 x 339 mm. Collection Joursanvault, pièce 28.

PIÈCE 29

1404, 16 janvier. — Château-Thierry.

Quittance de 20 livres tournois établie devant les 
jurés de Château-Thierry pour le compte de Jean 
Belin, terme de la ferme de la prévôté de Château-
Thierry pour l’année 1404, somme reçue de Jean 
Chevalier, receveur du domaine du duc d’Orléans.

Original sur parchemin, jadis muni de deux sceaux 
pendants sur simple queue. 81 x 246 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 29.

PIÈCE 30

1407, 16 octobre. — Château-Thierry.

Demande de paiement faite par Jean Fourcy, maître 
maçon du duc d’Orléans à Château-Thierry, à Denis 
de Poissy, receveur payeur de Château-Thierry, 
pour une livraison de tuile faite par Demangin 
Le Tellier pour la couverture d’ouvrage du château 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple 
queue. 126 x 261 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 30.

Transcription complète, voir pièces justificatives 
dans le livre.

PIÈCE 31

1407, 8 novembre. — Château-Thierry.

Demande de paiement par Pierre Le Beuf, maître 
charpentier du duc d’Orléans à Château-Thierry, 
à Denis de Poissy, receveur payeur de Château-
Thierry, pour une livraison de bois faite par Hervé 
Yvon, marchand de bois à Brasles pour des réfections 
des aménagements des moulins sur la Marne.

Original sur parchemin scellé sur simple queue. 
101 x 276 mm. Collection Joursanvault, pièce 31.

Transcription complète, voir pièces justificatives.

PIÈCE 32

1407, 12 novembre. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Hervé Yvon, marchand de 
bois à Brasles, de 16 livres 8 sous tournois, se 
référant à une lettre de certification de Pierre Le 
Beuf (cf. pièce 31), somme certainement reçue de 
Denis de Poissy, receveur payeur de Château-
Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur 
simple queue. 79 x 277 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 32.

PIÈCE 33

1406, 6 mars. — Château-Thierry.

Comptes des réparations faites au château 
de Château-Thierry, effectués du 2 au 
4 mars 1406, établis par Jean Fourcy, maçon 
du duc d’Orléans à Château-Thierry.
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Original sur parchemin. 726 x 307 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 33.

Transcription complète, voir pièces justificatives 
dans le livre.

Fig. 5 – Pièce no 33 du 6 mars 1406, coll. Joursenvault, 
SHACT (cl. François Blary).

PIÈCE 38

1491, 13 mai. — Château-Thierry.

Bail à cens d’un bois et de terres sis à Rozoy, établi 
devant la prévôté de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
222 x 335 mm. Collection Joursanvault pièce 38.

PIÈCE 39

1494, 9 février. — Château-Thierry.

Bail à cens de biens à Rozoy, établi devant la prévôté 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
204 x 323 mm. Collection Joursanvault, pièce 39.

PIÈCE 40

1496, 2 mars. — Château-Thierry.

Bail à cens de terres à Rozoy, établi devant la prévôté 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 204 x 328 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 40.

PIÈCE 41

1494, 13 juin. — Château-Thierry.

Bail à cens de terres à Rozoy, établi devant la prévôté 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
185 x 442 mm. Collection Joursanvault, pièce 41.

PIÈCE 42

1496, 19 octobre. — Château-Thierry.
Bail à cens de terres à Rozoy, établi devant la prévôté 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 177 x 437 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 42.

PIÈCE 43

1498, 14 janvier. — Château-Thierry.

Bail à cens de biens à Rozoy, établis devant la prévôté 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 267 x 334 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 43.

PIÈCE 44

1498, 6 mai. — Château-Thierry.

Bail à cens de biens à Rozoy, établi devant la prévôté 
de Château-Thierry.
Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 179 x 462 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 44. Certaines parties illisibles du fait de l’usure 
du parchemin.

PIÈCE 45

1530, 7 mai. — Château-Thierry.

Bail à cens de biens à Rozoy, établi devant la prévôté 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 273 x 319 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 45.

PIÈCE 46

1546, 20 juin. — Château-Thierry.

Bail à cens de biens à Rozoy, établi devant la prévôté 
de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
328 x 563 mm. Collection Joursanvault, pièce 46.

Fig. 6 – Pièce no 35 datant du 5 octobre 1407, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary).

PIÈCE 34

1407, 23 novembre. — Château-Thierry.

Quittance donnée par Jean de Saint-Sauge de 
28 livres 4 sous tournois pour ses gages de clerc, 
contrôleur des œuvres de Château-Thierry, somme 
reçue de Denis de Poissy, receveur payeur du duc 
d’Orléans à Château-Thierry, d’après un certificat 
établis par Jean de Fourcy, maître des ouvrages du 
duc à Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple 
queue. 90 x 201 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 34.

Transcription complète, voir pièces justificatives 
dans le livre.

PIÈCE 35

1407, 5 octobre. — Château-Thierry.

Quittance de 105 sous tournois établie devant les 
jurés de Château-Thierry pour le compte de Pierre 
de Brummet, dit Morelet, écuyer, pour la livraison de 
3 muids et demi de chaux vive et de pierre destinés à 
des travaux à Gandelu. 

Original sur parchemin, deux sceaux pendants sur 
simple queue, l’un des sceaux étant intact, l’autre 
partiellement conservé. 91 x 300 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 35.

PIÈCE 36

1407, 8 novembre. — Château-Thierry.

Quittance de 72 sous 6 deniers tournois reçus par 
Demagin Le Tellier de Denis de Poissy, receveur 
payeur du duc d’Orléans à Château-Thierry, d’après 
un certificat fait par Jean Fourcy.

Original sur parchemin, jadis muni de deux sceaux 
pendants sur simple queue. 81 x 231 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 36.

PIÈCE 37

1486, 30 juillet. — Château-Thierry.

Bail à cens de biens sis à Rozoy, châtellenie de 
Château-Thierry, établi devant la prévôté de 
Sézanne.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 183 x 315 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 37.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 183 x 315 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 37.
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PIÈCE 47

1557, 20 janvier. — Château-Thierry.

Quittance de 1 480 livres de salpres (1), établie par 
Claude Leconte, conseiller du roi et garde général 
de ses munitions et artillerie, reçue des gouverneurs 
de la ville de Château-Thierry par la main d’un 
marchand de Paris.

Original sur parchemin. 120 x 326 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 47.

PIÈCE 48
 
1562 (n. st.), 2 février. — Château-Thierry.

Acte passé devant Adrien Marteau, seigneur de Gland 
et de Gerocourt, conseiller et avocat du roi à Château-
Thierry et garde des sceaux et de la prévôté, selon 
lequel Françoise de Brézé, duchesse douairière de 
Bouillon, a baillé à ferme pour neuf ans la seigneurie 
de Rognac (Aisne) un nommé Chaussude, marchand 
de Rognac, pour la somme de 1700 livres tournois, 
à la charge, entre autres, d’y exercer la justice et 

1 - sic pour salpètre.

d’entretenir le château de Rognac.
Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue, 
très endommagé et restauré par des encollages 
de papier. 411 x 465 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 48.

PIÈCE 49

1569, 5 septembre. — Château-Thierry.

Échanges de biens entre Louis Huault, seigneur de 
Montmagny et Claude de Faucroy, son gendre.

Original sur parchemin. 535 x 465 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 49.

PIÈCE 50

1574, 9 août. — Château-Thierry.

Homologation par le garde de la prévôté de Château-
Thierry du partage des biens après estimation fait 
entre les héritiers de Louis de Morginval.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 295 x 465 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 50.

Fig. 7 – Pièce no 50 datant du 9 août 1574, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary)

PIÈCE 51

1574, 2 août. — Château-Thierry.

Partage de biens à Rozoy, établi devant la prévôté de 
Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue, constitué de deux feuillets de parchemin 
reliés. 288 x 218 mm (plié). Collection Joursanvault, 
pièce 51.

PIÈCE 52

1575, 25 août. — Château-Thierry.

Sentence d’homologation de l’échange fait entre 
le prieur de Château-Thierry et Claude Gaulnes, 
rendue par monseigneur de Rouy, évêque de 
Soissons.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 239 x 348 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 52.

Notes : en latin.

PIÈCE 53

1577, 9 septembre. — Château-Thierry.

Vente devant Artus de Laon et Pierre Perrot, notaires 
royaux en la prévôté de Château-Thierry, par 

messire Jean Noudry, prêtre demeurant à Trefcon, 
d’un arpent de terre séant audit terroir au lieudit 
Bois Guiot, et d’un demi arpent de terre audit terroir 
au lieudit le pré des Croix, à maitre Jean Rousseau, 
tailleur d’habits demeurant en ladite paroisse, à la 
charge de quatre deniers de cens annuel par arpent 
au roi, pour la somme de soixante livres tournois.
Pièce attachée : certificat de vente avec signature 
autographe du vendeur, 2 avril 1578.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 444 x 373 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 53.

PIÈCE 54

1579, 9 novembre. — Château-Thierry.

François, duc d’Anjou, d’Alençon, de Tourraine, de 
Berry et de Château-Thierry, nomme son gouverneur 
général de Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
340 x 493 mm. Collection Joursanvault, pièce 54.

PIÈCE 55

1580, 13 juillet. — Château-Thierry.

Établissement par Henri, roi de France, d’une 
garnison de 20 soldats dans le château de Château-
Thierry, à la demande de son frère le duc d’Anjou, 
seigneur du lieu.

Fig. 8 – Extrait de la pièce no 53 datant du 25 août 1575, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary)
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Original sur parchemin. 258 mm, largeur, 579 mm. 
Collection Joursanvault, pièce 60.

PIÈCE 61

1628, 31 juillet. — Château-Thierry.

Ordonnance de Louis XIII, instituant une deuxième 
charge de conseiller aux aides à Château-Thierry.

Original sur parchemin. 345 x 603 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 61.

PIÈCE 62

1653, 16 juin. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un contrôleur pour 
l’élection de Château-Thierry, par Louis XIII.

Original sur parchemin. 398 x 499 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 62.

PIÈCE 63

1633, 1er août. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un contrôleur pour 
l’élection de Château-Thierry, par Louis XIII.

Original sur parchemin. 328 x 535 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 63.
PIÈCE 64

1653, 9 septembre. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un contrôleur pour 
l’élection de Château-Thierry, par Louis XIII.

Original sur parchemin. 432 x 515 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 64.

PIÈCE 65
 
1662, 6 août. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un contrôleur pour 
l’élection de Château-Thierry, par Louis XIII.

Original sur parchemin. 450 x 506 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 65.

PIÈCE 66

1619, septembre. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un receveur, 
contrôleur pour l’élection de Château-Thierry, par 
Louis XIII.

Original sur parchemin. 342 x 599 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 66.

PIÈCE 67

1646, mars. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un receveur, 
contrôleur pour l’élection de Château-Thierry, par 
Louis XIII.

Original sur parchemin. 337 x 534 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 67.

PIÈCE 68 

1658, 14 avril. — Paris.

Réception de Jacques Gastellier, fils, en l’office de 
lieutenant criminel en l’élection de Château-Thierry.

Original sur parchemin. 416 x 508 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 68.

Fig. 9 – Pièce no 68 datant du 14 avril 1658, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary)

PIÈCE 69

1651, 15 mai. — Château-Thierry.

Résignation de charge par Catherine Le Fèvre veuve 
de Baptiste Foucaud, conseiller du roi et élu de 
Château-Thierry et demande de lettres de provision 
au profit de Jean Cuivron.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
Manque la partie droite de l’acte. 206 x 241 mm. 
Collection Joursanvault, pièce 69.

PIÈCE 70

1656, 4 octobre. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un receveur, 
contrôleur pour l’élection de Château-Thierry, par 
Louis XIII.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
328 x 522 mm. Collection Joursanvault, pièce 70.

PIÈCE 71

1650, août. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un receveur, 
contrôleur pour l’élection de Château-Thierry, par 
Louis XIII.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. Manque l’extrémité droite du parchemin. 
364 x 449 mm. Collection Joursanvault, pièce 71.

PIÈCE 72

1635, 8 juillet. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un receveur, 
contrôleur pour l’élection de Château-Thierry, par 
Louis XIII.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. Manque l’extrémité droite du parchemin. 
339 x 503 mm. Collection Joursanvault, pièce 72.

PIÈCE 73

1650, 29 avril. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un receveur, 
contrôleur pour l’élection de Château-Thierry, par 
Louis XIII.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 357 x 502 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 73.

PIÈCE 74

1619, 30 août. — Château-Thierry.

Ordonnance de nomination d’un receveur, 
contrôleur pour l’élection de Château-Thierry, par 
Louis XIII.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 333 x 474 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 74.

Fig. 10 – Pièce no 69 du 15 mai 1651, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary)
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PIÈCE 75

1689, 7 février. — Château-Thierry.

Quittance de 50 livres pour moitié des gages d’Ogier 
Pintivel pour l’année 1688.

Original sur parchemin. 138 x 198 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 75.

PIÈCE 76 

1689, 5 janvier. — Château-Thierry.

Quittance de 335 livres comptant pour une part des 
gages de l’année 1688 de Jean Herbelin, conseiller 
du roi, pour le grenier à sel de Château-Thierry. Les 
gages pour l’année sont de 1 340 livres.

Original sur parchemin. 134 x 194 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 76.

PIÈCE 77

1689, 25 mai. — Château-Thierry.

Quittance de 50 livres pour moitié des gages de 
l’année 1688 de Louis Allain, conseiller du roi au 
bailliage et siège présidial de Château-Thierry.

Original sur parchemin. 127 x 172 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 77.

PIÈCE 78

1637. — Château-Thierry.

Quittance de 5 500 livres pour les gages de l’un des 
deux offices de contrôleur du roi à l’intendance de 
Château-Thierry. Et quittance de 67 livres 10 sous 
pour les droits de marcs. Les deux sommes sont 
reçues d’Henri Petit.

Original sur parchemin. 142 x 415 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 78.

PIÈCE 79

1689, 4 janvier. — Château-Thierry.

Quittance de 57 livres pour partie des gages de 
Louis Carrier, conseiller du roi au bailliage et 
siège présidial de Château-Thierry, pour l’année 
1688.

Original sur parchemin. 139 x 198 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 79.

PIÈCE 80

1689, 15 mai. — Château-Thierry.

Quittance de 7 livres 6 sous pour une partie des 
gages de l’année 1688 de Louis Mezor, conseiller du 
roi au bailliage de Châtillon-sur-Marne.

Fig. 11 – Pièce no 69 du 15 mai 1651, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary)

Original sur parchemin. 126 x 175 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 80.

PIÈCE 81

1689, 22 mai. — Château-Thierry.

Quittance de 50 livres pour partie des gages de 
l’année 1688 de Louis de La Barre, conseiller du roi 
au bailliage de Château-Thierry.

Original sur parchemin. 123 x 170 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 81.

PIÈCE 82

1689. — Château-Thierry.

Quittance de 50 livres pour partie des gages de 
l’année 1688 de Charles Bellanger, conseiller du roi 
au bailliage de Château-Thierry.

Original sur parchemin. 130 x 193 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 82.

PIÈCE 83

1689, 8 janvier. — Château-Thierry.

Quittance de 53 livres 15 sous pour partie des 
gages de l’année 1688 de Germain Le Givre, 
conseiller et procureur du roi au bailliage de 
Château-Thierry.

Original sur parchemin. 137 x 198 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 83.

PIÈCE 84

1689, 18 mai. — Château-Thierry.

Quittance de 100 livres pour partie des gages 
de l’année 1688 de Louis Cousin, conseiller du 
roi au bailliage et siège présidial de Château-
Thierry.

Original sur parchemin. 127 x 173 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 84.

PIÈCE 85

1689, 26 mai.

Quittance de 69 livres pour partie des gages 
de l’année 1688 de Guillaume de Sens, 
greffier en chef de l’élection de Château-
Thierry.

Original sur parchemin. 123 x 174 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 85.

PIÈCE 86

1689. — Château-Thierry.
Quittance de 489 livres 9 sous 6 deniers pour 
partie des gages de l’année 1688 de Nicolas Citaut, 
conseiller au bailliage de Château-Thierry.

Original sur parchemin. 123 x 174 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 86.

PIÈCE 87

1666, 26 mars. — Château-Thierry.

Quittance de 1 884 livres 12 sous 6 deniers.

Original sur parchemin. 199 x 248 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 87.

PIÈCE 88

1690, 13 février. — Château-Thierry.

Quittance de 165 livres 13 sous pour 47 jours restant 
de 6 mois de gages de Claude Dubois, receveur des 
tailles à Château-Thierry, décédé. La somme est 
versée à sa veuve.

Original sur parchemin. 137 x 189 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 88.

PIÈCE 89

1689, 7 février. — Château-Thierry.

Quittance de 300 livres pour moitié des gages de 
François Picquet, président au bailliage et siège 
présidial de Château-Thierry, pour l’année 1688.

Original sur parchemin. 121 x 192 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 89.

PIÈCE 90

1689, 8 janvier. — Château-Thierry.

Quittance de 137 livres 6 sous pour partie des gages 
de François Rambourg, assesseur au bailliage de 
Château-Thierry, pour l’année 1688.

Original sur parchemin. 136 x 186 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 90.

PIÈCE 91

1689, mai. — Château-Thierry.

Quittance de 50 livres pour partie des gages de 
Nicolas Birthault, conseiller du roi au bailliage et 
siège présidial de Château-Thierry, pour l’année 1688.
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Original sur parchemin. 124 x 174 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 91.

PIÈCE 92

1689, 8 janvier. — Château-Thierry.

Quittance de 50 livres pour partie des gages de 
Claude Le Brou, conseiller du roi au bailliage et 
siège présidial de Château-Thierry, pour l’année 
1688.

Original sur parchemin. 136 x 194 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 92.

PIÈCE 93

1689, 7 février. — Château-Thierry.

Quittance de 150 livres pour partie des gages de 
François Picquet, lieutenant général du bailliage 
et siège présidial de Château-Thierry, pour l’année 
1688.

Original sur parchemin. 141 x 198 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 93.

PIÈCE 94

1610, février. — Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 153 x 246 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 94.

PIÈCE 95

1689, 7 février. — Château-Thierry.

Quittance de 150 livres pour partie des gages de 
Ogier Pinterel, second président au bailliage et siège 
présidial de Château-Thierry, pour l’année 1688.

Original sur parchemin. 141 x 198 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 95.

PIÈCE 96 

1666, 26 mars. — Château-Thierry.

Quittance notariée de 1 884 livres 12 sous 6 deniers 
pour gages et remboursement de Nicolas Le Givre, 
conseiller du roi et élu en l’élection de Château-
Thierry.

Original sur parchemin. 165 x 260 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 96.

PIÈCE 97

1367, 15 janvier. — Château-Thierry.

Don par Jeanne, reine de France et de Navarre d’une 
rente aux curés de l’église Saint-Crépin, à charge 
pour eux de célébrer une messe chaque année.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue ou lacs de soie. 410 x 446 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 97.

Fig. 12 – Pièce no 96 datant du 26 mars 1666, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary)

PIÈCE 98

1323, septembre. — Château-Thierry.

Confirmation par Charles, de la donation qui 
avait été faite de la terre de Gandelu à Gaucher de 
Châtillon en faveur de son mariage.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue ou lacs de soie. 637 x 586 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 98.

PIÈCE 99

1360. — Château-Thierry.

Notification par la prévôté de Château-Thierry de la 
vente, par Robert Le Clesier d’une rente annuelle de 
20 sous à la confrérie de la Conception Notre-Dame 
la benoîte glorieuse et précieuse vierge Marie.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 123 x 273 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 99

PIÈCE 100

1337, 8 octobre. — Château-Thierry.

Notification par la prévôté de Paris de la donation 
testamentaire établie par Jean de Rochefort de 
30 livres tournois à son fils et de 20 livres chacune 
à SaintMichel l’abbaye et l’église du Val des écoliers 
de Laon. Notification avec extraits des invocations 
et de l’eschatocole des actes originaux de Jean de 
Rochefort.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 116 x 314 mm. Collection Joursenvaut, 
pièce 100.

PIÈCE 101

1384, décembre. — Château-Thierry.

Arbitrage de la prévôté de Château-Thierry au sujet 
de biens sis à Nogentel.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 205 x 330 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 101.
PIÈCE 102

1387, 14 août. — Château-Thierry.
Notification par la prévôté de Château-Thierry, de 
la vente d’une rente au faubourg Saint-Crépin, entre 
autre sur une maison et un courtil situé près de la 
fontaine Saint-Crépin, rue Saint-Martin.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
251 x 276 mm. Collection Joursanvault, pièce 102.

PIÈCE 103

1408, 17 janvier. — Château-Thierry.

Notification par la prévôté de Château-Thierry, de la 
vente d’une rente à Château-Thierry, sur une maison 
couverte de tuile au Chasvel, la maison bordant le 
chemin royal avec une vigne et un courtil.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
228 x 314 mm. Collection Joursanvault, pièce 103.

PIÈCE 104

1413, 14 janvier. — Château-Thierry.

Notification de la prévôté de Paris, de la vente d’une 
rente sur des biens sis à Verdilly.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 236 x 327 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 104.

PIÈCE 105

1418, 9 décembre. — Château-Thierry.

Notification de la prévôté de Paris, de la vente 
d’une rente sur des biens sis dans les faubourgs de 
Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
243 x 432 mm. Collection Joursanvault, pièce 105.

PIÈCE 106

1501, 14 janvier. — Château-Thierry.

Bail à cens d’une ferme.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 265 x 556 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 106.

PIÈCE 107

1524, 17 septembre. — Château-Thierry.

Vente par Aimonet Maugon, pêcheur, et Denison 
sa femme, demeurant au faubourg d’oultre le 
pont de Marne de Château-Thierry, à Michel 
Musnier dit Fleury, marchand audit lieu, d’une 
maison couverte de tuiles, assise sur le pont de 
Marne, libre de tous arrérages, à la charge de cens 
et rentes et de 7 sols 6 deniers tournois envers la 
confrérie de Saint-Nicolas en l’église de Saint-
Crépin de Château-Thierry, pour le prix de 110 
livres tournois.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
232 x 358 mm. Collection Joursanvault, pièce 107.
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PIÈCE 108

1536, 1er décembre. — Château-Thierry.

Election par nobles et prudents hommes, maître 
Jean Jehannet, licencié en lois, procureur du roi à 
Château-Thierry, maître Adrien Marteau, licencié en 
lois et avocat du roi à Château-Thierry, maître Jehan 
Bachelier le jeune, Nicolas Carrier, maître Nicole 
Papillon, Barthélémy Le Gouge, etc., tous membres 
de la confrérie de la Conception Notre-Dame en 
l’église Saint-Crépin de Château-Thierry, et à la 
relation de Jean Jacquemart, de maître Jean Delahaye 
comme gouverneur, procureur et administrateur 
de la dite confrérie, pour deux ans commençant à 
la Saint-Remi passée, en remplacement de maître 
Pierre de Nelle, et procès pendant au Parlement à 
l’encontre de ce dernier.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
259 x 382 mm. Collection Joursanvault, pièce 108.

PIÈCE 109

1527, 10 février. — Château-Thierry.

Vente de Jean de Lallier, écuyer et coseigneur de 
Gandelu, à Pierre Grégoire, marchand à Gandelu, 
d’un arpent de terre sis au lieudit La Garenne, à la 
charge de 2 sols 6 deniers de cens payable à la Saint 
Remi, pour le prix de 7 livres tournois. 

Original sur parchemin jadis scellé sur double queue. 
196 x 307 mm. Collection Joursanvault, pièce 109.

PIÈCE 110

1532, 14 août. — Château-Thierry.

Notification par Jean de La Barre, du legs d’un bien 
dans la seigneurie de Gandelu.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
543 x 316 mm. Collection Joursanvault, pièce 110.

PIÈCE 111

1536 (n. st.), 14 février. — Paris.

Procès de Jeanne d’Aulnay, veuve de maitre Thibault 
Baillet, conseiller et président du parlement de Paris 
contre les religieux et prieurs et couvent de Cerfroid, 
à propos du pâturage de leurs bêtes dans les bois de 
la seigneurie de Tresmes.

Original sur parchemin. 343 x 545 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 111.

PIÈCE 112

1537 (n. st.), 16 février. — Paris.

Procès, en appel au parlement de Paris, des religieux 
et prieurs et couvent de Cerfroid contre Jeanne 
d’Aulnay, veuve de maitre Thibault Baillet, conseiller 
et président du parlement de Paris, et Anne Baillet, 
femme de messire Emard Nicolay, premier président 
de la chambre des Comptes, intimant les différentes 
parties à produire les registres et titres 

Fig. 13 – Pièce no 108 datant du 1er décembre 1536, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary).

de la seigneurie de Tresmes depuis trente ans et les 
titres du bois aux Ermites.

Original sur parchemin. Extrait des registres du 
Parlement. 319 x 445 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 112.

PIÈCE 113

1540, 16 juin. — Paris.

Lettres patentes de François Ier, en faveur de 
Jeanne d’Aulnay, veuve de maître Thibault Baillet, 
conseiller et président du parlement de Paris contre 
les religieux du monastère trinitaire de Cerfroid 
concernant les bois de Tresmes. 

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple 
queue. 301 x 581 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 113.

PIÈCE 114

1540, 16 juin. — Paris.

Lettres patentes de François Ier, en faveur de 
Jeanne d’Aulnay, veuve de maître Thibault Baillet, 
conseiller et président du parlement de Paris contre 

les religieux du monastère trinitaire de Cerfroid 
concernant les bois de Tresmes. 

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple queue. 
308 x 554 mm. Collection Joursanvault, pièce 114.

PIÈCE 115

1544, 5 juin. — Gandelu.

Acte passé par devant Nicole Morginval, écuyer 
licencié en loi, avocat de Château-Thierry, mettant 
en possession de la moitié par indivis de la terre 
et seigneurie de Gandelu, maître Toussaint Barrin, 
seigneur de Vincelle et Philippe Thomas, curé 
d’Hiesse, procureurs de demoiselle Marie de 
Montchenu, dame de Macy et de Gercheville, dame 
de la maison de la reine (l’autre moitié ayant été 
acquise à la fin de sa vie par Guillaume Preudhomme, 
conseiller du roi et seigneur de Fontenay en Brie, de 
messire Philippe Chabot, amiral de France, pour la 
somme de 20 000 livres tournois et qu’il a baillée 
à ferme en 1541) et notification de cette saisine au 
officier de la seigneurie dudit lieu. 

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 584 x 590 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 115.

Fig. 14 – Pièce no 122 datant du 4 décembre 1613, coll. Joursenvault, SHACT (cl. François Blary).
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PIÈCE 116

1540 (?), 12 juin. — Château-Thierry.

Vente par la veuve de Bernard de Constable, écuyer 
de Gandelu, à Perrette Maillet veuve de Jean Lefranc 
et ses enfants mineurs, Robert, Nicolas et Jacqueline 
Lefranc, de 6 setiers de bon blé de rente annuelle et 
perpétuelle au jour de la saint Martin d’hiver sur 
7 arpens de terre assis au terroir de Gandelu près 
de la ferme des Granges pour le prix de 100 livres 
tournois, en deux juments, un poulain, une charrette 
et autres pièces de harnais.   

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 257 x 335 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 116.

PIÈCE 117

1537 (n. st.), 20 (?) janvier. — Paris.

Lettres patentes de François Ier, en faveur de Jeanne 
d’Aulnay, veuve de maître Thibault Baillet, conseiller 
et président du parlement de Paris, et Anne Baillet, 
femme de messire Emard Nicolay, premier président 
de la chambre des Comptes, contre les religieux du 
monastère trinitaire de Cerfroid concernant les bois 
de Tresmes. 

Original sur parchemin, jadis scellé sur simple 
queue. 451 x 305 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 117.

PIÈCE 118

1553, 19 juin. — Château-Thierry.

Notification par la prévôté de Château-Thierry 
d’une rente sur une maison aux Cheneaux.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. 
192 x 375 mm. Collection Joursanvault, pièce 118.

PIÈCE 119

1557, 20 mai. — Château-Thierry.

Avis d’Anne, duc de Montmorency, au sujet d’une 
rente sur des biens situés à Gandelu.

Original sur parchemin. 241 x 399 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 119.

PIÈCE 120

1582, 2 avril. — Château-Thierry.

Notification par la prévôté de Château-Thierry 
d’une vente à Château-Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 216 x 340 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 120.

PIÈCE 121

1613, 23 décembre. — Château-Thierry.

Arrêt avec avis favorable pour l’acquisition par les 
minimes de Château-Thierry de la place de la halle 
aux cuirs et de 15 livres de rentes. 

Original sur parchemin. Extrait des registres de la 
Chambre des comptes. 265 x 296 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 121.

PIÈCE 122

1613, 4 décembre. — Château-Thierry.

Arrêt de la cour entérinant des lettres patentes du 
don fait aux Minimes de Château-Thierry de la place 
de la halle aux cuirs et de 15 livres de rente.

Original sur parchemin. 148 x 313 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 122.

PIÈCE 123

1610, 25 août. — Château-Thierry.

Arrêt du roi notifiant l’acquisition par les minimes 
de Château-Thierry, de la place de la halle aux cuirs 
et de 15 livres de rente.

Original sur parchemin scellé sur lacs de soie. 
269 x 461 mm. Collection Joursanvault, pièce 123.

PIÈCE 124

1613, 8 décembre. — Paris.

Henri, duc de Luxembourg, reconnaît devoir 
50 000 livres dues par son défunt père à Louis Potier, 
baron de Gesvres, comte de Tresmes, secrétaire 
d’Etat.

Original sur papier jadis scellé. Une feuille de 
papier plié en deux, seule le premier recto est écrit. 
313 x 425 mm. Collection Joursanvault, pièce 124.

PIÈCE 125

1637, novembre. — Château-Thierry.

Arrêts du roi Louis en faveur des arquebusiers de 
Château-Thierry.

Deux actes reliés ensemble formant un cahier de 
7 feuillets, le tout fait de 4 parchemins, dont trois 

sont pliés en deux. 250 à 260 x 190 mm environ. 
Collection Joursanvault, pièce 125.

PIÈCE 126

1662, octobre. — Château-Thierry.

Arrêt du roi Louis en faveur des arquebusiers de 
Château-Thierry.

Original sur parchemin scellé sur lacs de soie. 
343 x 531 mm. Collection Joursanvault, pièce 126.

PIÈCE 127

1662, 14 décembre. — Château-Thierry.

Arrêt en faveur des arquebusiers de Château-Thierry.

Original sur parchemin plié en deux, formant ainsi 
4 pages. Extrait des registres de la cour des Aides. 
247 x 188 mm. Collection Joursanvault, pièce 127.

PIÈCE 128

1631, septembre.

Lettres patentes de Louis XIII, accordant aux 
arquebusiers de Château-Thierry les mêmes 
privilèges que ceux de Reims ou Soissons.

Original sur 3 feuillets de papier formant un cahier 
de 12 pages, reliées. 328 x 225 mm environ. Collection 
Joursanvault, pièce 128.

PIÈCE 129

1663, 16 janvier. — Château-Thierry.

Arrêt du roi Louis en faveur des arquebusiers de 
Château-Thierry.

Original sur parchemin. 308 x 507 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 129.

PIÈCE 130

1718, août. — Château-Thierry.

Arrêt du roi Louis en faveur des arquebusiers de 
Château-Thierry.

Original sur parchemin scellé sur lacs de soie. 
343 x 656 mm. Collection Joursanvault, pièce 130.

PIÈCE 131

1731, 19 septembre. — Château-Thierry.

Décret des grands maîtres enquêteurs généraux 
réformateurs des eaux et forêts, sur la foi d’une 

information faite par le lieutenant particulier 
du bailliage de Château-Thierry le 7 août 1731 
suivant commission de la cour du 30 juillet, à 
la requête de Charlotte Anne de Vielmaison, 
veuve de Charles Courtin, comte de Villiers, à 
l’encontre d’Antoine Janné, pour fait de chasse. 
La cour ordonne que ce dernier soit présenté 
aux autorités compétentes pour qu’il puisse s’y 
défendre et y être interrogé.

Original sur parchemin. 198 x 288 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 131.

PIÈCE 132

1731, 30 juillet. — Château-Thierry.

Décret des grands maîtres enquêteurs généraux 
réformateurs des eaux et forêts, commissionnant 
le lieutenant particulier du bailliage de Château-
Thierry à effectuer une information, suite à la requête 
de Charlotte Anne de Vielmaison, veuve de Charles 
Courtin, comte de Villiers, à l’encontre d’Antoine 
Janné, pour fait de chasse.

Original sur parchemin. 196 x 282 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 132.

PIÈCE 133

1735, 1 octobre. — Château-Thierry.

Le conseil exempt la compagnie d’arquebusiers 
de Château-Thierry de l’arrêt du 27 août 1731 
supprimant les compagnies de Soissons, Braine, 
Noyon, Chauny, Crépy-en-Valois et Château-
Thierry. La compagnie de Château-Thierry pourra 
continuer ses activités en cette ville et y conserver 
ses privilèges.

Original sur parchemin, plié en deux formant 
ainsi 4 pages mais seul le premier recto est 
écrit. Extrait des registres du Conseil d’État.  
332 x 245 mm environ. Collection Joursanvault, 
pièce 133.

PIÈCE 134

1746, 29 novembre. — Château-Thierry.

Nomination par Louis François Armand Duplessis, 
duc de Richelieu et de Fronsac, pair de France, 
chevalier des ordres du roi, lieutenant général de 
ses armées, premier gentilhomme de la chambre, 
comte de Coutrais, de Guillaume Pointel, habitant 
la paroisse d’Eyliretter, à l’office de sergent sur 
l’étendue du duché de Fronsac et du comté du 
Coutrais.

Original sur parchemin avec sceau plaqué. 
196 x 394 mm. Collection Joursanvault, pièce 134.
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PIÈCE 135

1748, 20 juillet. — Château-Thierry.

Notification du bailliage et prévôté de Château-
Thierry de la cession d’un droit de bail sur des biens 
sis à Chézy-l’Abbaye.

Original sur parchemin, plié en deux formant ainsi 
4 pages mais seul le premier recto est écrit. 332 x 245 mm 
environ. Collection Joursanvault, pièce 133.

PIÈCE 136

1752, 20 octobre. — Château-Thierry.

Le monastère de sancti Faronis, ordre de saint Benoît 
au diocèse de Meaux accorde aux chanoines de la 
collégiale des Saints-Evangélistes de Meaux un 
revenu de 83 livres par an.

Original imprimé sur parchemin scellé sur double 
queue. 158 x 320 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 136.

PIÈCE 137

1729, 7 août. — Château-Thierry.

Arrêt de jugement du meurtre d’un perruquier à 
Château-Thierry.

Original sur parchemin. 181 x 242 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 137.

PIÈCE 138

1780, 19 mai

Confirmation de l’acquisition de bien à Neuilly-
Saint-Front.

Original sur parchemin. 221 x 467 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 138.

PIÈCE 139

1780. — Château-Thierry.

Passeport laissé vierge de toute attribution provenant 
de la mairie et échevinage de Château-Thierry.

Original imprimé sur papier. 260 x 207 mm. 
Collection Joursanvault, pièce 139.

PIÈCE 140

1269. — Château-Thierry.

Notification de Thibaut, comte de Champagne 
et de Brie, que les biens acquis par les curés 

de Saint-Crépin sont détenus par eux en main 
morte.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue ou lacs de soie. 191 x 189 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 140.

PIÈCE 141

1607, 24 juillet. — Château-Thierry.

Arrêt du conseil d’état, renvoi aux trésoriers 
généraux de France à Soissons pour donner avis 
sur l’acquisition par les frères minimes de Château-
Thierry pour leur nouvel établissement de la place 
anciennement appelée la halle aux cuirs.

Original sur parchemin. 241 x 417 mm. Collection 
Joursanvault, pièce 141.

PIÈCE 142

1476, 28 avril.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double 
queue. 164 x 290 mm. Collection Joursanvault, 
pièce 142.

PIÈCE 143

1570, 23 février. — Château-Thierry.

Original sur parchemin jadis scellé sur double queue. 
447 x 502 mm. Collection Joursanvault, pièce 143.

PiècEs JustiFicatiVEs 

Présentation

Tous les documents reproduits dans ce volume 
ont une tradition manuscrite strictement limitée à 
la source reproduite et le cas échéant une tradition 
imprimée, limitée, elle aussi à une édition de 
référence.

Elles ne concernent que les pièces citées 
plusieurs fois ou essentielles pour la compréhension 
des développements de ce présent mémoire. Les 
mentions aux sources écrites trop longues pour 
figurer dans les notes de bas de pages ont donc été 
également ramenées dans cette partie. 

Les pièces justificatives transcrites dans ce tome 
sont regroupées en chapitres thématiques que nous 
décrivons brièvement ci-dessous. 

A. Château

Cette grande partie contient chartes, actes, lettres 
patentes, etc., extraits de sources diverses ; ces pièces 
apportent des éléments pour la compréhension 
du site du château et dans le cas de certains de ses 
principaux composants des dates d’apparition. Les 
pièces justificatives transcrites ici intégrent aussi 
les établissements religieux présents sur le site (des 
chanoines aux moines prémontrés de Val-Secret). 
Cette partie comprend aussi les quelques pièces de 
comptabilité, notamment de travaux d’entretiens ou 
de constructions médiévales du château, apportent 
quelques lumières sur la fortification mais aussi 
pour l’aménagement de la résidence elle-même. 
En dernier lieu, elle englobe les travaux modernes 
réalisés sur le château (à partir du XVIe siècle jusqu’au 
début du XIXe siècle). Nous avons donc organisé 
ces sources en sous-groupes respectant l’ordre 
chronologique et l’origine des pièces : 

a. De la collégiale castrale à l’abbaye de Val-Secret.

b. Comptes de constructions 

– Comté de Champagne ;
– Douaire de Jeanne d’Évreux ;
– Apanage de Louis d’Orléans.

c. Travaux modernes (après 1550)

B. Ville

Dans cette deuxième grande partie, ont été 
disposés les quelques pièces écrites se rapportant 

au bourg de Château-Thierry et ses faubourgs. 
Elle embrasse des pièces d’origines très diverses 
passant par des privilèges pontificaux, aveux et 
dénombrement, lettres patentes, charte communale, 
actes de fondation royale,… Malgré la rareté des 
pièces concernant les éléments du paysage urbain 
de cette petite ville nous avons cependant essayé de 
les distinguer en six grandes catégories :

a. Fortification urbaine ;

b. Charte de commune ;

c. Paroisse, chapelles urbaines, cimetière ;

d. Maison-Dieu, hôtel-Dieu et maladrerie ;

e. Foires, marchés, halles, moulins et ponts ;

f. Quartier Saint-Crépin - Juiverie et synagogue.

Nous avons pu retrouver dans le cadre de ce 
travail, un ensemble de pièces, en grande partie, 
inédites, intitulé « Collection Joursanvault » et 
conservé dans le cabinet de travail de la Société 
historique de Château-Thierry. Nous avons transcrit 
dans la partie « Château », les pièces comptables 
les plus intéressantes pour notre étude. Il nous a 
paru cependant souhaitable de les recenser toutes 
sommairement à toute fin utile et dans fournir la 
liste, reproduite sous la forme d’une annexe au sein 
du cd-rom accompagnant ce livre.

Rappel des abréviations utilisées :

BnF : Bibliothèque nationale de France. Paris.
Arch. nat. : Archives nationales. Paris.
Arch. dép. Aisne : Archives départementales de 
l’Aisne.
Arch. mun. CT : Archives municipales de la Ville de 
Château-Thierry.
Arch. SHACT : Archives de la Société historique et 
archéologique de Château-Thierry

Nous avons généralement contracté les références 
des sources, en veillant cependant, comme il est 
d’usage, à ce qu’elles restent intelligibles : ainsi Coll. 
Joursanvault signifie collection Joursanvault ; etc.
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A. CHÂTEAU

a. De la collégiale castrale à l’abbaye de Val-Secret

PIÈCE 1
1087
Dudon, abbé de Notre-Dame, obtient de Helgaud, évêque de Soissons que l’autel de « Basuacus » soit donné 
aux chanoines de Notre-Dame de Château-Thierry contre une demi livre de cens annuel à verser au trésorier 
de Soissons.

 
Source: Gallia Christiana, op. cit., t. X, Ecclesiae Suessionensis, Instr., n° VIII, coll. 101-102. 

« Omnibus sanctae Dei ecclesiae filiis in nomine Domine notificari volumus, quoniam Dudo abbas de Castello-Theoderici 
expetiit gratiam domini Helgodi Suessionicae sedis episcopi, ut altare de villa quae Basuacus vastata nuncupatur, 
quod Adam clericus tenuerat, et in manus episcopi et archidiaconi reddiderat, beatae Mariae de Castello-Theoderici ad 
usum canonicorum ibi Deo servientium perpetuo firmaret. Cujus petitioni dominus episcopus assentiens, in hujusmodi 
adstipulationem illud altare ordinavit, ut thesaurarius sanctae matris ecclesiae Suessionicae, quicumque alius alii 
succederet, illius altaris persona semper existeret, et ob hoc quotannis in festivitate S. Gervasii de redhibitione ipsius altaris 
dimidiam libram incensi susciperet, ita quidem salva justitia in synodis et calendis, ut sacerdos illius loci praelatis suis 
obediat sicut antea. Haec firmavit dominus Helgodus sub testimonio eorum quorum subscripta sunt nomina. Fulco ipsius 
loci archidiaconus firmavit haec, et Drogo decanus. Signum Helgoti episcopi. Sign. Hugonis sacerdotis [...] Haec autem 
facta sunt anno Dominicae Incarnationis M. LXXXVII. in dicta octava epacta III. concurrentibus III. regnante Philippo 
rege anno XXVII. Helgoto episcopante anno secundo. Rainaldus cancellarius et Rotbertus scholasticus, scripsimus et 
subscripsimus haec.»

PIÈCE 2
1120
Privilège des Prémontrés de Notre-Dame du Château. 

Source: Gallia Christiana, op. cit., t. X, Ecclesiae Suessionensis, Instr., n° XVIII, coll. 108. 

« Certissime sciendum est quod si festum sancti Severici in crastinum Ascensionis advenerit, quiquid ad justitiam 
comitis pertinet, tam in pedo quam in teloneo, citra et ultra pontem, vendentium et- ementium, vel etiam latronum et 
quorumlibet malefactorum, hora nona vigiliae festi et totius diei festi, fratres in ecclesia beatae Mariae et S. Severici 
Domino famulantes, in perpetuum possidebunt. Quacumque autem die contigerit, quidquid ad comitem respicit, videlicet 
telonium, minagium de singulis bulengaris, panem et vinum, latronum et quorumlibet malefactorum justitiam et aliam 
rectam consuetudinem ab hora nona festi fratres perenniter obtinebunt, qua videlicet hora ab antiquis principibus dictae 
ecclesiae liberaliter sunt erogata, et ab eadem ecclesia multis jam diebus pacifice sunt possessa. Anno Domini M. CXX. 
in nomine sanctae et individuae Trinitatis.»

PIÈCE 3
1240
Transfert des Prémontrés du château à l’abbaye de Val-Secret. 

Source: Gallia Christiana, op. cit., t. X, Ecclesiae Suessionensis, Instr., n° XXVI., coll. 114-115. 

« Quoniam vita hominum brevis est labilisque memoria, res gestas custodiae commendare literarum decrevit antiquas. 
Ego itaque Theobaldus Dei miseratione Blesensis comes, hunc morem approbans, notum fieri volo tam praesentibus 
quam futuris, quatenus cum, Deo disponente, principatus mei regimen suscepissem, religiosorum consilio statum 
secularem in meliorem statum convertere mihi cura fuit. Eapropter ecclesiam beatae Mariae Castri-Theoderici, quae per 
seculares canonicos dispensabatur, in manum domini Lisiardi Suessionensis episcopi reddidi, ipse vero eam regularibus 
canonicis regendam contradidit. Verum cum ei dominus Goslenus in episcopatum successisset, et quae in bono statu 
erant, in meliorem promovere operam daret, canonicis Praemonstratensibus approbatae religionis viris eam regendam 
commisit ; ipsisque dominum Godefridum bonae aestimationis virum in abbatem praeposuit. Cumque ibi aliquandiu 
commorantes multis importunitatibus vexarentur, tam episcopi consilio quam meo beneplacito, in secretiorem locum 
transmigrare voluerunt. Eapropter locum qui Vallis-Secreta dicitur, qui fuerat Odonis servientis mei, ab heredibus ejus 
Stephano et Richilde, hodierna congrua commutatione excambivi, ad laudem Stephani praepositi mei, patrui eorum, 
et Ursionis filii praefati praepositi, et Isembardi Coci cognatorum eorum, et aliorum amicorum suorum. Quia vero 
praedictus locus annualem censum debebat illi terrae quam pro commutatione dedi, tantumdem census imposui eidem 
ecclesiae persolvendum, praeter duos solidos qui pro quodam agro ejusdem commutationis, praefatis Stephano praeposito 

et Ursioni filio ejus debebantur. Terra autem commutationis haec est, viginti arpenta culturae meae de Hailers trans 
Marnam ad perticam de Sosfues, cultura de Fossa, cultura sub monte Joet, cultura de Vincella, in qua praefata ecclesia 
quae antiquitus habebat, retinet nuclearia, pars culturae quae est ad Grevies super Vilentos, ager qui est super culturam 
de Fossa, quem praefatus praepositus excolebat ad terragium; item ager qui est ad Hailers trans Marnam, quem, sicut 
praedixi, solventem duos solidos census Theodericus Cocus pro remedio animae suae praefatae ecclesiae contulerat. Terrae 
vero quam pro hac commutatione dedi, censum quatuor solidorum et trium denariorum imposui praefatae ecclesiae 
persolvendum. Praedictum autem locum ad construendam abbatiam, ita liberum et quietum contradidi, ut nullus heredum 
meorum vel quilibet alius, aliquam consuetudinem sive exactionem ibi habeat, sed in potestate abbatis et fratrum ibi Deo 
servientium liber omnimode habeatur. Ecclesia vero Castri ubi prius habitabant, cum suis redditibus supradicto loco qui 
Vallis-Secreta dicitur, appendens erit, ut secundum opportunitatem et suam voluntatem, abbas praefatus canonicos suos 
ibi constituat. Si quis igitur posthaec hanc eleemosynam meam perturbare vel temerario ausu violare praesumpserit, 
damnum rerum et personae periculum incurrat. Ut autem hoc permaneat, sigilli mei annotatione confirmavi. Hanc 
eleemosynam laudaverunt uxor mea Mathildis Blesensis comitissa, et filius meus Henricus. Hujus autem concessionis 
testes sunt dominus Goslenus Suessorum episcopus, Walterus archidiaconus, [...]. Actum est hoc anno ab Incarnatione 
Domini M. CXL. Ludovico rege Ludovici regis filio regnante in Francia, anno quarto, pontificatus autem domini Gosleni 
Suessorum episcopi, anno decimo quinto.»

PIÈCE 4
1224. — Val-Secret.
Donation par Thibaut, comte palatin de Champagne et de Brie, par lesquelles il fait don de de 4 muids de vin 
à prendre sur son cellier de Château-Thierry et 50 sous de rente au chapelain de Jaulgonne (1).

Sources : Arch. nat., L 1009 A, n° 43.

« Ego Theobaldus, Dei miseratione Campanie et Brie comes palatinus, omnibus in perpetuum. Quoniam inter matos 
mulierum non surrexit major Johanne Baptista et quanto sum fragilior, tanto indigeo suffragio potiori canonico Valle 
Secrete apud Jaulgoniam conmoranti et deservienti ibidem in capella precursoris domini concedo pie ac liberaliter 
in perpetuum propter Deum quatuor modios vini, in cellario meo de Castro Theodorico ad mensuram ejusdem ville 
perpiendos annuatim in festo sancti Remigii et tringinta (2) solidos Pruviniensium ad emendum allec, pro prefato 
canonico presbitero qui pro salute mea et animabus patris et matris mee in prefata cappella Deum assidue exorabit. 
Promiserunt autem mei abbas et conventus ecclesie memorate sub testimonio Jesus Christi quod capelle sepedicte de 
capellano canonico in perpetuum providebunt ad cujus procurationem et curam, illos quatuor vini modios et triginta 
solidos recipiendos annuatim de theloneo meo quod in castro habeo memorato in prima dominica adventus Domini, omnes 
me noverint concessisse ita quod non possint in usus alios retorqueri. Actum anno Domini M° CC° vicesimo quarto. »

PIÈCE 5
1231, juillet. — Val-Secret.
Confirmation par Jacques, évêque de Soissons, de la transaction faite entre le chapitre de Saint-Gervais de 
Soissons et l’abbaye de Val-Secret à propos des dîmes, terrages, venditions, ventes, justice, grange et pourpris 
du chantre de Blesmes (3).

Source : Arch. nat., L 1009A, n° 44.

« Jacobus, divina miseratione Suessionensis episcopus, universis presentes litteras inspecturis salutem in Domino. 
Noverint universi quod cum quidam contractus factus sit et habitur inter capitulum Beatii Gervasii Suessoniensis et 
dominum Radulfum de Crameliis, cantorem ejusdem ecclesie, ex una parte, et abbatem et conventum Vallis Secretum 
premonstratensis ordinis ex altera, super decimis, terragiis, venditionibus et wantis et justicia et grangia et porprisio dicti 
cantoris de Belesmia, et aliis que inscriptis eorum super dicto contractu psenius (4) confectis continentur. Nos ad petitionem 
dictarum partium ipsum contractum, sicut factus est et ordinatus et sicut in cartis hinc inde confectis expressum est, 
concedimus et laudamus et presentium litterarum sigillo nostro munitarum testimonio approbamus predictis adjungentes 
quod supradictum Suessionensis laudavit ecclesie Vallis Secrete in perpetuum totum illum contractum qui inter abbatem 
et conventum predictos ex una parte et dictum Radulfum cantorem habitus est super premissis. Actum Suessonius die 
lune prima post octabis apostolorum Petri et Pauli, anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo pimo mense Julio. »

1 - Jaulgonne : dép. Aisne, arr. et cant. Château-Thierry.

2 - Sic pour triginta.

3 - Blesmes : dép. Aisne, arr. et cant. Château-Thierry.

4 - Sic pour plenius.
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PIÈCE 6
Vers 1260. — Val-Secret. 
Dessaisissement d’une rente sur un courtil par Marguerite de Chierry au profit de l’église de Val-Secret.

Source : Arch. nat., L 1009A, n° 46.

« Ego G. et ego G. Cariacensis et Sosinensis (5) dicti abates, tam futuris quam presentibus notum fieri volumus quod 
super quodam redditu apud curtelanum assignato de quo Margarita de Chierri (6) cesserat et in manu ecclesie Valle 
Secrete se devestierat orta dissensio inter eandem M. et predictam ecclesiam auctoritate domini Remensis nobis delegatis 
judicibus hoc fine fuit terminata quod ecclesia Valle Secrete predictum redditum libere et absolute sine contradicto de cetero 
possidebit. Prefata enim M. prout cautionem fecit ita nobis componentibus compositionem nostram libenter adimplevit. 
Et ne res bene composita deinceps discidium patiatur, nos hujus rei testes existimus et alios testes subscribimus Petrum 
monachum de Gaut, Gaucherum sacerdotem de Caraco, Petrum sacerdotem de Sancto Martino Guidonem canonicum 
Sosinensem et presentes scriptum impressione roboramus.»

PIÈCE 7
1285.
Compte de la terre de Champagne et de Brie. Dépenses diverses : 

Source: BnF,Coll. de Champagne, t. 136, P- 261 r°-267 v°.

« A Chastiau Thierri [...] Au prieur dou chastel, pro eodem, XV 1b. » 

PIÈCE 8
1287
Compte de la terre de Champagne et de Grandpré. 

Source: BnF, Coll. Clairambault, t. 469, p. 131-178. 

« A Chastiauthierri: 
[...] Au prieur dou Chastel, pour le cens des maisons le roi, XII s. »

PIÈCE 9 
1303. — Château-Thierry.
Confirmation par Thierry d’Essomes, garde de la prévôté de Château-Thierry, de la vente par Jacques de 
Coincy et sa femme aux moines de Val-Secret de leurs maisons et biens de la rue de la Gineru à Château-
Thierry, pour 200 livres.

Source : Arch. nat., H 1052, n° 1.

« A tous ceus qui ces presentes lettres verront et oiront, Thierris d’Essome, garde dou scel de la prevosté de 
Chastelthierri, salut. Sachent tuit que par devant Colart d’Arras clerc et Pierre Olivier, jurés de par le roi et 
establis a ce faire en la dite prevosté, vinrent en propres personnes Jaques de Coinsi touriers a ce tans de 
Chastelthierri et Agnes sa femme et recognurent de leur bonne volenté sans force et sans contrainte d’autrui 
que ils ont vendu, quité et otroié en non de vendage a tous jours perpetuellement a religieuses personnes 
l’abbé et le convent de l’esglise Nostre Dame de Vaussecret toutes leurs maisons que il avoient en la rue de la 
Gineru de Chastelthierry et tous les pourpris, tenant d’une part a Katerine fille feu Le Gano, et d’autre part a 
la maison de la dite esglise la ou la fame terrin li bouthier demourant a ce tans, lesquelles maisons a tous les 
pris pour dessus dites. Li diz Jaques et Agnes sa fame recognurent avoir vendu au diz abbé et couvent tant 
pour le pris et pour la somme de deus cenz livres de rente « pety » qui es audiz vendeurs dont ils se tinrent 
pour bien paié par devant les diz jurés et recognurent que les anciens et recens des diz abbé et convent en bon 
deniers comptants pour raison dou dit vendage et que le dit denier estoient tourné et converti en leur commun 
profit, lesquelles maisons vendues a tous les pourprix devant dites li diz Jacques et Agnes sa fame promirent 
loialement a quarandir et a delivrer, a tenir a heritage au diz abbé et couvent et a leur successeurs a tous jours 
envers tous et contre tous, et leur promirent a rendre et anostablement touz cous, damages et despens que il 
n’auront pour le deffaut de ceste guarantie, desquiex cout damages et despans li diz Jaques et Agnes sa fame 
iorent et atronent que li porteurs de ces lettres en fust crens par son fimple serment sans autre preuve faire 

5 - Cariacensis et Sosinensis ?

6 - Chierry : dép. Aisne, arr. et cant. Château-Thierry.

et promirent li diz Jaques et Agnes sa fame que contre ce vendage il ne unront jamais ne ni feront unir pour 
eux ne pour autres. Et quant a ce faire et tenir, li diz Jaques et Agnes sa fame en ont oblège envers li diz abbé 
et convent et envers leur successeur tous leurs biens et les biens de leurs hoirs meubles et non meubles et 
non meubles presens et a venir, sousmetant eux leur hoirs et tous leur biens en la juridiction du roi et de la 
prévosté de Chastelthierri en telle maniere que on les puisse et donc faire contraindre par la prinse et par la 
vendue de touz leurs biens en quelque lieu et en quelque justice que ils soient et puissent estre trouvé quant 
aux choses dessus dites faire et acomplir. Et renoncerent expressement en ce fait li diz Jaques et Agnes sa fame 
a tous privileges donnez et adonner trouvez pruist et apprendre a touz droiz a toutes bon parties et frathieres 
de roy et d’autre prince a toutes exceptions descuanccor, barres et raisons a tout droit de loi de canon au droit 
qui dit que general renonsiation ne vaut pas, a tous droiz entroduis en la faveur des fames et a toutes autres 
choses quiex qu’elles soient qui leur pourroient aidier et valoir a ceste guarandise elloignemies et au diz abbé 
et convent et a leur successeur. En tesmoignage de laquelle chose, a la requeste du dit Jaque et de Agnes sa 
fame par le tesmoignage des diz jurez, nous avons scellé sur les presentes lettres dou scel de la prevosté de 
Chastelthierry, sauf le droit du roy et d’autrui. Ce fut fait, present mestre Estiens dis Bechon et Raoulin dis 
Pentecoste dazi, en l’an de grace mil trois cenz et troiz, le mercredi apres mi quaresme. »

PIÈCE 10
1325-1331. 
Douaire de Jeanne d’Evreux. 

Source : Arch. nat., KK 3A, fol. 43 r°.

« Charges a heritage deues sur les rentes de Chastiauthierry 

[...] Au prieur du chastel de Chastiauthieri, pour une chapelle que l’en dit la chapelle Saint Nicaise du dit 
Chastel, XV £ . »
 
PIÈCE 11
Vers 1321. 
Rôle des domaines alienés dans le baillage de Vitry au temps de Philippe IV, de Louis X et de Philippe V : 
échange par le roi Philippe le Bel et la reine Jeanne de Navarre, des terrains situés à Guny contre des cens 
perçus par le chapelain sur le château de Château-Thierry pour l’accroissement des bâtiments du château. » 

Source: Arch. nat., J 759, n°1.

« Chastiauthierry et en la prevosté dou dit lieu, dou temps le roy Phelippe et madame la royne Jehanne que 
Diex absoille.

[...] Item li roys et la royne dessusdis ont baillié en recompensation au chappelain de la chappelle dou chastel 
de Chastiauthierri, chennoine de l’abbaye de Valsecré, tous les heritages, possessions et rentes, les quiex et 
queles a Guny et ou terruir messires Jehan li Briois, chevaliers, tenoit jadis dou donc le roy Thiebaut a sa vie, et 
quelque chose li fust venu par la mort dou dit chevalier ou dit lieu, une maison a tout un pré, le courtil et tout le 
pourpriz de la dite maison, item environ XL arpans de boiz et les terrages de la dite ville et toutes autres choses 
que li dis chevaliers tenoit dou don devant dit, qui puest tout valoir environ XX £ p. par an, c’est assavoir pour 
les sens que li dis chappellains avoit en certains lieux ou dit chastel et (7) de Biauveoir, pour l’empliation des 
edefices dou lieu dou chastel dessus dit, qui pueent valoir par an, on ne puest savoir le certain. »

7 - Sic.
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B. Comptes de constructions

Comptes du comté de Champagne

PIÈCE 12
1287 
Compte de la terre de Champagne et de Grandpré. 

Source : BnF, Mss, Clairambault 469, p. 131-178. 

« Depens de la dite Baillie: Opera in Baillivia Vitriaci : 
[...] A Chastiauthierri 
Pour XVI muis de chauz achetez, pour le pont au neveu Renaudin le 
Chaufournier et à Pierre d’Orion,                                                                                  

 XII 1b. III s. 
Et pour traire pierre de marne et porter,   

                                                                                    L s. 
Et pour admener merrien de XXIII piez des bois de Barbillon pour les aloours, et pour les aloors fere, et corde,  

                                                                                           XXX s. 
Et por le mortier amener à neis,  

                                                                                                 C s. 
Et por les maçons,      
                                                                                                         VIII 1b. X s. 
Pour le pié de la tour recerchier où la prison est, et cinc modio de chauz et cyment,

                                                                                                                                    LXX s. 
Et pour pierre ou maçonnaige, et pour 1 modio de plastre mis as chambres coies par Perrinet le Plastrier, en 
tache,

   XX s. 
Et pour merrien et charpente, pro eodem,   

                                                                               LV s. 
Et pour une grant fenestre de fer et III serreures illueuc, Et pour tuilles, noues et arrestieres, et couvreurs, 

XXII s. 
pro eodem,        

                                                                                                                            L s. 
Pour rapareillier le pam des murs dou chastel par devers la maison le seigneur de Couci et les autres murs 
ailleurs, XX modios, que chauz que ciment achetez, et XX pièces de aunes amenées illueuc dou bois de Barbillon 
pour aloors, 

VIII 1b. 
Et pour eyaue aporter illueuc por le maçoinnage, 

                                                          XXXVIII s. 
Et por les maçons,      

                                                                                                                  C s. 
Pour la seuille du puis retraire hors et la rappareillier,      

                                                      VIII s. 
Pour VI estauz de la hale rapareillier et un huis fere au chaufour, en taache 
par Renaut le Charpentier, et merrien,                            

                                                     XXVI s. 
[…]» 

Comptes du douaire de Jeanne d’Evreux

PIÈCE 13
1347-1348
Compte des eaux et forêts du douaire de la reine Jeanne d’Evreux. 

Source: BnF, ms. fr. 8328, fos 1-44 v° et 47 r°-v°. 

« Chauffage d’Ostieux 
Pour eschauffer les hostieux du chastel ma dicte dame, à Chastiauthierry, en yver CCCXLVII; c’est assavoir 
pour LX moles de buche achetez de Jehan de Setenay, prises au port de Chastiauthierry, II s. pour mole; pour 

ce, par sa quittance rendue à court, VI Ib. foiblez qui valent LX s. fors. Pour la dicte busche faire mener du dit 
port ou chastel, XV s. foiblez qui valent VII s. VI d. fors. Pour ycelles porter par les cheminées, faire les feux 
et garder par XVI jours, d’un vallet, VIII d. pour jour; pour ce, X s. VIII d. foiblez qui valent V s. III d. fors.» 

PIÈCE 14
1363-1364
Comptes de constructions de Jeanne d’Evreux

Source : Arch. nat., KK 4.

« REPARACIONS ET SOUSTENUES neccessairez

A Colart le couvreur pour soustenir de couverture de tuille senz riens livrer du siens fors poingne et houstieux 
touz les maisons et edifices du chastel de Chastiauthierry et de Jaugonne et toutes les maisons, granches, halles 
et autres que madame a à Chasteauthierry, excepté les molins, IIII ans  commenciez le jour de feste Nostre 
Dame en septembre de CCCLV pour la somme de VI £ par an a paier au termes la Toussains et Pasques, et les 
doit recouvrir tout avant la […] et rendre […] an aus dit II termes VI £.

A Jehan et […] pour mesuers cenz riens livrer du siens fors poingne et houstieux et chascun tant […] chastel de 
Chasteauthierry par marchié fait à lui par messieurs de l’ostel madame, parmi XII £ [par an a paier au] termes 
la Toussains et Pasques, pour cest an aus diz termes par quittance rendue a court, XII £.
 
Au dit Jehan […] pour les dites fontaines mises et allouees en icelles depuis la […] par quittance rendue à 
court.

A Jehan […] madame la roine et messieurs de son hostel de mettre en bon estat tout […] des chefs […] et 
maisons de Chasteau Thierry et Jaugonne, Nulli Saint Front, Ygni le Jard, Coulommiers, Crecy en Crevecuer 
et de les sou[…] bien et loialement d’ores en avant, bien et loialment a la volenté et vie  de ma dite dame et vie 
dudit Jehan pour ce qu’il a […] l’annee premiere commenciée le premier jour de fevrier CCCLXI et fenissant le 
[dernier] jour de fevrier CCCLXII juillet CCCLXII ensuivant […], c’est assavoir XX £ le XXIIe jour dudit mois 
de fevrier que le marchié fu fait et les […], et d’illec en avant doit avoir XXV £ par an tant seulement a paier a 
II termes la Magdeleine et la nativité Nostre Dame sicomme il appert par les comptes precedens ouquel sont 
compté pour le premier […] rendu acourt XXV £.

A Jehan le Jambier, lambroissier, pour […] lambroissier une chambre qui est au dessouz des neccessaires 
madame la royne en son chastel de Chasteau Thierry et pour appareiller le lambrois d’une autre chambrecte 
qui est emprés la chambre madame la duchesse d’Orliens pour ce par marchié fait a lui par maistre Jehan 
Piquart, maistre des oeuvres madame qui le rapporta au […]teur et par quittance rendu acourt XIIII s. t.

Au Breton Mengnien pour XIIII chevilles de fer pour atachier une partie des apuieez des creniaux pour euvrer 
les tirans de la chambre madame la duchesse et pour mectre aus degrez par ou l’en avale en la chambre 
madame la royne pour ce rapporte le dit maistre Jehan VII s.

A Guillot de Foulliez, charpentier, pour faire uns degrez de fust pour monter es creniaus pour faire II pamuelles 
pour […] sus la sabliere et coudre a chevilles de fer en la chambre madame la duchesse pour redrecer et arrester 
II […] au pié des degrez de fust pour le ba en la chambre madame ou en sa garde robe, pour II jours ad ce faire 
la sepmaine de la mi aoust rapporté par le dit maistre Jehan III s. par jour valent VI s.

A Jaquinot Varlot, Jehan de Fouillieez, pour II jours ad ce faire audit pris VI s.

A Jehan Gachebone, maçon, pour restouper et faire le pertuis que les lambroisseurs avoient faiz en la 
cloison en une chambre emprés la chambre madame pour eschafauder et lambroisser icelle pour refaire 
le maçonnage qui estoit a faire une viez huisserie pour porter la dite huisserie qui cheoit pour alegier une 
fenestre et parer de plastre, pour faire de plastre le pavement de l’autel de la chapelle Sainte Thecle et faire 
II marches à l’entrée d’icelle chapelle pour tenir l’uis et pour faire autres ouvrages neccessaires par III jours 
de lui et de son varlet XV s.

A Jehan le Jambier pour la façon de II chassis doublez a voirre pour mettre en la fenestre de la taillerie empres 
la chambre madame du commandement ma dite dame un marchié fait a lui en tache par quittance rendue a 
court XXIIII s.
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Au Breton Megnien pour fere les dits chassis bien et suffisans pour y mectre VIII charnieres a pamuelle, 
IIII gons, VI verrouis, VIII barreaux, tous estaiez par II autres gons, II vertevelles (8) ai lo pour I huis qui est 
faiz nuefs au dressouir de la sale, pour ce marchié fait a lui par quittance rendue a court XXV s.

A Jehan Gachebone, maçon, son ouvrier et varlet pour VI jours de eulz, III la sepmaine, aprés la mi aoust 
CCCLXIII pour faire soliver clostoier et jointoier la gelinerie empres la cuisine et la rechaucier de plastre, pour 
refaire de plastre les jambes de la chambre monseigneur quelle […] de la cuisine, pour faire le foniet de la 
chambre a maistre Henri, faire le fonier de la dite chambre aus chevaliers, refaire de plastre le potel a l’entree 
de la petite chapelle desouz emprés la chambre madame de la Malemaison pour refaire II marches de de[…] 
en la dite chambre et pour autres choses faire ou mestier estoit ou dit chastel pour jour VI s. valent XXXVI s.

Item a Jehan Gachebone, son ouvrier et I vallet pour II jours et I samedi la sepmaine […] la sepmaine […] pour 
faire […] une huisserie, refaire les jambes d’une part et d’autre pour […] et tailler pierre pour la dite huisserie 
qui est au dressouir de la sale pour faire une […] pour destourner et oster les […] de la grant galerie et pour 
autres chose faire XVI s.

A Guillemin le Bourgoing, Jobale et Girart Sero[…] pour dest[…]ger et mettre hors de la nef III voiturez de 
plastre, pierre de taille que l’en avoit admenees de la quarriere de Barzi pour les grant galeries VIII s.

A Lenfant de Nogentel pour I jour de sa voiture au chevaux pour aidier […] esté taillee pour icelles galeries 
pour le dit jour VIII s.

A Jehan Le Fevre pour LX chevilles de fer pour les […]

Au dit Breton Megnien pour une serreure debout […] empres le […], pour I gon mis en l’uis de la petite 
chapelle […], l’huis de la bucherie, pour II barriaux cours, I de V piez de long […], crampons de fer en la 
chambre maistre Henri […], maistre des oeuvres et tout ce qui s’ensuit XX s. […]

A Jehan de Foullieez, charpentier, pour […], par jour et demi IIII s. VI d.

Au fil Colin Le Roussel pour un mur a abattre […] molins, paié à lui par le mandement du maistre […]

A Colin Le Couvreur pour faire I entablement de plastre en la […] couvrir un chapitel, I feste de torche II noes 
par ou l’en monte de la […] d’autre maniere que autrefoiz n’avoient esté, lesquelles choses avoient esté […] 
marchié fait à lui par le dit maistre Jehan par quittance rendu a court XL s.

A Barthelemet Le chauffourier pour III sters de chaux achetees a lui, pour ce faire X s.

A Lenfant de Nogentel pour admener la dite chaux et pour admener terre et sablons pour ladite […] par jour 
et demi […]

A Perrin Hutin et a Jehan Cabaret pour chascun II jours a mettre […] les terres du fossé de […] et retailler les 
diz fosses pour ce que l’en y avoit […] par jour XX d. chascun valent VI s.

A Jaquinet de Fouillees pour appareiller la garite à la guette du clo[…] et pour y faire une eschielle […]

A Jehan le Jambier pour refaire et appareiller le lambrois de la consiergerie et de la chambre […] marchandé à 
lui du commandement madame par le maistre des œuvres par quittance rendue a court XLV s.

A Jehan Gachebone pour lui, son varlet et I ouvrier pour VI jours pour chascun la sepmaine devant la saint 
Mathieu pour depecier une fenestre en la viez taillerie et la refaire plus grant tout de nuef pour y pendre II 
chassuis pour haussier de taille le coing de la petite chappelle et y faire une jambe en l’huis, pour rongnier 
I potel qui estoit pouris en la dite chappelle et pour haussier le mur emprés la cuisine et faire autres choses 
neccessaires, pour jour VI s. valent XXXVI s.

Au dit Jehan pour lui, son ouvrier et son varlet pour V jours la sepmaine de la saint Jehan pour faire I appentiz 
de mur entre la chambre, le ché de la cuisine pour amender et refaire les degrez de la grant sale, pour refaire 
et appareiller le lardier ou l’en sale les lars, pour refaire et appareiller en plusieurs lieux les meungeuriez 
des estables ou mestier estoit et estouper plusieurs pertuis et crevasses qui estoient en la consiergerie, pour 

8 - Godefroy, t. VIII, p. 209 (vertevelle : anneaux qui tiennent les verrous des portes, loquet d’une porte).

appareiller l’entablement des fenestres croisiés que les lambroisseurs avoient depecieez et refaire de plastre 
plusieurs autres choses neccessaires du commandement mon seigneur Warmon pour ce XXX s.

A lui pour II jours de son ouvrier et de son varlet pour faire une marche de pierre et de plastre en la chambre 
maistre Henry et pour appareiller les degres de la dite chambre et pour refaire I escran en la chambre aux 
chappellains du commandement mon seigneur Gile de Chambli VIII s.

A Jehan le Jambier pour raseoir et clore toute la cloison du bois dilandes des grans galeries qui avoient esté 
depeciez pour le maçonnage que l’en y avoit fait, pour faire I huis tout nuef en la chambre aus deniers, pour 
refaire et remestre II apuiees seur les creniaux et pour refaire I coffre, pour mestre II livrez pour madame par 
quittance rendue acourt XXIIII s.

Au Breton Megnien pour ferrer le dit coffre pour y faire II couplierez (9), IIII liens […] I serrure de fer, pour tout 
se paié du commandement madame XVI s.

A lui pour faire LX vertevelles de fer et faire CXII […] pour couler les chacins des fenestres de la grant galerie et 
pour aidier aus charpentiers à faire les fenestres et faire couler les chacins et fenestres et faire plusieurs autres 
choses neccessaires ad ce payé du commandement le dit maistre par quittance rendue acourt CX s.

A Jehan de Feuilliez, a Guiot de Fueilliez et a Jaquet Le Neveu, charpentiers, pour mestre une pièce de […] IIII 
toises de long et IIII postiaux seur l’alee de plonc emprés la galerie et appareiller les degrés emprés la tour […] 
et mestre doubliaus seur l’alee devant la chambre maistre Henry, pour […] des quartiers de […] torchier sus 
pour ce par marchié fait a eulz en taches et par quittance rendue acourt […]

A la femme Guiot Lolier et Gilet Motel et a Jehaneton Le Fosseeur pour IIIIxx nombres d’esthuile achetés a eulx 
pour recouvrir en la maison ou demeure l’aubaletier et en la chambre Colin Le Marechal par quittance rendue 
acourt XL s.

A Colin Franquet couvreur de gluis pour recouvrir les dites maisons et pour torchier pardevant les cren[…] 
pour ce par marchié fit a lui en tasche par le dit maistre des œuvres par quittance de lui rendue acourt LXV s.

A Jehan Gachebone pour III jours de lui, de son ouvrier et de son vallet la sepmaine de la Toussaint pour faire 
plusieurs ouvrages de plastre es […] qu’il n’estoient pas de la tache Guillaumin Le Plastrier c’est assavoir 
refaire et estouper plusieurs partis en la cloison des degrés et autres pertuis que les charpentiers […] faiz pour 
mestre leur merrien, pour refaire le pavement à l’antrée de l’uis, pour estoupper les chatuis furent marchandé 
après la […] baillié pour faire II penniaux de plastre sceller et soliver II […] de merrien en l’alee du plont, pour 
jour VI s. valent XVIII s.

A eulx la sepmaine ensuivant pour VI jours ad ce faire et autres choses neccessaires a ce faire VI s. pour jour 
valent […]

A lui pour faire […] neccessairez de la chambre maistre Henry, pour de […] de fer, pour jointoier et cloturer, 
estouper plusieurs crevasses en la cheminée de la chambre maistre Henry  pour […] faire V marches de degrez 
en la galerie de la chambre au confessoir et pour faire […] pour V jours ad ce faire la sepmaine de la saint Luc 
audit pris XXX s.

A lui pour […] echaffauder et mettre la tuille sus de la tour quarrée dessus la chambre […] [père] pour faire une 
p[..] de […] de plastre et le ravaler et crespir de plastre environ III toises audessouz pour VI jours ad ce faire la 
sepmaine de la saint Martin VI s. par jour valent XXXVI s.

A […] pour [..]der et refaire le pavement de la chambre madame, pour admender IIII marches de plastres ou 
degre par ou l’en [..]lent la dite chambre les preaux, pour refaire II marches en luis de la cuisine et pour haussier 
II créniaux en droit la dite cuisine pour II jours ad ce faire la sepmaine de la saint Clément audit pris VII s.

[…] II autres jours son ouvrier la dite sepmaine ad ce faire II s. VI d ; par jours valent V s.

A lui pour couvrir de plastre les II cheminée dou four pour asseoir VIII griffes de fer, pour jointoier, pour 
jointoier asseoir et emplir plusieurs crevasses des dites cheminées pour aller à la plastrière faire […] du plastre 
et admener pour IIII jours la sepmaine de la Notre Dame V s. par jour valent XX s.

9 - Godefroy, t. II, p. 336 (coupliere : charnière).
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A lui pour maconner et refaire une escorcheries qui estoient de toise et demie qui estoient en la chambre 
madame la duchesse, pour lever une autre de mur et arraser le plastre empres la tour environ  une toise de 
lonc, pour destouper et restouper II fenestres, pour faire les escheviaux de la dite tour et autre chose faire par 
II jours lui et ses ouvriers la sepmaine de la saint Nicaise X s.

A Jehan Richart, potier d’estain, pour rapareiller l’alee de plont emprés la grant galerie, pour y asseoir II tables 
de […] plont, [...] sur le pile et rasseoir les viez plont du planchier pour attachier autour ou il appartenoit et 
soulder toutes les jointures des creniaux ou mestiers estoit pour souder la goustiere de la chambre Guiart 
Despez et ailleurs ou il appartenoit pour XXX livres de soudure mise en la dite besogne et pour sa poigne par 
quittance rendue a court LV s.

A Guillot de Feuilliez et a Remy Le Charpentier pour chascun III jours la sepmaine de la Toussaints pour faire 
desceller le pavement du garde mengier pour saler les lars, pour y mestre une penne et postiaux et palessonner 
pour clore de torchis XVIII s.

A Jehan Baiart pour torchier l’alee de la chambre monseigneur Jehan de Crécy et une partie de la chambre ou 
demeurre l’artilleur, X s.

A Jehanin Le Bourgoing pour III jours ad ce faire et […] pour XVIII d. par jour valent IIII s. VI d.

A Lenfant de Nogentel pour II jours de sa voiture a II chevaux pour admener la terre VI voitures de sablon 
VIII s. par jour valent XVI s.

A Jehan Belart pour couvrir de tuiles le dessus les [..]lais qui sont au dessouz de la charpenterie des grans 
galeries VIII s.

A Jehan Le Varlet pour le four a par III jours et demi qui fu à faire la dite besoingne XVIII d. par jour valent 
V s. III d. t.

A Jehan Le Jambier […] pour lambroisser dessouz les grans galeries, lambroisseur, pour lambroisser dessouz 
les grans galeries lambroisser les […] en la chambre biau pere et pour faire I huis en bucherie par marchié fait 
à lui en tache par le dit maistre par quittance rendue a court XXII s. VI d. 

A Colin Le Couvreur pour V journees de son varlet pour couvrir entour la cheminée de la tour quarrée et de la 
cheminée du four ou l’en avoit ouvré comme dit est, pour couvrir I appentis nuef que l’en avoit fait empres la 
chambre madame la duchesse et recouvrir en la maison au fusicien, tout ce hors de sa tache, pour […] valent X s.

A Remy Le Cherpentier, Guillot et Jaquinot de Fouillies charpentiers […] neccessairez en la chambre aus 
chevaliers et maistres d’ostel, c’est assavoir […] clore de plastre faire le siege et appareiller une penne l’uis 
pour asseoir I […] dessus le mur pour jour III s. valent IX s.

A Michiel Anchelin Pieret, charpentier, pour raparreiller et faire le bac […] qui estoit […] deschargier touz les 
rablez et courbes dudit bac, pour le tingler (10) par tout ou […] XXII rables nuef […] asseoir et cheviller les viez 
qui estoient bons pour y mettre II […] les courbes […]  rablez et courbes, y faire I plancher tout nuef de bonnes 
planches […] souffisament par marchié fait à lui en tache et dust […] rendue acourt VI l.

A Guillot de Foulliees et a Remy Le Charpentier, pour faire de […] en l’alee derrier la cuisine pour y mettre 
II doubliaux qui […] hors du […] pour fermer seur II postiaux et une penne pour faire une cloison entour les 
dites neccessaires pour y faire I siege et I pertuis pour faire I entre II en la fontainne de la cuisine et la […] pour 
le poisson […] et pour faire I chenestee (?) ou planchier en la tour sur sa poterne et mestre planches ou elles 
avoient esté autrefois, pour faire I petit dressouir en la chambre maistre Henry, pour […] en la boucherie, pour 
retingler et mettre plusieurs tingles (11) ou pour le […] ou chastel, pour rapparaillier plusieurs eschelles des 
garitez et pour faire I petit chacis […] pour la petite taillerie Madame, pour tout ce par marchié fait à eulz een 
tache par le maistre des œuvres par quittance […] XL s.

A maistre Jehan Le Fevre pour XLIIII chevilles de fer chascune de demi pie de lon, pour attachier les […] du 
pont leveys du chastel par marchié fait à lui XI s.

10 - Godefroy, t. VII, p. 722 (tingler : garnir de solives).

11 - Godefroy, t. VII, p. 722 (tingle : solive).

A Freminet le sieur pour sier XIIII tingles pour ledit pont leveys, VII s. 

A Guillot de Fueilliez, a Remy Le Charpentier et au vallet Le Rousselet pour […] tout le merrien de l’angien 
qui estoit devant la chapelle sainte […] valent XII s. 

Pour une aide pour II jours qui cura et vida le reppaire de dessouz la fontaine […] hors l’ordure qui y estoit 
pour jour, XXII d. ob. valent III s. IX d.

A Gilet Heniot pour VII quarterons de pois achetee a lui pour les fontainnes III s. IX d.

Au l’aidier serrurier, pour faire la serreure d’un chassin a voirie qui est en la taillerie madame, pour II gonds, 
II pannelles, IIII liens, I loquet et mettre a point II verges de fer et pour faire une vertevelle en l’uns des 
neccessairez du commun, pour tout paié du commandement le maistre des œuvres V s.

A Jehan Petit, clerc de Resbes (12), voirier, pour faire et rappareiller toutes les voirrieres de la chapelle 
sainte Thecle apres ce que madame avoit fait refaire la dite chappelle, c’est assavoir faire une voirriere toute 
neuve seur l’autel du voirre madame pointuree de vignetez, faire un crucifiement et une ymage de sainte 
Thiecle bonne et de couleur, pour relaver, rappareillier et mettre a point touz les voiriez et verrieres de la dite 
chappelle, et a tout quis et livré du sien, excepté la dite verriere, par marchié fait a lui par monseigneur maistre 
Henry et monseigneur Warmon XII £ VI £, […] pour faire une verriere neuve en la chappelle maistre Henry, 
IIII penniaux de voirie en II penniaux en la chambre monseigneur Jehan de Creci du commandement madame 
et a quis du sien les bordeures et le plont marchandé a lui comme dessus L s. A lui pour faire IIII penniaux de 
voirie en II chassis en la petite taillerie madame lesquiex sont vignetez et y a un cruciffiement, I couronnement 
et une annunciacion et contiennent environ VII piez quarrez de voirie qu’il a livré du sien, pour faire et asseoir 
I pennel de voirie en ce lieu et pour I jour de luy a souder les goutieres de plonc de la chambre madame, et a 
quis souldure, pour ce acordé a lui LXX s., pour tout par quittance rendue a court XII £.

Au cordier de Saint Martin pour une corde nueve achetee a lui par monseigneur Colart de Billi pour le pont 
leveys du chastel et pour une pour la planche dudit pont VIII s.

A Jehan Gaschebone pour IIII jours de son ouvrier et pour son vallet la sepmaine de la saint Andriu pour cuire 
II muis de plastre pour les ouvrages du chastel pour percier les murs et resceller le merrien des necessaires de 
la chambre aus maistre d’ostel dont mencion est faite et [...] pour sceller et asseoir le iens des dites chambres et 
pour y faire environ toise et demie de cloison de plastre au fuer de IIII s. par jour pour les II valent V s.

A lui pour IIII jours de li, de son ouvrier et son vallet la sepmaine de la saint Nicolas d’hiver, pour remaconnier en 
forme de plastre une escorcherie qui estoit en la tournelle de la chambre madame la duchesse, pour maconnier 
et arraser de plastre un relais d’un mur qui estoit empres la dite tournelle et pour estoupper II fenestres qui 
sont […] au fuer de VI s. t. pour jour vallent XXIIII s.

A lui pour IIII jours de lui et des dessus diz la sepmaine ensuivant pour rappareiller les degrez de la chambre 
madame par ou l’en avale […] ou planchie de la chambre madame, pour faire I fournel a recuire […] au 
dessouz de la chambre aus deniers Im d’esselles, pour ce XXIIII s.

A eulx pour III jours la sepmaine de […] une tremuye en I fourner pour faire II entrevaux de plastre, pour […] 
en la tour sur la poterne, pour jour VI s. valent XVIII s.

A eulx la sepmaine […] pour […] jours a faire le fatiaux et les jambes et a sceller le tournant de l’uis a l’antrée 
des […], pour aidier […] le vivier, pour depecier et refaire l’entree de la citerne de […] et un des costez dessouz 
qui cheoit, pour jointoier toutes les jointures de mortier de chaux et de sablon en la dite citerne, pour ce audit 
pris XVIII s.

A lui et pour son vallet pour VI jours la sepmaine devant saint Mard, pour faire uns aisemens nuefe pour le 
co[..] en l’alee derriere la […] pour […] le merrien, pour ressceller le dit merrien et faire la cloison de plastre 
[…] le merrien, pour arrester le gont devant la chambre l’ausmonier sceller une […] de degrez sur le degre de 
la forge […] au fuer de V s. par jour XXX s.

A lui pour son ouvrier et son vallet pour V jours la sepmaine de la saint Mard pour taillier et asseoir pierre 
de […] chambre madame et soubz le postel de la chambre maistre Henry, pour sceller […] en la fenestre de la 

12 - Resbes, aujourd’hui Rebais : dép. Seine-et-Marne, arr. Meaux, cant. Rebais.  
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chambre de la fruiterie et pour mestre et estou[..]er […] merrien en la charpenterie, pour ce au fuer de VI s . 
pour jour valent XXX s.

[…] pour jours la sepmaine de l’ascencion pour sceller merrien et jointoier de plastre et faire les […] en l’estable 
[…] en la charpenterie pour les chevaux de harnes et faire les en entablement des fenestres de la chambre 
maistre Jehan de Creci V s.

A Michiaut de Saint Julien pour V jours la sepmaine apres Pasques closes pour refaire II costez de mur de terre 
et de pierre et couvrir de tuille entre la porte devers la barre et le pont leveys et contient environ VII toises au 
fueur de III s. pour I toise valent XV s.

A Thevenin […] pour jour II s. VI d. valent V s.

A […] pour VI jours a lui pour ad ce faire II s. par jour valent XII s.

A Lenfant de Nogentel pour admener une voiture de chaux et VIII de sablon pour l’ostel madame V s.

A Jaquet de Condé pour IIII sters de chaux pour le couvreur, III s. le ster valent XII s.

A Loriot pour I jour de sa voiture a II chevaus pour admener terre et pierre a faire le dit mur, XII s.

A Remy Le Charpentier et a Guillot de Foulliez pour faire plusieurs ouvrages adjournés environ la saint Marc, 
c’est assavoir refaire les garites et les alees de entour les creniaus du chastel de Chastiau Thierri, les tournelles 
des hors les mentiaux des diz creniaux pour les tingler et mestre a point par tout ou mestier estoit, pour faire I 
huis et les lintiaux d’icelui huis entre le pont levey et la porte de la b devers la barre, pour refaire les degres de 
la chambre a l’ausmonier, pour faire II apuies sur les creniaux, pour rappareillier le degré du four et le degré 
des neccessaires du chastel pour le commun, pour mestre IIII chevrons en la couverture desseur la porte, pour 
depecier les neccessaires derrière la cuisine et les refaire toute nueves de charpenterie, pour refaire une planche 
nueve à l’antree du pont du chastel, pour faire une pla mengeures de bois et reteliers tous niefs et rapparreillier 
l’uis dessouz la charpenterie pour gesir les chevaux de harnes, pour mestre II postiaux soubz la poustre, ressouder 
trefz (13) et soles dessouz la chambre en ladite charpenterie qui estoient fondez et mestre I postel dessouz et pour 
faire plusieurs autres ouvrages neccessaires a faire au dit chastel, pour chascun XIII jours et demi faiz ou dit 
temps en plusieurs sepmaines valent XXVII jours, pour jour III s. VI d., pour tout IIII £ XIIII s. VI d. 

A Colin le couvreur pour couvrir vues neccessairement neuvez qui avoient esté faites pour le commun darriere 
la cuisine, pour recouvrir ou l’en a mis merrien nuef en la couverture dessus la porte, pour rechaucier et refaire 
II tuiaux de cheminee dessus la dite porte et pour asseoir III graffes (14) de fer en la cheminée de la grant sale 
du chastel sur le tuel (15) par devers la bucherie que il estoit emperil, pour ce paié par le maistre des œuvres 
XIIII s.

Au l’aidier serrurier pour faire une serrure […] pour l’uis qui est entre la porte de la barre et le pont levey, pour 
une plataine de serrurerie, pour mettre au […] pour l’estable soubz la charpenterie, pour rappareiller et mettre 
à point la serrurerie du pont levey […] faire III garnisons et XII clefs clox […] pour l’uis de la loge […] pour I 
gon et I loquet pour la chambre maistre Adam […] XV s.

A Freminet Le Scieur pour scier une toise de XVI piez de lonc et demi […] planches, pour faire une planche au 
pont leveys et autres ouvrages […] maistre des œuvres et […] escripte de sa main, rendu a cour […] s.

A Guillot de Foulliees et a Remy La (16) Charpentier pour faire […] plusieurs guerites et murs du chastel que 
le grant vent qui fut devant Noel avoit abatu et depeciez […] pour refaire tout de nuef merrien et d’aucun viez 
une autre guerite que ledit vent avoit abatu […] et pour abatre ledit merrien nuef au bois et le aidier a chargier 
necessaire a faire par monseigneur Colart de Billi, capitaine du chastel, pour […] par quittance rendue a court, 
VII l. X s.

13 - Godefroy, t. VIII, p. 35 (tref : poutre, solive).

14 - Godefroy, t. IV, p. 336 (grape, grappe, grafe, graffe : grapin).

15 - Godefroy, t. VIII, p. 102 (tuel : tuyau).

16 - Sic pour Le.

A la meresse de la maison Dieu pour un […] le merrien de ladite […] 

A Jehan Colart et à Jehan paste pour faire tout ce qui estoit a faire […] le chastel par devers le clox marchande 
par le maistre des […] faire tout de nuef et IIII d. ob. Pour toise de […] qui autrefois ont esté, et les viez repparer 
et mettre en bon estat […] autres choses neccessairez ad ce, pour IIIIxx VII toises de […] toisie par le dit maistre 
des œuvres audit […] IIII l. XVIII s.

A maistre Jehan Le Fevre pour faire VI graffez de fer pour graffer le bort du puis du chastel qui estoit depeciez 
et pour III autres graffes pour la cheminée du chastel en la grant sale chascune d’unz pie de lont XVI s.

Au l’aidier serurier pour II chevilles de fer chascune de I pie de lont et pour I annel de fer pour lever la pierre 
qui tienne le pertuis pour mestre le pel de la cave III s.

A Colinet Houdron et a son compaingnon pour une journée la sepmaine de l’Ascencion a faire II fossez es 
preaux du chastel pour avaler la fontainne des diz preaux, III s. 

A Jehan Gaschebone pour V journées de lui pour rasseoir et ressouder aplonc une […] de fer perciee en une 
pierre devant l’uis de la chappelle madame et pour aller au bois […] les pieux pour faire les haies du clox, pour 
veoir et visiter les ouvriers qui les faisoient afin qu’il n’y eust male façon, III s. par jour valent XV s.

A lui pour V jours de lui, de son ouvrier et de son varlet la sepmaine après la Penthecouste pour massonner I 
pertuis à mettre I pel pour avaler le vin en la cave, pour tailler et asseoir une pierre et asseoir I annel de fer et 
asseoir pour couvrir le dit pertuis, pour asseoir plusieurs pierres qui estoient trebuchees du puis de la cuisine 
et les rasseoir et reseeller et autres choses neccessaires, pour jour VI s. valent XXX s.

A lui pour estouper de plastre et cloisons en la chambre madame de la Malemaison, estouper fenestre en la 
chambre aus chevaliers, appareiller les armouriez, sceller aingnieaux de fer et merrien, pour loier les chevaux 
[…] estables et autres choses faire la sepmaine de la Saint Jehan, pour V jours de lui et de son varlet, V s. par 
jour valent XXV s.

A lui pour estouper pertuis seur la petite chappelle et derriere la grant chappelle madame, pour appareiller 
et refaire le pavement de la chambre madame et pour autre chose faire la sepmaine de la Saint Martin le 
bouillant, par II jours, V s. par jour, lui et son vallet, valent X s.

A lui pour recouvrir de plastre I pertuis qui estoit en la chambre madame la duchesse et rescellé merrien qui 
avoit esté mis à faire une voie en la chambre emprés, pour soliver de mortier de chaux la couverture encontre 
le pignon, icellui couvrir et pour autre chose faire par I jour, lui et son varlet, V s.

A maistre Jehan Le Fevre pour faire du fer madame une serreure a fenestre de IIII piez de lonc et de II piez de 
lé, pour une fenestre qui est en la chambre a la lavandiere, VI s.

Au l’aidier pour I paalier de fer pour l’uis de la cuisine, II crampons a atachier la serreure, pour II gons et II 
vervelles (17) a clo, pour tout V s.

A […] pour un […] pour faire III […] une tingle ou pont […] du chastel […].

A Remi Le Charpentier […] aidier a defaire, refaire et asseoir […] et ailler un pel pour mestre ou […] lambrois 
du pignon de la chambre madame la duchesse […] devant […] le degré emprés la […] planches […] de la 
Barre, pour esquarrir et lever IIII pieces de merriens […] grans […] pour tout a quittance rendue a court, XL s.

A Gile […] III toises de lonc, pour lever et mettre sur iceulz […] pour ce X s.

[…] chastel par devers la ville, une entour la tour […] la maison a la lavendiere […] toises, pour toise par 
marchié fait a lui, X d. valant […].

A Colin […] apentis et d’une basse maison qui a III […] pour ce par II jours, lui et son vallet, X s.

[…] ladite tuille, c’est assavoira l’un des jours VII aides et a l’autre jour […].

17 - Sic pour vertevelles
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A […] chevaux pour admener de ladite maison ou chastel parti de la dite tuile et pour admener […] dit chastel, 
pour jour VI s. valant XXXII s.

Audit […] son vallet aidier a chargier et a deschargier ladite tuille audit Colin et a la voiture madame […] V s.

Pour l’adjournee de VI femmes qui esbrouterent et midrent a merrien la vigne dudit pré après ce quel fut 
achetee du mandement madame et n’y fut riens fait depuis, pour jour la femme II s. valant XIV s.

A […] pour mettre II planches neuvez et rejoindre les viez ou pont du chastel pour […] ou pont des molins et 
autres choses faire pour ce VI s.

A […] pour appareiller et faire un pont de torchis de l’estable de chevaux monseigneur Jaques de […] et pour 
autres choses faire audit chastel, paié par le mandement des oeuvres du maistre des oeuvres, IIII s.

A P[…] de […] pour VI jours a vaquer a ouvrer es fontainnes du chastel avecques Jehan Richard, et n’estoit pas 
de sa tache qu’il avoit achevé grandement et y fu par II sepmaines avec autres, pour jours valant XII s.

A Garin de La Barre, pour I jour ad ce faire, II s.

A Clement Chimaye, pour I jour ad ce faire, II s.

A Jehannot Le Cousturier, pour II jours ad ce faire, IV s.

A dit Le Lievre demourant au chastel, pour I jour ad ce faire, II s.

A Perrinot Le Braconnier, pour I jour ad ce faire, II s. VI d.

A Remi Le Charpentier, pour asseoir ou pont de la Barre une tingle et pour relever les appries qui estoient 
chues es preaux madame, pour I jour II s. VI d.

A Jehan Colart, boscheron, pour XXVII cloions faites ou bois madame en Barbelon, pour les ganisons et 
ouvrages du chastel achetez a lui, IX d. la piece vallant XX s. III d. »

Comptes de l’apanage de Louis d’Orléans.

PIÈCE 15
1400, 21 mai 
Lettres de Louis d’Orléans

Source: BnF, registre III d’Aubron, n° 1617. 

« Lettres de Louis d’Orléans, etc., et seigneur de Chateau-Thierry, par lesquelles il commet et députe Jean 
Fourcy, maistre magon juré au baillage de Vitry, pour gouverner les ouvrages de maçonnerie de son chastel 
de Château-Thierry, de sa maison de Jangonne et des autres lieux où il fera travailler en sa châtellenie de 
Chateau-Thierry, aux gages de trois sols six d. t. par jour, qu’il vaquera au fait desdits ouvrages. Donné à 
Chateau-Thierry, le 21 mai 1400. »

PIÈCE 16
1400, 11 septembre. Paris
Vidimus, par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris d’un acte donné par Louis, duc d’Orléans, le 21 mai 1400 à Paris, traitant de la nomination de Jean 
Fourcy dans l’office de maître maçon des ouvrages du duc au château de Château Thierry, dans la maison de 
Jaulgonne et dans tout autre lieu de la châtellenie, pour des gages de 3 sous 6 deniers tournois par jour ouvré.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. Hauteur, 217 mm ; largeur, 303 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 13, Arch. SHACT.

« A tous ceuls qui ces présentes lettres verrons, Jehan seigneur de Foleville, chevalier, conseiller et chambellan 
du roy notre seigneur et garde de la prevosté de Paris, salut. Savoir faisons que nous, l’an de grace mil quatre 
cens le samedi XIe jour du mois de septembre, veisines unes lettres scellées si comme il apparoit du grant 

seel de très hault et exellent prince monseigneur le duc d’Orliens, contenans la fourme qui s’en suit. Loys fils 
de roy de France, duc d’Orliens, conte de Valoiz, de Bloiz et de Beaumont et seigneur de Chasteau Thierry. 
A tous ceuls qui ces lettres verront, salut. Savoir faisons que pour le bon rapport qui fait nous a esté du sens 
loyauté et diligence de maistre Jehan Fourcy, maistre macon, juré ou bailliage de Vitry, nous icelluy avons 
commis député et ordonné de par ces présentes, commettons ordonnons et depputons pour gouverner les 
ouvrages de maconnerie de notre chastel de Chasteau Thierry, de notre maison de Jaugonne et des autres 
lieux ou nous ferons ouvrer en notre chastellerie de Chasteau Thierry, aux gaiges de trois souls six deniers 
tournois pour chacun jour qu’il vacquera ou fait des dis ouvrages et aux autres droiz, prouffiz et émolumens 
accoustumez tant comme il nous plaira. Si donnons en mandement à notre bailly du dit Chasteau Thierry ou à 
son lieutenant que du dit maistre Jehan, il recoive le serment accoustumé en tel cas et le mette en (18) possession 
et saisine (19) du dit office. Et à notre receveur et paieur des euvres du dit lieu que les gaiges de III s. VI d. par 
jour dessus dit il paie et délivre au dit maistre Jehan pour tant de jours que par certification du clerc ordené 
pour recevoir et enregistrer les matières des diz ouvrages lui apparaitra icelluy maistre Jehan avoir vacquié ou 
fait diceulx ouvrages. Et par rapportant ces présentes ou vidimus d’icelle fait soubs seel auttentique collonne 
en la chambre de noz comptes, la certification dessus dite et quittance sur ce nous voulons les dis gaiges 
estre allouez es comptes du dit receveur et paieur par noz amez et seaulz, gens de nos comptes aparoit sens 
contredit, non obstans quelconques ordonnances, mandemens ou défenses à ce contraires. En tesmoing de ce 
nous avons fait mettre notre seel à ces présentes. Donné à Chasteau Thierry, le XXIe jour de may, l’an de grace 
mil quatre cens. Ainsi signées par monseigneur le duc en son conseil ou quel nous, messire Jehan de Roussay 
et autres esté. J. Enlet. En tesmoing de ce nous, à ce présent transcript avons mis le seel de la dite prévosté de 
Paris, fait l’an et le jour dessus dit. »

Signé : Manessier.

PIÈCE 17
1400, 11 septembre. Paris
Vidimus, par Jean, seigneur de Folleville, chevalier, conseiller et chambellan du roi et garde de la prévôté 
de Paris, d’un acte donné par Louis, duc d’Orléans le 21 mai 1400, à Château Thierry, confirmant Jacquemin 
Troussort, potier d’étain, dans l’office de garde des conduits des fontaines du château de Château Thierry et 
de l’hôtel de Château Thierry, pour des gages de 20 livres tournois par an.

Original sur parchemin jadis scellé sur double queue. Hauteur, 224 mm ; largeur, 314 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 14, Arch. SHACT.

« A tous ceuls qui ces présentes lettres verront, Jehan, seigneur de Foleville, chevalier, conseillier et chambellan 
du roy notre seigneur et garde de la prévosté de Paris, salut. Savoir faisons que nous l’an de grace mil quatre 
cens le samedi XIe jour du mois de septembre, veisines unes lettres scellée si comme il apparoit du grant seel 
de très noble et exellent prince monseigneur le duc d’Orliens, des quelles lettres la teneur s’en suit. Loys filz 
de roy de France, duc d’Orliens, conte de Valoiz, de Bloiz et de Beaumont et seigneur de Chasteau Thierry. 
A tous ceuls qui ces présentes lettres verront, salut. Savoir faisons que comme par le don et transport que 
monseigneur le roy nous a nagaires fais de la dite seigneurie de Chasteau Thierry, tous les offices d’icelle 
seigneurie aient esté et soient vacans et appartienne à notre donnation, nous pour la bonne relation que nous 
avons eue de la personne de Jaquemin Troussort, potier d’estain, le quel quant nous sommes venuz à la dite 
seigneurie a esté trouvée, institué de par mon dit seigneur en l’office de garde des conduiz des fontaines 
du chastel de Chasteau Thierry et de l’ostel de Jaugonne, ou quel office il a pu long temps servy et icellui 
exercé bien et diligemment si comme il nous a esté rapporté. A icellui Jaquemin avons donné et ottroyé de 
grace espécial, donnons et ottroions par la teneur de ces lettres le dit office, à le tenir et exercer aux gaiges 
de vint livres tournois par an et aux autres drois, prouffiz et émolumens accoustumez tant, comme il nous 
plaira moyennant les quelx gaiges et prouffiz, il sera tenuz de ressoulder et reccoupper les tuyaux des dites 
fontaines, toutes et quantefoiz que ils rompront ou effondront et délivrer souldeure avecques sa paine. Si 
donnons en manilment à notre bailly de Chasteau Thierry, qui est ou sera ou à son lieutenant, que prens et 
receu du dit Jaquemin, le serment en tel cas accoustumé, icellui metre et institué ou fait mettre et instituer 
de par nous en possession et saisine du dit office, et d’icellui ensemble des drois, prouffiz et émolumens 
dessus dis, face sueffre et laisse pour et user paisiblement le dit Jaquemin et à lui obéir en tout ce que au 
dit office appartient, mandons aussi à notre receveur du dit Chasteau Thierry, présent et avenir que les dis 
gaiges paié et délivré à ycellui Jaquemin ou à son certain commandement, chacun an doresenavant aux 
termes et en la manière accoustumez les quels ainsi paiez par rapportant ces présentes ou vidimus d’icelles 

18 - Saisine a été biffé.

19 - Et saisine a été ajouté dans l’interligne.
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soubs seel authentique collutionné en la chambre de nos comptes aparois pour une foiz seulement, antiques 
recougnoissance sur ce du dit Jaquemin, nous voulions estre allouez es comptes de notre dit receveur et 
rabatuz de sa recepte par nos amez et seaulx gens commis à l’audition de noz comptes sens contredit. En 
tesmoing de ce nous avons fait mettre notre seel à ces présentes lettres, donné au dit Chasteau Thierry le 
XXIe jour de may, l’an de grace mil quatre cens. Ainsi signées par monseigneur le duc, vous et messieurs 
Jehan de Roussay, présent. J. Pelet. En tesmoing de ce nous à ce présent transcript avons mis le seel de la dite 
prévosté de Paris, fait l’an et le jour premiers dessus dis. »

Signé : Manessier.

PIÈCE 18
1402, 15 octobre. [Château Thierry (20)]
Roles des ouvriers ayant travaillé à des réparations sur le château de Château Thierry au mois de mai et juin 
1402, établis par Jean de Fourcy, maître maçon du roi et du duc d’Orléans au bailliage de Vitry, par la main du 
clerc Jean de Saint Sauge.

Original sur parchemin jadis scellé sur double queue. Hauteur, 701 mm ; largeur, 320 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 23, Arch. ASHACT.

« Cy après s’ensuivent les noms des ouvriers qui ont ouvré aux journées de monseigneur le duc d’Orliéans, 
en son chastel de Chasteau Thierry, en l’an mil CCCC et deux pendants les sepmaines et journées cy après 
déclarées et aussi les sommes d’argent qu’ils ont eu par jour et dont ils ont esté paiez par Jehan Chevalier, 
receveur du domaine de mon dit seigneur le duc et paieur des euvres illee, en la présence de moy Jehan 
Fourcy, maistre des euvres de massonneries du roi notre seigneur ou baillage de Vitry et commis de par mon 
dit seigneur le duc à faire faire les euvres de massonneries et autres qui s’en despendent de son dit chastel de 
Chasteau Thierry et en la présence de moy Jehan de saint Sauge clerc d’icelle euvres ordonnées à ce de par 
mon dit seigneur le duc. Tous lesquelz ouvrages et paiements cy après déclarés, nous certifions estre faiz, les 
journées estre vrayes et les paiements dont mention est faite cy après avoir esté faiz et paiéz en notre présence 
par le dit paieur. Tesmoing nos seaulz avec le saing manuel de moy Jehan de saint Sauge, clerc dessuz nommé, 
mis à la fin de ce présent role montant en somme soixante neuf livres dix neufs solz neuf deniers tournois le 
XVe jour du mois d’octobre, l’an dessuz dit mil CCCC et deux.

Premiers

Pour la sepmaine commencant le lundi VIIIe jour de mai ou dit an mil CCCC et deux, à plusieurs ouvriers qui 
ont ouvré en la descombre des fondements des gros murs du chastel du dit Chasteau Thierry, à l’endroit des 
chambres de nos seigneurs les enfans au lez devers la ville.

Jehannon le Charpentier  VI jours pour jour  V s. t. valent   XXX s. t.
Jehannin Norget    VI jours pour jour II s. VI d. t. valent  XV s. t.
Périn Nanette    VI jours pour jour II s. VI d. t. valent  XV s. t.

Pour la sepmaine commencant le lundi XVe jour du dit mois de may pour estaier et contreficher en la dite 
descombre.

Jehannon le Charpentier  II jours pour jour V s. t. valent  X s. t.
Jehannin Norget   II jours pour jour II s. VI d. t. valent V s. t.
Périn Nanette    II jours pour jour II s. VI d. t. valent V s. t.

Pour la sepmaine commencant le lundi XXIIe jour du dit mois de may à ouvrer en la dite descombre.

Jehannon le Charpentier  V jours pour jour V s. t. valent   XXV s. t.
Jehannin Norget   V jours pour jour II s. VI d. t. valent XII s. VI d. t.
Périn Nanette    V jours pour jour II s. VI d. t. valent  XII s. VI d. t.

20 - Lieux supposé.

Pour la sepmaine commencant le lundi XXIXe jour du dit mois de may à estaier les roches et gros murs dessus 
ditz pour ce que toutes ycelles roches et murs vouloient cheoir es fondements dessuz diz pourquoy fut prins 
plusieurs charpentiers et aides.

Jehan Coulombe, charpentier II jours pour jour V s. t. valent  X s. t.
Robin Colombe, charpentier II jours pour jour V s. t. valent  X s. t.
Jehannon le Charpentier V jours pour jour V s. t. valent   XXV s. t.
Jehan Faton   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jehannin Norget  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Simonnet de Joinville  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Périn Nanette   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Désiré    V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jaquemart de Laigny  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jehannin de Rommeny  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Periesson le Lorrain  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Thevenin la Barbe  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Perinet Raoulin   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jehan de Huy   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jehannin de Bresne  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jehannin Huet   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Rolant Richart   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Philippot de Bonnieres  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Philippot Petit   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jehannin de Barale  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Huguenet de Saint Remy  V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jehan le Picart   V jours pour jour II s. VI d. valent  XII s. VI d. t.
Jaquin le masson  V jours et demi pour jour V s. t. valent  XXVII s. VI d.
Jehannin son varlet  V jours et demi pour jour XX d. t. valent  IX s. II d. t.
         Somme XV l. XIX s. II d. t.

Pour la sepmaine commencant le lundi Ve jour de juing ou dit an à ouvrer esdis murs et fondemens et pour 
mettre deux grans estais encontre les murs et roches d’en hault qui s’estoient esmeues de nouvel et pour 
estayer et relever la grange aux engins qui cheoit es fossez devers le clos du dit chastel.

Jehannin le Charpentier  VI jours pour jour V s. t. valent  XXX s. t .
Jehan Coulombe  I jour et demi pour jour V s. valent  VII s. VI d. t. 
Robin Colombe   Jour et demi pour jour V s.    VII s. VI d. t.
Jehannin Norget  VI jours pour jour II s. VI d. t. valent XV s. t.
Perin Nanette   VI jours pour jour II s. VI d. t. valent XV s. t.
Jaquemart de Laigny  I jour pour ce     II s. VI d.
Jehan Faton   I jour pour ce     II s. VI d.
Rolant Richart   I jour pour ce     II s. VI d.
Periesson le Lorrain  I jour pour ce     II s. VI d.
Jehan de Huy   I jour pour ce     II s. VI d.
Désiré    I jour pour ce     II s. VI d.
Huguenet de Saint Rémi I jour pour ce     II s. VI d.
Jehannin de Bresne  I jour pour ce     II s. VI d.
Jehannin le Picart  I jour pour ce     II s. VI d. »

Signé Saint Sauge (par deux fois)

PIÈCE 19
1403, 7 avril
Mandement de Louis, duc d’Orléans

Source: BnF, ms. fr. 27225, dossier Chevalier, n° 7. 

« Mandement de Louis, duc d’Orléans, à Jean Le Flament de faire payer par Jean Poulain à Jean Chevalier, 
receveur de Château-Thierry, 2500 i. t. pour employer au paiement des ouvrages et réparations du château 
de Château-Thierry et des édifices de cette châtellenie pour l’année commencée le 1er février 1403. »
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PIÈCE 20
1403, 3 mai
Mandement de Louis, duc d’Orléans

Source: BnF, ms. fr. 27225, dossier Chevalier, n° 10. 

« Mandement de Louis, duc d’Orléans, à Jean le Flament de faire payer par Jean Poulain à Jean Chevalier, 
receveur de Château-Thierry, 2500 l. à employer au paiement des ouvrages et réparations du château de 
Château-Thierry et des autres édifices de la châtellenie. » 

PIÈCE 21
1404, 2 juin
Nomination par Louis, duc d’Orléans

Source: BnF, ms. fr. 26033, n° 2615. 

« Nomination par Louis, duc d’Orléans, de Denis de Poissy comme payeur des œuvres du château de Château-
Thierry et autres édifices de la châtellenie, en remplacement de Jean Chevalier. »

PIÈCE 22
1404, 13 juin
Mandement de Louis d’Orléans à Jean Flament de faire bailler mil 1. t. à Denis de Poissy, payeur des oeuvres du 
château de Château-Thierry etc. pour le payement des travaux à y exécuter depuis le 1er février dernier pour un an. 

Source: BnF, Pièces originales ; n° 2313, Dossier Poissy, n° 25. 

« Loys filz de Roy de France, duc d’Orliens, comte de Valois, de Blois et de Beaumont et seigneur de Coucy a 
notre amé et feal conseiller Jehan le Flamenc, salut et dileccion. Nous voulons et vous mandons que par Jehan 
Chevalier, notre receveur de Chasteauthierry, vous faire bailler et delivrer des deniers de sa recepte a Denis de 
Poissy nagueres commis de par nous payeur de noz euvres tant de notre chastel de Chasteauthierry comme 
des autres lieux et ediffices de notre chastellenie dudit Chasteauthierry, la somme de mil livres tournois 
pour le fait desdites euvres, laquelle somme nous avons ordonnée et voulons y estre employée, convertie 
et despensée pour ceste presente demie année commençant le premier jour d’avril derrenierement passée 
avecques autres mil livres tournois que ordonnez avons estre par Jehan Poulain notre tresorier general, baillez 
et delivrez des deniers des aides dudit Chasteauthierry audit payeur pour y employer semblablement, selon 
et par l’ordonnance de notre amé et feal conseiller messire Giles de Lengres tresorier du Vivier en Brie, commis 
de par nous sur le fait des reparations et recouvrement de noz demaines, et par rapportant ces presentes et 
recongnoissance souffisante sur ce dudit payeur, la dite somme de M. 1. t. sera contredit alouée es comptes 
de notre dit receveur et rabatue de sa recepte par noz amez et feaulx gens de nos comptes. Non obstans 
ordonnances, mandemens ou defenses quelxconques a ce contraires. Donné a Paris le XIIIe jour de juing. L’an 
de grace mil CCCC et quatre. »

PIÈCE 23
1404, 14 juin
Paiement de mil 1. t. à Denis de Poissy pour les travaux au château et dans da châtellenie de Château-Thierry 
pour la demie année commençant le 1er avril.

 
Source: BnF, Pièces originales, n° 2313, Dossier Poissy, n° 24.

« De par Jean Leflament, conseillier du Roy nostre sire et de mon seigneur le duc d’Orleans, Jehan Poulain 
tresorier general de mon dit seigneur le duc, levez des charge sur Jehan Chevalier receveur de mon dit 
seigneur à Chateauthierry de la somme de mil livres tournois laquelle mon dit seigneur a ordonné estre baillée 
par les mains dudit receveur des deniers de sa recepte a Denis de Poissy nagueres commis de par mon dit 
seigneur paieur des ses euvres tant de son chastel de Chateauthierry comme des autres lieux et ediffices de 
sa chastellenie dudit Chateauthierry, pour icelle somme convertir et emploier ou fait desdictes euvres pour 
ceste presente demie année commanqant le premier jour d’avril derrenierement passé, avecques autres mil 
livres tournois dont mencion est faicte es lettres de mon dit seigneur auxquelles ces presentes sont atachees 
soubz mon signet; et par rapportant les dites lettres de mon dit seigneur et recongnoissance, souffisance sur 
ce dudit paieur, ycelle somme de M. l.t. premierement dessus dicte sera allouée en voz comtes et rabatue de 
votre recepte par tout où il appartendra; escript à Paris soubz mon dit seigneur et seing manuel le XVIe jour 
de juing l’an mil CCCC et quatre. »

PIÈCE 24
1404, 24-28 novembre.
Versement de 300 livres tournois par Denis de Poissy pour les bâtiments de cuisine. 

Source : Arch. nat., KK 267, fol. 47 v°.

« A Denis de Poissy, paieur des euvres du chastel de Chasteauthierry la somme de IIIc £ t., lesquelx monseigneur 
le duc, par ses lettres donnees le XXIIIIe jour de novembre l’an mil CCCC et quatre expediees, a voulu lui estre 
baillez et delivrez pour convertir et emploier en l’ediffice de la cuisine dudit seigneur audit Chasteauthierry, si 
comme il appert plusapplain par ycelles lettres et par lettre de recognoissance dudit Denis de Poissy, donnees 
le XXVIIIe jour de novembre l’an mil CCCC et quatre tout cy rendu a court. » 

PIÈCE 25
1404, 18 décembre.
Paiement à Denis de Poissy de la somme de 2 000 1ivres tournois pour des ouvrages et réparations dans la 
ville, le château et la châtellenie de Château-Thierry. 

Source : Arch. nat., KK 267, fol. 48 r°. 

« Audit Denis de Poissy, IIm livres tournois, lesquelx il a euz en une descharge et cedule dudit tresorier donnee 
le XVIIIe jour du mois de decembre, l’an mil CCCC et quatre, levees, l’une sur le receveur des aides ordonnez 
pour la guerre a Senz, de IXc LX £ t., et l’autre sur le receveur des aides a Laon, de M XL £ t., laquelle somme 
de IIm £ t. mon dit seigneur a ordonnee de lui ester baillee et delivree en ceste presente annee commençant le 
premier jour d’octobre derrenierement passé pour tourner convertir et emploier es ouvrages et repparacions 
des dites ville, chastel et chastellenie de Chasteauthierry, sicomme il appert par lettre de recongnoissance 
dudit Denis de Poissy donnee le XVIIIe jour dudit mois de decembre, l’an dessus dit mil CCCC et quatre, 
rendue cy a court. »

PIÈCE 27
1405, 23 juin-18 juillet. 
Paiement de 1 000 livres tournois à Denis de Poissy pour des réparations aux châteaux de Château-Thierry et 
de Jaulgonne. 

Source : Arch. nat., KK 267, fol. 48 r°. 

« Audit Denis de Poissy, M livres tournois, lesquelx monseigneur le duc, par ses lettres donnees le XXIIIe jour 
de juing l’an mil CCCC et cinq, expediees, a voulu lui estre baillez et delivrez  des deniers de ses receptes 
de sa baronnie de Coucy, c’est assavoir de La Fere et de Marle, pour yceulx convertir et emploier en certains 
ouvrages et repparacions que ledit seigneur a ordonnez estre faiz en ses chasteaulx de Chasteauthierry et de 
Gandeluz et en son hostel de Jaugonne, oultre et par dessus la somme de IIm £ t. dont mencion est faite en la 
partie precedent, sicomme il appert plusapplain par icelles lettres et par lettre de recongnoissance dudit Denis 
donnee le XVIIIe jour de juillet, l’an mil CCCC et cinq, tout cy rendu a court. »

PIÈCE 28
1406, 6 mars
Comptes des réparations faites au château de Château Thierry, effectués du 2 au 4 mars 1406, établis par Jean 
Fourcy, maçon du D’Orléans à Château Thierry.

Original sur parchemin. Hauteur, 726 mm ; largeur, 307 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 33, Arch. SHACT.

Notes : document partiel et endommagé. Traces de reliures dans le bas du document, correspondant 
certainement à la partie manquante du document. 

« Les IIe, IIIe et IIIIe jours du mois de mars, l’an mil CCCC et six par moy Jehan Fourcy, macon de monseigneur 
le duc d’Orléans en la chastellenie de Chasteau Thierry furent par mandement et ordonnance de vénérable 
et discrette personnes messire Giles de Langres, […] de la […] du Vinier en Brie, conseiller et aumosnier de 
mon dit seigneur et par lui commis sur le fait des visitations réparations et […] pesez et mesurez au juste en la 
manière cy après déclarrée, les ouvrages de maconnerie de pierre et de plastre qui depuis V [sepmaines ?] ont 
esté faiz ou chastel du dit Chasteau Thierry par Guillet Moulu et Jaquin Adenet macons aux pris cy dessoubz 
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escripts par [moy ?] […] à eulz demourez à rabbais à la chandelle sur ce teme. A ce faire présents et appellez 
avecques moy Regnault […] clerc, controleur du grenier à sel establi à la Ferté Milon, Jehan de Saint Sauge, 
clerc des euvres de mon dit seigneur au dit Chasteau Thierry et plusieurs autres.

Grosses espoisses du pan (21) des murs de pierre qui fait costé aux galeries du dit chastel devers la ville 
nouvellement fondé sur les viez murs […] au pris de XV s. t. la toise.
Premiers le dit pan de mur à XII toises IIII piez demi de long sur III toises demi pié de hault, à mesurer depuis 
le commancement de la nouvelle maconnerie jusques au dessus du plancher des dites galeries qui est à la fin 
des dites grosses espoisses valent XXXIX toises XI pies [I quart].
Item un esvier pavé qui est en l’espoisse du dit mur et un […] de pierre qui gette les eaues hors, que les dis 
macons ont fait par dessus leur marché est avalué à I toise
Item un gros pillier de pierre qui espaule le dit pan par dehors euvre, à I toise V piez I quart de pourtour, à 
mesurer parmi le milieu de son talu, l’un des costez et la moitié du front devant sur VI toises III piez demi de 
hault, à mesurer depuis le commancement des fondements du dit pillier jusques au commancement de son 
admortissements valent XII toises XII piez I quart.
Item l’admortissement du dit pillier à I toise de pourtour à mesurer comme dessus parmi son milieu sur 
III toises demi pié de hault, à mesurer depuis le commancement du dit admortissement jusques à la fin , valent 
III toises III piez
Somme LV toises demie VIII piez demi qui au dit pris de XL s. tournois la toise valent CXII l. IX s. V d. tournois.

Petittes espoisses du dit pan de mur au pris de la maconnerie de pierre nouvellement faite ou tuyau de la 
cheminé cy après déclairée au près de XXVII s. VI d. tournois la toise.
Premiers le dit pan de mur à XIIII toises III piez I quart de long à compter l’un des bous d’icellui fondé sur les viez 
murs en drois la petitte chapelle sur II toises de hault, à mesurer depuis le dessus du plancher des dites galeries 
qui est la fin des grosses espoisses dessus dites jusques au dessus et à la fin du dit pan valent XXIX toises III piez
Item les IIII costé du tuyau de pierre de la cheminé servent en l’estage bas d’icelle galeries ont ensemble 
III toises I pié demi […], à mesurer parmi le milieu de leur espoisse sur II toises III piez de hault, à mesurer 
depuis la maconnerie pieta faite faite ou droit […] à l’arresement du dessus de l’enchappement jusques à la fin 
de la maconnerie de pierre d’icellui tuyau valent VII toises XIIII piez I quart
Somme XXXVI toises XVII piez qui au dis pris de XXVII s. VI d. tournois la toise valent L l. II s. XI d. ob. 
tournois.

Maconnerie de plastre faite es tuyaux de cheminée cy après déclairé au pris de VII s. VII d ; tournois la toise.
Premiers les IIII costés du tuyau de plastre de la cheminé aux potaiges de la grant cuisine du dit chastel ont 
ensemble II toises III piez demi de pourtour sur I toise I pié de hault, à mesurer depuis la maconnerie de pierre 
du dit tuyau jusques au dessus de l’enchappement d’icellui tuyau de plastre valent : III toises demi pié.
Item le demourrant du dit tuyau au dessus du dit enchappement a II toises I pié demi de pourtour sur I toise 
II piez de hault, à mesurer depuis le dit enchappement jusque à la fin, valent : III toises.
Item les costés du tuyau de plastre de la cheminé aux chaudières ou sont les fourneaux en ladite cuisine ont 
ensemble III toises de pourtour sur I toise IIII piez de hault, à mesurer depuis la maconnerie de pierre jusques 
au dessus de l’enchappement, valent : V toises.
Item le demourrant du dit tuyau a II toises II piez de pourtour sur I toise I pié de hault valent : II toises demi 
VIII piez.
Item les costés du tuyau de plastre de la cheminé servant en l’estage bas des galeries qui est la chambre aux 
demoiselles ont ensemble II toises II piez de pourtour, ravalué le large contre l’estroit sur III toises de hault, à 
mesurer depuis le dessus de la maconnerie de pierre jusques à la fin d’icellui tuyau, valent VII toises.
Item le tuyau de plastre de la cheminé de la chambre madame de la Prune, qui ceste présente année a esté 
haulcié pas les dis macons pour ce qu’il estoit trop bas, est avalué pour tout ce qui par yceulx macons en a esté 
nouvellement fait à III toises.
Somme XXIII toises demi VIII piez demi qui au dit pris de VII s. VI d. tournois la toise valent VIII l. 
XVIII s. tournois.

Autre maconnerie de plastre, contrecuers et plastres de cheminé faiz es lieux cy après declarés au pris de V s. 
tournois la toise.
Premiers les costez du tuyau de plastre de la cheminé de la sausserie ont ensemble II toises IIII piez demi de 
pourtour sur II toises demi pié de hault, à mesurer depuis le dessus de la maconnerie de pierre jusques au 
dessus de l’enchappement du dit tuyau, valent V toises demie VIII piez I quart.
Item le demourant du dit tuyau au dessus du dit enchappement a II toises I pié de pourtour sur I toise III piez 
demi de hault, valent III toises XV piez demi.

21 - Du pan suscrit.

Item les III costez de la cheminé de la maison ou souloit estre le moulin lez la dite sausserie, en laquelle est à 
présent logié le portier ont ensemble I toise IIII piez demi de pourtour sur IIII toises demi de hault, à mesurer 
depuis le commencement jusques à la fin des tuyaux d’icelle cheminé, ravalué le large contre l’estroit, valent : 
VII toises demie XIII piez demi.
Item le dossier de la dite cheminé a IIII piez demi de long sur IIII toises demi de hault, à mesurer et ravaluer 
comme dessus, valent III toises XIII piez demi.
Item l’astre et le contrcuer de la dite cheminé sont avaluez à II toises.
Item l’astre, le contrecuer et les jambes de la cheminé de la tour de derrière la cuisine ou est le retrait des queux 
sont avaluez ensemble à I toise demi.
Item le soubz manteau et le tuyau de la dite cheminé ont I toise V piez de pourtour sur II toises de hault valent 
III toises demi VI piez.
Item les aulmoires qui ont esté faictes lez la cheminé de la fruiterie sont avalués à I toise demie.
Item l’astre de la cheminé de la chambre aux damoiselles dessoubz les galeries est avalué à demie toise VI piez demie.
Item l’astre et le contrecuer de la cheminé de la chambre aux damoiselles d’Orléans sont avalué à demie toise 
II piez I quart.
Item les aulmoires de plastre qui ont esté faicte en ladite chambre sont avalués à I toise demie.
Item les deux jambes de l’uissrie par ou l’en descent de la dite chambre es préaux sont avaluez à IX piez
Item les deux jambes d’une autre huisserie par laquelle l’en entre en la chambre aux damoiselles dessoubz les 
[lacune] des galeries sont avaluez à XV piez.
Item le contrecuer de la cheminé des dites galeries qui est fait de briques est avalué à I toise.
Item la maconnerie qui a esté faite en la chambre madame la duchesse pour attacher le dossier du lit de ma dite 
[dame] sur III toises de hault, valent VII toises.
Item l’astre et le contrecuer de la cheminé de la dite chambre sont avalués à [lacune] toises demie.
Item le contrecuer de la cheminé du retrait de la dite chambre est avalué à [lacune] toises. »
 
PIÈCE 29
5 octobre 1407
Quittance de 105 sous tournois établis par les jurés de Château Thierry pour le compte de Pierre de Brummet, 
dit Morelet, écuyer pour la livraison de 3 muids et demi de chaux vive et de pierre destinés à des travaux à 
Gandelu. 

Original sur parchemin, scellé deux fois sur simple queue, un des sceaux est conservé totalement, l’autre 
partiellement. Hauteur, 91 mm ; largeur, 300 mm.

Source : Collection Joursanvault, pièce 35, Arch. SHACT.

« Par devant nous jurez de monseigneur le duc d’Orléans à Chasteau Thierry recougnut Pierre de Brummetz 
dit Morelet, escuier, avoir eu et receu de honnorable homme et sage Denis de Poissy, receveur du domaine de 
monseigneur le duc au dit Chasteau Thierry et Gandelux (22) et paieur de ses euvres es diz lieux la somme 
de cent cinq solz tournois qui deubz lui estoient pour cause de trois muis et demi de chaux vive et en pierre 
par lui livrée pour mon dit seigneur le duc pour les ouvrages du dit seigneur au dit Gandelux, mesure du dit 
Gandelux, vendu chacun muy XXX s. t. vallent la dite somme de CV s. t. de laquelle some il se tint pour bien 
content et en quitta mon dit seigneur le duc, son dit receveur et tous autres. Et tesmoing noz seauls et saings 
manuelz, mis cy le Ve jour d’octobre mil CCCC et sept. »

Signé Bertran et De Nesier.

PIÈCE 30
1407, 16 octobre. [Château Thierry (23)]
Demande de paiement faite par Jean Fourcy maître maçon du duc d’Orléans à Château Thierry, à Denis de 
Poissy, receveur payeur de Château Thierry pour une livraison de tuile faite par Demangin le Tellier pour la 
couverture d’ouvrage, sur le château de Château Thierry.

Original sur parchemin jadis scellé sur simple queue. Hauteur, 126 mm ; largeur, 261 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 30, Arch. SHACT.
« A honnorable homme et sage Denis de Poissy, receveur de monseigneur le duc d’Orléans et paieur de 

22 - Et Gandelux suscrit.

23 - Lieu supposé.
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ses euvres de Chasteau Thierry, Jehan de Fourcy, maistre des euvres de maconnerie d’icellui seigneur en 
son (24) chastel et chastellerie du dit Chasteau Thierry, honneur et révérence, plaise vous savoir qu’il est deu 
à Demangin Le Tellier, laboureur de bras demourant au dit Chasteau Thierry, la some de soixante douze solz, 
six deniers tournois pour avoir fait et […]nes dessoubz Chierry et Estampes les le dit Chasteau Thierry et livré 
pour mon dit seigneur le duc en son dit chastel VIxx (25) nombres desteulles X gluys pour le nombre pour 
mettre et employer de couvrir la maconnerie et planchers de la tour quarrée que l’en fait de présent en droit 
de la posterne du dit chastel, au les devers la ville, le retrait et la vis d’icelle tour et l’alée des grans degré par 
ou l’en avale du dit chastel à la dite posterne. Recouvrir la tour ronde piessa commencée asses près de la dite 
tour quarée au lez devers l’ostel de Coucy et les murs nuefs qui sont entre la dite tour ronde et les murs anxiens 
en alant vers l’ostel de chambre aux deniers, au pris chacun nombre livré comme dit est de VI d. poit tournois 
valent le cent LX s. V d. t. montent les VIxx nombres la dite somme de LXXII s. VI d. t., laquelle y vous plaise a 
luy paier, car je vous certifie les choses dessus dites est vrayes. Tesmoing mon seel du quel je use et entend de 
user ou dit office, mis à ces présentes le XVIe jour d’octobre, l’an mil CCCC et sept. »

PIÈCE 31
8 novembre 1407 [Château Thierry (26)]
Demande de paiement par Pierre le Beuf, maître charpentier du duc d’Orléans à Château Thierry, à Denis de 
Poissy, receveur payeur de Château Thierry, pour une livraison de bois faite par Hervé Yvon, marchand de 
bois à Brasles pour des réfections des aménagements des moulins sur la Marne.

Original sur parchemin scellé sur simple queue. Hauteur, 101 mm ; largeur 276 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 31, Arch. SHACT.

Notes : lacunes à l’extrémité droite des lignes 2 à 9.

« A honnorable homme et sage Denis de Poissy, receveur de monseigneur le duc d’Orléans et paieur de ses 
euvres à Chasteau Thierry, Pierre le Beuf, charpentier des euvres de charpenterie d’icellui seigneur en son 
chastel et chastellerie du dit Chasteau Thierry honneur et révérence, p[laise vous] savoir qu’il est deu à Hervé 
Yvon, marchant de bois demourant à Berale la somme de seze livres huit sols [tournois] pour cause de ce 
que depuis le premier jour de septembre devant passé il a admené et livré à ses voitures et chev[aux] mon 
dit seigneur le duc es près lanvoirs emprez la rivière de Marne au desseur du pont du dit Chasteau Thierry 
[lacune] voitures à IIII chevaux de pieulx et raisines pour refaire les hayes et venues de la chaucée d[lacune] 
de Marne du dit Chasteau Thierry pour la retenue de l’eaue des dis molins en la manière acoustumée, au pris 
[lacune] rendue et livrée comme dit est de huit solz tournois valent la dite somme de XVI l. VIII s. tournois 
laquelle y [vous plaise] à lui paier, se paié ne l’avez, car je vous certifie les choses dessus dites estre vrayes. 
Tesmoing mon [seel] du quel je use et entens à usé ou dit office mis à ces présentes lettres le VIIIe jour de 
novembre l’an mil [CCCC et] sept. »

PIÈCE 32
1407, 8 novembre
Quittance de 72 sous 6 deniers tournois reçu par Demagin le Tellier de Denis de Poissy, receveur, payeur du 
duc d’Orléans à Château Thierry, d’après un certificat fait par Jean Fourcy.

Original sur parchemin jadis scellé deux fois sur simple queue. Hauteur, 81 mm ; largeur 231 mm.

Source : Collection Joursanvault, pièce 36, Arch. SHACT.

« Recougnut Demangin Le Tellier demourrant à Chasteau Thierry, avoir eu et receu de honorable homme 
et sage Denis de Poissy, receveur de monseigneur le duc d’Orléans et paieur de ses euvres au dit Chasteau 
Thierry la somme de soixante et douze solz six deniers tournois pour les causes contenues et déclairées es 
lettre de certiffication de maistre Jehan Fourcy aux quelles ces présentes sont attachiés en marge soubz l’un 
de nos seaulx et s’en est tenus pour content et bien paié et en a quitte et quitte mon dit seigneur le duc, son 
dit receveur et tous autres, permet à tenir ceste quittance à tous jours soubs l’obligation de ses biens content. 
Tesmoing noz seaulx et saings manuels mis cy le VIIIe jour de novembre l’an mil CCCC et sept. »

Signé : Bertran et Saint Sauge

24 - Son surligné de point. 

25 - 120

26 - Lieu supposé.

PIÈCE 33
12 novembre 1407 [Château Thierry (27)]
Hervé Yvon, marchand de bois à Brasles donne quittance de 16 livres 8 sous tournois, se référent à une lettre 
de certification de Pierre le Beuf (cf. pièce au-dessus), somme certainement reçue de Denis de Poissy, receveur 
payeur de Château Thierry.

Original sur parchemin jadis scellé sur simple queue. Hauteur, 79 mm ; largeur, 277 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 32, Arch. SHACT.

Notes : pièce lacunaire, manque extrémité droite de toutes les lignes. 

« Recougnut Hervé Yvon, marchant de bois demourant à Berale, avoir eu et receu de honorable homme [Denis 
de Poissy], receveur de monseigneur le duc d’Orléans et paieur de ses euvres à Chasteau Thierry la somme de 
seze [livres huit sols tournois (28)] pour les causes contenues et déclairées es lettres de certification de Pierre 
le Beuf (29) aux quelles ces présentes [lettres] marge soubz l’un de nos seaulx et s’en est tenus pour content et 
bien paiés et en a qui[tté mon dit] seigneur le duc, son dit receveur et tous autre permets à tenir ceste quittance 
à tous jours soubz [lacune] noz seaulx et saings manuels mis cy le XIIe jour de novembre l’an mil CCCC et 
sept. »

PIÈCE 34
1407, 23 novembre.
Jean de Saint Sauge donne quittance de 28 livres 4 sous tournois pour ces gages de clerc, comntôleur des 
œuvres de Château Thierry, somme reçue de Denis de Poissy, receveur, payeur du duc d’Orléans à Château 
Thierry, d’après un certificat établis par Jean de Fourcy, maître des ouvrages du duc à Château Thierry.

Original sur parchemin jadis scellé sur simple queue. Hauteur, 90 mm ; largeur, 201 mm. 

Source : Collection Joursanvault, pièce 34, Arch. SHACT.

« Je Jehan de Saint Sauge, clerc et controlleur commis et ordonné par monseigneur le duc d’Orléans sur le fait 
de ses ouvrages à Chasteau Thierry, cougnois et confesse avoir eu et receu de honorable homme et sage Denis 
de Poissy, receveur de mon dit seigneur et paieur des dites euvres aller la somme de vint huit livres quatre 
solz tournois pour cause de mes gages de II s. tournois pour chaquun jour depuis ou dit office par la manière 
qu’il est contenu et déclairé es lettres de certiffication de maistre Jehan Fourcy, maistre des dites euvres parmi 
lesquelles ceste présente quittance est annexée, de laquelle somme de XXVIII l. IIII s. tournois dessus dite, je 
Saint Sauge dessus nommé me tiens pour content et bien paié et en quitte mon dit seigneur le duc, son dit 
receveur et touts autres à tous jours. Tesmoing mon seel et saing manuel mis cy le XXIIIe jour de novembre 
l’an mil CCCC et sept. »

Signé : Jehan de Saint Sauge.

C. TRAVAUX MODERNES (APRÈS 1550)

PIÈCE 35
1613, 31 janvier. 
Lettres de Louis XIII ordonnant au grand maître des eaux et forêts, de faire prendre dans les forêts du 
domaine la quantité de bois nécessaire pour l’édification de nouvelles constructions dans le château de 
Château-Thierry. 

Source: Arch. nat., K 109, n° 24.
 
« Louis, par la grace de Dieu roy de France et de Navarre, a nostre amé et féal conseiller en nostre conseil 
d’estat, chevallier de nostre ordre, surintendant général et grand maistre des eaux et forestz de France, le 
sr de Fleury, salut. Ayant délibéré de faire faire quelque logement en nostre chasteau de Chasteauthierry 

27 - Lieu supposé.

28 - Cf pièce 31.

29 - Cf pièce 31.
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pour y séjourner selon les occasions ou en user aultrement comme nous adviserons bon estre, il importe 
de pourveoir à la charpenterie qui y pourra faire besoing, et d’autant que le boys ne s’en peult tirer plus 
commodement que de noz forestz prochaines dudit Chasteauthierry, nous aurions advisé de l’y faire 
prendre. A ces causes voullons et vous mandons faire délivrer de celles que vous trouverez le plus à 
propos telle quantité de bois qu’il conviendera pour ladite charpenterie aux maistres et ouvriers qui 
entreprendront les ouvrages que nous entendons faire faire audit Chasteauthierry, le tout selon les marchez 
qu’ilz en auront soit de nous ou de ceulx qui à ce faire seront commis, sans y apporter aucun refuz ne 
recullements car tel est nostre plaisir, nonobstant tous ecdictz ordonnances, reglemens, arrestz et lettres 
à ce contraires, ausquelles et à leurs desrogatoires nous avons desrogé et desrogeons par ces présentes. 
Donné à Paris le dernier jour de janvier, l’an de grâce mil six cens treize et de nostre regne le troisiesme. »
 
Louis 
Par le Roy. La Royne 
Regente sa mère presente 

PIÈCE 36
1616, 12 août. 
Réparations du château de Château-Thierry.
 
Source: Bibi. nat. Collection des Cinq Cents de Colbert, t. VI, fol. 341. 

« Arrest pour les réparations du chasteau de Chasteauthierry du 12 aoust 1616
 
Extrait des registres de parlement 

Veu par la cour les grand chambre Tournelle et de l’Edit assemblées les lettres patentes du XIIIe juillet MVIe 
quinze signées Louys et plus bas par le Roy de Loménie et scellées de cire jaulne, par lesquelles pour reparer la 
Maison du Roy à Chasteauthierry ledit seigneur ordonne la couppe et vente jusque à la somme de quinze mil 
livres des bailliveaux qui sont aux buissons Raveilz, grosseuvre et haultz chermoye dont le refect ne souffira 
dommage, ensemble des tailliz & bailliveaux des deux prochaines couppes, ainsy qu’au long contiennent 
lesdites lettres, arrest du [trentiesme(?)] may par lequel a esté ordonné que visitation seroit faicte tant de la 
Maison et lieux que bois et bailliveaux, fait rapport de l’estat de la Maison et bastimens, repparartions à y 
faire, deniers pour ce necessires et de la qualité, quantité et valleur des bailliveaux, procès verbal d’exécution 
dudit arrest par le lieutenant général de Chasteauthierry, conclusions du procureur général du Roy, tout 
cqonsidéré, ladite court ayant aucunement esgard aux lettres a ordonné et ordonne que le bois necessaire 
pour la charpenterie à faire les réparations au château et Maison de Chasteauthierry sera pris es bois du Roy 
mentionnez aux lettres par la marque & délivrance qu’en feront les officiers de la forest qui tiendront la main 
qu’ils ne soient emploiez ailleurs à peine d’en respondre en leur nom; fait en Parlement, le douziesme aoust 
MVIc seize. »

PIÈCE 37
1639, 5 mai à 1640, 21 février.
Extrait d’un rapport ordonné par François Sublet, seigneur de Noyers, Baron de Dangu, conseiller du roi 
en ses Conseils, secrétaire d’Etat et des Commendements de S. M., surintendant et ordonnateur général des 
bâtiments, arts et manufactures de France, qui dresse l’état des dépenses faites en 1639 aux bâtiments royaux, 
savoir Saint- Germain, Vincennes, Luxembourg, Château-Thierry. 

Source: ms. dans une collection privée.
Extrait publié par Corlieu 1898 p. 207 et suiv.

« Il était dû: 

A Remy Parent, charpentier, la somme de treize cents livres sur les ouvrages et réparations de maqonneries 
par lui faictes et à faire aux clôtures du parc, ponts et fontaines dudit château, par quittances du 5 may 1639 et 
27 février 1640, ci 

1300 livres. 

Aud. Parent, la somme de 400 livres sur état du crépi et rétablissement des brêches qu’il a faites à la muraille 
de l’espalier des muscats dudit château par quittance du 8 février 1639, ci 

400 livres. 

A Maurice De la Croix, jardinier, la somme de 341 livres pour les pieux, perches et osiers qu’il a fournis pour 
refaire l’espalier des raisins muscats des parc et jardin de Château-Thierry, suivant les quittances des 8 février 
et 6 may 1639, ci 

341 livres.
 

A Jessé, sculpteur, la somme de 600 livres pour la figure du défunct roy, en marbre blanc, qui avoit été 
commencée par le sieur Tremblay, son beau-père et qui a été achevée par ledict Jessé, ci

 600 livres. 

A Jean Aulin, concierge et garde meubles du Roy en son Château de Château- Thierry, pour ses gages de la 
première demi-année 1639, ci 
200 livres. 

A Maurice De la Croix, jardinier ayant le département et entretien du parterre dudit château pour ses gages de 
ladite première demi-année 1639, Ci 
150 livres. 

A Augustin Davras, autre jardinier ayant l’entretainement des parterres sur la plate-forme et terrasse de la 
cour dudit château pour ladite première demi-année de ses gages, ci 

75 livres. » 

PIÈCE 38
Vers 1740 -1742.
Mémoire juxtaposant les points de vus du prieur du château aux appréciations du parti du duc de Bouillon 
concernant une contestation, le prieur du château ne voulant pas intenter d’action en justice accepte de laisser 
la décision de cette contestation au Conseil du duc.
 
Source: Arch. nat., R2 197. 

« Résumé :

La contestation entre le prieur du château de Château-Thierry et le duc de Bouillon concerne trois points principaux : 

– l’appartenance du terrain le long des bâtiments du prieuré, planté de vieux tilleuls que le prieur a fait abattre ;

– la démolition par le prieur d’une vieille crête de mur faisant la clôture de ce terrain et la construction de parapets dans 
le jardin ; 

– l’érection d’une clôture à l’extrémité des bâtiments du prieur « de façon qu’elle enferme sur lui une vieille tour que 
l’on apelle communément la Tour rouge dans laquelle est un passage pour descendre à la ville et s’en affairer 
la proprieté à l’exclusion de tous autres. » 

PIÈCE 39
1745, 20 avril, cop. 1745, 19 août. — Chaury [Château-Thierry].  
Copie de la soumission et reconnaissance du prieur de Notre-Dame du château de Château-Thierry faisant 
suite à la décision du Conseil du duc de Bouillon du mois de juillet 1743, qui interdisait le prieur concernant le 
droit d’ériger un nouveau mur défendant le passage dans la Tour rouge.
 
Source: Arch. nat., R2 197. 

« Je soussigné, prestre prieur de Notre-Dame du Château de Chateauthierry, reconnois que pour terminer 
la contestation mue entre Son Altesse Monseigneur le duc de Bouillon et de Chateauthierry et moi au sujet 
du rétablissement de la muraille qui servoit anciennement de séparation de mon prieuré d’avec le jardin ou 
terrasse du château et de la proprieté de la partie de la dite terrasse qui subsiste vis a vis des bâtiments de 
mon prieuré contenant vingt deux toises de longueur à prendre depuis l’arc-boutant qui tient au pavillon du 
château jusqu’au mur de separation de l’ancien jardin dudit prieuré elevé de trois pieds au dessus de la dite 
terrasse et onze toises de largeur à prendre du même arc-boutant jusque sur le bord des gros murs qui servent 
de clôture tant à la dite terrasse qu’au dit jardin, aussi bien que de la proprieté de la tour apelée vulgairement 
la Tour rouge et du passage en icelle, moi prieur soussigné m’en suis raporté à la decision du Conseil de 
Sa dite Altesse, qui a décidé au mois de juillet mil sept cent quarante trois que la proprieté dudit terrein 
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m’apartenoit, que je pourois faire réédifier la dite muraille pour me clore ainsi qu’elle avoit autrefois subsisté, 
et que les gros murs, tours et fortiffications dudit château qui servent de clôture à mon dit terrein sont et 
appartiennent en toute proprieté à sa dite Altesse, consens et reconnois qu’en consequence de la ditte décision 
la propriété desdits murs, fortiffications et Tour rouge apartiennent à sa dite Altesse Monseigneur le duc de 
Bouillon et que c’est par sa bonne volonté, de son agrément, et pour autant de tem (30) qu’il lui plaira, que je 
jouirai du passage qu’il m’a permis de faire pour aller à la ditte tour, n’entendant cependant que la présente 
reconnoissance puisse nuire à mes sucesseurs. Fait au château de Chateauthierry, le 19 août 1745. Signé Sutil, 
prieur du château.

 
Enfin, Monsieur le sieur prieur du château ayant aparament mis de l’eau dans son vin me donna hier l’original 
écrit et signé de sa main de la reconnoissance dont je vous envoye copie ; cette pièce, quoiqu’assez informe, est 
une preuve qu’il ne conteste plus à son Altesse, ni la proprieté des murs de son château, ni la tour, ni mème le 
passage en icelle, et qu’il abandonne par sa dernière rectriction (31) à ses sucesseurs à rentrer s’ils le jugent à 
propos dans les prétentions qu’il s’est efforcé de faire valloir sur le prince. 

M. Linotte 

(...) »

PIÈCE 40
1809, 13 mai
Délibérations du Conseil municipal. 

Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 5, n° 269. 

« M. le maire a communiqué au conseil municipal une pétition par luy adressé à M. le préfet de l’Aisne par 
laquelle il réclame pour la commune la concession de l’emplacement du vieux château, de la ville, étant en 
ruine, du terrein environnant et de celuy apellé le parc [...] en indemnité et remboursement de créances dues 
à la ville, par l’ancien propriétaire M. de Bouillon, cet emplacement du vieux château étant de très médiocre 
valeur et pouvait servir à l’augmentation des promenades publiques, le terrein dit le parc pouvant servir en 
partie, à l’emplacement d’un nouveau cimetière, celuy existant actuellement étant trop petit et se trouvant 
dans l’enceinte de la ville et le surplus du terrein du parc être utilisé pour la formation d’une pépinière [...]. 
La séance a été levée et continuée au lundy 15 de ce mois. Il en a été dressé procès-verbal qui a été signé [...]. » 

PIÈCE 41
1813, 10 avril
Napoléon I concède l’emplacement de l’ancien château gratuitement à la ville de Château-Thierry. 

Source: d’après Poquet 1839 [1977], t. II, p. 356-357. 

« Napoléon, Empereur des Français, Roi d’Italie, Protecteur de la Confédération du Rhin, Médiateur de la 
Confédération suisse, [...]. Sur le rapport de notre ministre des finances, avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. Ier : Les bâtiments, l’emplacement et le parc de l’ancien château de Château-Thierry, ainsi que le terrain dit 
la Halle au Blé, sont concédé gratuitement à cette ville. 

Art. II : La présente concession est faite à la charge par le commune,
 
l° d’employer le vieux château et ses dépendances à l’agrandissement des promenades publiques; 

2° d’employer pareillement une partie du parc au remplacement du cimetière de la ville, et de convertir l’autre 
partie en une pépinière ; 

3° d’indemniser le sieur Graimbert, auquel la jouissance viagère du château et du parc ci dessus désignés, a été 
accordée par le duc de Bouillon ; 

4° d’acquitter à l’avenir la contribution financière, et d’entretenir de toute espèce de réparations auxquelles les 
objets de la présente concession pourraient donner lieu. 

30 - Sic pour temps.

31 - Sic pour restriction.

Art III : Nos ministres des finances et de l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécutio du 
présent décret. Signé, Napoléon [...]. »

PIÈCE 42
1814, 24 mars ; Meaux.
Rapport du chef de bataillon du Genie, Tessier, au ministre de la guerre concernant l’état du fort et « l’état des 
ouvrages à faire pour le mettre en état de défense.» 

Source: Service historique de l’Armée de Terre, Vincennes, art. 8: places abandonnées, Château-Thierry.

« MINISTERE DE LA GUERRE
Division Bureau du Génie
RAPPORT FAIT AU MINISTRE A L’EMPEREUR
Le 21 mai 1815.
Situation des travaux de Château-Thierry

Sire

j’ai l’honneur de rendre compte à votre majesté d’un rapport cijoint de Mr le général Marescot sur les travaux 
entrepris pour mettre chateau-thierry en état de défense.

Plusieurs brèches sont déjà relevées, elles le seront toutes dans vingt jours ; on s’occupe activement de blinder 
les tours de l’enceinte ; on espère qu’à cette même époque elles pourront mettre à l’abri de la bombe les 
munitions de toutes espèces et une partie de la garnison.

le général Marescot loue beaucoup le talent et l’activité déployés par le chef de bataillon Gates […] du 
génie. 

il ajoute que toutes les précautions sont prises pour assurer au château de château-Thierry, le degré de force 
dont il est susceptible et que cet officier espère avoir terminé ses travaux dans trois semaines.

        Le ministre de la guerre.

Note sur le fort de Château-Thierry
24 mars 1814
Teissier

Le fort de Château-Thierry, occupe le sommet d’un mamelon, situé à l’Ouest de la ville. La ville est bâtie 
en partie, sur la pente du mamelon. Elle est dominée par le fort, qui n’en est éloigné que d’une trentaine de 
mètres. (voyez feuille 1ère).

Le fort a, à peu près 335 mètres de longueur, son développement est d’environ 650 mètres.

L’enceinte du fort est terrassée. Le sol du fort est presque partout aussi élevé que le sommet de l’escarpe.

Le mur d’enceinte est généralement en bon état il n’existe que quatre brèches, b,b,b,b, (feuille 2ème) et quelques 
écorchements peu considérables.

Les brèches ont environ vingt-cinq mètres de développement. Vingt maçons pourraient les réparer dans sept 
à huit jours. Les matériaux sont sur place.

j’avais déjà fait commencer de réparer ces brèches, en pierres-seches. je conservais le peu de plâtre qu’il y avait 
à Château-Thierry, pour réparer les écorchements qui auraient pu faciliter l’escalade du fort. Les tours qui 
flanquent le mur d’enceinte sont voûtées et crénelées.
Je n’ai pas eu le temps de m’assurer si les voûtes de toutes les tours existent encore. La plupart sont recouvertes 
de décombres ou de terre, ainsi que les escaliers par lesquels on communiquait sans doute dans l’intérieur des 
tours.

Sur les trois quarts du pourtour de fort, le mur d’enceinte a de 15 à 20 pieds de hauteur sur le reste de son 
développement, les décombres ont remblayé le pied de l’escarpe, de manière à ne laisser, dans plusieurs 
endroits que quelques pieds de hauteur de revêtement.
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Je pense que 150 terrassiers pourraient facilement en six à sept jours de travail, déblayer le pied du mur 
d’enceinte de manière a avoir partout au moins 15 pieds d’escarpe.

Le sol du fort est élevé d’environ une soixantaine de pieds au dessus de la campagne.

Le fort est dominé à la distance de 500 toises environ par les hauteurs de...

L’ennemi ne peut faire brèche au fort que du côté de la campagne : L’escalade du côté de la ville ne serait point 
facile, à cause des murs de jardin qui se trouvent entre la ville et le fort, on peut augmenter encore les difficultés 
d’escalader cette partie de l’enceinte, en déblayant le plus bas possible le pied de l’escarpe et augmentant la 
hauteur du revêtement au moyen d’un parapet en pierres seches, ou en maçonnerie avec chaux et sable.

Quant à l’attaque du côté de la campagne je crois qu’il serait assez difficile de faire brèche au mur d’enceinte 
avec des pièces de 12.

L’ennemi serait obligé, à cause de l’élévation du fort d’établir ses batteries à trois ou quatre cents toises, et je 
crois qu’à cette distance elles ne produiraient pas un grand effet.

Le mur d’enceinte a trois à quatre pieds d’épaisseur à son sommet, et dans quelques parties 25 à 30 pieds de 
hauteur. Il soutient d’ailleurs un terrassement, ce qui me fait penser qu’il a une épaisseur assez considérable 
pour rendre la brèche difficile à faire par des batteries qui en seraient éloignées de trois ou quatre cents toises.
Le fort contient plusieurs souterrains très secs et qui peuvent recevoir les approvisionnements que S.M. a 
prescrit de placer dans ce fort.
Je n’ai pas eu le temps de m’assurer si les voûtes des souterrains sont à l’épreuve.

Je pense qu’avec deux cents ouvriers on pourrait en sept à huit jours de tems mettre le fort de Château-Thierry 
à l’abri d’un coup de main, et terminer dans une vingtaine de jours tous les travaux nécessaires pour rendre ce 
fort susceptible d’une très bonne défense.

Meaux le 24 mars 1814

Le chef de Bataillon du Génie »

Signé Teissier

PIÈCE 43
1815, 30 mars.
Extrait des registres du Comité central des fortifications

Source: Service historique de l’Armée de Terre, Vincennes, art. 8: places abandonnées, Château-Thierry.

« Ministère de la guerre Comité central des fortifications Château-Thierry

Extrait des registres du Comité central des Fortifications Séance du 30 mars 1815

Le comité central des fortifications en s’occupant de la dite place de Château-Thierry ne pense point que 
l’intention de Sa Majesté soit de faire enceindre la ville et le faubourg de la Marne (dit de Châlons) d’ouvrages 
défensifs. Leur étendue exigerait beaucoup de temps et de dépense. Une tête de pont qui envelopperait le 
faubourg aurait seule l’étendue de trois fronts.

Sans voir entièrement la rue de la ville qui y aboutit, le château découvre parfaitement le Pont. Et la garnison 
du fort pourra toujours occuper ce pont et le défendre contre des partis au moyen de tambours en charpente 
ou en maçonnerie, construits d’avance à chacune de ses extrémités. On ne parlera donc que du chateau.
Il occupe le sommet d’un mamelon à l’ouest de la ville qui a une partie de ses maisons bâties sur la pente Est 
de ce mamelon. Quelques unes de ces maisons ne sont pas éloignées de 30 mètres de l’enceinte du château et 
commandent sa partie basse.

L’enceinte du château est formée par un mur qui l’enveloppe en entier et est terrassée intérieurement. Ce mur 
qui a de 3 à 4 pieds d’épaisseur au sommet et de 15 à 20 pieds de hauteur, est généralement en bon état. Il n’y 
existe que quatre brèches et quelques écorchements.

Les tours qui flanquent l’enceinte et en font partie sont crénelées et plusieurs ont des voûtes intérieures, mais 
la plupart sont tellement embarrassées de décombres qu’il faudra faire des déblais pour reconnaître leur état 
actuel et pouvoir les utiliser.

Le sol intérieur du fort est élevé de près de 60 pieds au-dessus de la campagne : presque partout il est aussi 
élevé que le sommet actuel de l’escarpe ; des décombres entassés au pied de l’escarpe sur un quart de son 
pourtour, en faciliteraient l’escalade des hauteurs éloignées d’environ quatre cent toises dominent le fort du 
côté du nord, c’est aussi le seul côté ou on puisse le battre avec du canon. Le fort renferme de beaux souterrains 
qui paraissent saint et une caverne avec quelques petits bâtiments.

Travaux à y faire

1° Réparer les brèches de l’enceinte ainsi que les écorchements qui peuvent en faciliter l’escalade.

2° Couvrir la porte d’entrée par un double tambour en charpente assez élevé pour défiler le passage de la porte.

3° Condamner la porte du côté de la campagne ou la couvrir par un fort tambour avec porte et barrière.

4° Exhausser d’un mètre le mur de revêtement du côté de la ville sur un mètre d’épaisseur pour servir de 
parapet et augmenter la difficulté de l’escalade.

5° Percer des créneaux dans les murs du bâtiments C qui paraît d’une construction solide et lier sa défense à 
celle du tambour à construire en avant de la porte.

6° Déblayer le pied de l’escarpe, l’intérieur des tours et des souterrains.

7° Construire du côté du nord un parapet partie en terre partie en maçonnerie suivant la solidité des revêtements 
ayant soin de disposer le terrain en arrière ainsi que les différentes parties de l’enceinte qui en sont susceptibles 
de manière à être armées avec de l’artillerie.

8° Débarrasser l’intérieur du fort des matériaux qui l’encombrent en en formant des parados.

9° Mettre en état les souterrains et les fermer par de bonnes portes.

Enfin réparer la caserne et la mettre en bon état.

On doit ajouter à ces travaux la construction de deux tambours qui assureront la possession de pont.

Le comité pense que ces travaux urgents et indispensables peuvent s’exécuter en quarante jours moyennant la 
somme de quarante mille francs.

L’aperçu de la dépense a été fait trop rapidement pour le présenter comme définitif. Mais elle s’écartera peu de 
cette somme que son Excellence le Ministre de la Guerre est invité à vouloir bien ordonner le plus promptement 
possible et le Comité est d’avis qu’il soit envoyé sur le champ un officier du génie à Château-Thierry pour 
reconnaître définitivement les travaux à faire et les faire entreprendre de suite./.

Pour extrait conforme 
Le 1er Inspecteur Gal du Génie
Signé Comte Dejean ./.

Le Colonel du Génie
Secrétaire
Signé Gal Novilart./. »
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PIÈCE 44
1815, vers le 10 mai.
Rapport sur la situation des travaux qui s’exécutent à Château-Thierry [...].
 
Source: Service historique de l’Armée de Terre, Vincennes, art. 8 : places abandonnées, Château-Thierry.

« Direction de l’Intérieur Génie       
Fort de  Chateau-Thierry
Mai 1815

Rapport sur la situation des travaux qui s’exécutent à Chateau-Thierry à l’époque du 10 mai 1815

Front Sud  On continue de déblayer le pied de l’escarpe et de former le parapet.

Front Nord  La batterie de ce front est susceptible d’être armée.
Le puits est entièrement nétoyé, il fournit plus que suffisamment d’eau pour les 
besoins de la garnison par assez pour ceux des travaux de maçonnerie.

Front Est La portion de la batterie au dessus de la tour D est massée ; On 
travaille au blindage de celle au dessus de la tour E, ainsi que le passage à ciel ouvert 
au dessus de la porte d’entrée.

Front Ouest  La face gauche et la rampe sont entièrement terminées, on travaille à la    
face droite.

   Nombre d’ouvriers employés aux travaux.

    Terrassiers et manœuvres ………… 195
    Ouvriers d’art………………………   37

       Chateau-Thierry, le 10 mai 1815
       signé Gatte, Chef de Bon

Pour copie conforme
Le Mal Decamp Directeur des fortifications
et du casernement de l’Infanterie

[…]

Ouvrage à faire pour mettre en état de défense le fort de Château-Thierry
(avec un croquis)

1° Fermer en pierres sèches les brèches b,b,b,b, comme ces brèches sont peu considérables, on pourra, dès 
qu’on aura de la chaux, refaire en maçonnerie, la fermeture provisoire qu’on propose de faire en pierres sèches 
pour le clorre promptement. Il n’y a point en ce moment, de chaux à Chateau-Thierry il faudra requerir  celle 
dont on aura besoin, et faire un approvisionnement de sable, dès qu’on aura transporté les bois et autres 
matériaux nécessaires pour l’exécution des travaux les plus urgents.

2° Réparer les écorchements qui pourraient faciliter l’escalade. Ces réparations pourront être faites avec du 
plâtre. Il y en a à Château-Thierry. L’architecte de la ville m’a dit qu’il n’y en avait pas beaucoup ; Il n’a pas eu 
le temps de me donner l’état de ce qui s’y trouve.

3° Deblayer le pied du mur d’enceinte de manière à avoir partout au moins 15 pieds de hauteur d’escarpe.

4° Isoler la fausse braie F, du mur G, réparer l’escarpe et la couronner par un parapet ; Comme cette fausse 
braie a peu de relief et que l’ennemi pourrait profiter des couverts que lui offrent les maisons voisines pour 
établir une batterie et faire brèche à la fausse braie et à la tour F ; Il faudra faire un fossé en avant de l’escarpe ; 
on pourra le palissader par la suite. Si le mur n’a pas assez d’épaisseur pour supporter un parapet on l’établira 
en arrière de l’escarpe et on le fraisera.

5° Etablir une porte à l’entrée A et la couvrir par un tambour avec barrière. Il faudra que les palissades qu’on 
employera à la construction de ce tambour soient assez élevées pour défiler la communication intérieure du 

fort, des maisons voisines. La partie supérieure de la porte peut-être fixe et disposée de manière à défiler en 
partie cette communication.

6° Placer une porte crénelée en a et la couvrir par un petit tambour, avec barrière.

7° Etablir une seconde barrière en c, la partie d, e de l’entrée du fort, est à ciel ouvert on pourra y  placer une 
herse.
 
8° Créneler la porte et les croisées du bâtiment C ; une partie de ce bâtiment pourra servir de corps de garde, 
et l’autre partie de magasin.

9° Faire des portes aux souterrains des tours D, E, déblayer et applanir les sol de ces souterrains. Ils servent en 
ce moment d’écuries.

10° Etablir un petit parapet sur la partie de l’enceinte du côté de la ville ; Cette portion d’enceinte ne pouvant pas 
être battue par le canon, on pourrait construire le parapet en pierres sèches et y pratiquer quelques creneaux.

11° Etablir dans le prolongement de la rue du pont, une plateforme pour deux pièces. Ces pièces bateront 
parfaitement le pont et les routes de Châlons et de Montmirail qui y aboutissent.

12° Déblayer les décombres de manière à avoir une communication de 7 à 8 pieds de largeur derrière le 
parapet qui couronnera la portion d’enceinte du côté de la ville.

13° Etablir du côté de la campagne, 4 plateformes pour 5 pièces. Il existe dans cette partie de l’enceinte quelques 
portions d’escarpe qui forment parapet et qu’il faut conserver provisoirement. Lorsque les travaux les plus 
urgens seront terminés, on y substituera des parapets en terre.

14° On pourrait, je crois, condamner sans inconvénient la porte B ; Si on pense cependant qu’il soit 
convenable de la conserver pour faciliter les sorties ou recevoir des secours il faudra la rétablir, la couvrir 
par un tambour.

15° Il faudra déblayer l’entrée des tours et les tours elles-mêmes comme elles n’ont que 3 ou 4 créneaux qui 
ne flanquent pas assez bien le mur d’enceinte, on pourra disposer dans leur partie supérieure une espèce de 
tambour crénelé. 
Elles ont de trop faible dimensions et n’ont pas assez de saillie pour pouvoir y établir un parapet en terre. Il 
faudra avoir soin de n’employer que des bois de 10 à 12 pouces d’equarissage pour la partie des tambours qui 
peut être battue directement par le canon. On pourrait donner à ces tambours, la forme indiquée par le croquis 
ci-dessous.

16° Fermer en charpente les souterrains du cavalier N. Les entrées de ces souterrains ne peuvent pas être 
battues par le canon. On pourra par la suite établir une batterie sur ce cavalier. On y communique par 
un escalier qui tombe en ruine. On pratiquera une rampe dans la brèche qui existe sur la face droite du 
cavalier.

17° On construira avec les matériaux qui encombrent le fort des parados pour défiler l’intérieur du fort, des 
hauteurs qui le dominent.

Je n’ai pas eu le tems de reconnaître si on trouvera à Château-Thierry, tous les bois dont on aura besoin ; Il y 
en a une très grande quantité sur la rive gauche de la Marne, près du pont et je crois qu’ils suffiront pour les 
travaux de charpente qu’on aura à faire ; Il sera essentiel cependant de s’en assurer.

J’ai fait faire des recherches pour avoir des outils ; on n’en a point trouvé. Il est important que S. S. Le 
Ministre de la Guerre veuille bien, lorsque qu’on pourra travailler au fort, faire envoyer à Chateau-Thierry, 
50 pioches & 50 pelles afin de pouvoir en donner aux paysans qui n’auront pas d’outil et faire travailler la 
garnison si on ne peut pas réunir les paysans dont on aura besoin, ce qui est très probable./.

       Meaux, le 24 mars 1814

       Le Chef de Bataillon du Génie »

       Signé Teissier
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PIÈCE 45
1832, 10 janvier
Délibérations du Conseil municipal. 

Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 6, n° 183. 

« Et ledit jour, dix janvier mil huit cent trente deux, le Conseil municipal composé comme dessus et réuni sous 
la présidence de M. le maire en vertu de l’autorisation sus énoncée [...] Il a été exposé par M. le maire que 
divers particuliers des Chesnaux, de la Madelaine et des Capucins, demandaient à être autorisés à prendre 
des pierres ou des grès au château pour les employer à des réparations ou à l’amélioration de la voie publique 
dans ces quartiers de la ville. Le conseil a arrêté, qu’il serait sursis à se prononcer sur ses demandes jusqu’à ce 
que la quantité des pierres dont la ville peut disposer, fut connue. Fait et arrêté en séance lesdits jours et an; et 
ont les membres présents signés après lecture faite. [...]. »

PIÈCE 46
1833, 5 février. 
Délibérations du Conseil municipal. 

Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 6, n° 236. 

« […] 3° : Démolition de la maison du Château :

Le conseil sur la proposition de M. le maire, et après divers observations de plusieurs de ses membres; considérant qu’il 
existe sur la plate-forme de l’ancien château, un bâtiment qui a servi autrefois d’habitation, mais qui se trouve aujourd’hui 
dans un état de dégradation qui en rend la ruine imminente; que depuis longtemps il n’y existe plus ni porte ni croisées; 
une partie des planchers s’est écroulée; que M. le maire a été obligé de faire fermer les baies des portes et croisées pour 
empêcher qu’on ne put s’y introduire pour enlever les bois des planchers ainsi que cela avait lieu, et qu’il devient urgent 
de faire démolir ce qui reste de ce bâtiment afin d’en prévenir l’écroulement, a arrêté qu’il serait demandé l’autorisation 
nécessaire pour procéder à la vente des matériaux à provenir de la démolition dudit bâtiment[...]. »

PIÈCE 47
1833, 4 mai.
Délibérations du Conseil municipal.

Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 8, n° 11. 

« [...] M. le maire a dit au Conseil que l’adjudication de la maison située sur la plate-forme du Château, 
ne pouvait avoir lieu sans l’assistance de MM. les adjoints, d’un conseiller municipal et du Receveur de la 
Commune. Le Conseil désigne M. Ridel pour assister à l’adjudication qui aura lieu le 20 mai [...]. »

PIÈCE 48
1835, 25 mai. 
Délibérations du Conseil municipal.
 
Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 8, n° 117. 

« [...] M. le maire a donné connaissance au Conseil d’une demande des sieurs Cochoix fondeurs de métaux 
tendant à obtenir la location pour 3, 6 ou 9 ans, du bâtiment situé sur la plate-forme du Château moyennant un 
prix déterminé. Le Conseil tout en reconnaissant l’avantage qu’il y aurait pour la ville d’affermer cette propriété 
ne peut y donner son adhésion attendu qu’elle se trouve dans un état de dépérissement qui exigerait de grandes 
réparations et que d’ailleurs elle doit être vendue pour faciliter la construction d’une nouvelle halle sur la place 
du Marché. En conséquence le conseil est unanimement d’avis de rejeter la demande dont il s’agit [...]. »

PIÈCE 49
1837, 27 avril.
Délibérations du Conseil municipal.

Source: Archives municipales, Chàteau-Thierry, D 8, n° 231. 

« [...] le Conseil municipal de la ville de Château-Thierry légalement convoqué en vertu de la lettre de M. le sous-
préfet en date du dix huit de ce mois, s’est réunis à l’hôtel de ville sous la présîdence de M. Mangin, premier 

adoint [...] M. Mangin a donné connaissance au conseil de la lettre de M. le sous-préfet, qui en renvoyant les 
délibérations relatives à l’établissement et construction de la nouvelle halle aux blés demande qu’il soit joint : 

1° un devis estimatif approuvé par le Conseil municipal, des matériaux à provenir de la démolition des 
bâtimens et grange restants sur l’emplacement du Château, dont le produit doit servir d’autant à fournir à la 
dépense de la construction demandée. 

2° [...] M. Mangin a présenté le devis détaillé estimatif des bâtimens à démolir rédigé par M. Caillez architecte 
de la ville le vingt sept avril présent mois, qui évalue à cinq cent quatorze francs soixante quinze centimes, le 
produit de la démolition à faire. Le Conseil municipal après en avoir délibéré approuve le devis de démolition 
pour 514, 15 F, applicable à la dépense à faire pour la construction de la halle aux blés [...]. »

PIÈCE 50
1845, 25 mai. 
Délibérations du Conseil municipal.
 
Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 10, n° 34. 

« [...] Enfin M. Chrétin dit Bressan, maître charpentier en cette ville demande à être autorisé à placer sur la 
plate forme du château dans la partie en regard du collège un moulin à vent à la condition que la ville lui 
affernerais(?) gratuitement 12 ans de terrain pendant une période de quinze années, seulement il s’engagerait 
de planter à ses frais 100 pieds d’arbres tous les ans au choix de l’administration, de manière à établir des 
promenades publiques à l’expiration de son bail. Le Conseil charge M. Pinard, l’un de ses membres d’examiner 
la pétition dont s’agit, de se mettre en rapport avec sieur Chrétin afin de connaître l’étendu de la concession 
qu’il désirerait que lui fit la ville et faire son rapport au Conseil dans l’une de ses prochaines séances [...]. » 

PIÈCE 51
1845, 12 août.
Délibérations du Consei1 municipal. 

Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 10, n° 50 

« M. Pinard fait un rapport sur la pétition du sieur Chrétin dit Bressan. Il cite les conclusions de cette pétition 
qui tendent à ce que la ville lui fasse la concession temporaire, pendant quinze ans à la charge d’une plantation 
annuelle de cent arbres; de seize ares de terrain, sur la plate forme du Château, au monticule que fait l’angle, 
donnant sur la ville et sur le collège, pour y construire un petit bâtiment et poser dessus un moteur à vent de 
son invention. 

Il est d’avis que 1a proposition de Chrétin soit prise en considération parce qu’elle ne nuira que très peu aux 
projets qui ont été conçus pour le château, parce qu’elle pourra encore ajouter du mouvement au point de vue 
du bel emplacement du château ; et parce qu’elle peut contribuer à développer et à faire connaître l’industrie 
de l’un de ses concitoyens. Il n’est pas d’avis que le terrain choisi par Chrétin lui soit concédé parce que le 
chemin pour y arriver dont la construction a été demandée par le concessionnaire serait trop long et parce 
qu’indépendamment de la dépense de construction, il pourrait nuire aux projets de la ville. Il lui a paru que le 
terrain de la plate forme de la Poudrière pourrait le remplacer avec avantage. Chrétin l’a accepté mais sous la 
condition d’abandon des voûtes. 

M. Pinard n’a pas vu d’inconvénient à l’abandon de la poudrière en ce qu’elle [est?] très humide et en ce 
qu’elle pourrait trouver place avec peu de frais dans une autre voûte plus saine existante dans le château. 
Après avoir indiqué les moyens de construction du chemin, le mode de plantation des arbres et de fermeture 
du chàteau, M. Pinard fait la proposition au Conseil d’agréer la demande du sieur Chrétin, de voter dans 
le prochain budget une somme de huit cents francs à mille francs et chaqu’une des années suivantes: pour 
commencer les travaux de nivellement de clôture du château, de solliciter de M. le préfet l’autorisation de 
faire faire les travaux par économie sous la surveillance d’une commission nommée à cet effet, de charger 
M. Chrétin de la garde et de la surveillance du château et de l’obliger à faire l’abandon à la ville à la fin 
de son bail des constructions qu’il aura faites, moyennants un prix qui sera fixé par experts. Un membre 
déclare qu’il rejette la demande du sieur Chrétin, il ne veut pas que le plateau du château soit grevé d’une 
servitude de la nature de celle qu’on propose de lui imposer, au profit de qui que ce soit: à la ville seule doit 
appartenir la possession de cette propriété sans entrave et sans modification aucune. Il n’admet pas non 
plus les propositions du rapporteur. 
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Le vote du crédit qu’il demande, les travaux qu’il désire voir exécuter et le mode de surveillance sont 
incompatibles avec les règles administratives qui ne veulent pas qu’une dépense soit faite sans que son objet 
soit déterminé et limité et qui n’accorde le droit d’administration qu’au maire. Il prie de rejetter les propositions 
qui ont été faites. 

Le Conseil, après discussion rejette les conclusions du rapport [...].» 

PIÈCE 52
1847, 14 mai.
Délibérations du Conseil municipal

 Source: Archives municipales, Château-Thierry, D 10, n° 224. 

« [...] Un membre fait observer que les divers travaux qui s’opèrent actuellement dans les ruines du vieux 
château de la ville et le projet formé de convertir en promenades l’esplanade dudit château, fait sentir la 
nécessité d’établir un gardien de ces lieux; qu’il existe à l’entrée de la porte principale de cet ancien édifice, un 
emplacement de demeure qui, réparé à peu de frais, pourrait être utilisé en logement de gardien. L’exposant 
demande qu’il soit à cet effet voté un crédit de quatre cents francs sur le budget supplémentaire de 1847 pour 
employer en réparations des lieux nécessaires audit logement. Le Conseil, après délibération, adoptant les 
motifs de l’exposant, votè la somme de 400 F dont s’agit et décide qu’elle figurera aux chapitre des dépenses 
du budget supplémentaire de 1847 [...].»

B. Ville

a. Fortification urbaine

PIÈCE 53
1695, 18 novembre / 26 décembre.
Arrêt dressant l’état des fortifications de la ville de Château, faisant réponse à l’arrêt de Louis XIV du 14 juin 
1695.  

Arch. mun. Château-Thierry, côte : Remparts.

« Déclaraon que les maires, échevins et officiers […] de ville de Chaûry fournissent pour satisfaire a larest du 
Conseil du [...] remparts, tours, corps de garde et fossés de Chaûry. 
Premierement
Les Pères Cordelliers occuppent lesd remparts depuis la petite porte de la poterne du château et plaste forme 
sur la porte appellé de Beauvais ou il y a deux tours. [A la rue desdits Pères Cordelliers] est une maison 
apartenant à Mr Cuvron, receveur des tailles ou il y a une gallerie qui haboutit [au rempart] de la ville ou il y 
a un passage pour sen servir en cas de besoin y ayant une petite tour derier en ruyne. 

[ensuite de la cour Buisson sont les cours et jardin de la veuve Regnaut et de M. Berthaut et autres aboutissans 
au rampart yayant une ruelle entre deux qui conduit jusques a la prison]. Depuis ladite prison jusqu’au pont 
de Marne [tout est vacans et sert de passage public].
 
Le corp de garde de ladite porte de Marne cy devant loué, à Pierre Jobert, chaudronnier, dont l’adjudication 
est finye et en offre vingt livres de loyer surquoy fault lentretenir de reparations.

Depuis ledit corps de garde jusque la porte de la Poterne sur le bord de l’eau il y a une tour apnt vacante cy 
devant loüée a la veuve Mardore, dont l’adjudication est aussy finye et en offre trois livres de loyer.

Plus une maison apartenant aux hers de Jean Moreau, pescheur, dont il paye ving [...] de surcens à la ville. 

Plus une autre petite tour louré vingt sol au sieur Galien, receveur des consignâons.

Depuis ladite porte de la Poterne le rempart jusqua l’Hotel Dieu est vacant servant de passage au publique 
estant presque en ruyne.

Depuis la cour Gallet jusqua la fontaine du Bû il y a trois tours occupé par l’hospital de l’Hostel Dieu avecq 
les remparts et placte forme, séparé de leur jardin par un mur de séparation occuppé [par ledicte Hostel 
Dieu].

Depuis ladicte fontaine du Bû jusquaù corp de garde de la porte de la Barre le rempart et les deux tours qui y 
sont derrière les jardins de plusieurs particuliers sont en ruyne et vacans. 

 Le corps de garde de la porte de la Barre a cause du fossé en dehors et de deux petits jardins en dedans avec 
les deux tours en ruines vault de loyer a la ville [dix livres]. 

Depuis ladite porte de la Barre les fossez et dehors jusquà la poterne pres la riviere sont en [petits jardins] 
compris.» dans ladjudicâon faite cy  devant, au proffit de la ville et qui est aprésent finye. 
Sur le pont de Marne proche le pont levis de larche avallant il y a un corps de garde composée de deux petites 
boutiques tout en ruyne et qui cousteroit a restablir plus de cinq cens livres.

Les  fossés et dehors servant de jardins dequis 1a riviere jusqau pont Bené [pres Saint Crespin] sont apresent 
vacans, et estoient cy devant loüez au profit de la ville par ladudon qui est finye.

Le corps de garde ou demeurait Bené sur led pont de S Crespin est apresent vacant [et en mauvais estat]. 

Les fossés sont vacans depuis ladite porte St Crespin jsquà la porte de Beauvais derier les Cordelliers estant de 
nul valleur.

Mais au dela desdits fossés et sur la levée diceux il y a un ozeret et un morceau de terre de la valleur denviron 
huict livres de loyer apresent non loué.

Il est deub a la dite ville huict ou dix livres de surcens dont les titres sont perdus ou es-mains des anciens 
eschevins qui ont gardé et dont nous n’avons point de connessance. Nous maire, eschevins et officiers de la 
ville de Chaûry certiffions le present estat veritable ce vingt six decembre mil six cens quatre vingt quinze pour 
satisfaire a larrest du conseil. 

            
De la Forterie                          Le Gaudier. » 

b. Charte de commune

PIÈCE 54
1300, 1er mai.
Lettre de Philippe IV le Bel accordant des privilèges aux habitants de Château-Thierry pour une rente annuel 
de 900 livres.

Source : Arch. Nat. Q1 4. Original sur parchemin anciennement scéllée de deux sceaux sur lacs de soie. 

A. Arch. nat. Q1 4, original, jadis scellé de deux sceaux (texte reproduit ci-dessous).
B. Arch. de la ville de Château-Thierry, copie, « Et sont les dictes lettres en parchemyn, scellées de double
sceaulx de cire verte et laye de soye rouge et verd» , mentionnée en 1581, aujourd’hui disparue.
C. Arch . nat. Registra Chartophilacii Regii, t. XXXVIII ab an. 1299 ad an. 1307, ch . 77. Copie.
D. Arch . nat. Trésor des Chartes. Manuscrits de BERTIN, t. IV. F° 122. Copie.
E. Arch. nat. JJ 38 no 77 inv. 178.

a. DE VILEVAULT, DE BRÉQUIGNY (1777) – Ordonnances des rois de France de la troisième race, Paris,  Impr. royale, 1777, 
t. XII contenant un supplément depuis l’an 1187, jusqu’à la fin du règne de Charles VI (pp. 348-350).
b. LALOU Elizabeth (2007) – Itinéraire de Philippe IV le Bel (1285-1314), Paris, Mémoires de l’Académie des inscriptions et 
belles-lettres, t. XXXVII, vol. 2, p. 185.

« PHILIPPUS Dei gratia francorum rex notum facimus universis tam presentibus quam futuris quod, cum ex parte 
hominum in villa et castellania Castritheodorici commorantium nobis fuisset humiliter supplicatum, ut ipsos et heredes 
suos a jurata et non nullis aliis servilibus conditionnibus quibus nobis tenebantur astricti de liberalitate regia liberare 
vellemus. Nos considerantes attenans grandis utilitatis incrementa que per hoc possinit patrie et nostris subditis quorum 
comoda libenter querirnus provenire, volumus et concedimus eisdem hominibus quod ornnis illi qui nunc morantur in 
dicta villa Castritheodorici et qualibet parte Castellanie predicte et eorum heredes de quibus evidenter constabit quod 
antea juratam solvere debebant a predicta jurata forismaritagiis ornni servitute et redibentia quibus nobis antea ratione 
hujus modi tenebantur erunt quitti liberi et immunes, salvo jure aliorum dominorum si aliis dominis in aliquo appareat 
eos teneri.

Item illi qui exnunc venient in dictis villa et castellania in domaniis nostris et locis in quibus ad nos spectater 
ornnimoda justicia moraturi, a predictis quitti et liberi erunt quamdiu inibi morabuntur durnmodo non essent nobis 
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antea aliqua alia servili condicione obligati et salvo jure aliorum dominorum si ab aliquo eos insequi contingat.
Item volumus et concedimus quod omnes domus Castritheodorici a qui bus gentes nostre levabant placita generalia 

que sunt pro quolibet foco domus ad festagium duos solidos et pro quolibet foco domus ad appenticium duodecim denarios 
sint libere a predictis, salva impositione inferius annotata nobis solvenda super domibus dicte ville.

Volumus etiam et concedimus quod omnes homines ecclesiarum et nobilium morantes apud Castrum Theodorici, 
quandiu ipsi inibi morabuntur theloneum pro rebus quas ipsos pro usibus propriis emere contigerit solvere nullatenus 
teneantur sed de predictis erunt liberi sicut nostri homines inibis commorantes. Item volumus quod lignerii qui tenebantur 
semel in anno deffere ligna pro nobis a predicti redibentia sint liberi et immunes. Item volumus et concedimus quod 
prepositi nostri dicte ville vel alius no mine nostro decetero non capiant aut capere attemptent vicellas racemorum in 
vineis que sunt inter Aziacum (32) et Bonolium (33).

Item volumus et concedimus quod homines morantes in parrochiis Castritheodorici de Essomis (34) et de Aziaco 
possint venari et capere lepores in campis et vineis et ubicumque extra nemus sine panellis et rettibus. Et si contingeret 
quod a casu vel ex insperato venando lepores parenterent aut interficerent cuniculum aut canes ipsorum caperent aut 
querendo seu venando lepores canes nemus intrarent, non teneantur propter hoc gagiare aut solvere emendam. Si vero 
contingeret nos facere aut construere molendina aut furnum in villa Castritheodorici seu in aliis villis nostris dicte 
castellanie, nolumus quod homines predicti in molendinis aut fumis nostris molere aut coquere compellantur sed molere 
et coquere absque contradictione poterunt, ubi et quando voluerint prout sue placerint voluntati.

Item volumus quod loco duodecim juratorum quos habere solebant habebunt decetero quatuor scabinos qui quolibet 
anno per modum qui sequitur eligentur : videlicet tota communitas Castritheodorici et illi de maioriis qui voluerint 
interesse quolibet anno convenient in die brandonum in ecclesia beate Marie Magdalenia et omnes simul eligent duodecim 
de magis sufficientibus arbitrio suo et illi jurabunt, statim ad sancta dei evangelia quod de se ipsis aut aliis eligent quatuor 
de ydonei oribus juxta suum arbitrium et illi quatuor erunt scabini per spatium unius anni nec omnis scabinatus poterunt 
recusare nisi talem habeant excusacionem que vera et legitima dictis electoribus videatur ; et jurabunt utilitatemjura et 
libertates dicte communitatis pro curare et defendere pro posse et expensas quas pro communitate eos facere continget 
super hereditates illorum qui libertatibus predictis exnunc gaudebunt fideliter imponere seu assidere nemini deferendo 
et neminem gravando in impositione expensarum ipsarum. Quas expensas levati facient per unum servientem nostrum 
quem ballivus noster ejusdem loci qui pro tempore fuerit ad requisitionem ipsorum dixeret depictandum ; cui ballivo 
nostro vel illi quem ad hoc dixerimus statuendum vocatis de predictis electoribus aut aliis ydoneis personis usque ad 
duodecim, dicti scabini de hiis que occasione expensarum ipsarum leviariunt semel in anno rationem reddere tenebuntur. 
Si vero aliquem de quatuor scabinis durante anno scabinatus mori contigerit alii tres virum de electoribus suo arbitrio 
meliorem loco mortiu subrogabunt.

Item volumus et concedimus quod si inter prepositum nostrum de Castrotheodorici et dictos scabinos requirendo 
et sustinendo jura predicte communitatis discordia oriatur tota causa usque ad assisiam seu adventum ballivi nostri 
reservetur ; ballivus auditis preposito et scabinis causam huiusmodi per consilium terminabit.

Item volumus et concedimus quod aliquis commorans in dictis villa et castellania ratione alicujus debiti aut emende 
que non sit imposita vel in dicta occasione criminis non ponatur vel teneatur in prisione clausa si tantum de bonis 
possideat quod ejus creditoribus satisfieri possit et consenciat quod pro satisfactione facienda sua bona vendantur, salvis 
in omnibus nundinarum Campanie privilegiis et statutis.

Item volumus ut quoddam punctum carte, quod ab judice recordationis Theobaldo quondam rege Navarre habere 
dicuntur quo caveri dicitur quod aliquis de habitatoribus ville et castellanie  predictarum in aliqua causa nostris causis 
que debent secundum consuetudines et usus dicte castellanie terminari et causis nundinarum Campanie exceptis extra 
villam Castritheodorici trahi aut vexari non possit, ipsis immolabiliter observetur salvo tamen nobis omni jure ressorti si 
dicta loca extra manum nos tram poneremus in casu in quo dicta loca ponere possemus. 

Item volumus quod equi ad equitandum vel arma alicujus eorundem occasione alicujus debiti vel fideiussionis non 
capiantur. Et si aliquis ratione alicujus debiti in quo teneamur obligati alicubi capiatur vel arrestetur ipsum tenebimur 
cum expensis nostris propriis liberrare. Et si aliquis aut aliqui alia de causa capti vel arrestati fuerint ipsum aut ipsos ut 
suam liberationem habeant iuvabimus bon a fide. 

32 - Asy (canton de Château-Thierry).

33 - Bonneil (canton de Château-Thierry).

34 - Essômes-sur-Marne (canton de Château-Thierry).

Si vero contingat nos capere equos dictorum hominum pro nostris negociis tenebimur solver pro quolibet equo in die 
octo denarios et pascum et si contingat aliquem vel aliquos de dictis equis in nostris mori serviciis seu afolari valorem aut 
emendationem afolationis equorum ipsorum reddere tenebimur hominibus supradictis secundum quod prepositus noster 
Castritheodorici qui pro tempore fuerit et tres de scabinis dicte ville per suum juramentum taxabunt. Ballivus prepositus 
aut alii servientes nostri equos ipsorum hominum pro suis propriis negociis aut officiis que ad suos equos facere debent 
capere non poterunt nisi de ipsorum hominum processerit voluntate.

Item promittimus quod pre dictas villam et castelliam Castritheodorici cum pertinentiis et omnibus supradictis extra 
manum nostram vel heredum nostrorum comitum Campanie non ponemus et eos defendemus contra omnes eo modo quo 
eos defendere tenebamur tempore quo nobis dictam juratam solvebant. Volumus etiam et concedimus quod omnes illi 
qui in dicta villa et castellania morantur et quos ibidem venire contigerit in futurum sine sequela dominorum in casibus 
servitutis infra tempora quibus de jure et consuetudine patrie poterunt sequi possint in dicta villa Castritheodorici vel in 
aliis nostris villis dicte castellanie venire et mori tanquam liberi necnon homines in dictis villis nos triscommorantes vocati 
vulgariter bastardi et aubene, salvo hoc quod bastardi de bonis suis mobilibus possint libere testari bona vero immobilia 
eorum ad nos venient vel ad illos ad quos debebunt de jure et consuetudine patrie devenire ; volentes et ex liberalitate regia 
concedentes quod omnes et singuli supradicti et eorum heredes quo ad omnia et singula supradicta imperpetuum plena 
gaudeant libertate et quod ipsi et heredes sui ad hoc ydonei tonsuram valeant recipere clericalem et omnia alia facere que 
quelibet libera persona potest et debet nobis autem et nostris heredibus calvacatam et exercitum retinentes.

Et est sciendum quod prefati homines ratione predictorum nobis assederunt nones centum librittas terre annui 
redditus imperpetuum prout inferius designantur videlicet domum de la Tournele super Coinsiacum cum pertinentiis 
suis et cum quadringentis duobus arpentis bosci nudi et octo arpentis pratorum precio ducentarum librarum terre annui 
redditus que ornnia fuerunt Johannis de Cramalles militis Oudardi fratris sui et Radulphi Cramalles nepotis eorum. 
Item mille trecenta octo arpenta unum quarterium et dimidum bosci in foresta de Ryee que fuerunt domini de Castellione 
precio trecentarum octoginta duodecim librarum decem solidarum terre annui redditus.

Item super qualibet domo Castritheodorici habente festagium in qua sit focus duos solidos anno quolibet et super 
qualibet domo ad appenticium in qua sit focus duodecim denarios. Item super quolibet modio vini ad mensuram ville 
Castritheodorici quod bibetur in dicta villa vel extra portabitur duos denarios et super quolibet modio vini quod bibetur 
vel vendetur in parrochiis de Essomis et de Aziaco aut extra portabitur unum denarum ; qui domorum et vinorum denarii 
levabuntur prout noster prepositus vocatis cum ipso scabinis qui pro tempore fuerint dixerit ordinandum.

Item super quolibet panno colorio facto in villa Castritheodorici et in aliis villis dicte castellanie sex denarios et super 
quolibet panno radiato et super quolibet panno sini colore tres denarios que omnia debent valere centum quadraginta 
septem lib ras decem solidos annui redditus. 

Item super omnibus hereditatibus commorantium in maioriis castellanie predicte exceptis hereditatibus commorantium 
in dicta villa Castritheodorici centum sexaginta libri censuales annui redid tus reddendas nobis anno quolibet in villa 
Castritheodorici in octavis festi Nativitatis Domini. Insuper dicti homines Castritheodorici totum jus et usagium quod 
habebant antea in foresta de Riee nobis imperpetuum quittaverint.

Et est sciendum quod si hec omnia predicta excederent dictam summam novies centum librarum quicquid supererit 
nostrum erit et nobis remanebit et si aliquid defecit de summa predicti tenebuntur nobis perficere et as sidere de suo 
proprio usque ad summam predictam. Que ornnia et singula supradicta ut firma et stabilia permaneant in futurum 
presentibus litteris sigillum nostrum fecimus apponi salvo tamen in aliis jure nostro et jure quolibet alieno.

Nos vero Johanna Dei gratia francorum et Navarre regina Campanie Brieque comitissa palatina de cujus hereditate 
premissa monere noscuntur ad majorem permissorum omnium firmitatem sigillum nostrum una cum sigillo carissimi 
domini nostri regis fecimus presentibus hiis apponi.

Actum apud Curtracum anno Domini millesimo trecentesimo primo mense maii. »

 
c. Paroisse et chapelles urbaines

PIÈCE 55
1155, 4 février.
Bulle papale confirmant les biens de l’abbaye Saint-Pierre de Chézy, datée du 4 des nonnes de février 1155, 
indiction 4, 2° année du règne du pape Adrien IV. Confirmation d’une possession à Saint-Crépin de Château-
Thierry.
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Source : BnF, Picardie, Dom Grenier, T. XXII. 

« (...) quicquid iuris habetis in villa que dicitur Caziacum ; quicquid iuris habetis in villa que dicitur Capella;quicquid 
iuris habetis in Karoli Villa ; quicquid iuris habetis in villa que dicitur Regia; quicquid iuris habetis in villa que dicitur 
Ruliacum; medietatem Lescheriacum cum appenditiis suis ; medietatem Buxorii cum appenditiis suis ; altare de Verzelou 
cum atrio et aliis appenditiis suis ; altare de Villa Nova cum decima; altare de Vetustis Domibus cum tertia parte 
decime ; altare de Saron cum decima et tertia parte terragii , et decima de Campo Evrardi ; altare de Gaut cum decima ; 
altare Sancti Crispini de Castro Theodorici cum decima ipsius parrochie ; decimas de Mosteriolo et de Connegio cum 
census atrii ; altare de Panvent cum tertia parte decime et terragio ; altare de Spinalbeto cum decima ; altare de Axiaciis 
cum decima ; altare de Roseto cum decima ; altare de Axiaco cum decima ; decimam de villa que dicitur Glant. Apud 
Plaiotrum sedecim mansa cum dominio, terris, pratis et vineis ; duas naves in aqua Materne ad piscandum ; piscationem 
que vocatur Raydonem ; unum molendinum de Baiardo ; molendinum novum ; molendina gemella ; molendinum de 
foro ; quattuor molendina de Aziaco ; tertiam partem de molendinorum de Castro Theodorici ; duo molendina de Aunetho 
; duo molendina de Aqua Purimane ; unum molendinum apud Plaiotrum ; quicquid iuris habetis apud Baralam ; apud 
Belesmum decimam, terragium et nemus, et terragium de Alamanchiis ; (...) »

PIÈCE 56
1182/83
Bulle d’Alexandre III confirmant les biens de l’abbaye de Chézy. 

Source : BnF, Picardie, Dom Grenier, T.XXII, p.69-75. 

« ... Burgum Caziaci et forum cum omni justitia et in ipso burgo ecclesiam Sancti Petri cum ambitu suo, parrochiam 
Sancti Martini super Doligerim fluvium ex donatione Adelardi episcopi Suessionensis, et in ea duas partes oblationum 
in Natale Domini per viginti dies, in purificatione duas partes candelarum, in Parasceve, in Pasca duas partes omnium 
oblationum, in Pentecosten duas partes candelarum et in eodem die residuum cerei pascalis, in festo omnium sanctorum 
similiter duas partes oblationum et duas partes ceres Sancti Martini, et in eodem territorio omnen decimam minutam, 
furnum banalem et molendinum et duo banma vini venalis per annum, unum in Natale Domini quod per mensem 
durat, alterum in Pasca, consuetudinesannuas et redditus omnes ; extra burgum vero in potestate Caziaci, in terris 
Ecclesie, redditus et justitias omnes, excepta justitia quadam que viaria vocatur vel vicecomitatus dicitur, que in 
plerisquelocis propria Ecclesie, in aliis tam Ecclesie quam vicecomitum communis est, ita quod Ecclesia in suis hominibus 
duas habet partes, in alienis tertiam, et de elemosina Radulfi militis de Capella in parte vicecomitum particolam nonam ; 
in eadem potestate parrochiam Sancti Martini super Scarphium ex donatione Lisiardi Suessionensis episcopi, et in ea 
pro oblationnibus et minuta decima excepta Canabo, que propria est Sancti Petri, decem et octo solidos annuales, et tam 
in ista quam in alia quam supra memoravimus parrochia majores decimas omnes, excepta quadam parte territorii que 
Luqueium dicitur, que propria est saccerdotum et exceptis duobus modiis vini quos presbyter Sancti Martini desuper 
Scarphium accipit in communi decima, et duobus modiis annone quos heredes Fulconii de Cavo rure accipiunt in 
grangiam monachorum ; molendinum quod Boiardum dicitur, molendinum quod novum dicitur, duo molendina que 
gemella vocantur ; in molendino quod dicitur Jallark modium unum annone de elemosina Aveline et Abranni militis ; 
grangiam de Challuel cum appenditiis suis; grangiam de Chasneto cum appenditiis suis; super Matronam fluvium 
Ecclesiam beati Petri cognomento Seris ; item beate Marie Magdalene ecclesiam cum officinis et molendino uno et aliis 
appenditiis suis, prata, nemora, vineas et alia plura ; in villa que Capella dicitur capellam Sancti Bartholomei cum atrio 
suo, et eiusdem territorii decimas omnes, grangiam cum appenditiis suis ; in terris Ecclesie justitias omnes et 
consuetudines et redditus ; in alienis eiusdem territorii terris, cuiuscumque sint, justiticiam illam que vicecomitatus 
dicitur, unde et ipsum territorium Sancti Petri allodium appellatur ; in villa que Verzelo dicitur ecclesiam et prioratum 
beate Marie cum appenditiis suis, in quibus sunt hec: burgulum illud quod ecclesie adjacet cum omni justitia et 
consuetudine et redditibus suis, liberum et immune ab omni aliena consuetudine, preter monachorum ; altare Sancti 
Crispini de Verzelo ; altare Sancti Remigii de Villa Nova et utriusque territorii decime omnes, exceptis partibus 
sacerdotum, quorum unusquisque novem sextario frumenti et minam totidemque sextarios avene et minam accipit in 
grangiam monachorum, et in minuta decima solummodo duos porcellos, duos agnos, duos anseres, et exceptis modiis 
quatuor quos monachi reddunt. Altare Sancte Crucis de Vetustis Domibus, et in eiusdem territorii majori decima de 
novem sextario duos, in minori decima due partes grangie de Curia Renoudi cum appenditiis suis; grangiam de Lismons 
cum appenditiis suis ; sexta pars decime de Dambono; in theloneo Monis Merelli decem solidos annuales die Sancti 
Remigii ; in molendino de Coargis tres sextarii frumenti pro oleo Ecclesie et totidem sextarii  frumenti pro anima 
Walcherii pueri et alia plura. Apud Waldum comitis prioratum Sancte Marie cum appendiciis suis, in quibus sunt 
nhec : tertia pars majoris decime de Bergeriis, due partes decime hospitum Sancte Marie et hospitum terre domni Andree 
de Baldimento et parrochiatus eorundem hospitum ; usuarium nemoris, quod Waldump dicitur, et alia plura ; in villa 
que Lescherie dicitur, in majori decima de novem sextariis annone quatuor, in eadem potestate proprios hospites cum 
arpentis et arpentorum consuetudinibus ; in toto eiusdem ville territorio pascuorum, silvarum, prati, quod Brolium 
dicitur, terragiorum et quorumdam censum et consuetudinetas et totus justitie pro indiviso medietatem ; apud Karoli 
Villam altare Sancti Petri et in festis annuis, idest, Natali, Pasca, Pentecoste, festo omnium sanctorum, purificatione 

medietatem oblationum, majorem decimam totam, exceptis viginti duobus sextariis diverse annone quos sacerdos accipit 
in grangia monachorum ; in minori decima duas partes, in toto eiusdem ville territoriojustitias omnes, redditus et 
consuetudines et terragia, exceptis xpedituris in quibus comes terragium, vos decimam possidetis, in eadem villa 
grangiam cum appendiciis suis. Apud Plaiotum Castrum, molendinum quod dicitur de Ponte Haliduis, hospites 
censuales quam plurimos, et in terra Sancti Petri consuetudines, justitias et terragia, census et alia plura. Apud Saronem 
prioratum Sancti Andree cum appenditiis suis, in quibus hec sunt: altare, parrochia Sanctin Andree in quo monachi 
habent in quatuor principalibus festis, id est, Natali, Pascha, Pentecoste et festo omnium sanctorum medietatem 
oblationum, et preter hec in Natale Domini duas partes tortellorum, major decima tota, excepto uno modio que sacerdos 
accipit in grangia monachorum et dimidio qui datur parrochie pro luminari, minoris decime duas partes, et in toto 
territorio, quod dicitur Sancti Petri, tertia pars terragiorum ; et a villa que Curbosum, cursus aque et piscatio singularis 
et in aqua domini ipsius ville unus gurges ad capiendos pisces, furnus bannalis, decimam de Campo Eberardi et alia 
plura. In duabus villis, quarum una Rosetum, altera dicitur Spinalbetum, in quarum duabus ecclesiis unus ministrat 
sacerdos, altaria et in tribus annuis festis medietatem oblationum et in utroque territorio duas partes tam majores 
decime quam minores et alia plura. In duabus villis, quarum una Mons Falconis, alia Esseicie dicitur, altaria et 
medietatem oblationum in Natali, in Circumcisione, in Ephiphania, in Pasca, in festo omnium sanctorum, in 
Purificatione, tertiam partem. In majori decima de terris duorum altarium dus partes ; in territorio Sancti Andree duas 
partes ; in territorio Sancti Suplicii de novem sextariis quatuor, exceptis culturis et forestis utriusque territorii, quarum 
decima propria est Sancti Petri ; in utroque territorio duas partes minut decime et alia plura. Apud Belesmum in terr 
Sancti Petri, justitias, constuetudines, census; in quibusdam aliis eiusdem ville terris, ut puta, in culturis omnibus 
Roberti militis et subtus viam publicam in maxima parte majore decimam totam et in communi territorio trium 
dominorum tam in nemore quam in plano tertiam partem justitie et terragiorum et duas partes decime ; et in grangia 
Stephani Gaii pro anima fratis eius duos modios annone et alia plura. Apud Cherri allodium Sancti Petri et in eo 
hospites et hospitum justitias t costumias et duo molendina et alia plura. In allodium Curbuini proprios hospites et 
proprias eorum justitias etr costumias, in communibus autem terris de quinque denariis duos et de quinque sextariis 
annone duos sextarios annone et alia plura. Apud Chaletum molendinum unum et alia quedam. Apud Conegium 
alodium de Cintholen cum hospitibus et hospitum costumiis et justitiis ; censum et costumias et justitias; de atrio Sancti 
Georgii duas partes decimes majoris. Apud Mosteriolum hospites de Cuberchil, hospitum justitias et costumias et duas 
partes majoris decime, terragia, vinagia, et in nemore quod superjacet ville et dicitur Veuth pro indiviso medietatem et 
alia quedam. Apud Grisanceium proprios hospites cum justitiis et costumiis suis, molendinum de villa Veh in quo 
annualiter habetis quatuordecim sextarios annone sine omni sumptu, et omnem justitiam, nec potest a possessoribus 
suis sine licentia vestra invadiari et nullatenus alii vendi vel donari quam vobis; in communibus autem eiusdem ville 
terris et silvis pro indiviso quartam partem et alia plura. Apud Varenas allodium Sancti Petri et Sancti Medardi 
Sessionensis, cuius aloddii hospites et hospitum costumie et terre adjacentes utrique sunt Ecclesie communes, sed 
advocatio et justitia Sancti Petri est propria. Apud Curtem Mont in quadam communitate medietatem. Apud Rulliacum 
allodium totius ville cum omni justitia, costumia et redditus omnes ; in decima majori, cuius tractus uno anno vester 
est, altero sacerdotis; illo anno quo vester est tractus medietatem, alio anno de novem sextariis quatuor. Apud Salviniacum 
alodium Sancti Petri. Apud Vosseth similiter alodium Sancti Petri. Apud Glant tres partes decime majoris et Canobi et 
leguminis et preterea in terra vestra totam et nemus quod superjacet ipsi ville, costumias, terragia, census et alia 
quedam. Apud Beralam partem decime majoris et in terra nemoris nostri, totam, census et alia quedam. Apud 
Trugniacum, in terra Sancti Petri, census, costumias et decimam totam. In Castro, quod Thoderici dicitur, altare Sancti 
Crispini et in eo omnibus annuis festis et omnibus dominicis, in Purificatione, in Parasceve oblationum medietatem, et 
in Pasca cereum pascalem anni preterii ; in toto eiusdem parrochie territorio decimas omnes, excepto uno modio frumenti 
et uno modio vini, et uno porcello, et uno agnos, et uno ansere, que omnia sacerdos habet ; grangiam juxta domum 
presbiteri et in ipsa domo presbiteri duos solidos censuales, et in mutatione presbiteri septem solidos ; pro foro comitis, 
quod in atrio est Sancti Crispini, de bursa comitis quinque solidos, et alios per villam census, tertiam partem 
molendinorum que sub ponte sunt et alia plura. Apud Aziacum altare parrochie Sancti Felicis et in eo in Natali, in 
Epiphania, in Pasca, in festo omnium duas partes oblationum, in majori decima in locis illis que inter Sepia dicuntur, 
totum, in aliis partem presbiteri tertiam partem, in minori decima totum; super Matronam tria molendina et usuarium 
duarum navium ad piscdandum in tota aqua que est a ponte Castri Teoderici usque ad Carleium, census, vinagia et alia 
plura. Apud Buxorium grangiam propriam cum appendiciis suis, molendinum proprium quod dicutur Croslarth, 
justicias cum redditibus et costumiis proprias; in ceteris, ut puta, in silvis et pascuis et justitiis pro indiviso medietatem, 
in terragio quoque medietatem et in altera medietate Sancti Petri Rodoliensis tam terragia quam costumie de modio tres 
minas, de nummis decem et octo denarios, de gallinis quinque, de panibus duos, in molendino quoque eorum duos 
annone sextarios vos et ysomenses canonice possidetis. In placito generali medietatem, in majori decima quartam partem, 
que, cum in quatuor partes dividatur, tota tamen trahitur uno anno ad grangiam Sancti Petri Caziacensis, altero ad 
grangiam Sancti Petri Rodoliensis. Apud Pelvent, altare Sancti Bobini et in festis annuis, id est, Natali, Pasca, omnium 
sanctorum, medietas oblationum, in majori decima quintam partem habetis, in alia vero decima, que dicitur decima 
altaris, duas partes, et in minori decima duas partes similiter, et in quadam vinea, que dicitur vinea Aurenni, unum 
modium vinagii, et alia plura. Apud Saucheri in quibusdam locis decimam totam et terragium, in quibusdam locis 
decimam solam habetis in decima de Vilers medietatem, vinagia, census et plura alia habetis. Apud Villam Regiam, 
villam ipsam et in ea grangiam cum appendiciis suis, census, terragia, costumias et alia quedam. Apud Charnetum, de 
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elemosina Odonis militis pro anima Oddonis filii sui, unum modium frumenti et partem decime minoris. Apud Santes 
in quadam parte ipsius territorii cum canonicis de Chasia tam majorem quam minorem decimam communiter possidetis. 
In molendino de La Roche unum modium frumenti et avene de elemosina  Abelini militis pro lilio suo Abranno, et de 
elemosina Sosberti de Curlheer. In territorio Metensi, in ipsius civitatis suburbio, ecclesiam et prioratum Sancte Marie 
de Campis cum appendiciis suis. In territorio de Alverstat ecclesiam et prioratum de Sancte Margarite cum appendiciis 
suis. »

PIÈCE 57
1249
Bulle papale confirmant les biens de l’abbaye Saint-Pierre de Chézy, datée du 2 des nonnes de juin 1249, 6° 
année du règne du pape Innocent IV. Ce document mentionne l’existence d’une grange à Saint-Crépin de 
Château-Thierry leur appartenant.

Source : BnF, Picardie, Dom Grenier, T. XXII. 

« (...) locum ipsum in quo prefatum monasterium situm est cum omnibus pertinentiis suis, villam et vicecomitatum 
Caziaci cum omnibus pertinentiis suis, decimas, domos, furnum, redditus, possessiones, molendina et prata que in 
eadem villa et territorio ipsius habetis, villam que Capella dicitur cum omnibus pertinentiis suis, jurisdictionem 
temporalem, decimas, domos, grangias, possessiones, redditus, prata et nemora que habetis ibidem ; Villam Regiam 
cum omnibus pertinentiis suis, jurisdictionem temporalem, domos, grangias, furnum, terras, possessiones et 
redditus quos habetis ibidem de Belesmo et de Cerreio, villas cum omnibus pertinentiis eorundem, jurisdictionem 
temporalem, decimas, domos, redditus, possessiones et molendina que habetis ibidem ; villam que Rulliacum dicitur 
cum omnibus pertinentiis suis, jurisdictionem temporalem, decimas, redditus, possessiones et nemora que habetis 
ibidem ; jurisdictionem temporalem, decimas, domos, grangias, possessiones et redditus quos in villa que Karolivilla 
vocatur ; jurisdictionem temporalem, decimas, domos, grangias, redditus, possessiones que habetis in villis ..... [ 
manque une ligne ]  jurisdictionem temporalem, decimas, domos, grangias, redditus, possessiones et molendina 
que in de Chaleto, de Mosteriolo, de Courbolin, et de Commegio villis habetis ; jurisdictionem temporalem et 
domum in villa que dicitur Courtelain ; jurisdictionem temporalem, decimas, possessiones et redditus quos in 
de Varana, de Curtemonte et de Crisanceio villis habetis ; jurisdictionem temporalem, decimas, possessiones et 
redditus quos in de Vosech et de Savigniaco villis et in allodiis de Corboin ; jurisdictionem temporalem, decimas, 
possessiones, redditus, domos, grangias, molendina, prata et nemora que habetis in villa que Buxorium nominatur ; 
jurisdictionem temporalem, possessiones, redditus et molendinum in Castro Plaustru ; jurisdictionem temporalem, 
decimas, possessiones et redditus quos in de Glanz, de Saucheri, de Beralla, de Trugniaco et de Wilers villis habetis ; 
jurisdictionem temporalem, possessiones et redditus in villa que dicitur Chantemele, medietatem nemoris quod 
vocatur Veuth, usum lignorum et pascua in silva que Wadum comitis nominatur ; redditus quos habetis in de 
Coargis, de Rupet et de Veh molendinis ; decimas et redditus in de Santes et de Charneio villis ; piscarias in fluviis 
qui Materna et Alba vocantur ; piscarias in aqua que nominatur Roidons ; de Chaslouel et de Chasneto grangias 
cum omnibus pertinentiis earundem ; de Curia Ronodi, de Essumis et de Sabloneriis grangias cum omnibus 
pertinentiis earundem ; prioratum Sancti Petri in burgo Caziaci cum omnibus pertinentiis suis ; prioratum 
ecclesie Sancte Marie in villa que dicitur Verdelotum cum omnibus pertinentiis suis ; jurisdictionem temporalem, 
decimas, domos, vineas, possessiones, redditus, prata et nemora que in eadem villa et territorio ipsius habetis ; 
prioratum ecclesie Sancte Marie in villa que Malus Vicinus vocatur cum omnibus pertinentiis suis ; decimas, 
terras, possessiones, redditus, prata et nemora que habetis ibidem ; decimas et redditus quos habetis in villa que 
Bergeria nominatur ; prioratum ecclesie Sancti Andree in villa que Saro dicitur cum omnibus pertinentiis suis ; 
jurisdictionem temporalem, decimas, domos, possessiones, redditus et prata que habetis ibidem. Prioratum beate 
Marie de Campis in suburbio civitatis Metensis cum omnibus pertinentiis suis ;  prioratum beate Margarete in 
territorio ville de Alverstat cum omnibus pertinentiis suis ; jus patronus et redditus in ecclesia Sancti Crispini de 
Castro Theoderici ; grangiam, possessiones, redditus et decimas quos in eodem castro et territorio ipsius habetis ; jus 
patronus in Sanctorum Martini Superiori et Martini Inferiori ecclesiis ville de Caziaco ; decimas, possessiones et 
redditus quos in parrochiis ipsarum ecclesiarum habetis ; jus patronus in ecclesia Sancti Felicis de Aziaco ; decimas, 
grangias, domos, vineas, possessiones et redditus quos in parrochia ecclesie ipsius habetis ; jus patronus et redditus 
in Sanctorum Andree de Essieces et Sulpitii de Monte Falconis ecclesiis, decimas, domos, grangias, possessiones 
et redditus quos in parrochiis earundem ecclesiarum habetis ; jus patronus et redditus in Sanctorum Theobaldi 
de Roseto, Cirici et Julitte de Spinalbeto ac Sancte Crucis de Veteribus Domibus ecclesiis, decimas, possessiones 
et redditus quos in parrochiis ipsarum ecclesiarum habetis ; jus patronus et redditus in Sanctorum Crispini de 
Verzeleto et Bobini de Panvant ecclesiis, decimas, possessiones et redditus quos in parrochiis earundem ecclesiarum 
habetis ; jus patronus et redditus in ecclesiis de Villanova et capella de Riplongis ; decimas, possessiones et redditus 
quos habetis in parrochiis earundem ; jus patronus et redditus in Sanctorum Apostolarum Petri de Karoli-Villa, 
Andree de Sarone et Bartholomei de Capella ecclesiis, decimas, possessioneset redditus quos in parrochiis ipsarum 
ecclesiarum habetis ; annum redditum decem solidorum Turonensium quem in Montis Mirabilis theloneo habetis 
; decimam in villa que Campus Ebraudi dicitur et decimam de Dambono cum terris, pratis, vineis, nemoribus, 
usuagiis et pascuis in bosco et plano, in aquis et molendinis, in viis et semitis et omnibus aliis libertatibus et 
immunitatibus suis. »

Chapelles urbaines

PIÈCE 58
1307, novembre. Compiègne.
Fondation d’une chapelle dans le cimetière de la Madeleine à Château-Thierry par Philippe le Bel.

Source : Arch. nat. JJ 44, n° 26.

« Philippus dei gratia Francorum rex. Notum facimus universis tam presentibus quam futuris quod cum nos ad 
divini cultus augmentum et ob predecessorum nostrorum et clare memorie J[ohanne] quondam regine Francorum 
et consortis nostre […] nostreque animarum remedium et salutem, in villa Castri Theodorici quamdam capellam 
ordinavimus construendum, videlicet in cimiterio beate Marie Magdalene et capellaniam ibidem in honere ejusdem 
beate Marie Magdalene fundavimus dotatam certis ad usum capellani qui eidem capellanie deserviet in futurum pro 
tempore redditibus deputant sub concessione quod cappellanus ipsius capellanie qui pro tempore fuit redditus predictos 
imposterum habeat, teneat et possideat pacifice et quiete absque coactione vendendi vel extra manum suam ponendi 
aut propter hoc nobis successorum aut gentibus nostris prestandi financiam quamcumque prout in aliis nostris litteris 
super hoc confectis plenius continetur et super ipsius cappellanie collatione inter nos ex una parte ac dilectum et fidelem 
nostrum Guidonem episcopum Suessionensis ex altera ortum fuisset debeat, cum uterque verum diceretur collationem 
ipsam ad se pertinere debere. Tandem inter nos pro nobis, heredibus et successoribus nostris ac dictum episcopum 
pro se et successoribus suis nomine ecclesie Suessionensis ex tunc concordatur quod ad nos heredes ac successores 
nostros ac dictum episcopum et successores suos episcopos Suessionensis pro tempore cappellanie supradicte collatio 
vicibus alternatim imperpertuum pertinebit. Nosque eam primitus conferimus aut presentabimus ad eandem. Quod 
ut firmum et stabile perseveret, presentis litteris nostrum fecimus apponi sigillum. Actum apud regalem locum juxta 
Compendium. Anno domini Mo CCCo septimo, mense novembris. »

Ed. Annales de la SHACT, 1878, p. 72

PIÈCE 59
1336, Juin. — Vincennes.
Amortissement par Philippe VI de 16 l. de rente annuelle assise sur différentes maisons de Château-Thierry 
pour la fondation d’une chapelle par Gautier de Montigny et Agnès, sa femme, demeurant à Château-
Thierry. 

Source : Arch. nat, JJ 70,  fol. 6 v°, n° 13.

« Philippe par la grâce de Dieu roys de France. Savoir faisons à touz presents et a venir que comme Gautier 
de Montigny demourant a Chastiauthieri et Agnes sa fame les quiex si comme il disoient avoient entencion 
et devocion de fonder une chapellenie pour salut des ames d’euls, de leurs peres et meres et de leurs hoirs 
et ycelle chapallenie doer de seze livres parisis de rente, c’est assavoir premierement de six livres et huit solz 
parisis de surcens et rente annuelle et perpetuele que il se disoient avoir et perceveir chascun an sus la maison 
et appartenances d’icelle qui est Guillaume Baudechon et Agnes La Cordiere sa femme, seant a Chastiau 
Thierry en la rue du pont, tenant dune part a la maison Gautier Baudechon et d’autre part à la maison 
d’Arnaut de Marcilli, mouvans de nous, c’est assavoir partie en franc alleu et l’autre partie a trois mailles de 
cens paians chascun an le jour de la saint Remy. Item de six livres huit solz parisis de rente chascun an que il 
se disoient avoir sus cinq maisons que on dit les appendeis devant la fontaine du bourc de Chastiau thierry 
tenans d’une part à la grant maison des diz suppliant au guerris demouroit et d’autre part à la maison Adam 
Chaufecire en venant à la rue du Crochet mouvans de nous en franc alleu. Item de soissante et quatre solz 
parisis de rente anuelle mouvans de nous a six deniers de rente chascun an paiez à la feste saint Remy que il 
avoient et prenoient chascun an sus leur maisons neuves tenans à la ruelle des Prez laonnois sicomme elles 
se comportent tout au lonc par devers la maison Colart Marchis, laquelle fu jadis Jehan Bunerel, nous aient 
fait hublement supplier que la dite rente nous voussissons convertir et que li chapellain qui la dite chapelle 
deserviront puissent et doient la dite rente penre chascun an aus quatre termes par egal portion c’est assavoir, 
à la Saint Remy à Noel, à Pasques et à la Saint Jehan, de la cense et loyers des dites maisons avant ce que 
le dit fondeur ou leurs hoirs y puissent ou doient aucun droit reclamer et avecques ce soient tenuz les diz 
fondeurs et leurs hoirs a retenir les dites maisons de toutes reparations à leur propres couz sanz ce que les 
diz chapellains y doient ou soient tenuz de y mettre aucune chose du leur. Nous adecertes volans ensuir les 
voies et euvres de noz predecesseurs qui touz jours ont eu affection d’acroistre le divin office et aussi pour le 
remede et salut des ames de notre tres chier sire et pere et de notre tres chiere dame et mere, enclinans pour 
ce a la supplicacion des diz mariez, a yceuls maries par la teneur de ces lettres avons octroié et octroions de 
grace especial que la dite chapellenie il puissent fonder et ycelle doer de la rente dessus dite, laquele se monte 
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ainsi a la somme de seze livres parisis dessus dites, et que les chapellains ou serviteurs de la dite chapelle qui 
pour le temps serviront ycelle rente ainsi assise tiegnent et puissent tenir et possider perpetuelment a touz 
jours paisiblement et en paiz sanz ce que a vendre ycelle rente ou a la mettre hors de leur main ou a en faire 
finance quele que elle soit a nous ou a nos successeurs, par aucun soient ou doient estre contrains par quelque 
maniere que ce soit, nostre droit et l’autrui sauf sus ce et en toutes choses. Et pour ce que ce soit chose ferme et 
estable a touz jours, nous avons fait mettre notre seel en ces presentes lettres. Données au boys de Vincennes 
l’an de grace mil CCC trente et six ou moys de juign.

Raporté pour le seing et pour la date. 
Par le Roy présent                       Collacion est faite avec l’autre signature »

Signatures 

Ed. Annales de la SHACT, 1874, p. 54-55.

PIÈCE 60
1349, mai. — Jouy-l’Abbaye.
Amortissement de terres par Philippe VI de Valois, pour l’accroissement du cimetière de l’église paroissiale de 
Saint-martin de Château-Thierry, à la demande des paroissiens suite aux grandes mortalités du temps.
Source : Arch. nat., JJ 77, fol. 250 v°-251 r°, n° 411.

« Philippe etc. Savoir faisons a touz presens et a venir que comme pour l’accroissement du cimetiere de l’eglise 
parrochial de Saint Martin de Chastel Thierry, lequel cemitiere (35), pour la grant mortalite qui a esté et encores 
est en la dite parroche est si plein de corps enterez nouvelment que il ny plus ou len puisse les corps de ceulx 
qui meurent chascun jour enterrer, et pour ce Jehan le Picart parrochain de la dicte eglise ait donné et transporté 
notre tres chiere dame et consorte la royne Johanne qui tient a cause de douayre la ville et chastellenie de 
Chastel Thierry, en tant comme a elle appartient, a consenti et volu et icelle amortie a la supplicacion des 
parrochiains et marreliers de la dite eglise, les quiex nous ont humblement supplié que nous qui sommes 
propietaires vousissions la dicte terre amortir pour l’accroissement du dit cimitiere, nous, enclinanz a leur 
supplicacion, avons octroie et par ces lettres de grace especial et de nostre auctorité et poyssance roial octroions 
que la dite piece de terre adjointe au dit cimitiere pour la necessité dessus dite, laquelle nous leur amortissons 
soit et demeur perpetuelment amortie et adjointe au dit cimetiere tout aussi franche comme l’autre terre du 
cimitiere ancien est et a esté jusque a ores senz ce que les diz parochains et marreliers presents et a venir ou 
aucuns d’euls soient tenuz de la mettre hors de leurs mains ou en paier pour ce finance quelle qu’elle soit. 
Et pour ce que ce soit chose sure et establie a touz jours nous avons fait mettre a ces presentes lettres le seel 
de notre Chastellet de Paris en absence du nostre grant, sauf en autres choses nostre droit et l’autruy en tout. 
Donné à Joy l’abbaie (36), l’an de grace mil CCC XLIX ou mois de may.

Par le roy
R[egnault]  de Molins »

PIÈCE 61
1789.
Registre de contribution patriotique (original & copie)

Source : Arch. mun. CT, AM CT 2G   

« Lieux-dits dépendant de La paroisse de

Le Château Notre-Dame du Château

Buisson Saint- Martin
Courteaux Saint- Martin
Frangalé Saint- Martin
La Barre Saint- Martin
Les Colombiers Saint- Martin

35 - Sic pour cimetière.

36 - Jouy l’abbaye, sans doute celui près de Chenoise, dans le canton et arrondissement de Provins (Seine-et-Marne)

Village Saint Martin Saint- Martin
Vincelles Saint- Martin

Auberge Le Soleil (Château-Thierry) Saint-Crépin
Cour Roger Saint-Crépin
Faubourg de Marne Saint-Crépin
Grande Rue (Château-Thierry) Saint-Crépin
La Belle Croix (Faubourg de Marne) Saint-Crépin
La Madeleine Saint-Crépin
Les Chesnaux Saint-Crépin
Les Etangs Saint-Crépin
Les Filoirs Saint-Crépin
Les Garats Saint-Crépin
Les Marlières Saint-Crépin
Rue de Soissons Saint-Crépin
Rue du Crochet (Château-Thierry) Saint-Crépin
Rue du pont (Faubourg de Marne)    Saint-Crépin »

d. Maison-Dieu, hôtel-Dieu et maladrerie

PIÈCE 62
1287.
Extrait des comptes de la terre de Champagne et de Grandpré

Source : Longnon  1894, t.III, p.56. BnF, Coll. Clairambault, t. 469, p. 131-178

« Despens en la dite Baillie
Fiez et aumosnes hors de Foire

A. Chastiau Thierri

Aus freres de la Trinité de Cerfroi L £
A la meson Dieu de Pontoise X s.
A la lampe Frere Homer XX s.
A la lampe de l’Erable X s.
Au prieux dou Chastel, pour le cens des 

maisons le roi
XII s.

A l’abbaïe de Vausecré XL s.
A l’abbaïe de Chesi, pour le cens dou 

marchié
V s.

A la maison Dieu de Chastiauthierri LX s.
A la damoiselle de Molins, pour taillepré C s.
A mon seigneur Euede de Hauteverne VII £ X s.
Au hoirs mon seigneur Jehan Plasmus LX s.

PIÈCE 63
1304, 25 mars. 
Jeanne de Navarre, reine de France et comtesse de Champagne, fonde par volonté testamentaire un hôpital à 
Château-Thierry. 

Original parchemin, 705 mm x 526 mm (37), jadis scellé sur triple doubles queues.

Sources : Archives privées de l’hôtel-Dieu de Château-Thierry, AX 2. 

« Johanna, dei gratia Francia et Navarre regina, Campanie Brieque comitissa palatina. Ad perpetuam rei memoriam 
Extremam Diem Judicii ad quod cum venerit Filius Hominis Jhesus Christus in sue sedens solio majestatis omnibus gentibus 
prout gesserint in corpore redditurus premia, tamquam pastor oves ab edis segregans sic et bonos a dextris statuetur, et 
malos relinquetur sentencialiter a sinistris piis et bonis operibus misericordie, desiderantur salubriter praevenire ob 
nostre et predecessorum nostrorum animarum remedium et salutem, in testimento nostro seu ultima voluntate nostra 
quoddam fundare apud Castrum Theodorici disposuimus hospitale, quod ad sustentationem ipsius fratrum, sororum et 
servientum ejusdem pauperum, infirmorum, hospitum peregrinorum advenarum, et etiam pupillorum et miserabilium 
personarum ad ipsum confugentium hospitale, in quo fiant opem misericordie.

De voluntate et assensu carissimi domini nostri domini Phillipi, dei gratia regis francorum, ad hoc nobis auctoritatem 
praestantis necnon Ludocici, primogeniti nati nostri, dotamus exnunc et ditamus mille libratis terrae ad turonensis 

37 - Le document présente des problèmes de conservation au niveau de certaines de ses pliures ainsi que dans son extrémité 
gauche en raison d’une tache d’humidité.
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annui et perpetui redditus, assidendis in aliquo certo loco vel pluribus in comitatu nostro Campanie et Brie, vel alibi in 
regino francorum ubi melius fieri poterit ad utilitatem et comodum hospitalis praedicti, tali conditione apponita quod per 
hujusmodi assisiam faciendim duodecim milia libris turonensis de fructibus et expletis comitatus praedicti, per executores 
nostros immediate post decessum nostium, per triennium pro testamento nostro seu voluntate nostra ultima adimplenda 
levandis.

Et sic de centum libris in perpetuum assidendis duodecies centum libre de dictis fructibus sine contradictione qualibet 
deducentur, et fiet deductio de levandis fructibus ad redditum qui fuerint assignatus perpetuo pro assisie quantitate 
alioquin redditus ipse videlus usque ad valorem mille libris turonensis, vel usque ad quantitatem ipsius perpetui redditus 
qui remanserit assidendus praedicti executores in dicto comitatu vel in regno alibi ubi sibi videbiturexpedire possessiones 
redditus et domania poterunt acquirere que in perpetuum pacifice et libere dicto remaneant hospitali, ac ejus fratribus 
et pauperibus absque coactione vendendi vel extra manum suam ponendi, et absque prestatione financie cujuscumque.
 
Quod quidem hospitale per executores nostros si per nos antequam moriamur consummari nequeat edificandum et 
ordinandum edificiis convenientibus et oratorio seu capella tenere praesentium voluntate et assensu dictorum domini.
regis et primogeniti nostri, sic fundamus, dotamus et dicamus in honore dei Beatissime Marie Virginis matris ejus, et 
gloriosissum precursoris Johannis Baptiste, Beati Ludovici, Omnium que Sanctorum precipientur volentes et ordinantur 
quod sint ibi quatuor presbiteri, duo clerici qui ad titulum hospitalis poterunt ordinari, duodecumque sorores solummodo, 
et quinque fratres laïci et non plures. Quorum presbitorum alter proris fungatur officie curam et administrationem 
bonorum omnium hospitalis praedicti gesturus. 

Statuimus etiam in praesenti fundatione que ipsorum omnium, tam fratrum quam sororum institutio et officii hujusmodi 
destitutio, tam ad infra quam ad successores nostros comites campanie, pertineat in futurum cujusmodi institutionem 
et officii prioratus destitutionem cum expediens fuerit . Necnon visitationem administrationis eorum et bonorum 
temporalum hospitalis praedicti deinceps faciendum per gentus quas ad hoc post decessum nostrum successores nostri 
praedicti deputaverint, ex certa pro nobis et ipsis sciencia tenere praesentium retinemus. 

Ceterum dicti presbiteri et clerici ac sorores et laïci conversationis et vite modum gerent et habitum sicut illi de domo dei 
parisiensis, et prior qui per nos seu successores nostro fuerit institutur in regimine dicte domus, eorum successoribus 
nostris, aut ab eis deputandis, jurare tenebitur regulam et statuta fundationis ipsius, necnon comodum dicte domus 
fideliter servaturum, necnon se anno quolibet de administratione bonorum dicti hospitalis coram ipsis successoribus, aut 
ab eis deputandis rationem et compotum legitime redditur. 

Statuimus enim et praecipimus que, si vir vel mulier abrenuntiare volens seculo pecat humiliter se admitti ad serviendum 
pauperibus hospitalis praedicti, prior et fratres nostro et successorum nostrorum assensu petito primitus et, obtento, 
virum ipsum vel mulierem recipere poterunt, omni remota symonia ac etiam turpi pacto.

Fratres enim laïci et sorores tales recipiantur qui et que ad exercendum negotia hospitalis et ad serviendum pauperibus 
sufficientes et idonei videantur, nec juvenes vel impotentes recipppiantur sorores que non valeant servire pauperibus aut 
non velint.

Dicti fratres presbiteri teneantur servire in capella, videlus duo per septimanam pro duabus missis, una de defunctis et 
alia de tempore seu quod tempus aut festum requiret. Ei alii duo per septimanam aliam, et sic ipsi faciant sucessive.

Nullus cum uxore sua recipiatur. Fratres laiici tonsurentur ut tempiarii. et quicumque volens et petens recepi cujuscumque 
conditionis sexus aut status, existat votum religionis emittat, tale videlicet castitateem servare, sine proprio vivere, et 
priori et ordinii obedientiam exhibere.
 
Vestitus sacerdotum et aliorum fratrum sic talis tria parum camisiarum cum totidem femorialibus singuli habeant, et 
unam peiliciam agninam tunicam clausam, albam vel subruffi coloris, supertunicale clausum nigrum vel ruffum absque 
mixtura coloris varii et forraturam de agnis. Sacerdotes et sorores habere poterunt forraturas tunicularum dum tamen 
forraturarum de agnis pretium non excedent, et sint vestes mediocris pretii sacerdotum et aliorum oretii modici, cum 
ornata conscientie deo potius que vestum munditia sit accepta. Sacerdotes estivellos et fratres seculares ad corrigias cum 
caligis albis vel ruffis et modici pretii ac sororesbotas habeant. Sacerdotes que per ecclesiam seu capellam ac capis nigris 
apertis et talaribus hyemali et superliciis solum estivali temporibus utantur. 

Sorores habebunt singule tres camisias tantum, tres subtanias talares ad serviendum pauperibus, unum pelliceum 
agninum vel tunicularum modici tam pretii ut est dictum, unum vetus si opus fuerit cum alio suo novo, unam tunicam de 
sagio vel panno nigro vel ruffo modici et supertunicale similiter forratum, pallium nigrum ut moniales. Nec tam fratribus 
sacerdotibus laiicis quam sororibus aut aliis aliquid novum dabitur nisi vetus reddatur. Omnes et singuli religiosas bonas 
habeant et in omnibus religiose se gerant. 

Capellanos et clericos seculares habere poterunt, si opus fuerit. Lumen sit semper ante corpus domini in capella. Tam 
fratres quam sorores, si sani fuerint, in quocumque officio domus existant vesperis et matutinis inter sint nisi aliqui de 
consensu prioris vel priorisse pro necessitate infirmorum remanserint. Tales autem remanentes laiici vel sorores dicant 
terdecies Pater Noster cum totidem Ave Maria pro matutinis, novies pro vesperis et septies pro qualus alia hora diei. Si 
autem pro alio negotio interiori quam pro infirmorum [...] sorores fuerint a divinis absentes officiis, dicant pro matutinis 
viginti quinque Pater Noster cum totidem Ave Maria, quindecies pro vesperis et aliis horis decem.

Infirmus quilibet undecumque veniens admiciatur benigne qui sua confiteatur peccata et ad lectum deposertatus commitetur 
qui tamquam nobile membrum Christi et dominus hospitalis praecipuus representans personam. Illius qui servi formam 
accipiens exinanivit [...] et divitiarum inestimabilium altitudo mortalitatis nostre passibilis ac miserie, pauperitatem 
induens sponte tulit dolores humani generis, comedat et caritative reficiatur cotidie, antequem fratres comedant et sollicite 
ministretur infirmo cuilibet quicquid in ejus desiderium venitur et contrarium sibi non fuerit si quomodolibet inveniri 
valeat, et hoc de bonis domus sine execusatione queratur donet per dei gratiam recupavitur sanitatem.
Quod si ad tantam infirmitatem devenitur ut a communi consortio infirmorum habeat remanire in infirmaria alia pro 
pauperibus et debilioribus ordinanda ponatur, et tunc diligentius ei quam prius in omnibus provideatur et unumque 
sine custodia reliquatur et ne aliquis sanitari restitutus pro minis festino recessu reciduam patiatur sanus in domo 
per decendium vel amplius si opus fuerit sustentetur. Semper sint parata sex paria larga grossa et calida pelliceorum 
totidem botarum et almuciarum amplarum et forratarum ad usus pauperum iacentium quando voluerint surgere ad 
privatas. 

Ad visitandum infirmos presbiter cum vestibus de choro religiose incedat, portans corpus dominis et clericus praecedat 
cum lumine et vino et aqua benedicta et campanella. Tres sorores ad minus de die et totidem de nocte provideant infirmis 
ad eorum custodiam assidue  ut cum ire voluerint ad privatas a custodibus sustententur. Quicquid acquirent fratres vel 
sorores labore manum suarum vel alio modo totum redigetur in communes usus hospitali et de singulis computabitur 
sigillatim, una de sororibus magis ydonea et honesta instituatur que praesit sororibus et ancillis si que fuerint et eas 
ordinet ad servitium pauperum et disciplinet. 

Nullus de fratribus vel de servientibus aut etiam axtraneis intret officinas sororum vel ancillarum sine ductore dato a 
priore vel ejus vicario ipso, priore absente, nec etiam aliqua de sororibus vel ancillis officinas fratrum quorumlibet intret 
sine priorisse licencia vel prioris, nec aliqua ex eisdem favet pedes vel capita fratrum quoribus, vel eorum lectos faciat sed 
solummodo infirmorum pauperum in domo iacentium. 

Prior faciat disciplinari fratres in capitulo et similiter priorissa sorores. 

Nullus frater eat solus per villam, nec aliqua soror, nec eat cum quibus voluerint, sed cuml quibus prior voluerit vel ejus 
vices gerens. Nullus frater aut soror portam exeat hospitalis nisi de prioris licencia vel illius aui gesserit vices suas. Cum 
frater vel soror cum societate sua villam exierit ad negocia domus agenda idem observerit simul in cibo et potu quod in 
hospitali nisi pro praelari praesentia vel alterius magni viri. 

Nulli fratri vel sorori liceat extra hospitale in villa comedere vel bibere nisi aquam solus. Prior vel ejus vicarius in sua 
absentia hospites nisi pauperes sint admittat et talibus hospitibus canes vel aves non habentibus domus propria assignetur 
cum quibus aliquis de domo comedere vel bibere non praesumat. Fratres et sorores intus vel extra non comedant plus que 
bis in die nisi infirmi vel debiles fuerint quibus al tam in refectorio quam in infirmaria provideatur honeste. 

Suum habeant refectorium sacerdotes et alii fratres sine sint clerici vei laiici quo conveniantur ad pulsationem campanie 
et comedat quilibet solus. Eadem cibaria idem que potus tam fratribus quam sororibus apponantur et ciphum teneant cum 
duabus manibus nec nisi sedendo bibantur si infirmitas vel necessitas non coegerit ipsum stando bibere. In prandio et 
in cena, fratrum legatur sacra lectio a benedictione usque ad gratias et tunc teneant omnes silencium tale que si aliquid 
necessarium sibi in mensa defuerit queratur suaviter et private a ministris. Prior loqui supervenientibus et de necessariis 
poterit submissa voce ne impediat lectionem. 

Unus de fratribus cui prior praeceperit cum aliis ad hoc deputatis in mensa ministrabit et ipse cum clerico qui leget 
lectionem, comedet ante vel post tamen in refectorio. 

Presbiteri et clerici legant pro septimanam, dominica, martis et jovis diebus temporibus oportunis fratres et sorores vesci 
potuerunt carnibus. Si autem solennitas Nativitatis domini, Circumcisionis vel Apparitionis vel alia solennitas Beate 
Marie aut Beati Johannis et Beati Ludovici seu Omnium Sanctorum secunda vel quarta feria evenerint, similiter carnibus 
vesci poterunt, aliis autem diebus abstineant ab esu earum. Sorores similiter refectorium suum habeant et quelibet sola 
comedat et illa hora qua fratres comedent. 

Nullus secularis praeter capellanos et clericos qui servient in capella commedat vel bibat cum fratribus in refectorio 
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nisi sic sacerdos vel religiosus nec aliquis cum sororibus. Fratres habeant suam infirmariam et sorores aliam, in quibus 
tempore infirmitatis vel [...] caritative tractentur.

Ad sonum campanie, fratres et sorores dormitoria sua intrent et silentium teneant nisi qui vel que remanserini pro 
infirmis de licencia prioris vel priorisse. Omnes fratres dormitorium unum habeant solique jacant, nunquam et […] nudi, 
sed vestiti aliquibus vestibus indutibus lineis vel laneis et semper cum […] dem dicentur de sororibus que habeant de 
nocte aliquod indutum lineum vel laneum.

Nulli fratri vel sorori de dormitorio exire de nocte liceat sine prioris vel priorisse licencia.
 
Si frater vel soror commitia alicui fratrum vel sororum dixitur aut si enormiter juramentum, illo die a vino abstineat 
et aque soiius potu sit contentus. Quod si in consuetudinem id traxerit graviter puniatur. Si frater vel soror in fratrem 
vel sororem manum iniecitur violentam jejunet septem diebus continuit et ad terram nudam comedat ac tanquam 
excommunicatum se gerat donec absolutionem ab eo receperit qui poterit absolvere. Interim autem ab omnibus secundium 
quod canones sanctuerit evicettur.

Si frater vel soror sanginem fuderit vel enormiter aliquem vel aliquam leserit eiiciatur de domo vel prioris et gentium que 
ad visitandum fuerint deputate arbitrio gravissime puniatur. 

Si frater vel soror proprietatem in morte haberint et vivens priori non ostenderit pro ipso vel ipsi divinis officium non 
agatur et ecclesiastica careat sepultura. Et si vivens proprietatem haberint et priori celaverint et postea pecunia super 
illum fratrem vel sororem inventa, fuerit quadraginta diebus penitentiam agat in terra comedens et jejunans interim omni 
sexta feria in pane et aqua. 

Si fecerit incendium vel homicidium vel furtum vel adulterium vel peccatum contra naturam et super hoc convitatur 
eiiciatur a domo. De aliis peccatis et clamoribus prior in capitulo cum fratribus indicet singulis autem septimanis semel 
adminus tam fratres quam sorores in capitulum conveniant ad audiendum clamores et faciendum correctiones ubi duo 
ad minus de capitulis praesentibus legantur et exponantur. Quod si correctio disciplinam exigat corporalem, prior fratres 
seorsum a sororibus disciplinet et priorissa sorores seorsum a fratribus. 

De ceteris negociis tractare poterunt extra capitulum nisi talio fuerunt que convocari debeant omnibus. Cito ad 
confessionem post lapsum praedicti veniant. 

Que statuta praecipimus diligenter ab omnibus observari hoc retento expresse que si forte in praescriptis institutione et 
statutis essent aliqua addenda corrigenda aut etiam declarenda, volamus et praecipimus que per executores nostros addi, 
corrigi et declarari valeat prout eisdem executorum oro utilitatem et comodo dicti hospitale nostre que anime remedio et 
salute melius indebitur expedire et illa que per eos in praefacis institutione et statutis addita, correcta vel declarata fuerunt 
tantam habere volumus et praecipimus roboris firmatatem at si centium in praesentibus scripta specialiter et expressa.

In quorum omnium  permissorum testimonium praesentibus nostrum fecimus una cum sigillis dicti domini nostri..regis 
et L. primogeniti nati nostri sigillum apponi.
 
Nos non Philippus dei gratia francorum rex ad petitionem carissime consortis nostre praedicte cui auctoritatem ex certa 
scientia faciendi permissa omnia et singula praestitimus et praestamus et cujus ordinationem servare et compleri facere 
promittimus bona fide omnia et singula ea volumus approbamus et nostrum eisdem benivolum impertimur assensum.

Concedentes etiam quod fratres et pauperes hospitalis praedicti dictas mille libras annui redditus assidendas eisdem ut 
permittitur in comitatu Campanie et Brie praedicto vel alibi in regno Francia seu etiam per ipsam consortem nostram 
antequem moriatur, vel per executores suos post decessum sui, in comitatu vel alibi in regno nostri praedicti […] possidere 
libere, perpetuo et pacifice, valeant absque coactione vendendi vel extra manum suam ponendi, et absque praestatione 
financie cujuscumque nostrum fecimus apponi sigillum praesentibus ad majorem certitudinem omnem [...] 

Et Ego, L. primogenitus filius praedictorum domini regis et domine regine cujus ordinationi et hospitalis praedicti 
fundationi meum consensum praebeo et assensum et per juramentum meum ad Sancta dei Evangelia praestitum permissa 
omnia facere servare ... venire promitione et ad majorem certitudinem hujus rei meum praesentibus sigillum apponere 
dignum […] 

Actum apud Boscum Vicenarum, in festo Annuntiationis domine anno domini millesimo tricentesimo quarto. »

Maladrerie

PIÈCE 64
1518, 3 mars. — Paris.
Arbitrage de Francois Ier au sujet d’un conflit entre les habitants de Château Thierry et les gouverneurs de la 
ville et de sa maladrerie, ceux-ci ayant baillé à ferme et à vie une pièce de terre appartenant à la maladrerie, les 
habitants leur contestent le droit d’établir de tels baux ainsi que le prix auquel le bail a été établis. Le roi donne 
raison aux habitants. Texte suivi du procés verbal de la convocation des bénéficiaires du bail à l’enterrinement 
de la lettre royale, devant le bailli de Vitry ou son lieutenant.

Source : Arch. hôtel-Dieu de Château-Thierry. AJ 30

« Francois, par la grace de Dieu, roy de France, au bailly de Vitry ou à son lieutenant à Chasteau Thierry. 
Receue avons l’umble supplication de nostre bien amé Berthelemy le Gouge, gouverneur et administrateur de 
la maladrerie dudit Chasteau Thierry, appartenant à nos amez et féaulx les manans et habitans dudit Chasteau 
Thierry contenant que dès le treizième jour de décembre, l’an mil quatre cens quatre vingts et onze, Nicolas 
Morguival, Pierre Fouinez et Senerieu Coquillier es noms et comme eulx disans, gouverneurs de notre ville 
dudit Chasteau Thierry, Michel de Mauleroy ou nom et comme gouverneur et receveur de la maladrerie 
dudit Chasteau Thierry appartenant aux habitans dudit lieu de Chasteau Thierry, Jehan Regnier, clerc desdits 
habitans, Jehan Gargam au pais avant gouverneur de la dite maladrerie, Jehan Garin, lieutenant pour lors du 
prévost dudit Chasteau Thierry, maistre Jehan Ledieu, praticien audit lieu et noble homme Pierre de Lyans 
tous eulx disans pour lors manans et habitans dudit Chasteau thierry furent tellement persuadés, induilz et 
séduilz par Jacob de Vaugerine et Marceau de Vaugerine, son filz, qu’ilz leur baillèrent et délaissèrent des 
lors à toujours et à leurs hoirs et ayans cause à tiltre de vray seurcens annuel et perpetuel une pièce de terre 
contenant six arpens séant asses près de la dite maladrerie au lieu dit en Lahayes, alias la Briqueterie, tenant 
d’un costé vers Verdilly aux terres dudit Lahayes, d’un costé devers ledit Chasteau Thierry à la Briqueterie 
de feu Jehan Vincent, par dessoulz au grant chemin royal qui va dudit Chasteau à Verdilly Thierry et devers 
le dit Chasteau Thierry aux religieuses de La Barre lez […] Chasteau Thierry, et devers le Buisson Heinart 
aux hoirs maistre Nicolo Raoulin. Item six arpens de terre en ce mesmes lieu et tenant aux teneurs dessus 
déclarez, lesquels douze arpens de terre ont esté autreffois en trois pièces et depuis tiennent ensemble et n’est 
que une mesme pièce et à la garandie de ce sans povoir ne procuration obligèrent les biens desdits habitans 
qui est une vray abuz, lesquelz douze arpens de terre dessus désignés sont le vray domaine et l’une des pièces 
de terres labourable de la cense de ladite maladrerie et que de droit ne se peuvent, ne doivent alliéner, ne 
bailler à tousjours et n’avoient iceulx bailleurs aucun povoir de faire ledit bail par ce que iceulx gouverneurs 
ne furent jamais esleuz par lesdits habitans que pour deulx ans et pour pollier de ville seullement et fut 
icelluy bail fait moyennant et pour le pris de douze solz tournois seullement, payant chascun an au jour Saint 
Martin d’iver, qui n’est pour l’arpent que douze deniers tournois laquelle chose n’est pas la quarte partie de la 
valleur desdits douze arpens qui est d’ancienneté connue, dit est une des belle pièce de ladite maladrerie et de 
grant prouffit pour la substantations des pouves malades d’icelle maladrerie, duquel bail n’y auroit eu aucune 
confirmation au moins si conferme avoit esté se avoit esté sans garder les sollempnités de droit requises et 
n’auroient les gouverneurs d’icelle maladrerie que depuis ont esté tenu compte de faire adnuller ledit bail en 
faisant lequel bail ladite maladrerie avoit esté grandement circonvenue frauldée et déceue, en très grant grief 
et dommaige de service [...] que journellement ce fait en la chapelle de ladite maladrerie pour les fondateurs 
d’icelle et des pouves malades et des édiffices d’icelle maladrerie et contre l’intention des fondateurs d’icelle 
maladrerie par ce que au moyen de telz baulz et alliénations les services et provision des pouves malades qui 
journellement sont et affluent en ladite maladrerie pevent estre grandement diminuez et plus pouvroient estre 
se par nous n’estoit sur ce pourveu audit suppliant de remede convenable humblement requerant icelluy. 
Pourquoy nous ces choses considérées désirans la confermartion des biens et droiz des pouvres malades de 
notre royaume fondées et donées par nos prédécesseurs et nous vous mandons, et pour ce que la cougnoissant 
de telz contracts frauduleux et déceptifs appartient à noz juges et officiers et que les choses dont est question 
sont assises en vostre ressort et juridition et les parties y demourans, commettons par ces présentes que 
appellés les détenteurs desdits douze arpens de terre s’il veus appert de ce que dit est mesmement que lesdits 
bailleurs dessus nommés ne feussent gouverneurs desdites ville et maladrerie dudit Chasteau thierry que 
pour deux ans ou autre brief temps et n’eussent povoir auctorisé, procuration, ne mandement espécial de tous 
les habitans et commandement dudit Chasteau Thierry de faire ledit bail que en faisant par eulx ledit tel quel 
bail dessusdits desdits douze arpens de terre dessus declarés ladite maladrerie ait esté et soit enormément 
circonvenue frauldée et déceue et au moyen dudit bail les droiz et revenuz d’icelle grandement diminuez et 
conséquemment se confirmation y avoit eue d’icelluy bail et que les sollempnités de droit requises n’ayent 
esté observées et gardées et les habitans dudit Chasteau Thierry à ce appellés et des autres choses dessus 
dictes tant que souffre [...] vous audit cas icelluy contract de bail dessus dit ainsi fait à toujours par les dessus 
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nommés bailleurs cassés rese[..]dez adnullés et [..]ettés ou faittes casser adnuller rese[..]der et mettre du tout 
au néant comme frauduleux et deceptifs nul et de nul effect et valleur et comme tel faittes rendre et restituer 
audit suppliant oudit nom les lettres de ces faittes et passées comme cassés et de nul effect et valleur en le 
faisant ou dit nom [...] des dits douze arpens de terre et des choses que de présent sont dessus les dits terres 
en contraingnant ad ce faire et souffers tous ceulx qui pour ce feroit à contraindre par toutes voyes et manières 
deues et raisonnables et sur tout en cas de débat faictes aux parties oyés bon et brief droit car ainsi nous plaisent 
estre fait non obstant ledit contract ainsi faict que dit est que ne voulons au dit suppliant ou dit nom nuyrene 
préjudices en aucune manière [...] entant que mestres seroit l’en avons relevé et relevons de grace especial 
par ces présentes et quelzconques lettres subreptices à ce contraire. Et par ces mesme présentes mandons et 
commettons au notre huissier ou sergent sur ce requis qu’il adjourne à la requeste dudit suppliant ou dit nom 
à comparoir par devant vous ou v[..] lieutenant audit Chasteau Thierry toutes et chasunes les personnes dont 
il sera requis pour veoir proceder à l’enterinement à sesdites  présentes et en oultre comme de raison. Donné 
à Paris le troizième jour de mars l’an de grace mil cinq cens et dix huit et de notre règne le cinquiesme. Par le 
roy à la relation du conseil, ainsi signé.

[signature]
A noble et honnorable seigneur monseigneur le bailly de Vitry ou votre lieutenant à votre siège et auditoire 
de Chasteau Thierry, commissaire du roy notre seigneur en ceste partie Jehan Hebert, sergent à cheval du roy 
notre dit seigneur au baillage dudit Vitry et prévosté dudit Chasteau Thierry et le vostre humble serviteur en 
tout, noble seigneur plaise vous servir que par vertu des lettres royaulx contenant adnullation de contract cy 
attaché soulz mon seel impétrées et à moy présentées pour mettre à execution par Berthelemy le Gouge sergent 
à cheval du roy notre dit seigneur audit Chasteau Thierry, gouverneur et administrateur de la maladrerie 
dudit Chasteau Thierry appartenant aux habitans dudit lieu et à sa requeste je le mercredi VI e jour du moys 
d’apuril l’an mil Vc et dix huit moy estant audit Chasteau Thierry me transportant au lieu dit la Briqueterie au 
devant des hostels et domicilles de Pierre de Vaulgerine et Jehan de Vaulgerine, lesquelz parlans assavoir ledit 
Pierre à sa personne et ledit Jehan à la personne de sa femme après ostention par moy à eulx faitte desdites 
lettres royaulx par adjournez à requeste dudit impétrant audit nom à estre et comparoir par devant vous ou 
bvotre lieutenant audit Chasteau Thierry le vendredi XV e jour de ce dit présent moy d’apuril pour venir par 
eulx veoir proceder à l’enterinement desdites lettres royaulx et en oultre comme de raison par lequel Pierre 
de Vaulgerine m’a esté requis avoir coppie desdites lettres royaulx. Et de ce présent mon rapport que je luy ay 
accordé et baillé. Et ces choses je vous certifie estre vrayes, tesmoing mon seing manuel cy mis les jour et an 
dessusdits. »

[Signé : Hebert]

PIÈCE 65
1547, 4 janvier.
Déclaration des biens et des revenus de la maladrerie de Château-Thierry.
 
Source : Arch. nat., S 4902A. 

« A nos sieurs des comptes,

Suplie le procureur général du Roy disant que suivant l’ordre qu’il a eu de sa Majesté de faire expédier des 
extrait de toutes les declarations qui se trouveront en ladite Chambre necessaires pour pouvoir servir a l’ordre 
de Nostre Dame de Mont Carmel et de Sainct Lazare de Hierusalem. A l’effet de quoy il luy est besoing d’avoir 
extrait de la declaration des terres, cens et rentes et autres revenus de la maladerie de Chasteau Thiery, baillee 
au sieur bailly de Vitry, commissaire deputé par le roy sur le fait des francs fiefs et nouveaux acquests, par 
Me Jean Levesque, procureur des manans et habitans dudit Chasteau Thiery, ladite declaration estant en la 
neuviesme liasse des declarations des ecclesiastiques apportées à la Chambre sous la cote IIIIc IIIIxx I, 

Ce considéré, il vous plaise ordonner lesdits extraits leur estre fait et delivré et vous ferrez bien.

[Signé] Girard 

Extrait fait en la Chambre des comptes du roy notre sire en vertu de l’arrest de lad. Chambre estant au hault de 
la requeste cy dessus de la declaration des heritages, terres, cens, rentes et autres revenus de la maladerie de 
Chasteau Thierry, baillee a M. le bailly de Vitry, commissaire a ce deputé sur le fait des francs fiefs et nouveaux 
acquiets, par Me Jean Levesque, procureur des manans et habitans dudit Chasteau Thierry, ladit declaration 
estant en la neuviesme liasse des declarations du temporel des ecclesiastiques apportees a la Chambre sous 
la cote IIIIc IIIIxx I, ainsi qu’il ensuit : Declaration des heritages, terrez, prez, cens, rentes, surcens, vinaiges et 
autre revenu de la maladerie de Chasteau Thierry, estant en la pleine disposition des echevins, procureurs, 
manans et habitans de ladite ville dudit Chasteau Thierry, que baille a vous monsieur le bailly de Vitry, vostre 

lieutenant ou aus commissaires deputtez de par le roi nostre sire, suivant l’edit par luy faict sur le faict des 
francs fiefs et nouveaux acquestz, honorable homme, Me Jean Levesque, licencié ez loix, advocat a Chasteau 
Thierry, procureur des manans et habitans de cette ville, ainsi qu’il s’ensuyt : 

PREMIER
 
La chappelle, maison, grange, jardin, lieu acsin de ladite maladerie assise ez fauxbourgs de la Barree, dudit 
Chasteau Thierry, contenant un quartier environ ;

Seize ou dix sept arpens de terres labourables en plusieurs pieces, scituees et assis a l’environ et a l’entour de 
ladite maladerye ;

Item une maison sceant ez fauxbourgs de la Barree dudit Chasteau Thierry, tenant d’une part a [...].
 
Chappitre des cens appartenans a ladite maladerie qui portent lotz, ventes et amandes quand le cas y eschet 

Quatre deniers tournois de cens deubs par chacun an au jour sainct Remy, chef d’octobre, sur la maison, acsin 
et pourpris scant ausdits fauxbourgs de la Barree dudit Chasteau Thierry et sur une vigne derriere ladite 
maison, tenant d’un costé a Jacques Molin, d’autre a Jean Filliastre, et par devant a la rue ; 

Item huit deniers tournois de cens deubs par chacun an audit jour sainct Remy, chef d’octobre, sur une maison, 
acsin et pourpris et sur une piece de vigne ou Crochetz estant derriere ladite maison, assize ausdits faulxbourgs 
de la Barre, tenant a Jean Filiastre et ses coheritiers ;

Item un denier tournois de cens par chacun an au jour saint Remy, chef d’octobre, sur une maison seant 
ez Chasneaux, parroisse Sainct Crespin, ainsy que le lieu se comporte, tenant d’une part au grand chemin 
qui conduit de Chasteau Thierry a Valsecret, ladite maison appartenant a Collette, veuve de feu René Le 
Clerc ;

Autre chappitre des ventes et vrays surcens en deniers deubs a ladite maladerie par chascun an, au jour sainct Martin 
d’hiver, sur les heritages qui ensuyvent : 

Item cinq sols tournois de surcens a prendre par chacun an sur une maison, accin et pourpris sceant audit 
faulxbourg de la Barre et sur une vigne derriere ladite maison, tenant d’un costé a Jacques Molin, d’autre a 
Jean Filliastre et par devant a la rue ;

Item sept sols six deniers tournois de rente par chacun an au jour et feste sainct Martin d’hyver sur une piece 
de vigne sceant au lieudit Valletran, tenant d’une part audit Martinot a cause de la piece dessusdite, d’autre au 
chemin conduisant, a Widebource aux Chaseneaux ; 

Item XXX sols tournois de rente par chacun an audit jour sainct Martin d’hyver sur douze arpens de terre, assis 
a la Burqueterye (38), sur lesquelz il y a maison et quillerye ; 

Item deux solz six deniers tournois de rente par chacun audict jour sur deux moulins de marestre (?), seant en 
pruleron (?) au lieudit Aux, tenant, d’un costé aux hoirs Richard Besnuson, d’autre costé a Remy Suitte, d’un 
bout a la rue du Prallerin et d’autre au chemin de Vaulceaux ; 

Item cinq sols tournois de surcens par chacun an, audit jour sainct Martin d’hiver sur une piece de vigne 
contenant trente six perches ou environ, tenant d’une part aux hoirs de deffunct Jean Bobé et d’autre aux hoirs 
feu Pierre Bouré, detenu par Jean Besnison ;

Item XX deniers tournois aussy par chacun an audit Jour sainct Martin d’hyver, deubs a icelle maladerie, a 
prendre sur une piece de Crochetz, contenant cinq perches, seant au lieu de la Barre, tenant d’une part [blanc] ;
Item sept sols six deniers tournois de rente sur une maison et jardin derriere, seant au lieu de la Barre, tenant 
d’une part a Denis Huot, d’autre a la veuve ou heritiers feu Jean Maillard ;

Item sept sols six deniers tournois de rente audit jour sainct Martin d’hyver sur une maison, acsin, pourpris et 
une piece de vigne aux Crochetz, estans derriere ladite maison, assise a ladite Barre, tenant a Jean Filliastre et 
ses coheritiers, au lieu de feu Prenet Filliastre ;

38 - Sic pour Briqueterie.
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Item dix solz tournois de rente et surcens au jour de l’apparition Nostre Seigneur sur une piece de terre seant 
aux champs aux Malades, contenant environ vingt perches, tenant d’une part a petit Jean Richard et d’autre 
aux hoirs et ayans cause de deffunct Arlin Traissineres ;

Item vingt et six solz tournois de rente et vray surcens par chacun an audit jour de l’apparition Nostre Seigneur 
sur une piece de terre ceant au lieudit du champ aux Malades, contenant environ trois quartiers tenant d’un 
part a Estiennette, veuve de feu petit Jean Richard, d’autre a [...] ; 

Item trois solz quatre deniers tournois audit jour sainct Martin d’hiver sur une piece de terre sceant audit lieu 
du champ aux Malades, tenant d’une part aux hoirs de petit Jean Richard, d’autre au ru du Moulin de Fontinet, 
et par devant a la Grande Rue, sur laquelle piece il y a de present une maison couverte de thuille, de deux 
estages de hault, court devant et jardin derriere, contenant environ de vingt six a vingt huict perches ; 
Item la somme de vingt solz tournois deubs par chacun an audit jour sainct Martin d’hiver sur une piece 
de terre sceant audit au champ aux Malades, contenant environ vingt cinq perches, sur laquelle il y a a 
present maison couverte de thuille, court devant et jardin derriere, tenant d’une part a Regnault Moreau 
et d’autre aux hoirs et ayans cause Jean Tirant, par devant au grand chemin, par derriere au ru du moulin 
de Fontinet ;

Item deux solz six deniers tournois de surcens par chacun an audit jour sainct Martin d’hiver et deux deniers 
tournois de cens au jour sainct Remy, chef d’octobre, sur un jardin assis devant la porte de [blanc], contenant 
vingt perches ou environ, tenant d’une part vers Montmartel a Jean Barnin et aux hoirs Jean Barben, d’autre 
aux hoirs feu [blanc] Leclerc, par bas au grand chemin et par hault aux hoirs feu Me Jean Garin ;

Item soixante solz tournois de vray surcens par chacun an audit jour sainct Martin d’hivert, sur cinquante 
arpens de terre assis au dessus du pont de la Forge et de l’esglise de Valsecret, sur lesquelz y a plusieurs 
maisons, tenant d’un bout au grand chemin allant de Chasteau Thierry a La Croix, d’un costé par hault aux 
terres des religieux de Valsecret, et sur un jardin et masure contenant trois quartiers ou environ, tenant d’un 
costé vers Valsecret au grand chemin ferré conduisant de Champluisant a Besuet ; 

Item soixante-cinq solz tournois de rente par chacun an audit, jour sainct Martin d’hiver sur la vieille maladerie 
de Bralles, par cy devant detenue par Severien Chevallier et autres ses consortz ; 

Item la somme de sept solz six deniers tournois de surcens par chacun an au jour sainct Martin d’hiver sur 
une piece de vigne, contenant demy arpent seant au lieudit Valleran qui a par cy devant appartenu a Pierre 
Brocheron et depuis a Pierre Boniot, tenant d’une part au grand chemin allant aux Chaseneaulx et d’autre part 
aux hoirs et ayant cause de Prenet Morel, dit Marqueblanc ; 

Item sept solz six deniers tournois de rente au jour de sainct Martin d’hyver sur une piece de terre contenant 
six quartiers ou environ, sur laquelle y a eu par cy devant maison, tenant du long a un grand chemin tenant 
dudit Chasteau Thierry a Valsecret, d’ancienneté nommé le chemin aux Vaches, tenant d’un coté vers les 
Chasnaux aux heritiers de deffunct Jean Perrain, en son vivant, prevost dudit Chasteau Thierry, et aux hoirs 
feu Michel Bordier ; 

Item sept solz dix deniers tournois de rentes ou surcens ledit jour sainct Martin d’hiver, a cause d’un demy 
arpent de vigne audit lieu Valtran, tenant d’une part au chemin conduisant de La Croix au Widebource, selon 
la muraille du clos dudit Chaudry, d’autre part a la vigne dessus declaree ; 

Item vingt deniers tournois de rente ou surcens audit jour sainct Martin d’hyver sur demy quartier de vigne 
sceant audit Valtran, tenant d’une part audit demy arpent de vigne cy devant declaré et d’autre au chemin ; 

Item sept solz six deniers de rente ou surcens par chacun an audit jour sainct Martin d’hyver sur trois quartiers 
de vigne sceant au lieu de Valetran, tenant d’une part aux chapellains de la Barre, et d’autre part a la vefve et 
heritiers de Me Jacques Pelletier ;

Item quatre livres tournois de rente deubz par chacun [an] au jour [...] a ladite maladerie sur le revenu des 
moulins dudit de Chasteau Thierry ;

Item cinq solz tournois de vray surcens par chacun an audict jour sainct Martin d’hiver sur plusieurs heritages 
assis au village de Blesmes lez Chasteau Thierry, lesdits heritages appartenans a Eustache de Rougechausse, 
Jacques de Rougechausse, Jean Pierrot et Damien Cocquart, heritiers de feu Prenet Cholin, en son vivant 
demeurant audit Blesmes ; 

Item six solz trois deniers tournois de vray surcens audit jour sainct Martin d’hyver sur une maison, acsin 
et pouprix sceant aux Chasneaux, paroisse Sainct Crespin dudit Chasteau Thierry, ainsy que ledit lieu se 
comporte, tenant d’une part au grand chemin allant dudit Chasteau Thierry a Valsecret, que par cy devant 
soulloit tenoir Collette, vefve de feu Prenet Le Clerc.
 
Chappitre des prez appartenans a ladite maladerye 

Item une piece de pré assize en la prairie dudit Chasteau Thierry, appartenant a ladite maladerie, contenant 
douze arpens et demy ou environ, tenant d’une part au Grand Redon et d’autre costé aux religieux, abbé et 
convent de Valsecret, d’un bout a [...] ;

Item une piece de pré assise en ladite prairie, contenant quatre arpens ou environ, au lieudit les prez de 
Parques, tenant aux religieux, abbé et convent d’Essosmes, d’autre part aux heritiers feu Jacques Adenet, d’un 
bout a [blanc] ; 

Item une autre piece de prez assise en ladite prairie, prez la piece derniere declaree, contenant un arpent ou 
environ, tenant d’un costé aux hoirs feu Jean Gaignier, d’autre costé aux hoirs feu Georges Allement ; 

Item une piece de pré, contenant un arpent ou environ, assis en ladite prairie, a l’endroict de Remicroy (?), 
tenant d une part a la [blanc], Collard, et d’autre a [blanc] ; 

Item une piece de pré assise en la prairie, contenant quatre perches ou environ, tenant d’une part aux hoirs 
feu Jean Messot ;

Item trois quartiers ou environ de prés en une terre seant a ladite prairye, tenant d’une part aux religieux, abbé 
et convent d’Essosmes ;

Item six arpens et demy de pré en plusieurs pieces assis en ladite prairie que l’on a accoustumé de bailler a 
ferme et loyer avec les seize et dix sept arpens de terres declarees au deuxiesme article du premier chappitre.
 
Chappitre de l’huille deue par chacun [an] a ladite maladerye
 
Item appartient a ladite maladerie un setier d’huille par chacun an audit jour sainct Martin d’hiver par les 
religieuses, abbesse et convent Nostre Dame de la Barre sur une vigne qu’elles détiennent, vulgairement 
apellee la vigne de Couppe Piedz.
 
Chapitre de vin et vinaige appartenant par chacun an a ladite Maladerie au jour de sainct Martin d’hiver
 
Item sept pintes et demye de vin sur deux pieces de vigne sceant aux Chasnaux, tenant d’une part a Estienne 
Boulard et aux hoirs de Me Plansson ; 

Item trois chopines de vin chacun an sur une piece de vigne sceant au lieudit Villanteul et ne se trouve qu’il en 
ayt esté receu aucune chose, par ce que on ne sçait ou est la scituation de ladite piece ; 

Item un septier de vin chacun an au jour sainct Martin d’hyver sur ung pressouer sceant aux Chasneaux, 
detenu par les hoirs ou ayans cause dudit Adenet Plansson ; 

Item vingt septiers de vin de vinaige par chacun an au jour de sainct Martin d’hiver sur tout le revenu et 
temporel des religieuses, abbesse et convent Nostre Dame de la Barre ;

Item deux pintes de vin de vinaige deubs par chacun an audit jour sainct Martin d’hyver sur une place vuide, 
sceant aux Chasnaux, en la Grande Rue, devant la fontaine d’illeu, tenant des deux costez et d’un bout, a 
Didier Garsin, par devant au grand chemin ; 

Item treize pintes de vin par chacun an audit jour sainct Martin d’hyver sur une maison couverte d’esteilles (39) 
et sur un scellier couvert de thuille, tenant a la maison et sur environ quinze perches de terre derriere ladite 
maison, sceant au hault Saint Martin, tenant a Jacoub Gaillard d’une part, et d’autre au grand chemin royal ; 

39 - Sic pour esteule ; éteule : chaume.
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Item six pintes de vin par chacun an sur une piece de terre sceant a la ruelle de la fontaine du Burquet, tenant 
d’une part a ladite ruelle et d’autre a Adrian Chaufferre, a cause de sa femme et sur une autre piece de jardin 
seant, assez pres de ladite ruelle, tenant d’une part a Jacob Gaillard et d’autre audit Dinet ;

Item peux pintes de vin deues par chacun an audit jour sainct Martin d’hyver sur une piece de terre et jardin 
contenant environ six perches, sceant au Burquet, au lieudit de la [blanc], tenant d’une part a l’heritage de la 
conception Nostre Dame et d’autre a Perrin Le Gallery ;

Item vingt pintes de vin par chacun an audit jour sur une maison et vigne assize aux grands Chasneaux, tenant 
d’une part aux hoirs Adelin Plansson et a la femme Jean Massé, d’autre part a Michel Le Clerc et par derriere 
a Michel Garin ;
Item six pintes de vin par chacun an audit jour sainct Martin sur un jardin seant dessus la Barre, tenant d’une 
part aux terres de ladite maladerie et d’autre au chemin qui va de Chasteau Thierry a Valsecret, lequel jardin 
a par cy devant appartenu a Rolin Letourneu.

Item un septier de vin par chacun an audit jour sur une maison seant aux Chasseneaux, tenant d’une part aux 
hoirs Pierre Bouree et aux hoirs feu Jean Formyer et d’autre part [blanc]. 

Item une chopine de vin par chacun an audit jour sainct Martin d’hyver sur sept perches de vignes sceant aux 
Chasseneaux, au lieudit des Plantes, tenant d’une part aux hoirs La Cazzelette et d’autre aux hoirs feu Pierre 
Bouree. 

Chappitre des rentes en grains deubs a ladite maladerie par chacun an
 
Ladite maladerie a droict de prendre par chacun an au jour et feste sainct Remy, chef d’octobre, sur le mesurage 
a bled dudit Chasteau Thierry, appartenant au roi nostre sire, trois muids de bled, toutesfois quand a present 
ne s’en reçoit par chacun an que la quantité de vingt deux septiers et mine (40).

Chapitre des oignons deubz a ladite maladerie et aux religieux du Valsecret. C’est assavoir ausdits religieux les deux tiers 
et l’autre tiers a ladite maladerie, a prendre sur les heritages cy aprés declarez, et font les seize boisseaux le septier.
 
Ladite maladerie a droict de prendre chacun an au jour et feste sainct Martin d’hiver un boissel d’ognons sur 
le jardin qui fut Jeannet Chenaize, contenant environ deux perches, sceant dessous le jardin Reze, tenant d’une 
part a Colin Le Conte et d’autre aux hoirs Jean Guyon ;

Item demy boissel d’ognons par chacun an audit jour sur un courtil sceant en Goubrezon, contenant deux 
perches, tenant d’une part aux hoirs Pierre Bouree et d’autre a Thibaut de Marche a cause de sa femme ; 

Item demi bichet d’oignons sur un courtil de Gougbrezon, contenant huict perches, qui fut a Jacques Le 
Bourguignon, tenant d’une part a Denis Le Roy et d’autre a la ferme Denis de La Forge ;

Item demy boissel d’oignons sur un courtil contenant une perche, seant audit Goubrezon, tenant d’une part à 
Thibault Le Lieu et d’autre a [blanc] ; 

Item demy boissel d’oignons sur un courtil contenant une perche, assise audit Goubrezon, tenant d’une part 
et d’autre a Thibaut Le Leu ; 

Item une mine d’ognons sur un courtil de Saulsoy, contenant demy quartier, tenant d’une part a Thomas 
Cornet et d’autre a Jean Boulet ; 

Item demy boissel d’oignons sur un courtil de Gouberzon, contenant douze perches, tenant d’une part a 
Agnes Tyrant, d’autre a Pierre Bouree et Thibault Rolin a cause de sa femme ;
Item un boissel d’oignons sur un courtil qui fut Pignon, contenant deux perches, tenant d’une part et d’autre 
a Cobin Le Comte ; 

Item demy boissel d’oignons sur le courtil de Guebremont, contenant une perche, tenant audit Le Comte, de 
tous les [blanc] ; 

40 - Mine équivaut à la moitié d’un setier.

Item demy boissel d’ognons sur le courtil de Guebrezon, contenant une perche, tenant audit Le Comte de tous 
les costés ; 

Item un boissel d’oignons sur le courtil dit en L’Osche, contenant trois perches, tenant d’une part a Estienne 
Verdet et d’autre a Jean Challiot ; 

Item un boissel d’ognons sur un autre courtil sceant audit lieu, contenant trois perches, tenant d’une part aux 
hoirs feu Jean Le Sueur et d’autre a Arnoullet Maillefert ; 

Item un boissel d’oignons sur un jardin sceant a Guibrezon, contenant deux perches, tenant d’une part a Jean 
Chailloux et d’autre a Guerrain ; 

Item un pichet d’ognons sur un autre jardin sceant dessouz le jardin roze, contenant quatre perches, tenant 
d’une part a Pierre Bouree, d’autre a Thibault Le Leu ;

Item un boissel d’oignons sur un autre jardin qui fut Huttier Georget, contenant quatre perches, tenant d’une 
part aux hoirs Colin Gaillard, d’autre a Thibault Le Leu ; 

Item un boissel d’ognons sur un autre jardin qui fut Colin Poullard, seant audit Guibrezon, contenant trois 
perches, tenant d’une part a Thibault Le Leu et d’autre audit Colin ;

Item un boissel d’ognons sur le courtil de l’Escluze, contenant trois perches, tenant d’une part a Jean Guerin 
et d’autre a Jacques Guerin ; 

Item demy boissel d’ognons sur le courtil du Sausoy, contenant trois perches, tenant d’une part a Colin Le 
Comte, Jean Guerain et aux religieuses de la Barre ; 

Item un boissel d’ognons sur un courtil de l’Escluze, contenant trois perches, tenant audit Colin Le Comte de 
tous les [blanc] ; 

Item un boissel d’ognons sur un courtil de Guibrezon, contenant huict perches, tenant d’une part a Jeanneson 
Levillard et d’autre aux Pigeons ; 

Item demy bichet d’ognons sur le courtil qui fut Michelet du Fresnes, contenant deux perches, tenant de toutes 
partz a [blanc] ; 

Item demy pichet d’ognons sur le courtil de Guibrezon qui fut Jacquin La Croisiere, contenant huict perches, 
tenant d’une part au curé de Saint Martin, d’autre a Jean de Challons ; 

Item demy boissel d’ognons sur un courtil du Saussoy, contenant deux perches ou environ, tenant d’une part 
audit Le Comte et d’autre a Jeannesson Leveillard ; 

Item un boissel d’ognons sur le courtil de l’Escluse, contenant deux perches, tenant d’une part a une voyette (41) 
qui conduit de Saint Martin à Courteaux ; 

Item, un boissel d’oignons sur un courtil de l’Escluze, contenant deux perches, tenant d’une part a Guillemin 
Guerain, d’autre a Jacquin Guerin ; 

Item demy boissel d’ognons sur un courtil de Guibrezon, contenant quatre perches, tenant d’une part a 
Pernette Bourse, et d’autre [blanc] ;

Item un boissel d’ognons sur un autre courtil sceant audit lieu, contenant quatre perches, tenant d’une part a 
Jean Boulet et d’autre aux hoirs [blanc] ;

Item un boissel d’ognons sur un autre courtil sceant audit lieu, contenant quatre perches, tenant d’une part a  
Denet Pongny et d’autre à Guillemin Guerain ; 

Item, demy pichet d’ognons sur un courtil dudit Guibrezon, contenant deux perches ou environ, tenant d’une 
part a Colin Le Comte, d’autre a Thibault Robin.

41 - Petite voie.
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De touttes lesquelles terres, prez, cens, rentes, vins, vinaiges et revenus de ladite maladerie y a admortissement 
qui ne se peut si promptement descouvrir parce qu’il a esté perdu et adhiré par le moyen de guerres qui ont 
par cy devant eu cours au Royaume de France, mesmement par l’armee de l’Empereur qui print et empugna 
la ville dudit Chasteau Thierry, en l’annee 1544.

La presente declaration a esté signee par nous Pierre Lelong et Jean Le Tellier, nottaires royaux audit Chasteau 
Thierry, a la requeste de Me Jean Levesque, procureur des manans et habitans dudit Chasteau Thierry, le 
premier jour de janvier M Vc quarante sept, signé Le Tellier et Lelong.

 
Le quatriesme janvier M Vc quarante sept, la declaration cy dessus a esté mise au greffe du baillage de Vitry le 
Francois, par Antoine de Sautry, procureur de Jean Levesque, procureur des manans et habitans de la ville de 
Chasteau Thierry, laquelle il a, en vertu de certaines lettres et procuration specialles, affermé contenir verité. 
Faict comme dessus, signé Martin.

Collation du present extrait contenant cinq roolles et demy, de moy paraphés, a esté faitte sur laditte declaration 
en vertu de l’arest estant au haut de la requeste cy devant escritte par moy, conseiller du roy, auditeur de ses 
comptes, soubsigné ce XI jour d’aout M VIc LXXIII. »

[Signé] Fremyn

e. Marchés, halles, foires, moulins et ponts

PIÈCE 66
1232, décembre. — Château-Thierry.
Donation par Thibaut, comte de Champagne et de Brie, à Godemer, d’un muid de blé à la mesure de Château-
Thierry à prendre, chaque année à la Toussaint sur le grenier du comte à Château-Thierry.

Source : Arch. nat., J 197, n° 36.

« Ego Theobaldus Campanie et Brie comes palatinus. Notum facio universis presentes litteras inspecturis quod, in 
respectu fidelis servitii quod Godemerus serviens meus mihi per tempus maximum fecit amirabiliter et devote, donavi 
eidem et heredibus ejus in perpetuum unum modium bladi ad mensuram Castritheodorici, percipiendum in granario 
nostro de Castrotheodorici ad festum omnium sanctorum annuatum. In cujus rei memoriam et testimonium presentes 
litteras fieri volui sigilli mei munimine roboratas. Actum apud Peantium anno gratie Mo CCo tricesimo secundo, mense 
septembris. Qiua vero sigillum nostrum renovavi, presentes litteras sigilli mei novi munimine roboravi. Actum apud 
Castrumtheodoricum anno gratie Mo CCo XXXo secundo, mense decembris. Datum per manum Guillelmi cancellarii. 
Nota Guidonis. »

PIÈCE 67
1304, décembre.
Vidimus de Philippe IV le Bel, d’une confirmation par la prévôté de Château-Thierry de l’échange d’un moulin 
(le moulin Adam), sis à Château-Thierry au moustier Saint-Martin en faveur de la reine contre des prés que la 
reine possédaient près de la maladrerie de Château-Thierry, qui totalisent 8 arpents et 1 quartier.

Source : Arch. nat., JJ  37, fol. 21 v°, n° 57. 

Philippus Dei gratia Francorum rex. Notum facimus universis tam presentibus quam futuris nos infrascriptas vidisse 
litteras tenorem qui sequitur continentes :

« A touz ceus qui ces presentes lettres verront et orront Thierris des foiiies à revoir garde du seel de la prevosté 
de Chastiau Tierri, salut. Sachent que par devant Colart d’Aras clerc et Pierre Clune tabellions jurez de par 
le roy et establiz a ce faire en la dite prevosté vinrent en leur propres personnes Jehan filz monseigneur Adan 
de Luquie chevalier et Perrars frere le dit Jehan et Perrars  dou Hasoy escuiers et damoisele Jehanne sa seur, 
et recognurrent li dit escuier et la dite damoiselle tuit ensemble et chascun par soi et de leur bonne volenté 
sanz force et sanz contreinte d’autrui que il ont eschangé et baillé, quitté et octroié en pur et en loial eschange 
a nostre seigneur le roy et a madame la royne pour cause de Champaigne un molin qu’il avoient a Chastel 
Tierri desus le moustier Saint Martin, le moulin c’on dit le moulin Adam a toutes les appartenances qu’il 
avoient audit moulin pour un pré que li roys avoit desous Luquie delez Chastel Tierri, li quiex prez contient 
environ huit arpenz et un quartier, tenant d’une part au pré de Claci  et d’autre part au pré de la Barre et a 
Jehan de Courtrobert escuier et au pré de la maladerie de Chastel Tierri, li quiex moulins devant diz doit 
chacun an, sicomme il disoient, a l’eglise de Chesi huit setiers de blef, a l’eglise d’Essome quatorze setiers de 

blef, a monseigneur Thomas du Bois huit setiers de blef, a l’eglise de Vaussecré sis setiers de blef, a l’eglise de 
Brassenne un setier de blef et a Colart de la Male Meson escuier onze piches de blef, duquel escange devant dit 
li escuier et la dite damoisele se tinront pour bien paié par devant lez diz jurez et miet li diz molins sicomme 
il disoient des hoirs monseigneur Clement de Launoi chevalier et de leur personnes par trois soulz sis deniers 
de cens a la Saint Remi demi setiers de vinage, une mine d’avoine et deus gelines, douquel cens et coustumes 
l’eglise d’Essome paioit chacun an douze deniers, monseigneur Thomas dou Bois quatre deniers, Colars de la 
Male Meson deus parisis et li dit escuier et la dite damoisele le remanant et l’eglise de Vaussecré  paioit chacun 
an sis deniers de cens pour les sis setiers de blef devant diz ans aus diz hoirs. Et li dit escuier et la dite damoisele 
promistrent a tenir loialment, ferme et estable le dit eschange a touz jour en la maniere qu’il est dessus devisez 
et promistrent que contre cest eschange il ne venront jamais ne ne feront venir par eus ne par autres. Et quant 
a ce faire et tenir li dit escuier et la dite damoisele en ont obligé touz leurs biens et les biens de leur hoirs 
presenz et a venir. Sousmetanz eus, leur hoirs et touz leur biens en la juridicion le roy et de la prevosté de 
Chastelthierri. En tele maniere c’on les puisse et doive faire contreindre par la prise et par la vendue de touz 
leur biens ou que il soient quant as (42) choses dessus dites faire et acomplir. Et renuncerent expressement en 
ce fait li dit escuier et la dite damoisele a touz privileges donnez et adonner a toutes franchises et seignories, 
a toutes excepcions et detenances, barres raisons a ce qu’il ne puissent dire en aucun temps qu’il aient esté 
deceus en cest eschange, outre la moitié de juste pris a tout droit de loi de canon au droit qui die que generaus 
renunciacions ne vaut mie, et a toutes autres choses quiex qu’eles soient qui leur pourroient adier et valoir a 
venir ou faire venir contre le dit eschange. En tesmoins de laquelle chose, a la requeste des devant diz escuiers 
et de la dite damoisele, par la relacion des diz jurez, nous avons seellé ces presentes lettres dou seel de la 
prevosté de Chastiauthierri, sauf le droit le roy et l’autrui. Ce fu fait, present Jehan le Picart de Chastiauthierri 
taneour, mestre Jehan Le Chandelier et Guiart le Pescheires de Chastiauthierri, en l’an de grâce mil CCC et 
quatre, le samedi devant feste saint Climent.

Nos autem permutationem de dicto prato nostro ad molendinum predictum et ejus pertinentias ac omnia et singula 
in predictis contenta litteris, rata habentes et gratia ea volumus, laudamus et tenore presentium approbamus, salvo in 
aliis jure nostro et in omnibus alieno. Quod ut ratum et stabile perseveret presentibus litteris nostrum fecimus apponi 
sigillum. Nos vero Johanna Dei gratia Francorum et Navarre regina, Campanie Brieque comitissa, de cujus hereditate 
premissis movere noscuntur omnibus et singulis suprascriptis nostrum imperp[…] assensum et ad majorem eorum 
cancellariam sigillum nostrum unacum domini nostri prefati sigillo fecimus presontibus hiis apponi. Actum Parisius, 
anno domini Mo CCCo quarto, mense decembris. »

PIÈCE 68
1325-1334
Douaire de Jeanne d’Evreux. Château-Thierry

Source : Longnon 1894, t.III pp. 247-249.

« Chastiauthierry

Ce sont les domaines que notre seigneur le roy a à Chastiauthierri [et] en pluseurs villes en la chastellerie, 
à nous bailliez et prisiez, à valeur de terre par pluseurs bonnes genz de la dite ville et de la chastellerie, 
des quiex les noms s’ensuient : Les noms de ceux qui jurerent sur sains à nous baillier et prisier à value 
de terre tout quanque le roy avoit et povoit avoir à Chastiauthierri et en la Chastellerie, le mardi aprés la 
Trinité l’an mil CCCXXV (43). Et à ce fu present monseigaeur Jehan de Macheri, bailli à ce temps de Vitry. 
Premierement, Pierre de Poitou, Jehan Pourri, Hugue de la Chartime, Jehan d’Orsel, Gilet Vié, Dit Montigny, 
Michel le Marreglier, Jehan Grignon, Jehan Joier,  Henri le Papelart, Jehan Jaquier, Jehan le Gart, Robert du 
Saulon, Thomas Roussel, Thibaut le Tabellion, Guiart du Marché, Perrinet le Parcheminier. 

Item les noms de ceux qui ont prisié les esploiz de la prevosté de Chastiauthierri, de au dessous XX s., par leurs 
seremens : Dit Montigny, Jehan d’Ourcel, Sanchot de Navarre, Mahieu le Tournois, Jehan de Courcelles, Girart 
de Vergnis, Jaquin Buisson, Henri le Bouteillier, Clement le Pintre, Jehan le Minagier, Jehan de Vodoy (44), 
Michel le Mosnier,  Adam Chaufecire, Auberi le Picart, Jehan dit Mauclerc, 

42 - Sic pour aus.

43 - 4 juin 1325.

44 -Vedoy.
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Des quiex, à ce faire bien et loyaument, nous preismes les seremens, leurs mains mises sur saintes Ewangilles:, 
en la presence de mon seigneur Jehan de Macheri, chevallier et bailli de Vitry, à ce temps, le mardi aprés la 
Trinité, l’an mil CCCXXV (45). 

DEMAINE QUI N’A PAS ESTE ACCOUSTUME A BAlLLIER AVEC LE BASTON DE LA PREVOSTE

La jurée de la ville de Chastiauthierri, prisié Vc £ tournois par an.
Les moulins du roy, prisiez euz et sousteneuz, excepté 1e gros merrien ; prisié IIc £ tournois. 
Le clos du roy, prisié XL £, Les escriptures, le seel et le registre, prisiex VIxx livres. 
La geole, prisiée X £. 

Les III portes par lesqueles l’en ist et entre en la ville, c’est assavoir, la porte Saint Pere, la porte de Biauveoir et 
la porte dessus le pont, prisiées VIII £ par an. 

Pour ce que depuis ceste assiete a esté trouvé que ces III portes, ci assises pour VIII £, sont de nule value et 
n’ont pas esté acoustumé à vendre ne à amoissonner, recompensacion est faite à madame des dites VIII £, si 
comme de ce appert par la declaracion faite sur les deffaux trouvez es assietes du douaire madame, escrips en 
la fin de ces assietes, à CXIX (46).
 
Un office que l’en dit le doyenné, qui est du pois de laines et le seing aus mesures à blef ; prisié, avec I pré que 
l’en dit la Noe le Doyen, LXX s., et le tient de Jehan Jaquier de don de roy, à sa vie.

Une place vuide qui fut Martin de Corobert et siet vers la croiz d’oultre Marne, prisiée C s. Un arpent de pré 
seant es prez d’Anjou, prisié XXV s. 
La garde de l’eglise de Chesi, XLV £.
La garde de l’eglise de Coincy, XX £.
 
Ceste eglise de Coincy s’est, depuis ceste assiete. exemptée de la garde de madame, et est retournée par devers 
le roy par arrest de Parlement ; et pour ce est ostée de ceste assiete et, des XX £ pour la garde d’ycelle ci assises, 
recompensacion faite à madame, si comme il appert par les declarations faites sur les deffaux trouvez es 
assietes, du douaire madame, escrips en la fin de ces assietes, à CV feuillet (47).
 
La garde de l’église d’Orbez, XX £. 
Mortes mains, formariages, espaves et aubains, prisiez XXIIII £.
La garenne de connins, de lievres et de perdriz de Chastiauthierri et de Jougonne, prisiée VI £ par II parties ; c’est 
assavoie celle de Chastiauthierri, par la première assiete faite illec par maistre Amy d’Orliens et monseigneur 
Philippe de Pessellieres, pour IX s., et celle de Jaugonne, par la VIe assiete, faite par maistre, P. Maillart et le dit 
monseigneur Philippe, pour LX s. 
Les exploiz de la prevosté de Chastiauthierri, de XX s. et au-dessous ; prisiez Ve £ 

De ceste somme de Vc £ sont à rabatre, pour les domages que madame a pour les eglises de sa garde qui se 
sont exemptées, LX £ tournois, si comme il appert par les declarations faites par la Chambre des Comptes sur 
plusieurs deffauz trouvez es assiettes de madame, contenus en la fin de ces assietes. Demeure, poar les diz 
esploiz, IIIIc XL £ tournois, à CVI (48).

Les esploiz de la dite prevosté, de XX s. jusques à LX s., prisiez XX £.

De ce chiet et sont rabatuz VII £ X s, pour les eglises de ceste chastellerie qui se sont exemptées de la jurisdiction 
madame, si comme il appert par les dites declarations contenues en la fin de ces assietes. Reste pour les diz 
esploiz : LII £ X s (49). 

45 - 4 juin 1325.

46 - Il s’agit du feuillet 119 du registre.  Alinéa ajouté en marge du manuscrit.

47 - Cet alinéa additionnel figure, dans le manuscrit à gauche de l’article auquel il se rapporte, occupant ainsi une partie 
de la marge intérieure.

48- Soit au feuillet 106 ; cet alinéa a été ajouté en marge du manuscrit.

49 - Cet alinéa additionnel est écrit, dans le manuscrit, à gauche de l’article qu’il vise.

Et ne sont pas bailliez ces esploiz ou baston de la dite prevosté, ains est une partie par soy. 
Sommes des parties dessus dites : XIIIIe LXVII £ V s. tournois par an. 

ITEM DEMAINES qui touz jours ont esté acoustumez à baillier ou baston de la dite prevosté, 

Le tonlieu et le paage de Chastiauthierri, prisié CX £.
 
Memento que messire Alixandre d’Oisi et sa fame tenoient à leur vie cest tonlieu et peage pour C £ tournois. 
Item la moitié de tout le minage de Chastiauthierri et de touz les grains appartenans à ycelui. Toutes les choses 
que monseigneur Alixandre d’Oisi et sa fame tenoient en ceste chastellerie, à leurs vies, ont aprés leur mort esté 
rassises à madame par mendre valeur que ci ne furent assis : c’est assavoir VIIxx £ l’an pour laquele somme les 
diz mariez 1a tenoient, et recueuvre madame chascun an sus le roy, par le compte des gaiges à vie, la somme à 
laquele il furent assis premierement sur ceste assiete, et pour ce sont getées en ceste assiete toutes les II prisiées.
L’yaue le roy, prisiée XXIII Ib. 
La halle au pain et aus tanneurs, prisiée XVII £.
La halle aus draps, prisiée CX £.
La basterie, prisiée XXXX s. 
La halle aus bouchiers, prisiée XL s.
Le passage de l’yaue, prisié XVIII £.
Le plait general, prisié XVIII £.
La viconté, prisiée C s.
Les prez le roy qui contiennent IIII arpens et I quartier, prisiez VI £.
Les vignes de Challoz, prisiées VI £.
Les cenz de la septembresche XIII d.
Les cenz de la saint Remy, CII s. 
Item, à ce jour, pour la maison qui fu Jaquin Clarin, X s.
Les cenz de saint Martin d’yver, XXVIII d.
Les cenz de saint Jehan Baptiste, XVIII s. 

Il a été trouvé que ces cenz ne valent que XII d. et pour plus ne doivent estre ci assis, et des XVII s. demourans 
est faite recompensacion à madame, si comme il appert par les declarations faites sur 1es deffaux trouvez es 
assietes du douaire madame, escriptes ci aprés  en la fin de ces assietes, à CXIX (50). 

Item les franchises deues à Noe1, VIII d. et doivent los et ventes.
La laguiers (sic) le roy, prisiée XX s.
Los et ventes des heritages qui pueent venir en ventes, en la dite ville, du corps de la ville ; prisiez XL £ tournois 
par an.

Somme puis l’autre : IIIIe XXXII 1b. XVII s. I d. »

PIÈCE 69
1325-1334
Douaire de Jeanne d’Evreux. Complément de la Prisée à Château-Thierry

Source : Longnon 1894, t.II pp. 357-358.

« CHASTIAUTHIERRI.
 
Item requeroient fes genz de nostre dicte dame que, comme les moulins de Chastiauthierri soient bailliez à 
nostre dicte dame en la dite seconde assiete, pour le pris de IIe  £ de rente sur les quiex moulins l’abbeesse de 
Nostre Dame de la Barre de Chasteauthierri prent chascun an, à heritage, à la mesure (51) de Chastiauthierri 
VIII muis IIII sextiers et une mine de blé, par eschange de grains que elles souloient prendre à Prouvins ; valent 
les VIII muis, IIII stiers et une mine au pris que blez sont bailliez en la dite assiete, c’est assavoir, VII s. VI d. 
chascun sextier, XXXVII ib. XIII s. IX d. de rente non rabatuz en la dite assiete, dont les genz de nostre dicte 
dame de mandoient recompensacion. 

Response de nostre dicte chambre

50 - C’est-à-dire au feuillet 119. 

51 - masure
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Il appert par la dite assiete que les diz moulins sont bailliez à nostre dicte dame pour les dictes IIe 1b. de rente, 
et les blez aussi pour le pris dessus dit, et que les diz VIII muis  IIII stiers et une mine, ne le pris d’yceus, ne 
sont pas rabatuz en la dite assiete entre les charges à heritage sus Chastiauthierri, et si appert par les comptes 
des grains de la baillie de Miaux, sus Prouvins, que les dictes religieuses souloient prendre illec VI muis de 
blé à la mesure de Prouvins, et ont veu noz dites genz les lettres originaux du dite eschange, en soie et en cire 
vert, donné[es] au mois d’octobre l’an mil CCCXXVI, et en ont retenu le trapscript signé, et font lesdites lettres 
mencion de III muis de blé à la mesure de Troyes, et si ont sceu noz dictes genz, par informacions faites par les 
diz commissaires, que III muis de blé à la mesure de  Troyes, font VI muis de blé à la mesure de Prouvins, et 
que VI muis de grain à la dite mesure de Prouvins font VIIII muis IIII stiers et une mine de blé à la dite mesure 
de Chastiauthierri, les quiex par le dit pris mis en la dite assiete montent XXXVII £ XIII s. IX d., comme dessus, 
et est la dite somme vraye et prouvée, par le giet. Si est ordené par nostre dite Chambre que recompensacion 
et assiete soit faite à nostre dite dame, pour les diz VIII muis III stiers et plaine mine de blé à la dite mesure de 
Chastiauthierri, des dites XXXVII 1b. XIII s. IX d. de rente par an, et par ce est et sera tenue nostre dicte dame 
de paier aus dites religieuses chascun an leur dite rente enterinement. 

Item requeroient et disoient que comme les diz moulins de Chastiauthierri soient bailliez en la dite seconde 
assiete pour le pris desdites IIe £ de rente, iur les quiex l’abbé et couvent de Chesi prennent à heritage VIII 
sextiers de blé chascun an. Somme : XVI sextiers de blé de rente ; valent, par le dit pris que blez sont bailliez 
à nostre dite dame, VI £ de rente non rabatuz en ladite assiete, dont les gens de nostre dite dame requierent 
recompensacion. 

Response de nostre dicte Chambre. 

Il appert que les diz moulins sont bailliez en la dite assiete pour les dites IIe £ de rente comme dit est, et les 
blez pour le pris dessus dit, et que les diz XVI sextiers de blez ne sont pas rabatuz en la dite assiete, et si appert 
par les comptes encians les grains de la baillie de Vittri sus les moulins de Chastiauthierri, que les diz abbé et 
couvent et Jehan de Mont  Renier prennent en heritage les diz XVI sextiers de blé egaument, comme dit est. Si 
est ordené par nostre dite Chambre que recompensacion et assiete soit faite à nostre dicte dame pour les diz 
XVI sextiers de blé des dictes VI £ de rente. Et nostre dite dame est et sera tenue de paier les diz XVI £ sextiers 
de blé aus diz abbé et couvent, et Jehan de Mont Renier, egaument comme dit est. 

Item requeroient et disoient que comme l’abbé et le couvent de Vausecré prennent à heritage II stiers d’avoine 
et VI gelines de Chastiauthierri, qui valent au pris que avoines et gelines sont prisiées en la dite seconde 
assiete, c’est assavoir l’avoine IIII s. le sextier et chascune geline VIII d. ; valent XII s. non rabatuz par la dite 
assiete, dont requierent les gens de nostre dite dame recompensacion. 

Response de nostre dicte Chambre. 

Il appert par la dite assiete que les diz II stiers d’avoine et VI gelines ne sont pas rabatuz à nostre diete dame et 
si appert par lettres de noz devanciers, en soie et en cire vert, données ou mois de septembre l’an mil CCCIX, 
dont le transcript signé est retenu en nostre dite Chambre, que les diz religieux de Valsecré prennent lez diz 
II stiers et VI gelines de rente par eschange d’autre heritage qu’i1 avoient à Jaugonne (52), adjoint à la maison 
royal illec. Si est ordené par nostre dite Chamhre que, pour les diz II stiers d’avoine et VI gelines bailliez en la 
dicte assiete pour le pris dessus dit, soit faite recompensacion et assiete à nostre dicte dame de XII s. de rente. 

Item requeroient et disoient que comme les diz abbé et couvent de Vassecret prennent à heritage, sur les diz 
moulins de Chastiau Thierri, VI stiers de blé de rente non rabatuz par la dite seconde assiete, qui valent au pris 
que blez sont prisiez par ladite assiete, c’est assavoir VII s. VI d. le sextier, XLV s. de rente ; dont requierent les 
genz de nostre dicte dame recompensacion. 

Response de nostre dicte Chambre. 

Il appert par la dite assiete que les diz VI sextiers de blé ne sont pas rabatuz à nostre dicte dame, et si appert par 
les anciens comptes de la baillie de Vittri, sus les moulins de Chas- tiauthierri ; que les diz religieux prennent à 
heritage les diz VI sextiers de blé, qui valent au pris dessus dit, contenu en la dite assiete, XLV s. Si est ordené 
par nostre dicte Chambre que recompensacion et assiete soit faite à nostre dite dame des diz XLV s. de rente. » 

52 - Jangonne.

PIÈCE 70
1321 environ.
Rôles des domaines alienez dans le bailliage de Vitry au temps de Philippe IV, de Louis X et de Philippe V.

Source : Longnon 1894, TII, pp. 517-518.

« Ce sont li domaine de la Baillie de Vitry qui ont esté donnez, eschangés ou alienez à héritage à plusieurs 
personnes ci desoubz nomméez, des temps de nos seigneurs jadis le roy Phelippe, le roy Loys, dont diex ait les 
ames, et dou temps present le roy no signeur.

I. CHASTIAUTHIERRY

Primo li moulins que li roys a à. present à  Chastiauthierri, que on dit le moulin de Forniel, fu à l’esglise 
d’Essomes ; et l’ot li roys par eschange encontre cinquante cinc arpanz de boys que li roys avoit de lés 
Chastiauthierri, en lieu que en dit en boiz de Rocheel, et y avoit lors grant plenté de estallons que l’esglise  a 
fait coper, et fu prisiés chascuns arpans, le treffons ensemble le seurfait, X s. à pris de terre ; vaut XXVII £ X s. 
par an. Et fu pris li dis moulins pour moulins banniers que li roys fist à Chastiauthierry, li quiex devoit chascun 
an au pitencier de la dite eglise XIII stieres de blef et au curé de Verdely, chenoinne de la dite eglise, dix et huit 
stieres de blef et ne vaut riens au roy, fors que pour secours aus moulins de Marne, quant la riviere est trop 
grant ; et, se il n’avoit moulins banniers au dit lieu, il ne vaurroit pas la rente qu’il devoit quant il devint le roy, 
la quelle rente la dicte esglise a assignée ailleurs aus dis pitenciers et curé, si comme il dient.

Item, la dite esglise tient une vigne que on dit Rolemer, de la quelle li roys souloit avoir chascun an, en 
vendenges, deux tonniaux de vin fromentel muison tenens, mais pour le vendengier il paioit C s. et va1oient 
bien cil duy tonnel chascun an, à tous jours, X lb, les dis C s. paiex ; et les ont donnés et laissiés pour Dieu et en 
aumosne, li roys et la royne dessus dit que Diex absoille, à la dite esglise pour faire chascun an leur services, 
dont ils ont chartres si comme il dient.

Item un autres moulins que li roys no sires a à present à Chastiauthierry, que on dit le moulin  Adam, fu à un 
chevalier, que on appelloit monseigneur Adam de Luquie, et l’ot li roys par eschange encontre sept arpans et 
trois quartiers de prés que li roys avait en la praierie de Chastiauthierry, et vaut bien par an chascuns arpans 
vint s. ; valent VII Ib. XV s., li quiex molins doit chascun an à l’esglise de Chesy huit setiers de blef, à 1’esg1ise 
de Valsecré six setiers, à fa dame dou Bois de lés Chally huit setiers, à Bourguenon de Gillecourt nuef bichès, au 
curé de Buissuerre un setier, et à Guillaume de l’Aunoy, escuyer, cinc solz, une mine d’avainne et deux gelines, 
et ne vaut riens au roy que pour secours au molins de Marne, et, se il n’avoit molins banniers en la ville, il ne 
vaut pas ce qu’il doit. 

Item li roys et la royne dessusdis ont baillié en recompensacion au chappelain de la chappelle dou chastel 
de Chastiauthierry, chenoinne rle l’abbeye de Valsecré, tous les heritages, possessions et rentes, les quiex et 
queles à Guny et ou terruir messires Jehan li Briois, chevaliers, tenoit jadis dou don 1e roy Thiebaut à sa vie, et 
quelque chose 1i fust venu par la mort dou dit chevalier : ou dit lieu, une maison à tout un pré, le courtil et tout 
le  pourpriz de la dicte maison ; item environ XL arpans de boiz, et les terrages de la dicte ville et toutes autres 
choses que li diz chevalieis tenoit dou don devant dit, qui puest tout valoir environ XX 1b. parisis par an, c’est 
assavoir pour les sens que li dis chappellains avoit en certains lieux ou dit chastel et (sic) de Biauveoir, pom 
l’empliation des edefices dou lieu dou chastel dessus dit qui pueent valoir par an, on ne puest savoir le certain.

ITEM DOU TEMPS LE ROY LOYS DONT DIEX  AIT L’AME. 

Le bois dou Lus, que maistres Raouls de Praelles tient à present, fu le roy no sire et contient environ VIIxx 
arpans, et en ot li roys encontre, par eschange, bois que li dis maistres Raouls avoit dessus Chacins, que en dit 
le bois de Cuille, et contient environ VIIxx arpans, et fu prisiés li arpens dou bois le roy, treffons et seurfait, X s. 
parisis par an, et li arpans dou bois maistre Raaul, V s. tournois ; mais li. roys ot deux arpans et demi do bois 
dou dit maistre Raoul pour un arpent dou sien et,  pour ce que li bois dou roy valoit plus dou maistre Raoul, 
li dis maistre Raouls dut baillier au roy VI 1b. ou environ, si comme on dit. 

Item li roys no sires dessus dis a donné à Symon de Coulemiers, varlès jadis de la chambre le roys Loys que 
Dieux absoille, l’estraiere de feu Oudart Putechar, escuyer, qui puest valoir chascun an XX 1b. » 

PIÈCE 71
1400, 18 décembre 
Vidimus par la prévôté de Fismes d’un acte d’Henri comte de Champagne daté de 1273, confirmant la donation 
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en testament par Thibaud V, frère d’Henri et comte de Champagne avant lui, de 15 livres de rente, à l’abbaye 
d’Igny en Tardenois, à prendre annuellement sur les halles au pont, à Château Thierry.

Original sur parchemin, jadis scellé sur double queue. Hauteur, 162 mm ; largeur, 352 mm. 

Source : Collection Joursanvault pièce 1, Arch. SHACT.

« A tous ceuls qui ces présentes  lettres verront ou orront Pierres de Farcy, garde de par le Roy notre seigneur 
du seel de la prevosté de Fymes, salut. Sachent tuit que aujourd’hui dixhuitièsme jour du mois de décembre 
l’an de grace mil et quatre cens Jehan de Farcy et Jehan de Rocourt tabellons jurez et proprement establis à ce 
faire de par le Roy notre dit seigneur, virent, tinrent, levèrent et esgardèrent diligemment de mot à mot unes 
lettres saines et entières de seel et d’escripture si comme il apparoit de prime face par l’inspection des dites 
lettres, desquelles la teneur s’en suit. Nous Henris, par la grace de Dieu, rois de Navarre, de Champaigne et de 
Brie, cuenz palazins, faisons savoir à tous ceulx qui ces lettres verront que comme notre chiers et amés frères li 
rois Thiebaut de Navarre, dom dex ait l’ame, ait ordené en son testament que quince livrez de rentes perpetuel 
soient assises en l’abbaie d’Igny en Tardenois, de l’ordre de Cytiaus, en la diocèse de Reins à prendre chascun 
an sur les hales de la foire au pont à Chatiau Thierry, pour une chappellenie perpétuel. Nous qui sommes 
ses frères et ses heirs et en toutes choses volons son testament garder pour l’ame de li et de nos antésseurs, 
assenons à la dite abbaie, quinze livrez de rente à prendre chascun an tous jours mais sur la dite hale de 
Chatiau Thierry, le dimenche après l’Ascension pour fondement de la dite chappellenie. Et obligons, nos et 
nos heirs qui sunt et serunt et qui tendront la dite hale arrendre tous jours mais chascun an à la dite abbaie les 
dites quinze livres de rente au terme dessus noumé, pour la cause devant dite. Et voulons et ottroions que la 
dite abbaie tiegne paisiblement à tous jours mais les dites quinze livres de rente en main morte. Et pour que ce 
soit ferme et estable à tous jours mais nous avons fait seeller cestre lettre de notre seel qui fut faite et donnée 
par nous à Paris, en l’an de grace mil deus cens soissente et treze ou mois de joing. En tesmoing de laquelle 
vision, nous, garde dessus dis au rapport et relation des dis jurez par leurs seignes et seings manuelz mis à 
cest présent transcript, avons seellé ycellui du seel et contreseel de la dite prévosté. Ce fu fait l’an et jour cy 
dessus premiers dis. »

Signé : Jehan de Farcy et Jehan de Roccourt

PIÈCE 72
1493
Charte de Charles VIII confirmant la donation faite par Antoine le grand Bâtard de Bourgogne, de la place 
d’un marché aux habitants de Château-Thierry.

Source : Arch. nat. Trésor des Chartes, GG 136 (Nusse 1875) 

« Nous avons receus humble supplication de nos chers et bien amez les manans et habitans de nostre ville 
de Chasteau-Therry contenant que lannée mil quatre cens soixante dix huit nostre tres cher et amé cousin 
Anthoine Grant Bastard de Bourgongne comte de la Roche en Ardanne de Guinnes et de Saincte Menehoust 
considérant que la dicte ville de Chasteau-Thierry navoit lieu propice ou convenable pour tenir le marché 
sinon parmy la Grant Rue allant de la fontaine du bourg en la boucherie de la ville devant la rue de la Loy, au 
moyen de quoi plusieurs grans inconvéniens son estoient ensuiz et advenoient chacun jour à loccasion des 
charettes, chevaulx, bœufs, vaches et autre bestail qui chacune heure durant ledit marché pasoient par entre 
les gens estant en icelui marché, et n’y avoit autre rue ou lon se peust destourner et pareillement estoient les 
halles à vendre blez et autres grains et lauditoire à tenir les plaictz et jurisdiction hors ladicte ville devant 
lesglise Saint Crespin es faulxbours dudict Chasteau-Thierry auquel lieu lesdictz supplians en temps de 
guerre estoient et ont esté en grant danger de leurs personnes le temps passé. Pour obvier à ce et aussy pour la 
decoracion, augmentacion bien prouffies et utilité de la chose publique dicelle ville nostredict cousin achetta 
et paia de ses propres deniers lostel et maison que on soulloit appeler la Cloche avecques des appartenances 
et jardin assise en ladicte ville, ensemble une petite maison couverte de tueilles ou on a depuis dix ou douze 
ans en ca tenuz les plaiclz et jurisdicion et encores tiens ou de present ladicte maison estant des appartenances 
dicelle maison de la Cloche et joingnant à icelle. En laquelle maison lesdictz habitans ont intencion de faire une 
auditoire à tenir lesdictz plaictz et jurisdicion et une maison commune. Laquelle maison de la Cloche depuis 
il fist abattre et au lieu dicelle et desdicts autres heritaiges fist faire une belle et spacieuse place et icelle paver 
pour estre plus nette et y tenir ledit marché. et avec ce y fist venir une belle fontaine et construire et ediffier 
une grant halle pour y vendre blez et autres grains et estables marchandises. Ce qui depuis a esté fait et fait 
on chacun jour. Lesquelles place, maisons, jardins et heritaige nostredict, cousin a depuis donnees, laissees, 
transportees et cedees ausdictz supplians et à leurs successeurs soubz les condicions et reservacions à plain 
contenues et declarees es lettres de don cession et transport sur ce faictes et octroyees par nostredict cousin 

ausdicts supplians cy atachees soubz le contre seel de nostre chancellerie. Mais maintenant lesdictz supplians 
doubtant que ou temps à venir on leur en peust aucune chose quereller et demander apres le trespas de 
nostredict cousin se iceulx don cession et transport, ne leur estoient par nous confirmez et ratiffiez ainsy quelz 
nous ont faiz dire et remonstrer en nous humblement requerant que nous vuillions sur ce pourvoir et impertir 
nostre grace et liberalite. Pourquoy nous ces choses considerees inclinans liberallement à la supplicacion et 
requeste desdictz supplians en faveur et recongnoissance des grans louables services que nostredict cousin 
nous a faiz par cy devant en nos plus grans et principaux affaires. Esperons que encores plus nous fait cy apres 
ausdictz supplians pour ces causes et autres grans consideracions avec nous mouvans avons confirme, ratiffie, 
et approuve et par la teneur de ces presentes de nostre grace especiale plaine puissance et autorite royale 
confirmons, ratiffions et approuvons et avons pour agreable lesdictes concession et transport à eulx faiz par 
nostredict cousin desdicles place, auditoire et maison commune a tenir lesdicts plaictz et jurisdicion, jardins et 
autres choses dont plus a plain est faicte mencion esdictes lettres de nostredict cousin cy atachees et de nostre 
plus ample grace leur avons donne et donnons par cesdictes presentes pouvoir, congie et faculte et puissance 
de faire faire construire et ediffier ladicte maison commune de ville et de tenir et faire tenir doresenavant et 
à toujours lesdictz marche, plaicts et jurisdicion esdites place, maison et salles dessus dictes et non ailleurs, 
tout ainsy et par la forme et maniere quelz ont ci coustume faire depuis lesdictes acquisicions et font encores 
de present et quil est contenu par lesdictes lettres de nostredict cousin. En nous payant toutes voyes les droiz 
et devoirs qui nous seroient deubz. Et sur ce avons impose et imposons sillence perpetuel à nostre procureur 
present et avenir et à tous aultres.

Ordonnons, etc.... au bailly de Vitry et tous, etc.... que de nos presens confirmacion, approbacion et ratifficacion, 
conge, 1icence et choses dessus dictes ils facent, souffrent et laissent lesdictz supplians et leurs successeurs joyr 
et user, etc. 

Donné à Amboise ou mois de septembre lan de grace mil IIIIc IIIIxx et treze et de nostre regne le onzieme. 
Ainsi signe par le roy les seignenrs de Graville, admiral de Boyne, prevost de Paris et bailly de Vitry et aulres 
presens ». 

« Bourdin »

PIÈCE 73
1613, 23 décembre. 
Extrait des registres de la chambre des comptes. Arrest du conseil de renvoy avec avis favorable pour 
l’acquisition par les Minimes de Château-Thierry de la place de la halle aux cuirs et de 15 livres de rentes. 

Original sur parchemin. Hauteur, 265 mm ; largeur, 296 mm.

Source : Coll. Joursanvault, Pièce n° 121, Arch. SHACT.

« Sur la requeste présentée au roy en son conseil par les religieux Minimes de l’ordre de Sainct françois de 
Paule tendant à ce que pour favoriser leur nouvel établissement aux faulx bourgs St Crepin de la ville de 
Chaû thierry en une place la plus grande partye appellée antérieurement la couronne mouvante de l’abbaye 
d’Essome (53), et depuis admortye et alliénée à quelques particuliers, l’autre partye antérieurement appellée La 
Halle aux Cuirs, contenant environ huict perches d’espace mouvante de Sa Majesté à cause de son domaine de 
Chaû tierry et donnée dès l’année 1547 à tiltre emphitéoticque perpétuel à plusieurs propriétaires moyennant 
quinze livres tournois de rente payable à la recepte dudict domaine de Chaû thierry laquelle du depuis aurait 
esté séparée par les propriétaires et bastye distinctement suivant la séparation. L’un desquelz bastimens qui 
seroit demeuré entier auroit esté depuis peu vendu par décret Et les autres sur partye de ladicte place qui 
auroient esté ruynez pendant les troubles leur auroient esté quietez à la charge que les propriétaires d’icelle 
demeureroient quiétes de ceste redebvance. Il plait à Sa dicte Majesté leur donner quiete et remectre la pleine 
propriété et possession de ladicte place antérieurement appellée la Halle aux Cuirs seize audict faulxbourg 
Saint Crespin joignant leur logis et les matériaulx estans en icelle avec la rente de quinze livres donc à Sadicte 
Majesté sur icelle place et les arrérages qui en pourraient estre deulez depuis les derniers troubles. Que ladicte 
requeste et renvoy faict audict conseil duplacet par eulx présent Sa Majesté le douziesme jour de Juillet dernier 
à Sa Majesté sur le conseil en icelle, lequel veu et rapporté en son conseil, sera ordonné à qu’il appartiendra. 
Faict au Conseil du Roy tenu et datté du 24e jour de Juillet mil six cens sept ».

53 - Essôme-sur-Marne.
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f. Quartier Saint-Crépin - Juiverie et synagogue

PIÈCE 74
1252
Extrait des comptes.   

Source : Longnon 1894, t.III, p.11.

« Taillia judeorum de anno LI°. Per ballia[s] et urbes, et sont nommez les juifs par nom ( ?), et leur quote selon leurs 
facultez.

III. Baillia Castri Theodorici 
Fimes,
Praelles, 
Nully, 
Ouchie, 
Chasteauthierry 
Meaulx, 
Saint Fiacre, 
Colemiers
Summa baillie : CIIII £ III s. II [d] ».

PIÈCE 75
1311.
Echange entre Louis, fils aîné du roi de France Philippe IV le Bel, et les religieux de Saint Pierre de Chézy. Cens 
de «Habram » exercé sur les maisons du quartier de Saint-Crépin et pièces attenantes.

Source : BnF, Chartes et diplômes, vol. 220, f° 248.

«  A tres excellent prince leur tres chier et redouté seigneur Monseigneur Loys ainné fil le roy de France par 
la grâce de Dieu Roy de Navarre et comte Palatin de Champaigne et de Brie, frère Guis de Dameri humbles 
abbés de l’église de Vaussegré, vostres chapelains et Jaques de Coinci clers avec toute reverence, obeissance à 
vos commandemens. Tres chiers sires, nous avons receu vos lettres contenants ceste fourme : 
 
«  Lud. regis Francorum promogenitus, Dei gratia rex Navarre Campanie Brieque comes Palatinus. Univertis presentes 
litteras inspecturis salutem. Notum facimus quod nos de valore censuum et reddituum nostror apud Cheziacum que 
quondam fuerunt dicti Habram plenius informati. Volumus et concedimusquod religiosi viri, abbas et conventus de 
Cheziaco usque ad summam trigenta quinque solidor. Annui et perpetui redditus de dictis redditibus et censibus si ibidem 
exstant perpetuo teneant et possideant dum tamen super censibus et redditibus ipsorum religiosorum apud Castrum 
Theodor existancium ad arbitrium religiosi viri ... abbatis Vallis Secrete, necnon magistri Jacobi de Coinciao iidem 
religiosi in duplum restitutionem nobis fecerint competentem. In cujus rei testimonium sigillum nostrum presentibus 
litteris nostrum fecimus apponi sigillum. Actum Paris penultima die Marcii, anno Domini m° ccc° decimo ».
 
« Par la vertu desques lettres nous alames à Chézi et apelames avecque nous Raoul de Coinci votre procureur 
et plusieurs autres bonnes gens dignes de foy et nous infourmames diligemment de la value de vos cens qu’on 
appelle de « Habram » et trouvames par loial information et juste que il valoient trente deus sous cinc deniers 
et poitevine tournois par an et non plus. Et la dictée prisiée faite nous alames à Chatiauthierri et prisames les 
choses dont li dit religieux vous devoient restorer, c’est assavoir a double selon la teneur de la commission 
dessus dicte et trouvames la value de ces choses qui vous doivent perpetuement demourer pour le restor des 
choses que vous avies a Chezi lesquels demourront audis religieux en la manière qui s’ensuit : 
 
C’est assavoir premierement sis deniers tornois de cens seur deus maisons qui sont Jehan le Piquart et sa 
serourge seans a Chatiauthierri en la rue Saint Crépin, tenant a Girart le Pourri. Item douze deniers seur 
la maison Maubert, qui fut Cutort, tenant a Colart dou Chastel. Item douze deniers sur la maison Colart 
dou Chastel qui fut Cutort, tenant a Maubert. Item nuef deniers de sa maison ou il demeure tenant a Jehan 
Laguiere. Item deus deniers et maille seur sept quartiers de pres Joachim fil Guillaume Pioche seans es pres 
Launois. Item deus deniers seur la maison Fouchier tenant a Jaquin le cousturier. Item deus deniers seur 
la maison Fouchier et Pierre Vilain seant en la Juierie, tenant a Fouchier. Item deus deniers seur la maison 
Joachim Bardant seant en la Juierie tenant au maistre Bouchier. Item une maille seur environ demi-quart de 
vigne Petit Joachim et Joachim Hubert seant en Montjaut. Item un néret seur la maison Adam le cavetier, 

seant en la Juierie tenant a Cursel le peletier. Item treze deniers et maille seur la maison guillaume fil Agnes 
Davignon qui fut le bufetier tenant a Bueve de Saint Crépin. Item un denier seur la maison Gilet Girost de 
seur la hale tenant au fil Cursel le peletier. Item douze deniers seur environ cinc arpens de vigne Guillaume 
de la Chambre seant es Chaillons. Item deus deniers et maille seur environ deus arpens de varenne maistre 
Pierre Leclerc sous Essomes qui fut le genre Blondel. Item sis deniers seur la maison Jehan Laguière en la rue 
Saint Crépin tenant a Colart dou Chatel. Item quatorze deniers seur environ sis arpens que vigne que terre 
Madame Marguerite de Mitri seans en champ Ripaut. Item treze deniers et maille seur la maison des enfans 
Pierre Morin de seur Saint Crépin tenant Girard Lepourri. Item deus deniers seur la maison Galant le peletier 
en la Juierie tenant a Adam le cavetier. Item deus deniers seur l’autre maison dessus la hale tenant a Joachim 
Bardant. Item un denier seur la maison Loncle de Belesme dessus la hale tenant a Galant le peletier. Item trois 
deniers et pougoise seur la maison Malingrat en la juierie tenant au maistre Bouchier. Item wit deniers et 
pourgoise seur la maison le maistre Bouchier en la Juierie tenant a Malingrat. Item trois deniers et pourgoise 
seur la maison Fouchier qui fut le fil au maistre bouchier tenant a la Cordiere. Item deus deniers seur la maison 
la fame Hubert Topin devant la hale tenant au fil Jehan Roussel. Item deus deniers seur la maison dessus dite 
de Richard Cheville et Grimouton fil Brillart. Item trois deniers seur la maison Gervaise de Paci ou Lourc 
tenant au pres d’Essomes. Item deus sous seur les maisons les enfans Oudart des Chassins qui furent Bueve 
de Saint Crépin tenant a Laitre de Saint Crépin. Item sis deniers seur vostre maison qui fut Gervaise de Paci 
seant ou chastel deles la grant porte. Item une maille seur la maison Perresson Le Fevre de Chezi en la Juierie. 
Item trois deniers et maille seur la maison La Cordiere dessus la hale tenant a Fouchier. Et valent les parties des 
menus cens dessudis quatorze sous quatre deniers tournois portans los et ventes pour lesques los et ventes ils 
doivent doubler selon la coutume du pays et ainsi valent double et vint et wit sous wit deniers tornois. Item 
nos avons mis avec cette somme cinc sous tornois de cens que vous devez chascun an ausdit religieus pour le 
marché de Chatiauthierri qui siet en parties ou treffons de leur église. Item nous avons mis avec les sommes 
dessusdites dis et wit sous tornois pour dis et wit setiers de vin que vous devies chascun an audis religieus 
pour le restor de leur dismes des vignes mises en votre clos de Chatiauthierri et en autele maniere trois sous 
sis deniers tornois pour la disme de trois arpens et demi de terre enclose en vostre clos. Item nous avons mis 
avec les sommes dessusdites dis sous tornois lesques vous penrés chascun an seur la maison Jaquin Clarin a 
Chatiauthierri seur laquele lidit religieus avoient chascun an soissante sous tornois et seront sis vostre tout 
avant paiement. Et monte toute la somme des parties dessus dites soissante et cinc sous deus deniers tornois 
et la somme de ce que vous aviés a Chezi monte a trente deus sous cinc deniers poitevine tornois si comme 
dessus est dit. Si nous samble par nos avis que vous soiés restorés soufisement a double quar li heritage seur 
quoi li cens qu’il vous restorent sont assis sont de trop plus grant value que si vostre. Et toute ces choses 
dessusdites vous tesmoignons mous par la teneur de ces lettres scellées de nos seaus qui furent faites l’an mccc 
onze au mois d’octembre ».

PIÈCE 76
1317, 6 mars. — Paris.
Mandement au bailli de Vitry à la requête des juifs de Château-Thierry de poursuivre Odinet Vilain et ses 
complices, coupables d’avoir, au mépris de la protection accordée aux juifs par le Roi, pénétré de force dans la 
synagogue ou école de Château-Thierry, brisé le tabernacle et enlevé les rouleaux de la loi.

Source : Arch. Nat. Registres du Parlement Criminel, X 2n/2  fol 123 v°     

« Philippus etc, dicto baillivo vel ejus locum tenenti salutem. Judei nostri apud Castrum Terrici commorantes nobis 
graviter sunt conquesti quod, licet ipsi in speciali garda et salva protectione nostra ad regnum nostrum Francorum sunt 
reverti et in ipso sub eadem protectione morati secure habeant et tueri, Odinetus Villain de Castro Terrici cum quibusdem 
suis complicibus cum armis ad eorum sinagogam seus colam nuper accedens, fracto tabernaculo legis eorum rotulos 
ipsius legis et quod alia bona intra existensia cepit et inde extraxit, quedam ex hiis maliciose et furtive secum asportavit 
et recelavit, rotulos predictos rumpit et in lutum calcavit et plura dampna et mala alia intolerabilia commisit ibidem 
in dictorum judeorum detrimentum maximum et dicte legis contemptum ac prejudicium protectionis et garde nostre 
predicte, quocirca mandamus tibi quot vocatis quos noveris evocandis inquiras super premissis cum diligentia veritatem, 
dicta asportata et dampna de quibus legitime liquebit dictis judeis faciens restaurari, tantum te tenens si qua dictos O. 
et complices fama vel vehemens super hujusmodi fractionibus et furtis agat suspicio de eis taliter saysitum cum bonis 
eorumdem quod justicia fieri sibi possit, dubium vero siquidem occurrerit super hiis ralatorum vel remissorum plene 
instructum gentibus nostris Parisius ad judeorum negocia a nobis specialiter deputatis. 

Datum Parisius, die VIa marcii anno Domini Mo CCCo XVIIo ».
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PIÈCE 77
1318, 11 août. — Paris.
Mandement au bailli de Vitry, à la requête des juifs de Château-Thierry de poursuivre Jeannet de la Jaunoie, 
Roger de Chieur, Oudart Tuhet et autres prévenus d’avoir pénétré dans les maisons et écoles des dits juifs, et 
leur avoir enlevé des joyaux, de l’argent, des livres, et les rouleaux de la loi.

Source : Arch. Nat. X 2a / 2 fol 125 v°

« Item mandatum est dicto baillivo ad instantiam judeorum castri theorici quod Johannetus de la Jaunoie, Rogerius 
de Chieur, Oudardus Tuhet, et nonnulli alii complices ad domos et scolas dictorum judeorum accedentur plura bona 
dictorum judeorum videliquet jocalia, peccuniam, libros et legum eorum rotules furtive ceperunt et secum aspertarunt, 
quod dictus baillivus super hoc inquirrat et illos quos culpabiles invenitur capiat et puniat taliter quod cedat ceteris in 
exemplum et de bonis et corporibus eorumdem teneat sic saisitum quod de ipsis possit exiberi complementu. 

Datum Parisius, die XI augusti anno Domini Mo CCCo XVIIIo ».




